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RESUME 

La présente thèse vise à comprendre les mécanismes par lesquelles les stratégies 

organisationnelles mises en œuvre par les acteurs agricoles favorisent l’adaptation des 

coopératives agricoles face aux effets des changements climatiques. 

Une démarche méthodologique essentiellement qualitative basée sur un positionnement 

interprétativiste et un mode de raisonnement inductif a été adoptés. Elle a consisté à mener des 

entretiens semi-directifs et focus group avec soixante-treize (73) acteurs de coopératives 

agricoles intervenant dans la production du coton, du maïs et du maraichage et avec les acteurs 

des structures d’accompagnement et d’encadrement de ces coopératives. 

Au terme des analyses, il ressort que les acteurs des coopératives agricoles ont une bonne 

perception de leur environnement et des effets que ce dernier provoque sur la coopérative. 

Aussi, il ressort que les coopératives font face à un degré élevé de vulnérabilité dans le contexte 

actuel. Cette vulnérabilité est due à plusieurs facteurs catégorisés en cinq grands groupes à 

savoir les facteurs organisationnels, économiques, climatiques, socioculturels et enfin les 

facteurs relationnels. Nous retenons enfin que face à ces vulnérabilités et en fonction des 

perceptions des acteurs, plusieurs choix stratégiques organisationnels et paysans sont opérés 

par les acteurs afin d’assurer leur survie.  

Mots clés : stratégies organisationnelles ; coopérative agricole ; capacité d’adaptation, 

changement climatique. 

 
ABSTRACT 

This thesis aims to understand the mechanisms by which the organisational strategies 

implemented by agricultural actors favour the adaptation of agricultural cooperatives to the 

effects of climate change. 

An essentially qualitative methodological approach based on an interpretative positioning and 

an inductive reasoning mode was adopted. It consisted of conducting semi-directive and focus 

group interviews with seventy-three (73) actors from agricultural cooperatives involved in 

cotton, maize and market gardening production and with actors from the support and 

supervision structures of these cooperatives. 

At the end of the analyses, it emerged that the stakeholders of the agricultural cooperatives have 

a good perception of their environment and the effects that the latter has on the cooperative. It 

also emerges that cooperatives face a high degree of vulnerability in the current context. This 

vulnerability is due to several factors categorised into five main groups, namely organisational, 

economic, climatic, socio-cultural and relational factors. Finally, we note that in the face of 

these vulnerabilities and according to the perceptions of the actors, several strategic 

organisational and farming choices are made by the actors to ensure their survival.  

 

Keywords: organisational strategies; agricultural cooperative; adaptive capacity, climate 

change. 
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INTRODUCTION GENERALE 
 

1. Contexte de la recherche 
 

L'efficacité des organisations a toujours fait l'objet de débats et de remises en question. En outre, 

l'importance de l'environnement dans le monde des organisations a longtemps été négligée. La 

plupart des organisations accordent peu d'attention au rôle de l'environnement dans le 

développement stratégique et la prise de décision (Gendron, 2004). Cela s'explique en partie 

par le manque de l'intérêt social à l'environnement et en partie par l'évolution continue de la 

technologie. Le positionnement stratégique et la réflexion sur les ressources disponibles sont 

pourtant les principaux déterminants de l'adaptation des organisations, qui sont très vulnérables 

aux influences que leur impose l'environnement (Frimousse et Peretti, 2020). 

Il existe une grande diversité de coopératives dans le monde. Les coopératives dans le secteur 

agricole restent une forme d'entreprise très répandue (Henry, 2005). Ces coopératives jouent et 

continueront de jouer un rôle clé dans la promotion de la démocratie, la garantie d'une meilleure 

répartition des revenus et le développement économique du pays par le biais de leurs 

organisations faîtières (organisations paysannes) fortes et représentatives. Il est prouvé que de 

nombreux pays ayant un secteur agricole important, tels que l'Argentine, l'Éthiopie, la France, 

l'Inde, les Pays-Bas, la Nouvelle-Zélande et les États-Unis, ont également des coopératives 

agricoles fortes1. 

Une coopérative est à la fois une association de membres et une entreprise. Le processus 

décisionnel démocratique a lieu au niveau de l'association, tandis que l'entreprise mène des 

activités commerciales pour soutenir ses membres. Dans la pratique, il y a rarement une 

séparation claire entre ces deux parties de l'organisation, et cette séparation est encore moins 

visible dans l'esprit des membres (Mshiu, 2010). Il vaut pourtant la peine de souligner cette 

dualité, car elle est souvent source de tensions. Outre la dualité de la structure organisationnelle, 

les coopératives sont confrontées à d'autres dualités qui peuvent être sources de conflits. 

Les coopératives sont des entreprises dont l'objectif principal n'est pas la recherche du profit, 

mais la satisfaction des besoins et des souhaits de leurs membres (Henry, 2005). Les membres 

des coopératives possèdent leurs entreprises en prenant des parts dans la coopérative, les 

contrôlent par des mécanismes démocratiques et sont finalement les principaux utilisateurs des 

services proposés par les acteurs de la coopérative. 

Ces caractéristiques en font un modèle d'entreprise performant, mais aussi complexe et 

 
1Source : Global 300, http://www.global 300.coop consulté le 12/06/2021  
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exigeant. Les coopératives peuvent facilement être tiraillées entre les intérêts (parfois 

contradictoires) de leurs membres, les opportunités commerciales et les considérations sociales. 

Selon Attouch (2005, p. 25), le rôle et la survie de ces coopératives sont remis en question dans 

un monde où les questions environnementales et sociales deviennent de plus en plus 

importantes. 

La remise en question de cette survie est liée au fait que ces coopératives sont également 

confrontées à de nombreux défis externes et internes. Les défis externes peuvent être liés aux 

marchés, à la réglementation, aux infrastructures ou au changement climatique2. Les défis 

internes sont généralement liés à des questions de gouvernance et de gestion (Mshiu, 2010). 

Quelle que soit leur taille, leur domaine d'activité ou leur situation géographique, les 

coopératives ont porté leur attention sur les questions de responsabilité environnementale au 

cours des dernières années (Kamgang, 2019). 

Elles sont en première ligne lorsqu'il s'agit de prendre des risques et de trouver des réponses au 

défi de s'adapter aux effets que leur impose l'environnement. En fait, la plupart d'entre elles 

sont, d'une manière ou d'une autre, directement ou indirectement affectées dans leurs activités. 

La transition écologique en cours n'est pas seulement une exigence environnementale à laquelle 

ces organisations doivent s'adapter, c'est surtout un facteur clé de leur compétitivité et de leur 

capacité d'innovation pour les années à venir (EpE et ONERC, 2014). Le changement 

climatique, par exemple, est un phénomène qui ne laisse aucun système humain indifférent, car 

il entraîne une instabilité environnementale. En raison de la nature de ses effets, cette 

caractéristique environnementale est considérée comme une menace mondiale majeure (Peiris, 

2019). Les coopératives agricoles doivent donc s'y adapter. Par conséquent, les auteurs 

soutiennent que la capacité d'adaptation à un environnement changeant est une caractéristique 

de ces systèmes humains. 

Dans un tel contexte, un nouveau domaine émerge, qui correspond essentiellement aux 

pratiques habituelles d'anticipation, d'innovation, de veille, de compétitivité et de 

différenciation par rapport aux concurrents. Son intégration dans la vie de l'organisation ne 

sortirait donc pas du cadre des pratiques habituelles, mais devrait être intégrée naturellement 

(EpE et ONERC, 2014). 

Au Bénin en général et dans les pôles de développement agricole (PDA-2) en particulier, les 

agriculteurs ont depuis longtemps pris l'habitude de s'entraider dans leurs travaux agricoles 

 
2 Le Changement climatique est une cause de la turbulence de l’environnement selon Baghdadli (2014). Ainsi, par 

moment dans ce travail, nous utiliserons le concept d’environnement turbulent en lieu et place du concept de 

changement climatique pour généraliser le contexte. 
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(récolte, désherbage, labour collectif, etc.). Quelle que soit la crise, ces acteurs se sont toujours 

associés pour trouver des solutions communes à leurs difficultés. C'est ainsi que des 

coopératives ont vu le jour dans les différents secteurs de l'agriculture (coton, maïs, maraîchage, 

riz, élevage, etc.). Elles reposent des principes clairs que sont : le principe de la libre adhésion 

(toute personne intéressée par l'activité peut y adhérer) ; le principe de la participation 

économique des membres (les membres contribuent à parts égales au capital de leur coopérative 

et la gèrent de manière démocratique) ; le principe de la gestion démocratique de la coopérative 

(les membres sont responsables de la gestion de la coopérative). Le principe de gestion 

démocratique (lors de la prise de décision, chacun a le droit de vote, quelle que soit l'importance 

de son activité) ; le principe d'autonomie et d'indépendance (une coopérative est une 

organisation autonome d'entraide gérée par ses membres) ; le principe d'éducation, de formation 

et d'information (les coopératives offrent à leurs membres, élus, dirigeants et employés une 

éducation et une formation qui leur permettent de contribuer efficacement au développement 

de la coopérative) ; le principe d'interdépendance coopérative (les coopératives sont au service 

de leurs membres) ; et le principe de libre accès à l'information. Le principe coopératif (les 

coopératives fournissent des services hautement efficaces à leurs membres et renforcent le 

mouvement coopératif en collaborant avec d'autres coopératives au sein de structures locales, 

régionales, nationales et internationales) et, enfin, le principe d'engagement envers la 

communauté (les coopératives se concentrent sur les besoins de leurs membres et s'engagent en 

faveur du développement durable de la communauté par le biais de politiques décidées par leurs 

membres). 

Une coopérative est donc un regroupement de personnes qui décident de s'associer autour d'un 

projet commun en respectant ces différents principes. 

En effet, ces systèmes humains sont confrontés à de nombreux défis, tant externes qu'internes. 

Sur le plan externe, les coopératives sont de plus en plus déstabilisées par les problèmes 

écologiques (changement climatique). 

De plus, face aux difficultés économiques, socioculturelles et technologiques, elles perdent de 

plus en plus les principes de base de la solidarité. En interne, ces organisations doivent revoir 

leurs méthodes de gestion, leur culture organisationnelle à travers le comportement de chacun 

de leurs membres et la capacité de leurs ressources humaines qui, face aux difficultés du 

contexte, ont de plus en plus tendance à quitter le pays pour d'autres activités. 

 

 

Ce contexte est donc assez inquiétant et rend ces formes d'organisation particulières très 
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vulnérables. Comme l'expliquent Myede et al. (2016) et Constantinidis et al. (2017), les travaux 

sur la vulnérabilité de ces organisations doivent être nuancés afin de prendre en compte la réalité 

du contexte dans lequel elles se trouvent. 

Il est donc important de trouver des solutions adaptées à ces coopératives agricoles du pôle 2 

pour faire face aux données de leur environnement. 

En ce sens, il est nécessaire de réfléchir aux stratégies à mettre en œuvre pour apporter des 

améliorations dans la gestion de ces entités particulières. Il est important de réfléchir à la 

manière dont on peut aider ces unités à accroitre leur résilience, car elles peuvent jouer un rôle 

dans le développement d'un pays qui veut prospérer. 

Dans une optique de réflexion managériale, nous souhaitons montrer que les améliorations 

viennent souvent de l'intérieur de la coopérative et pas nécessairement uniquement de 

l'extérieur, de l'environnement extérieur hostile et très instable qui est lié changement 

climatique. Nous y parviendrons en abordant le thème suivant : 

« Stratégies organisationnelles et capacité d’adaptation des coopératives agricoles dans 

un contexte de changement climatique : cas des coopératives agricoles du 2ème pôle de 

développement agricole au Bénin ». 
 

2. Problématique de la recherche 

Les préoccupations écologiques, environnementales et éthiques des sociétés du monde entier 

deviennent de plus en plus importantes pour l'agriculture dans son ensemble, comme en 

témoignent le fort développement des filières de production issue de l'agriculture biologique, 

l’engouement pour une consommation "responsable", la sensibilisation au développement 

durable, etc… (Saïsset, 2014). Pour Corbett (2009), la concurrence, les changements 

technologiques et environnementaux se sont intensifiés au point que les organisations ont dû 

repenser leurs modèles de gestion (gestion des ressources humaines, finances, technologie, etc.) 

pour assurer leur survie. Le discours dominant met donc l'accent sur l'articulation de différentes 

pratiques de gestion en lien avec la politique organisationnelle, tout en reconnaissant le rôle 

stratégique du facteur humain dans un environnement en forte évolution. 

Ainsi, Cardona et al. (2012) affirment que l'adaptation au changement climatique n'est pas une 

question isolée des autres pratiques de l'organisation, mais plutôt l'une des composantes d'une 

bonne gestion. Selon ces auteurs, une organisation responsable implique également l'ouverture 

d'un dialogue, notamment avec son personnel et d'autres parties prenantes, sur les changements 

environnementaux à venir afin d'en minimiser les conséquences, en particulier si l'organisation 

est située dans une zone vulnérable. Ainsi, si les organisations se soucient de protéger leur 
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avenir en anticipant les contraintes futures ou en saisissant de nouvelles opportunités, elles 

seront également très préoccupées par l'avenir de leurs parties prenantes internes et externes 

(Constantinidis et al., 2017). Il est donc important de s'interroger sur les stratégies 

organisationnelles et les capacités de résilience des systèmes humains face aux effets néfastes 

imposés par l’environnement (Sebti, 2014). La résilience donc est un thème central pour les 

politiques et stratégies de développement socio-économique ou humain, ainsi que pour les 

chercheurs. 

La résilience selon le Rapport sur le développement humain 2014 du Programme des Nations 

unies pour le développement (PNUD) (p. iii), indique que « quelle que soit l'efficacité des 

politiques visant à réduire les risques inhérents, les chocs se produisent toujours et ont des 

conséquences potentiellement dévastatrices. Il est donc important de renforcer les capacités de 

préparation et de gestion des catastrophes afin que les communautés soient mieux à même de 

faire face (et de surmonter) les crises ». 

Cela est confirmé par Terrien (2010), qui soutient que lorsque le niveau d'incertitude est élevé, 

la résilience est la plus appropriée. Lorsque les conditions sont stables et que les prévisions 

concernant l'avenir sont largement exactes, la prévoyance ou l’anticipation est préférable, même 

si elle doit être utilisée avec prudence. La résilience organisationnelle est donc considérée 

comme la capacité d'une organisation à faire face à l'adversité (Liu, 2012). 

En management, la résilience est la capacité d'une organisation à surmonter les effets des 

interruptions d'activité et à se concentrer sur les activités afin de continuer à fournir les services 

requis (Kadige, 2009 : 21). 

Nous retenons dans le cadre de ce travail que la résilience est la capacité d'une coopérative 

agricole à résister aux chocs, à poursuivre ses activités et à s'adapter en permanence aux risques 

auxquels elle est confrontée. 

Au Bénin, et plus particulièrement dans le Pôle de développement agricole (PDA-2), les 

coopératives agricoles font face à de nombreux défis dans un environnement rude et instable, 

marqué par les changements climatiques. En particulier, nous constatons que leur productivité 

et leur niveau de production restent faibles, que les structures de la chaîne de valeur sont 

fragiles, que la gouvernance à différents niveaux est faible et que le financement est insuffisant 

et inaccessible pour différents types d'exploitations agricoles et d'acteurs de la chaîne de valeur 

agricole, y compris les femmes, les jeunes et les nouveaux entrepreneurs (PDAP, 2018).  

En outre, il y a la faible structuration de ces coopératives agricoles qui induit leur faible pouvoir 

de négociation, d’autonomie et de méconnaissances des réformes pour la promotion du secteur. 

Tous ces problèmes affaiblissent les coopératives. Cela a amené Van Hoof (2011) à conclure 
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que la faible résistance des coopératives agricoles aux impacts environnementaux les rend très 

vulnérables. 

Face à cette vulnérabilité, de Silva et Ben Bachir (2020) indiquent que sans une stratégie 

efficace et efficiente, la lutte contre les effets néfastes de l'environnement sur l'organisation sera 

inefficace. D'autres auteurs (Yankelovich, 2004 ; Sheth et Sisodia, 2005) confirment l'idée ci-

dessus en montrant l'importance de la stratégie pour faire face à cette vulnérabilité comme 

facteur de réussite. 

Mazou (2017) montre que, dans ce contexte, de telles stratégies ne peuvent être efficaces que 

si les organisations adoptent une approche rigoureuse, incluant l'observation et l'analyse de leur 

environnement et l'adaptation permanente aux nouvelles situations par le développement de 

modèles opérationnels flexibles, tout en restant fidèles à leur vision et à leur mission. 

En conséquence, elles anticipent les forces internes et externes du changement et y répondent 

activement, plutôt que de se limiter à des stratégies d'adaptation réactives et à court terme. 

Ces difficultés liées aux données environnementales incitent les coopératives agricoles à 

trouver des moyens de garantir une bonne adaptation afin de pouvoir continuer à jouer leur rôle. 

Nous suivons la même dynamique que dans les rapports EpE et ONERC (2014) et partons donc 

du principe que la question de l'adaptation aux changements environnementaux est encore 

relativement nouvelle pour ces organisations. Elles doivent donc démontrer leur compétence 

dans ce domaine afin de l'intégrer pleinement dans leurs analyses de risques et de coûts ainsi 

que dans la recherche de nouvelles opportunités. Cela amène Hoda (2016) à affirmer que 

l'efficacité de l'action face au changement environnemental est d'une importance capitale, tandis 

que Laperche (2020) soutient que les capacités dynamiques, qui sont à l'origine de nouvelles 

routines organisationnelles, doivent être au cœur des stratégies organisationnelles afin de 

maîtriser la gestion du changement environnemental. 

Au regard de ces constats et des défis auxquels est confronté le secteur agricole, qui constitue 

le secteur stratégique des politiques publiques au Bénin, nous nous inscrivons dans la logique 

de Mercandalli et Losch (2018) qui soutiennent qu'il est urgent de comprendre les processus 

d'adaptation aux changements environnementaux et les effets de ces processus pour lutter 

contre la vulnérabilité causée par cette instabilité environnementale. Par conséquent, notre 

travail vise à comprendre les stratégies organisationnelles (au sens de décisions stratégiques) 

des coopératives agricoles lorsqu'elles sont confrontées à des vulnérabilités dans le contexte 

actuel du changement climatique.  

La question fondamentale qui découle ainsi du présent travail est donc la suivante : comment 

les stratégies organisationnelles développées par les acteurs favorisent-elles l’adaptation 
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des coopératives agricoles face aux effets des changements climatiques dans le 2ème PDA 

au Bénin ? 

Selon Diarra (2004), l'environnement socioculturel, économique et technologique actuel semble 

être instable et en constante évolution dans le temps et dans l'espace. Cela rend la planification 

et l'anticipation difficiles pour les différents acteurs impliqués dans la chaîne de production. 

Dans le même ordre d'idées, Van Hoof (2011) affirme que la difficulté d'anticiper incitera les 

coopératives agricoles à adopter des structures plus flexibles en termes de division du travail et 

de coordination et à limiter les possibilités de formalisation. Mercandalli et Losch (2018) 

concluent que les adjectifs qui rendent le mieux compte de cet environnement et de l'état actuel 

de la gestion des exploitations agricoles en général sont : complexité, volatilité et incertitude. 

En effet, pour assurer un véritable changement structurel dans le secteur agricole, il semble 

nécessaire d'adopter des dynamiques susceptibles d'amener une masse critique d'exploitations 

agricoles, en particulier les exploitations familiales, à se professionnaliser, en assurant une 

bonne planification, une bonne gestion financière, une bonne gestion des risques, une bonne 

organisation et une bonne négociation orientée vers le marché. Pour relever ces défis, il est 

nécessaire de maîtriser et d'avoir un bon sens de l'environnement (Sogbossi, 2013). De plus, 

pour les auteurs, la gestion de la vulnérabilité dans un environnement changeant dépend 

principalement de la perception des acteurs et cette perception est également liée à la lecture 

des données dans cet environnement. De même, pour Guenfoudi et al. (2020), une gestion 

efficace des risques passe par leur compréhension, c'est-à-dire leur identification et leur 

évaluation, tandis qu'Attouch (2005, p. 13) affirme que "les exigences de l'environnement 

posent des problèmes de perception et d'interprétation aux décideurs : plutôt que de réagir à 

l'environnement "objectif", l'organisation répond à ce qu'elle perçoit. Ainsi, l'intérêt pour la 

stratégie organisationnelle provient d'une profonde prise de conscience que l'environnement 

devient imprévisible". Hambrick et Snow (1977, p. 110) écrivent que " la réalité objective de 

l'environnement n'est pas importante pour déterminer les facteurs qui influencent l'action 

organisationnelle ". De même, N'zue (2016) affirme qu'il est important de comprendre le 

concept d'environnement perçu et son impact sur la performance organisationnelle. 

Ainsi, comme l'affirme Sogbossi (2014), il est intéressant d'étudier la perception de 

l'environnement dans les pays sous-développés dans un contexte marqué par l'incertitude pour 

des catégories spécifiques d'organisations. 

Si la stratégie est contrainte par l'environnement (approche déterministe), les perceptions de 

l'environnement par les acteurs restent une condition du succès organisationnel. 

Il est donc raisonnable d'envisager que la turbulence perçue par les acteurs soit prise en compte 
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dans l'étude, puisque ce sont eux qui permettent la construction de l'environnement en premier 

lieu. C'est sur la base de cette perception qu'ils développeront leurs propres stratégies 

(Guenfoudi et al., 2020). C’est ce qui justifie la première sous-question suivante : comment les 

acteurs agricoles perçoivent-ils l’environnement et ses effets sur la coopérative agricole ? 

Plusieurs auteurs (Brown et al. 2008 ; Mazou et al. 2017 ; Adger 2017 ; FAO 2018) ont montré 

que les pays africains en général, et subsahariens en particulier, sont affectés par des 

phénomènes qui rendent les écosystèmes très vulnérables (Dimon 2008). Selon Mazou et al. 

(2017), ces écosystèmes sont caractérisés par la complexité de l'environnement, c'est-à-dire 

l'hétérogénéité et le nombre de ses composantes. Selon les auteurs, plus l'environnement est 

homogène, plus les organisations doivent mettre en place différents modèles de gestion, de 

spécialisation et des schémas de coordination complexes à travers leurs acteurs pour assurer 

l'interdépendance. 

Selon Parry et al. (2007), la vulnérabilité dépend du caractère, de l'ampleur et de la rapidité des 

changements auxquels le système est exposé, ainsi que de sa sensibilité et de sa capacité 

d'adaptation. 

Plusieurs auteurs, tels que Capiez (1992), Kotey et Folker (2007) et Sogbossi (2013), ont mis 

en évidence quant à eux les causes internes et externes de la vulnérabilité des entreprises en 

général et en particulier des petites entreprises. Au niveau interne, on peut citer l'incompétence 

des dirigeants ou leur manque d'expérience des systèmes de décision (Capiez, 1992 ; Kotey et 

Folker, 2007). Quant aux causes externes, Sogbossi (2013) cite la forte dépendance de 

l'entreprise au marché, aux clients ou aux fournisseurs, le coût élevé d'accès aux sources de 

financement. Il s'agit de vulnérabilités organisationnelles et économiques. D'une part, cette 

vulnérabilité se manifeste par des difficultés de gestion de l'organisation, qu'elles soient 

financières, humaines ou techniques. D'autre part, elle dépend également de facteurs 

socioculturels, cognitifs, politiques et économiques, de décisions, de choix et de stratégies 

d'adaptation des organisations (Burton et al, 2002). (Burton et al, 2002). 

La vulnérabilité est donc perçue comme la tendance d'un système donné à subir des dommages 

lorsque des phénomènes naturels et organisationnels se produisent. Pour D'Ercole et al. (2004, 

p. 87), "cette tendance varie en fonction du poids de certains facteurs qui doivent être identifiés 

et analysés car ils induisent certains types de réponses systémiques". 

Plus précisément, la vulnérabilité est entendue ici comme la fragilité inhérente aux 

organisations face aux situations qui leur sont imposées par leur environnement. Ainsi, la 

vulnérabilité telle que nous la concevons repose sur une approche constructiviste du risque qui 

permet d'aborder les dimensions socioculturelles, cognitives et politiques du risque (Boudières, 
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2008 ; Kermisch, 2012). 

Selon l'approche fondée sur le risque, le risque n'est pas simplement un danger objectif, 

indépendant des processus socioculturels. Il est plutôt le résultat d'une interaction entre le 

monde social et le monde physique. Ce monde social est basé sur des aspects physiques et 

organisationnels, tels que l'économie et la politique, ainsi que sur des aspects symboliques et 

cognitifs, tels que les représentations du risque (Kermisch, 2012). Partant de ce postulat, la 

vulnérabilité est donc vue comme une construction historiquement, géographiquement et 

socialement construite (Leroy, 2017). Elle est fonction de l'interaction entre le système social 

et l'environnement, mais surtout de la réponse sociale de la société au risque (prédiction, 

capacité d'adaptation, etc.) (Becerra, 2012). Ainsi, dans notre contexte, la deuxième sous-

question suivante mérite d'être posée : quels sont les facteurs de vulnérabilité des 

coopératives agricoles dans le contexte actuel du changement climatique ? 

Les actions visant à réduire la vulnérabilité des coopératives sont nécessaires et reconnues par 

l'ensemble de la communauté scientifique intéressée par le sujet. Sambo (2019), soutient que 

les consortiums sont utiles pour l'appropriation et la diffusion des mécanismes d'adaptation aux 

impacts environnementaux, et sont donc une solution pour promouvoir la sensibilisation des 

agriculteurs aux différents aléas. 

Liabert (2005) soutient que la gestion dans un contexte d'incertitude est une menace pour les 

organisations et nécessite une attention extrêmement minutieuse, car le contexte lui-même 

constitue une situation inhabituelle et critique dont les répercussions sont souvent très fâcheuses 

pour l'organisation. 

Les auteurs affirment que les périodes de crise peuvent être un terrain fertile pour une série de 

changements et une occasion positive pour les organisations de reconsidérer leur théorie et leur 

pratique du management afin de sauvegarder leur position sur le marché. 

En effet, face aux menaces et aux opportunités dont souffrent les coopératives agricoles, il est 

nécessaire pour elles de promouvoir les comportements attendus en surveillant de près les 

données dans ce domaine afin d'obtenir les bonnes informations (Lesca, 2008). 

Les coopératives sont caractérisées par des changements constants, ce qui les oblige à prendre 

en compte cette réalité et à modifier leurs pratiques de gestion en conséquence. Cet aspect tend 

à renforcer la mise en œuvre de stratégies organisationnelles pratiques et " standardisées". 

Ogouwalé (2006) ; Vodounou et Doubogan (2016), entre autres auteurs, soutiennent également 

que la capacité d'un système à s'adapter au changement dépend essentiellement des ressources 

économiques, sociales et humaines de ce système. La capacité d'adaptation est entendue ici 

comme la condition préalable qui permet d'agir et de s'ajuster pour répondre à des conditions 
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environnementales changeantes. Elle comprend la capacité d'anticiper, de composer, 

d'apprendre et de mettre en œuvre des stratégies visant à réduire les risques associés aux impacts 

du changement climatique. 

Pour Guenfoudi et al. (2020), la gestion des risques permet à une organisation de s'assurer 

qu'elle connaît et comprend les risques auxquels elle est confrontée. La gestion des risques 

guide également une entreprise/organisation dans l'élaboration et la mise en œuvre de plans 

visant à prévenir ou à réduire l'impact des pertes. 

Dans ce sens la troisième sous- question de recherche est la suivante : quels sont les choix 

stratégiques opérés par les acteurs des coopératives agricoles pour s’adapter aux effets 

des changements climatiques ? 

Pour répondre à notre objet de recherche, il convient de centrer notre réflexion sur les                                                          stratégies 

organisationnelles telles qu’elles sont pensées et réalisées par les acteurs des coopératives 

agricoles dans le contexte actuel d’instabilité de l’environnement. 

Encadré 1: Synthèse des questions de recherche 

3. Objectifs et intérêts de la recherche 

Ici, nous formulons d’une part les objectifs de la recherche et développons les intérêts de la 

recherche d’autre part. 

3.1. Objectifs de recherche 
 

Ils se déclinent en un objectif général et en des objectifs spécifiques. 

L’objectif général de la présente recherche est de comprendre les mécanismes par lesquelles les 

stratégies organisationnelles développées par les acteurs favorisent l’adaptation des 

 
Question principale : comment les stratégies organisationnelles développées par les acteurs 

favorisent-elles l’adaptation des coopératives agricoles face aux effets des changements 

climatiques dans le 2ème PDA au Bénin ? 

Questions spécifiques 

• Comment les acteurs agricoles perçoivent-ils l’environnement et ses effets sur la 

coopérative agricole ? 

• Quels sont les facteurs de vulnérabilités des coopératives agricoles dans le contexte 

actuel de changement climatique ? 

• Quels sont les choix stratégiques opérés par les acteurs des coopératives agricoles pour 

s’adapter aux effets des changements climatiques ? 
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coopératives   agricoles face aux effets des changements climatiques dans le 2ème PDA au 

Bénin. 

De façon spécifique il s’agit : 

✓ d’appréhender la perception que les acteurs agricoles ont de leur environnement et de ses 

effets sur la coopérative agricole ; 

✓ d’identifier les facteurs de vulnérabilités des coopératives agricoles dans le contexte actuel 

de changement climatique ; 

✓ d’analyser les choix stratégiques opérés par les acteurs des coopératives agricoles pour 

s’adapter aux effets des changements climatiques ? 

3.2. Intérêts de la recherche 
 

D’un point de vue théorique, nous avons opté pour une approche multiple puisque notre 

recherche met en relation l’environnement et l’organisation. Il s’agit des approches 

déterministes, volontaristes et contextualistes, se fondant sur des théories et modèles 

essentiellement développées pour les grandes entreprises de type capitalistique et assez peu 

étudiées dans le cadre des coopératives agricoles. Le premier intérêt théorique de notre thèse 

réside donc dans l’utilisation de ces théories et modèle (théories ou modèles contingents, théorie 

des choix stratégiques, théories socio-cognitives, modèle rationaliste et politique) appliquées 

aux entreprises coopératives, qui plus est dans une perspective multidimensionnelle originale. 

Le second intérêt théorique porte sur l’étude des choix stratégiques opérés par les parties 

prenantes se retrouvant dans une logique d’intérêt divergeant. En effet, très peu de travaux ont 

concerné la mise en relation étroite des stratégies organisationnelles et des capacités 

d’adaptation en matière de coopération agricole et surtout en sciences de gestion.  

Enfin, le dernier intérêt théorique réside dans notre approche de la capacité d’adaptation de la 

coopérative, qui résulte pour nous d’un subtil équilibre entre objectifs de court terme (vision 

des associés coopérateurs) et objectifs de long terme (vision des dirigeants et de l’entreprise). 

Par ailleurs, l’intérêt méthodologique de ce travail repose sur une approche méthodologique 

basée essentiellement sur une analyse qualitative. Des données qualitatives issues d’entretiens 

semi-directifs réalisés auprès d’un échantillon d’acteurs (dirigeants, membres, acteurs 

institutionnels, partenaires techniques) de coopératives du PDA-2 permettent de mieux cerner 

les stratégies mise en œuvre par les coopératives agricoles.  

D’un point de vue managérial, la pertinence de notre recherche réside dans le fait que 

l’accompagnement des coopératives agricoles dans la prise en compte des effets induits par 

l’instabilité de leur environnement due aux effets des changements climatiques nécessite une 
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bonne compréhension de celui-ci.  

Au travers de cette thèse, les gouvernants peuvent avoir des données et informations actuelles 

sur les coopératives agricoles et qui peuvent permettre de proposer des solutions actuelles aux 

problèmes que vivent ces organisations.  

L’autre intérêt réside également dans le choix du champ d’étude ; le deuxième pôle de 

développement agricole qui est le vivier du Bénin en ce qui concerne la culture du coton qui 

constitue la première culture d’exportation du Bénin. Toutes études dans ce champ d’étude 

méritent d’être encouragées, car les résultats issus de ces dernières pourront permettre 

d’améliorer ce qui se fait déjà et d’accroitre la productivité dans cette zone pour le bien-être des 

populations. 

 

4. Cadre d’analyse retenu 

Dans cette thèse, nous utilisons la grille contextuelle de Pettigrew (1990) comme cadre 

d'analyse. Ce cadre d'analyse nous permet de développer une interprétation théorique et 

empirique de notre sujet. En effet, ce cadre est basé sur trois modèles théoriques, à savoir le 

modèle rationaliste, la contingence et la politique. Notre analyse prend en compte trois 

relations. Premièrement, la relation "contenu-contexte", qui caractérise l'approche rationaliste 

et reconnaît la condition de stabilité contextuelle. Deuxièmement, il y a la relation "contexte-

contenu", qui caractérise l'approche contingente en supposant la présence de facteurs 

contextuels dans l'analyse. Dans notre étude, le changement climatique est un exemple de 

facteur contingent qui doit être pris en compte. Enfin, la relation "processus-contenu" qui 

caractérise le modèle politique suppose que les acteurs impliqués développent des relations de 

pouvoir. Par conséquent, les jeux d'intérêts dominent les relations établies entre les acteurs. Elle 

suppose que le développement des relations est nécessaire à la définition de la stratégie. 

 

5. Aperçu de la démarche méthodologique 

Pour répondre à notre question de recherche, nous avons adopté une approche méthodologique, 

car l'un des objectifs du projet de recherche est de produire des connaissances. 

La réflexion épistémologique est essentielle dans toute construction méthodologique, non pas 

pour remplir une fois pour toutes les obligations académiques, mais pour clarifier le discours 

(Martinet, 1990). 

Trois grands paradigmes épistémologiques sont généralement admis en sciences de gestion : le 

paradigme positiviste, le paradigme interprétativiste et le paradigme constructiviste (Girod et 

Perret, 1999). 
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Le positivisme soutient les hypothèses de causalité qui non seulement décrivent, mais 

fournissent des explications uniques et permanentes de la réalité existante. Il favorise la 

formulation d'hypothèses afin de se confronter à la réalité du terrain (Chatelin, 2005). Selon les 

positivistes, la preuve de la recherche réside dans la mise à l'épreuve des théories hypothético-

déductives et nécessite des mesures objectives telles que les questionnaires (une représentation 

remarquable des outils quantitatifs positivistes). 

Le deuxième paradigme est le paradigme constructiviste, qui entrerait dans un processus de co-

construction de la réalité avec les acteurs de terrain. 

Enfin, le troisième paradigme est l'interprétativisme, qui tend à interpréter la réalité avec les 

acteurs de terrain. Selon Giordano (2003), les constructivistes et les interprétativistes partagent 

une approche " holistique " de la recherche, mais leur principal point de divergence est que dans 

le paradigme constructiviste, l'intégration des acteurs organisationnels dans le projet de 

recherche est plus importante. 

Dans notre étude, nous avons choisi une approche purement qualitative, en adoptant une 

position interprétativiste et un modèle de raisonnement inductif. Ce choix se justifie pour 

plusieurs raisons. 

Tout d'abord, la recherche sur les stratégies organisationnelles mises en œuvre par les 

coopératives agricoles dans un environnement marqué par le changement climatique est 

pratiquement inexistante et peut donc être considérée comme étant au stade embryonnaire, et 

donc exploratoire, en sciences de gestion. Aborder cette question dans notre domaine nous 

amène donc d'abord à dresser un état des lieux, puis à comprendre comment les coopératives 

agricoles parviennent à faire face à leur vulnérabilité dans un environnement instable et dominé 

par les bouleversements environnementaux provoqués par le changement climatique. 

Si le processus d'exploration n'est pas lié à un paradigme particulier, il est associé à l'induction 

(Charreire-Petit et Durieux, 2007, p. 62). Selon les auteurs, « le processus d'exploration 

nécessite une induction ou une contre-induction à partir de particularités vers des conjectures 

plus générales et ne peut être attribué a priori à un paradigme particulier ». Et « l'induction 

est une déduction logique qui confère à la découverte une constante (loi) a priori (......) ». 

« l'induction lui confère le statut d'explication et de synthèse qui, pour tendre vers des règles 

ou des lois, doit être testée a posteriori ». 

En résumé, notre étude est une étude qualitative exploratoire et inductive. 

- Exploratoire, car elle ne s'inscrit pas seulement dans une perspective de 

découverte des caractéristiques organisationnelles des coopératives agricoles, de 

leurs modes de fonctionnement et, éventuellement, de leurs spécificités et de 
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leurs réponses aux difficultés qu'elles rencontrent dans le contexte spécifique du 

changement climatique. 

- Inductif, car la nature du travail envisagé conduit nécessairement à la 

compréhension des stratégies organisationnelles. Pour ce faire, nous 

mobiliserons d'abord des concepts et intégrerons des bibliographies pertinentes 

pour notre objet d'étude. Nous utiliserons ensuite ces connaissances pour donner 

du sens à nos observations empiriques en effectuant des allers-retours fréquents 

entre le terrain et les théories. 

Il convient également de noter que notre approche de la collecte de données est basée sur des 

données provenant principalement d'entretiens semi-directifs. 

Trois types de coopératives agricoles ont été considérés pour notre travail. Premièrement, les 

coopératives impliquées dans le secteur de la production de coton. Deuxièmement, les 

coopératives impliquées dans la production de maïs. Enfin, il y a les coopératives agricoles 

impliquées dans le maraîchage. 

Le choix des coopératives pour ces trois cultures se justifie par le fait qu'il s'agit des 

coopératives les plus organisées dans le secteur agricole du deuxième pôle de développement 

agricole et qu'en termes de vulnérabilité, ces cultures sont les plus vulnérables aux effets du 

changement climatique dans ce pôle. 

Des entretiens semi-directifs ont été menés auprès d'un échantillon de soixante-treize (73) 

personnes au total, sélectionnées en tant que acteurs agricoles sur la base du principe de 

saturation de l'information. Il s'agit de responsables et membres de coopératives, d'agents de 

l'ATDA, d'agents des services déconcentrés du Ministère de l'Agriculture, de l'Elevage et de la 

Pêche (MAEP) et enfin des acteurs d'ONG nationales et internationales travaillant avec des 

organisations paysannes, impliquées dans la formation et le suivi des projets et programmes des 

organisations paysannes. 

Nous avons aussi réalisé deux (2) focus groups, principalement avec les membres des 

coopératives, afin de mieux comprendre les perceptions de ces derniers, sans tenir compte de 

leurs principaux dirigeants. Ce choix se justifie par le fait que nous voulions comparer les points 

de vue des dirigeants avec ceux des membres afin d'éliminer les biais d'information. Nous avons 

également dû procéder à des observations non participatives. 

Les données recueillies ont ensuite été entièrement transcrites et codées. À l'aide de la version 

2018 du logiciel MAXQDA, les données contextuelles ont été interprétées par le biais d'une 

analyse thématique contenu et d'une analyse comparative pour saisir la complexité et les limites 

des arrangements au niveau des activités de gestion de la coopérative afin d'identifier les 
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similitudes ou les différences. Cela permet d'approfondir l'interprétation des phénomènes 

observés et facilite la construction de connaissances au-delà de la compréhension de chaque cas 

particulier. 

 

6. Plan de la thèse 

La présente thèse est structurée en deux parties, chacune constituée de deux chapitres. La 

première partie est intitulée « Cadre conceptuel et théorique de la recherche ». Cette partie 

comprend deux chapitres. Le premier est intitulé « De la perception et des effets de 

l’environnement aux stratégies organisationnelles mises en œuvre dans les organisations ». 

Le deuxième chapitre de cette partie est intitulé « Fondement théorique des stratégies 

organisationnelles d’adaptation aux effets de l’environnement ». 

La deuxième partie est également constituée de deux chapitres à la suite des deux premiers. 

Cette partie est titrée « Cadre empirique de la recherche ». 

Nos choix méthodologiques (paradigme épistémologique et mode de raisonnement) sont 

exposés dans le Chapitre 3 intitulé « Cadre physique de la recherche, posture épistémologique, 

démarche de collecte et d’analyse des données ». Nous présenterons dans ce chapitre notre 

posture épistémologique et notre mode de raisonnement d’une part et d’autre part notre 

procédure de collecte, de traitement et d’analyse des données. 

Les résultats de notre recherche seront présentés dans le chapitre 4. Ce dernier est intitulé 

« Présentation, discussion des résultats et apports de la recherche ». Nous tenterons à l’aide de 

notre démarche interprétativiste de rapprocher les théories mobilisées des données empiriques 

pour analyser les données recueillies. 

Plus spécifiquement dans ce chapitre, nous présenterons les résultats issus du traitement des 

données recueillies. Enfin, nous discuterons les résultats obtenus et présenterons les 

implications, perspectives et limites de la thèse. 
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Notre démarche de recherche peut être résumée par le schéma qui suit : 
 

Figure 1: Architecture de la thèse 
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Introduction de la première partie 
 

L’objectif de cette partie est d’élaborer un cadre conceptuel et théorique qui nous permettra            

ensuite d’analyser le matériau empirique présenté dans la seconde partie de la thèse.  

Cette lecture théorique est faite à partir du cadre d’analyse contextuelle retenu dans la thèse. 

Nous l’avons rappelé plus haut, il tient compte des relations « contenu-contexte » ; « contexte-

contenu » et enfin « processus-contenu ». Il va servir de base à la formulation des propositions 

de recherche dont la synthèse est présentée à la fin de cette première partie. 

Cette première partie est ainsi constituée de deux chapitres. Le premier chapitre aborde le 

développement du cadre conceptuel à travers la clarification et les débats sur les concepts clés 

de notre sujet. Il s’agit d’une part, des concepts de perception, de l’environnement, de 

changement climatique, capacité d’adaptation et de résilience et d’autre part des concepts de 

stratégie, de stratégie organisationnelle et de coopérative. Dans le deuxième chapitre, nous 

faisons toujours comme dans le précédent chapitre, une lecture théorique du sujet de recherche. 

Ceci nous a permis à la fin de présenter le modèle global qui a été adapté au cadre d’analyse 

retenu.  

 

 

PREMIERE PARTIE : CADRE CONCEPTUEL ET 

THEORIQUE DE LA RECHERCHE 
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Ce premier chapitre vise à positionner conceptuellement notre travail. Ainsi, dans la première 

section, nous développons le concept d’environnement et présentons ses différentes facettes et 

caractéristiques. L’objectif est de réaliser une lecture théorique des conceptions existantes et 

parvenir à la définition multidimensionnelle des concepts clés de notre recherche.  

La seconde section est consacrée à une brève revue de littérature sur le concept de stratégie 

d’entreprise d’une part et se focalise ensuite sur les stratégies organisationnelles (choix 

stratégiques) que peuvent développer les organisations face à une turbulence de leur 

environnement. 

De façon plus explicite, il s’agit de faire une lecture théorique des concepts suivants le cadre 

d’analyse retenu. Ceci va aboutir à une synthèse des propositions de recherche au terme du 

chapitre en fonction des pôles qui ressortent de la grille d’analyse. 

 

Section 1 : L’environnement et ses caractéristiques 

Cette section présente le concept d’environnement, ses différentes facettes et caractéristiques. 

Nous nous focalisons également sur la notion de perception et la vulnérabilité des organisations 

face aux effets des changements climatiques. 

Paragraphe 1 : Le concept d’environnement et ses différentes caractéristiques 

Ce paragraphe développe le concept d’environnement et ses différentes caractéristiques. 

1.1. Définition de l’environnement 

Le concept d'environnement est extrêmement répandu dans les sciences de gestion et est 

largement interdisciplinaire. Dill (1958) fait la distinction entre l'environnement général et 

l'environnement de la tâche. Selon l'auteur, l'environnement général est constitué de tous les 

facteurs extérieurs aux limites d'une organisation qui affectent ou peuvent affecter sa structure, 

ses objectifs et son efficacité (Mintzberg, 1982 : 51). L'environnement des tâches, quant à lui, 

comprend « les agents de l'environnement général qui sont concernés par la formulation et la 

réalisation des objectifs de l'entreprise ». 

 

CHAPITRE 1 : DE LA PERCEPTION DES EFFETS DE 

L’ENVIRONNEMENT AUX   STRATEGIES 

ORGANISATIONNELLES MISES EN ŒUVRE DANS LES 

ORGANISATIONS 
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Pour Jaoua (2004), l'environnement est considéré comme un ensemble de facteurs, de 

conditions ou de forces qui affectent directement (environnement direct) ou indirectement 

(environnement général) le fonctionnement, le développement et la croissance, voire la survie 

d'une entreprise. 

Selon De Bruecker et De Bruecker (1995, p. 112), « l'environnement d'une entreprise se définit 

par rapport à tout ce qui est extérieur à l'entreprise : la technologie, la nature de ses produits, 

les clients et les concurrents, les autres organisations, le climat politique et économique, etc ». 

Une entreprise est soumise à de nombreuses contraintes dans son environnement qui échappent 

à son contrôle. « Son objectif est de réduire cette incertitude, elle doit donc analyser et 

comprendre son environnement » (Edighoffer, 1998). 

Pour Collerete et Schneider (1996), l'environnement d'une entreprise comprend tous les facteurs 

externes qui peuvent avoir un impact significatif sur le développement et la dynamique de 

l'entreprise. Certains auteurs définissent l'environnement comme l'ensemble des facteurs 

physiques et sociaux potentiellement liés à la réalisation des objectifs de l'entreprise. 

Desreumeaux (1992) classe l'environnement de l'entreprise en citant quatre variantes : 

- un environnement stable et aléatoire, attractif pour les petites entreprises ; 

- un environnement stable et structuré, auquel participent les grandes entreprises ; 

- un environnement instable impliquant des entreprises flexibles et décentralisées ; 

- un environnement volatile et très complexe, impliquant des entreprises d'un niveau de 

complexité similaire. 

Cette thèse cherche à comprendre les stratégies mises en œuvre par les coopératives agricoles 

pour faire face aux risques du changement climatique. En tant qu'élément de l'environnement 

écologique, le changement climatique affecte ces organisations. C'est pourquoi, dans notre 

thèse, nous nous intéressons à l'environnement général de l'organisation afin de mieux 

comprendre les stratégies appliquées. 

Mais avant, il est intéressant de procéder à l’identification des caractéristiques de cet 

environnement afin de mieux appréhender le concept et son impact sur l’activité et la 

performance d’une organisation. 
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1.2. Les caractéristiques de l’environnement 

A la suite des travaux fondamentaux de Starbuck (1976), un consensus a été établit sur six 

dimensions des caractéristiques de l'environnement (Whetten et Aldrich, 1979). Ces dimensions 

sont : la concurrence, l'homogénéité, la stabilité, la concentration, le consensus et la turbulence. 

Dess et Beard (1984) ont simplifié ces six dimensions en trois composantes : complexité, 

dynamisme et capacité. 

Selon Jaoua (2004), l'environnement comprend un nombre croissant d'acteurs dont le 

comportement change constamment. Le comportement de ces acteurs et celui de l'entreprise se 

combinent pour donner à l'environnement plusieurs états : stable, incertain, hostile, volatil, 

continu et discontinu. Ces états, souvent confondus dans la littérature, peuvent être regroupés 

en quatre catégories : complexité, incertitude, dynamisme et turbulence. Ces conditions 

environnementales doivent être prises en compte dans le choix du comportement stratégique de 

l'entreprise. Dans sa recherche d'un avantage concurrentiel, Porter (1980) a identifié cinq forces 

pour mieux comprendre l'environnement (fournisseurs, clients, concurrents actuels et futurs). 

Cependant, l'analyse de Porter semble être enfermée dans un modèle d'environnement 

concurrentiel qui est en contradiction avec le nouvel environnement. L'environnement 

économique actuel met en évidence plusieurs dimensions environnementales en plus de la 

dimension économique : la dimension sociale et la dimension écologique. Les managers 

évoluent désormais dans un environnement complexe et turbulent. Ils doivent intégrer un grand 

nombre d'acteurs et de facteurs. 

L'environnement est un concept temporairement difficile à définir, c'est une construction 

impotente qui peut être turbulente ou complexe au sens managérial (Gueguen, 1998). Selon Le 

Moigne (1995), une représentation d'un phénomène est dite complexe lorsqu'elle n'est pas 

réductible à un modèle fini, aussi complexe, stochastique ou sophistiqué soit-il. Il est de bon 

ton de la considérer comme complexe aujourd'hui et turbulente dans le passé, alors pourquoi ne 

pas la considérer comme chaotique, voire entropique, dans le futur. Les concepts de complexité 

et de turbulence peuvent être confondus car ils reflètent tous deux le fait que la gestion ne peut 

pas contrôler les facteurs externes ; la turbulence et la complexité méritent beaucoup d'attention 

car leur étude et leur compréhension peuvent conduire à une meilleure réflexion sur la place et 

l'intérêt de la science de la gestion. 
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1.2.1. La turbulence de l’environnement 

L'internationalisation des marchés, l'évolution des technologies, le changement des goûts du 

public, la concurrence accrue entre les entreprises au sein des secteurs, les différents 

changements climatiques et le climat de crise économique rendent l'environnement des affaires 

instable et volatile. 

Elbanna et al. (2013) soulignent que la turbulence de l'environnement est le résultat de deux 

composantes : l'hostilité et l'incertitude. Selon Brisson (1992 : 21), " la turbulence est la cause 

de l'incertitude ". Pour lui, la turbulence se définit par le taux de changement résultant de la 

fréquence et de l'ampleur du changement, tandis que l'incertitude correspond à l'imprévisibilité 

du changement. 

Emery et Trist (1973) ont utilisé pour la première fois le terme de turbulence dans les sciences 

humaines pour décrire un environnement particulièrement turbulent. Depuis, de nombreuses 

recherches se sont concentrées sur cette caractéristique de l'environnement, qui semble découler 

de la complexité accrue des éléments en jeu (mondialisation, intensification des échanges, 

changements, etc.) ). Ce type d'environnement a pour conséquence une grande difficulté 

d'adaptation pour les entreprises. Par ailleurs, ces deux auteurs fondent davantage leurs résultats 

sur l'institutionnalisation de l'environnement, c'est-à-dire sur la cohérence et la co-régulation 

des comportements des acteurs, que sur l'augmentation du potentiel de flexibilité des 

entreprises, optant ainsi pour une vision volontariste plutôt que déterministe au sens de 

Desreumaux (1994). 

Cependant, il est nécessaire d'analyser les origines de la turbulence. La proposition fondatrice 

d'Emery et Trist (1973), mentionnée ci-dessus, est clairement basée sur une augmentation de la 

complexité. C'est le point de vue le plus communément admis. Pendant longtemps, on a pensé 

que le désordre ne pouvait provenir que de l'augmentation de la complexité d'un système. 

Cependant, les recherches montrent aujourd'hui que le hasard est imprévisible dans les systèmes 

simples (Prigogine, 1994). Par conséquent, dans une vision déterministe, l'augmentation de 

l'information qui rend le désordre plus probable (Atlan, 1979) ne sera plus considérée comme 

la seule source de turbulence. Le niveau d'ambiguïté, c'est-à-dire l'introduction de bruit, ne peut 

plus être considéré comme la seule mesure de la perturbation du système. Il faudra donc séparer 

la turbulence de la complexité. Cependant, la principale réserve est que les sciences de gestion, 

comme toutes les sciences humaines, s'intéressent toujours aux phénomènes complexes et, 

selon Prigogine (1994), contrairement aux sciences dites dures, peuvent traiter des phénomènes 

simples. 
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Dans notre étude, cette complexité omniprésente biaise notre examen de la relation entre 

complexité et turbulence. 

Gueguen (2001), quant à lui, soutient que la turbulence environnementale est une dimension 

plus ambiguë que les autres. Selon Emery et al. (1964), cette dimension fait référence à une 

phase dangereuse dans l'évolution de l'environnement des entreprises. Pour Ansoff (1987), elle 

est à la base d'une grande partie de l'intérêt pour la prise de décision stratégique, bien qu'elle 

introduise une perte de contrôle organisationnel (Joffre et Koenig, 1985). Pour ce dernier, la 

turbulence est perçue comme une multiplication de menaces difficilement contrôlables et 

prévisibles. Ainsi, pour Hannachi (2015, p. 12), " la turbulence rend obsolète toute gestion 

organisationnelle traditionnelle basée sur l'expérience ". 

De même, Martinet et Petit (1982, p. 20) constatent que le terme de turbulence est de plus en 

plus utilisé en relation avec l'environnement externe des entreprises : intuitivement, il évoque 

plus de diversité, plus de revers de fortune et donc plus d'imprévisibilité. Pour eux, cette notion 

de turbulence correspond à deux dimensions, la complexité et l'instabilité, et c'est lorsque ces 

deux dimensions sont élevées que l'environnement présente des caractéristiques turbulentes. 

D'une manière générale, l'instabilité d'un environnement peut entraîner de nombreuses 

difficultés pour l'apprentissage organisationnel. Dans cette optique, Leroy et al. (2013, p. 11) 

affirment que "des taux de changement excessifs sont une source d'ambiguïté et de bruit, 

rendant difficile le rétablissement de relations causales pertinentes entre les actions d'une 

organisation et son environnement". En d'autres termes, la turbulence de l'environnement est 

considérée comme une source de difficultés dans l'action stratégique (Gueguen, 2001). En effet, 

comme le soulignent Lant, Milliken et Batra (1992), les managers ne savent pas s'ils doivent 

s'en tenir à leur orientation stratégique initiale ou la modifier face à un environnement turbulent. 

De plus, en cas de changement, l'environnement futur devient entièrement nouveau et encore 

plus incertain. Cependant, des pressions structurelles, politiques ou psychologiques peuvent 

conduire les dirigeants à s'accrocher aux stratégies passées, même si le contexte d'un 

environnement changeant rend difficile la compréhension de l'environnement de l'entreprise. 

Lant et al. (1992) ont mené une étude comparative et ont conclu que les organisations dans des 

environnements turbulents sont plus susceptibles de changer leurs stratégies que celles dans des 

environnements stables. 

Par conséquent, face aux turbulences, les entreprises sont moins intéressées par l'adoption d'un 

contrôle stratégique que les entreprises situées dans un environnement stable (Goold et Quinn, 

1990). Pour elles, un système rigide de contrôle stratégique peut entraîner divers problèmes 

d'adaptation aux activités dans les zones d'incertitude ou de turbulence. Au fur et à mesure que 
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les objectifs stratégiques évoluent, les entreprises devront mettre l'accent sur la flexibilité dans 

leurs stratégies et donc dans la définition de leurs objectifs. 

En outre, Brisson (1992), dans son étude sur la ville de Québec, confirme l'argument selon 

lequel plus la turbulence est grande, plus la structure organique est efficace et moins 

l'environnement est turbulent, plus la structure mécanique est appropriée. De plus, la 

performance semble être meilleure lorsque la turbulence est plus faible. Ainsi, Brisson (1992) 

plaide en faveur du déterminisme environnemental, selon lequel l'environnement conditionne 

fortement les choix adaptatifs des organisations. 

En général, la turbulence est considérée comme une caractéristique de l'environnement 

immédiat de l'organisation, qui tend à provoquer des changements fréquents au sein de 

l'organisation. La perception de ces changements peut varier d'une organisation à l'autre, mais 

ils peuvent avoir un impact suffisamment important pour remettre en question les systèmes de 

gestion actuels. Ainsi, Cameron, Kim et Whetten (1987), se référant à la turbulence, déclarent 

que les changements auxquels les organisations sont confrontées sont significatifs, rapides et 

discontinus. Ansoff (1987), quant à lui, affirme que les turbulences stratégiques peuvent donner 

lieu à des événements uniques et inattendus qui résistent aux réponses traditionnelles et peuvent, 

en fin de compte, avoir un impact significatif sur les bénéfices d'une entreprise. Ansoff et al. 

(1990) ajoutent plus tard que la turbulence correspond à la variabilité dans un environnement 

caractérisé par la nouveauté des défis et la rapidité du développement. 

Quelle que soit la définition utilisée, il est reconnu dans la littérature que l'augmentation du 

niveau de turbulence dans un environnement le rend difficile à comprendre et à analyser 

(Hannachi, 2015). 

Il ressort de ce qui précède la proposition suivante : 

« Les membres des coopératives agricoles opèrent dans un environnement 

turbulent qui                                    détermine leur perception et leur comportement stratégique » 

1.2.1.1. Le changement climatique : cause de la turbulence de l’environnement 

Dans les années 1960, les organisations étaient considérées comme des systèmes fermés. Le 

renforcement des relations inter-entreprises a changé la donne. Par conséquent, les changements 

dans l'environnement de l'entreprise sont inévitables. Selon Terreberry (1968), l'environnement 

organisationnel est de plus en plus volatil et instable. Selon Baghdadli (2014), l'une des menaces 

auxquelles les organisations sont confrontées aujourd'hui est le changement climatique. 

Le point de vue de la science moderne sur le changement climatique, en relation avec l'effet de 

serre provoqué par l'homme, est récent". 
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Le changement climatique s'est imposé dans le débat public au cours des trois dernières 

décennies. En revanche, la conception subjective et sensible du climat et de ses changements 

est une question aussi ancienne que l'histoire de l'humanité (Aggeri et Cartel, 2017). Il existe 

de nombreuses façons de définir le changement climatique. La plupart de ces définitions sont 

largement similaires. 

Baghdadli (2014) définit le changement climatique comme l'ensemble des changements dans 

les caractéristiques climatiques d'un lieu donné au fil du temps : le sens du réchauffement ou 

du refroidissement global. Le changement climatique implique des changements généraux du 

climat, tels que la température, les précipitations, le vent et d'autres facteurs, et peut varier d'une 

région à l'autre. La science a établi que ces changements sont le résultat d'une intensification de 

l'effet de serre due à la libération de gaz à effet de serre dans l'atmosphère par certaines activités 

humaines. Cela a entraîné une instabilité et des turbulences environnementales. De même, 

Doukpolo (2014) utilise la définition donnée par la Convention-cadre des Nations unies sur les 

changements climatiques (CCNUCC, 2002), qui définit le changement climatique comme " des 

modifications de la composition de l'atmosphère mondiale qui sont imputables directement ou 

indirectement à des activités humaines et qui s'ajoutent aux changements climatiques naturels 

observés au cours de périodes comparables ". 

Selon Mazou et al. (2017), le changement climatique, caractérisé par des inondations, des 

sécheresses et la fonte des glaciers, est actuellement le plus grand défi auquel la planète entière 

est confrontée. La diminution des précipitations et l'augmentation des températures mondiales, 

et leurs corollaires (réduction de la production agricole, détérioration de la sécurité alimentaire, 

augmentation de l'incidence des inondations et des sécheresses, propagation des maladies et 

augmentation du risque de conflit en raison de la saturation des terres), sont également les 

facteurs dont souffrent le plus les populations rurales en Afrique (Trape, 2005 ; Valette et al., 

2015). 

Les changements climatiques sont caractérisés par : 

✓ augmentation des températures ; 

✓ augmentation du niveau de la mer ; 

✓ modifications des précipitations ; 

✓ sécheresses et inondations. 

Le climat est défini comme la combinaison de phénomènes météorologiques observés sur une 

longue période statique afin d'établir leurs propriétés statistiques globales, c'est-à-dire la 

moyenne, la variance, la probabilité des extrêmes, etc. (Pedelaborde, 1970 ; Leroux, 1980 cité 

par Dimon, 2008). Pour étudier le changement climatique, les paramètres climatiques suivants 
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seront pris en compte : les précipitations et la température. Ces paramètres climatiques ont été 

choisis en raison de leur importance pour l'agriculture pluviale dans la zone d'étude. 

La synthèse de ces définitions nous a conduit à adopter la définition suivante dans notre travail. 

Le changement climatique est un phénomène qui se manifeste par une réduction des 

précipitations (par des sécheresses ou des interruptions de précipitations pendant les saisons de 

croissance et des précipitations excessives sur de courtes périodes), une augmentation des 

températures et une augmentation de l'intensité des vents. Tous ces phénomènes ont un impact 

dramatique sur les conditions de vie des producteurs et les activités qu'ils exercent. Cette 

définition correspond mieux aux faits observés dans notre zone d'étude. 

Toutes ces caractéristiques font que l'environnement est incertain et difficile en raison des effets 

du changement climatique. 

Et en nous appuyant sur la logique d’Elbanna et al. (2013) qui pensent que la turbulence de 

l’environnement est la résultante de deux composantes qui sont l’hostilité et l’incertitude, nous 

pouvons donc déduire la proposition de recherche suivante : 

« Plus les changements climatiques s’accroissent avec leurs effets sur 

les systèmes humains, plus les coopératives agricoles ont du mal à 

maitriser leur environnement ». 

1.2.1.2.  Les organisations et la complexité de l’environnement marqué par les 

changements climatiques 

La question du changement climatique est typique des nouveaux types de risques que les 

organisations doivent gérer (Aggeri et Cartel, 2017). Selon eux, c'est un véritable défi pour les 

organisations de prendre en compte les aspects à long terme du changement climatique, car cela 

va au-delà de leur gestion traditionnelle. Leurs outils traditionnels, tels que les taux 

d'actualisation, encouragent le court-termisme et réduisent les coûts et les bénéfices à distance 

à des montants insignifiants. Avec le développement d'une trajectoire technologique riche en 

carbone, il n'est plus nécessaire de démontrer le rôle de la science dans les questions 

environnementales en général, et le changement climatique en particulier. 

Contrairement aux problèmes environnementaux locaux qui sont immédiatement perçus, le 

changement climatique est une question "invisible" pour le grand public, qui n'est pas 

influencée par la recherche scientifique. 

Le défi sans précédent pour les scientifiques au cours des trente dernières années a été de 

construire une vision intégrée d'un phénomène multiforme qui mobilise des dizaines de 

disciplines scientifiques (climatologie, océanographie, météorologie, glaciologie, chimie, 
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physique, économie, gestion, sciences politiques, etc.) Outre le travail scientifique proprement 

dit, les scientifiques déploient d'énormes efforts pour diffuser l'information afin d'éclairer 

l'opinion publique dans la prise de décision. Ce travail doit faire face à l'incertitude et à la 

controverse associées à un projet aussi ambitieux. La nature controversée des résultats 

scientifiques et leur utilisation politique ont rapidement tiré la sonnette d'alarme pour les acteurs 

économiques et sociaux. De nombreuses entreprises ont compris qu'elles pouvaient exploiter 

stratégiquement la science en essayant d'utiliser certaines recherches à leur avantage afin de 

freiner l'action publique restrictive. Ainsi, le débat scientifique lui-même est devenu un champ 

d'action, où différentes stratégies ont été jouées par les scientifiques les uns contre les autres. 

Une compréhension historique de la stratégie des entreprises passe donc par une analyse des 

développements scientifiques et technologiques liés au changement climatique. 

1.2.2. La complexité de l’environnement 

L'hétérogénéité et la portée des activités d'une organisation sont une caractéristique de la 

complexité de l'environnement (Dess et Beard, 1984). Elle peut représenter une mesure 

quantitative de la configuration concurrentielle qu'une entreprise considère comme idéalement 

bénéfique pour sa stratégie (Chakravarthy, 1997). Pour Marchesnay (1993), un système devient 

complexe lorsque le nombre d'acteurs est important et que les relations entre ces acteurs sont 

fortes et en interaction. Le concept renvoie donc à la diversité et à l'hétérogénéité des éléments 

qui composent un système. D'un point de vue qualitatif, l'augmentation du nombre de relations 

entre ces éléments renforce le caractère complexe du système. 

1.2.3. Le dynamisme de l’environnement 

Le dynamisme entraîne des lacunes dans les modèles en renforçant l'imprévisibilité de 

l'environnement (Dess et Beard, 1984). Il se distingue par le degré de changement des différents 

facteurs qui composent l'environnement (Bourgeois, 1985). Comme le concept de volatilité, le 

dynamisme peut s'exprimer par la croissance du marché, les changements dans la structure de 

la concurrence ou les améliorations technologiques. 

1.2.4. L’incertitude de l’environnement 

Pour Benyoussef et Oubouali (2020), l'incertitude environnementale fait référence à 

"l'imprévisibilité des actions des clients, des fournisseurs, des concurrents et des groupes de 

réglementation qui constituent l'environnement externe d'une unité commerciale". Toutefois, 

les résultats sont plutôt mitigés et peu concluants en ce qui concerne la relation entre 

l'incertitude environnementale perçue et la mesure de la performance équilibrée (Jusoh, 2008). 
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L'incertitude fait référence au manque d'informations sur les facteurs environnementaux qui peuvent 

prédire l'impact de certaines décisions sur l'organisation et donner une probabilité quant à l'impact des 

facteurs environnementaux sur l'organisation (Morris et al., 1995). De même, Demsetz (1998) affirme 

que l'incertitude existe lorsque l'on ne dispose pas d'informations suffisantes pour estimer la probabilité 

de divers événements possibles. 

Le tableau 1 énumère les indicateurs utilisés pour mesurer la dimension environnementale. 

 

Tableau n° 1 : Indicateurs de mesure des dimensions de l’environnement 

Source : Jaoua (2004) 

 

Gueguen (1999) montre que la complexité, le dynamisme et l'incertitude sont étroitement liés 

à la dimension "turbulence". Ces trois dimensions associées à la turbulence forment donc un 

contexte dans lequel nous pouvons mieux comprendre l'environnement. Ainsi, de nombreux 

auteurs ont soutenu que (1) la turbulence est une fonction de la complexité et de la dynamique 

(Morris et al. 1995, Chakravarthy 1997, Terreberry 1968, Ansoff et al. 1993). Pour Ganesan 

(1994), Daft et al. (1988) ou Duncan (1972), la combinaison de la complexité et de la 

dynamique (2) génère de l'incertitude, mais pour Duncan, la dynamique est un facteur plus 

Dimensions de 

l’environnement 

Indicateurs de mesure 
 

Complexité ✓ Multiplicité des facteurs environnementaux 

✓ Hétérogénéité des facteurs environnementaux 

Dynamisme ✓ Ampleur du changement 

✓ Puissance du changement 

Incertitude ✓ Le manque d’informations provenant de 

l’environnement 

✓ Le manque de connaissance quant à l’issue 

d’une décision 

✓ La capacité de donner une probabilité 

d’apparition d’événements pour un facteur 

donné. 

Turbulence ✓ La rapidité du changement correspondant à la 

vitesse dans la                           succession des variations 

✓ L’imprévisibilité du changement 

correspondant à                        l’impossibilité de 

prévision des changements 

✓ Le renouvellement du changement 

correspondant à la probabilité 

d’apparition d’un même changement 

✓ La significativité du changement 

correspondant à                   l’importance de la 

répercussion de changement 
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puissant que la complexité pour expliquer l'incertitude perçue. Callot (1997) soutient que la 

complexité conduit à l'incertitude. Jina et al. (1996) et Ansoff (1987) affirment que la turbulence 

est liée à l'incertitude et au dynamisme (3). Comme le souligne Brisson (1992), les termes de 

turbulence et d'incertitude sont souvent confondus. En effet, si l'on se réfère aux travaux de 

Lawrence et Lorsch (1967), leur incertitude, caractérisée par la complexité et le dynamisme, 

ressemble fortement à la turbulence. Mais selon Cameron et al. (1987), la turbulence crée 

l'incertitude (4), au motif que la turbulence est le meilleur prédicteur de l'incertitude 

environnementale perçue. 

Le caractère turbulent de l'environnement est bien illustré par les changements climatiques 

observés ces dernières années. 

Après avoir énuméré les caractéristiques de l'environnement, nous présenterons ses différentes 

variantes : l'environnement interne et l'environnement externe. 

1.3. Les différentes variantes de l’environnement de l’organisation 

Nous développons ici les différentes variantes de l’environnement de l’organisation. Il s’agit 

de l’environnement interne et externe de l’organisation. 

1.3. L’environnement interne 

L'analyse de l'environnement interne doit mettre l'accent sur les forces et les faiblesses de 

l'organisation. Elle met en évidence les compétences que l'organisation peut exploiter et les 

faiblesses qu'elle tente de surmonter. Par conséquent, cet exercice implique une analyse 

approfondie des forces et des faiblesses des différentes fonctions de l'entreprise, en tenant 

compte des ressources de chacune d'entre elles : finance et comptabilité ; marketing ; ressources 

humaines ; production et R&D ; et management. Melbouci (2015), nous fournit quelques 

exemples d'éléments qui peuvent être étudiés dans les deux fonctions suivantes qui représentent 

des variables de l'environnement interne : 

• Ressources humaines 

Qualité du personnel : formation, expertise ; Compétence des cadres de l’entreprise ; Climat 

interne : syndicat, entente collective ; Accès à la main-d’œuvre qualifiée et adéquate et 

Répartition des tâches. 

• Management (direction) 

Structure de l’entreprise ; Système de gestion planification, contrôle, évaluation ; Sous- 

traitance, délégation des responsabilités ; Interrelation entre les fonctions. 
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1.4. L’environnement externe et ses variables 

L'analyse de l'environnement d'une entreprise a deux objectifs : 

- évaluer les différents facteurs susceptibles d'affecter son activité. 

- identifier les opportunités ou les menaces de l'environnement. 

Certains facteurs externes échappant au contrôle de l'entreprise peuvent également influencer 

sa trajectoire. Il est important de résumer et d'analyser les facteurs de l'environnement externe 

qui ont eu ou pourraient avoir un impact sur les perspectives de croissance et de rentabilité de 

l'entreprise et sur sa position sur le marché. 

L'analyse de l'environnement externe permettra d'identifier les opportunités de marché et les 

menaces externes susceptibles d'affecter les activités de l'entreprise à court, moyen ou long 

terme. 

Nous illustrons cela par quelques exemples de facteurs externes et d'éléments à analyser qui 

peuvent avoir un impact positif ou négatif sur l'entreprise. 

Ainsi, les composantes de l'environnement sont économiques, politiques, socioculturelles, 

géographiques, démographiques et technologiques (analyse P.E.S.T.). L'analyse P.E.S.T 

devient P.E.S.T.E. lorsque l'on ajoute l'écologie. Enfin, lorsque le sixième axe, la législation, 

est ajouté à l'analyse, on obtient P.E.S.T.E.L. (Melbouci, 2015). 

Selon Lefebre (2020), la stratégie est au cœur de la vie de l'entreprise et détermine sa réussite. 

Pour choisir une stratégie efficace, il est nécessaire d'utiliser les bons outils de diagnostic : 

diagnostic interne et diagnostic de marché. Ces outils sont réunis dans une analyse SWOT, dont 

les résultats peuvent être utilisés pour décider du choix d'une stratégie particulière. 

L'analyse PESTEL (voir ci-dessous) permet de suivre les risques et les opportunités que peuvent 

rencontrer l'entreprise et ses marchés. La particularité de cette matrice est sa vision globale de 

l'environnement. Elle met en évidence six acteurs principaux, qui forment son acronyme : 

politique, économique, socioculturel, technologique, écologique et juridique. 
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Figure 2: Analyse PESTEL de l’organisation 

 

Source : Melbouci (2015) 

 

Au regard de l’analyse de la littérature sur l’environnement, nous pouvons retenir que la 

réalisation d’une analyse interne et externe préalable par les organisations est un facteur-clé 

de succès des actions à mettre en œuvre par les acteurs des coopératives agricoles dans leur 

environnement caractérisé par une forte turbulence. 

Nous pouvons donc déduire de cette analyse théorique, la proposition suivante : 
 

« La réalisation d’une analyse interne et externe (diagnostic de la coopérative) 

préalable par   les acteurs des coopératives agricoles est un facteur-clé de succès 

des actions mises en œuvre pour s’adapter à la turbulence de l’environnement ». 
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Paragraphe 2 : La notion de perception de l’environnement et le concept de vulnérabilité 

des organisations 

Ce paragraphe est consacré aux concepts de perception de l’environnement par les acteurs en 

présence et de vulnérabilité de l’organisation. 

2.1. La notion de perception de l’environnement 

L'approche cognitiviste considère les organisations comme un ensemble de représentations 

individuelles et collectives qu'il convient d'identifier et de réconcilier. Dans cette approche, les 

personnes sont considérées comme des acteurs qui construisent leurs propres représentations 

organisationnelles (Gendre-Aegerter, 2008). La perception est le processus par lequel les 

managers sélectionnent, organisent, interprètent et récupèrent des informations sur leur 

environnement. Dans une perspective cognitiviste, il est largement admis que les managers ne 

peuvent appréhender la réalité qu'à travers leurs perceptions. Le diagnostic ou la formulation 

des problèmes et les solutions proposées dépendent de leurs perceptions (Eden et al., 2017 ; 

Schwenk, 1988 ; Eden, 2004). 

La vision de l'environnement comme " l'ensemble des forces extérieures à l'entreprise et 

échappant à son contrôle " repose sur une interprétation plutôt déterministe. Toutefois, 

l'appréhension de ces forces est une question d'interprétation par les participants qui vivent la 

situation en question. Ainsi, le même environnement peut être perçu de différentes manières 

par les participants, en fonction de leur propre définition subjective de cet environnement 

(sélectivité et perception subjective). Dans un tel contexte, les chefs d'entreprise auront 

tendance à attribuer à l'environnement externe immédiat des caractéristiques stables-aléatoires, 

stables-structurelles, instables-réactives et turbulentes (Emery et Trist, 1965). 

Nous procédons ensuite à la réconciliation de l'approche de la contingence, qui prône le 

déterminisme, avec l'approche du choix stratégique, qui prône le volontarisme. La stratégie va 

dépendre de la relation entre le décideur et l'environnement. Elle est considérée comme un 

produit cognitif et donc purement subjectif, alors que dans les modèles traditionnels de gestion 

stratégique, on suppose que tous les décideurs partagent la même logique. Cependant, certaines 

études cognitives sur les représentations concurrentielles (Reger et Huff, 1993 ; Daniels et al., 

1994) suggèrent que les managers ont leurs propres modes de pensée et qu'il n'existe pas de 

"représentation commune" ou de "pensée unique". Pour Cossette (2004, p.95) : "La stratégie ne 

tombe pas du ciel. 

Elles ne sont pas déterminées par les menaces et opportunités de l’environnement, ni par les 
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forces et faiblesses de l’organisation. Elles sont créées par des décideurs qui ont chacun leur 

histoire personnelle et qui perçoivent, interprètent et prévoient à partir de leurs propres schèmes. 

Au regard du développement théorique précédent sur la perception de l’environnement et des 

variantes de l’environnement, nous pouvons faire les propositions suivantes : 

« Les dirigeants des coopératives agricoles ont une bonne perception de 

leur environnement et des effets que ce dernier induit » 

et 
 

« Les perceptions qu’ont les dirigeants des coopératives agricoles de leur 

environnement sont                             fonction des variables internes et externes à la coopérative ». 

2.2. Le dirigeant, la perception de son environnement et sa vision 
 

La recherche sur la cognition managériale soutient que la perception de l'environnement externe 

par le manager est un facteur déterminant dans la prise de décision stratégique (Huff et al., 

1990). Dans la littérature classique, le manager est assimilé à un "chercheur d'opportunités" qui 

combine différents facteurs de production pour maximiser le profit. Sur la base d'une évaluation 

des moyens et des ressources, le manager limite la portée des actions/décisions stratégiques 

qu'il prend. Ainsi, le concept d'environnement a été complètement exclu du champ de la 

conception stratégique (Habhab-rave, 2017). Cependant, l'évolution actuelle de 

l'environnement confronte les managers/entrepreneurs et leurs entreprises à des changements 

profonds qui nécessitent une relation entre leurs stratégies et les activités environnementales 

(Porter et Van Der Linde, 1995 ; Boiral, 1997, Sharma, 2000). 

Suite à certains accidents et à leur impact public, les chefs d'entreprise ont pris conscience de 

la nécessité d'intégrer l'environnement naturel (écologique) et social dans leurs décisions 

stratégiques. Les acteurs écologiques et sociaux (communautés locales, ONG, organisations 

internationales, etc.) font de plus en plus pression sur les dirigeants et leurs entreprises pour 

qu'ils intègrent les questions écologiques (prévention des risques, leadership environnemental, 

contrôle de la pollution, etc. 

En effet, l'une des qualités d'un entrepreneur/manager est de comprendre la dynamique du 

changement et/ou de l'évolution et d'anticiper la direction et la vitesse de l'évolution de 

l'environnement afin d'identifier les opportunités stratégiques et donc de définir les objectifs. 

Le dirigeant se concentre sur son environnement. Sa vision lui permet de regarder au-delà des 

limites des contraintes de ressources et d'identifier de nouvelles opportunités que d'autres n'ont 
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pas identifiées et/ou négligées. Il les intègre ensuite dans un nouveau modèle concurrentiel 

(Habhab-rave, 2017). 

Les résultats des travaux de l’auteur montrent que les dirigeants en fonction de leur perception 

de l’environnement adoptent trois types de comportements : les dirigeants attachés/engagés à 

l’environnement poursuivent des objectifs très vagues, les dirigeants plus ou moins engagés 

prennent en compte les coûts économiques et sociaux associés à l’environnement ; et les 

dirigeants désintéressés de l’environnement sont obligés de prendre en compte l’environnement 

pour maintenir et continuer leur activité. Suite à la conclusion des travaux de Habhab-rave 

(2017), nous retenons la proposition suivante : 

« En fonction des perceptions qu’ont les dirigeants des coopératives agricoles, ils 

adoptent                              un comportement plus ou moins engagé face à l’environnement ». 

2.3. La relation environnement-organisation 

 

L'environnement est un aspect important de l'analyse stratégique. En effet, la relation entre 

l'entreprise et l'environnement a fait l'objet de nombreuses études dans le cadre de la prise de 

décision stratégique (Denis, 1990 ; Braguier, 1992 ; Bourcieu, 2000). Il existe différentes 

perspectives dans l'analyse de cette relation et divers courants théoriques ont souvent contribué 

à la littérature sur la relation entreprise-environnement. 

Notre analyse suivra deux perspectives. La première implique une approche déterministe 

(théorie de la contingence, théorie de l'allocation, écologie des populations). La seconde est 

volontariste (choix stratégique, écologie humaine, flux cognitifs sociaux). 

Ces deux approches seront développées dans le deuxième chapitre de la première partie de cette 

thèse et nous permettront d'apporter un éclairage théorique sur la littérature concernant la 

relation entre environnement et organisation.    

2.4. La vulnérabilité des organisations 

Comme le soulignent McCarthy et al. (2001), les effets potentiels et observés du changement 

climatique sur divers systèmes naturels et sociaux ont fait l'objet d'études approfondies au cours 

des deux dernières décennies. L'objectif de cette recherche est de faire progresser les 

connaissances scientifiques et de soutenir l'élaboration et la mise en œuvre de politiques visant 

à limiter les effets néfastes du changement et de la variabilité climatiques sur les systèmes 

environnementaux et humains. 
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2.4.1. Clarification du concept de vulnérabilité 
 

La vulnérabilité est un concept nouveau dans la science et la politique du climat. Au cours de 

la dernière décennie, les efforts visant à évaluer la vulnérabilité au changement climatique ont 

déclenché un processus de développement théorique et pratique, comme en témoignent les 

rapports du Groupe d'experts intergouvernemental sur l'évolution du climat (GIEC). 

La recherche sur la vulnérabilité est très interdisciplinaire par nature, chaque groupe de 

recherche apportant sa propre terminologie au domaine (Otto et al, 2017). Le débat autour des 

impacts du changement climatique sur les sociétés humaines tourne autour du concept de 

"vulnérabilité" pour l'analyse. Le plus souvent, ce concept est utilisé dans le contexte du 

changement climatique pour évaluer l'intensité que le phénomène peut avoir sur une région, un 

pays, une communauté particulière, un homme ou une femme. Il est donc important de 

comprendre la forme que prend le concept de vulnérabilité afin de déterminer sa véritable 

pertinence dans le cadre du changement climatique. Cependant, les définitions sont nombreuses 

et ne sont pas toujours cohérentes entre elles (St-Pierre et El Fadil, 2017). 

Les définitions actuellement utilisées dans les rapports d'évaluation du GIEC ont également 

évolué au fil des recherches. Dans le premier rapport d'évaluation du GIEC, le concept de 

vulnérabilité a été utilisé pour désigner les menaces qui pèsent sur la santé humaine et le bien-

être socio-économique et qui sont largement déterminées par la santé, la sécurité et la sécurité 

alimentaire (Tegart et al., 1990). Une interprétation similaire de la vulnérabilité a été utilisée 

dans le deuxième rapport d'évaluation. Le troisième rapport d'évaluation du GIEC, en 

particulier, a élargi le champ d'application pour inclure la vulnérabilité des systèmes naturels 

(McCarthy et al., 2001). 

Le cinquième rapport d'évaluation souligne en outre l'importance des systèmes humains comme 

l'un des principaux domaines de vulnérabilité, et définit la vulnérabilité comme "la propension 

ou la susceptibilité à subir des effets néfastes". La vulnérabilité englobe plusieurs concepts et 

éléments, tels que la vulnérabilité ou la susceptibilité aux dommages et le manque de capacité 

d'adaptation. Divers facteurs tels que la richesse, le statut social et le sexe déterminent la 

vulnérabilité et l'exposition aux risques liés au climat" (Costa et Kropp, 2013). 

Selon Kasperson et al. (1994), le terme "vulnérabilité" peut avoir plusieurs significations. Dans 

le domaine des risques naturels, il signifie "le degré de vulnérabilité d'une unité à risque aux 

dommages causés par l'exposition à des perturbations ou à des contraintes, et la capacité (ou 

l'incapacité) de l'unité à risque à faire face, à se rétablir ou à s'adapter fondamentalement 

(devenir un nouveau système ou disparaître)". 
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En outre, selon Otto et al. (2017), la définition de la vulnérabilité varie d'une communauté de 

chercheurs à l'autre. Comme le soulignent Costa et Kropp (2013), les auteurs axés sur le risque 

définissent la vulnérabilité en termes de dimension externe et d'exposition d'un système à des 

facteurs de stress externes, à des dangers ou à des chocs dus au changement climatique. 

La littérature sur la pauvreté se concentre sur les conditions sociales, économiques et politiques 

: une mesure holistique du bien-être humain qui intègre l'exposition environnementale, sociale, 

économique et politique à une série d'événements défavorables (Bohle et al., 1994). 

La littérature technique sur les catastrophes utilise le terme dans le sens de "degré de dommage 

(0-100) causé par des événements potentiellement dommageables (glossaire UNOCHA)". 

Dimon (2008) affirme que la vulnérabilité est fonction de la nature, de l'ampleur et du rythme 

du changement climatique auquel un système est exposé, de sa sensibilité et de sa capacité 

d'adaptation. 

En revanche, pour le GIEC (Groupe d'experts intergouvernemental sur l'évolution du climat, 

1994), Issa (1995) et Ogouwalé (2001), la vulnérabilité est presque exclusivement liée au 

changement climatique : "La vulnérabilité est le degré ou la mesure dans lequel un système 

naturel ou humain est vulnérable à la détérioration ou à des dommages graves en raison du 

changement climatique". Une étude de la GIZ (2013) définit la vulnérabilité comme le degré 

auquel un système est sensible (ou incapable de faire face) aux effets néfastes du changement 

climatique, y compris la variabilité climatique et les événements extrêmes. 

La littérature (GIEC, 2013) définit la vulnérabilité comme une fonction de l'exposition d'un 

système au changement climatique (nature, ampleur, rythme du changement), de sa sensibilité 

(conséquences potentielles) et de sa capacité d'adaptation. La capacité d'adaptation (ou 

adaptabilité) désigne ici la capacité d'un système à s'adapter au changement climatique (y 

compris la variabilité climatique et les extrêmes) afin d'atténuer les impacts potentiels, 

d'exploiter les opportunités ou de faire face aux conséquences. Par exemple, en période de 

chaleur extrême (un exemple d'aléa), la vulnérabilité d'une zone dépendra de 

- son exposition aux vagues de chaleur (en fonction de sa localisation et de ses 

caractéristiques physiques) 

- ses caractéristiques socio-économiques, telles que la présence de personnes vulnérables 

(par exemple, les personnes âgées de plus de 75 ans), qui influencent sa sensibilité aux 

risques de chaleur (une question d'exposition) 

- sa capacité d'adaptation (systèmes de prévention en place, accès aux équipements 
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d'urgence, etc.) 

Dans le contexte du changement climatique, la vulnérabilité est le degré auquel les éléments 

d'un système (éléments matériels et immatériels tels que la population, les réseaux et 

équipements fournissant des services essentiels, le patrimoine, l'écologie, etc. La vulnérabilité 

est fonction de la nature, de l'ampleur et du rythme du changement climatique auquel le système 

considéré est exposé et de la sensibilité du système (GIEC, 2001). 

Le niveau de vulnérabilité (ou le niveau de risque selon la terminologie utilisée dans la 

littérature sur les risques naturels) est évalué en combinant la probabilité d'occurrence et 

l'ampleur du danger (exposition) avec l'ampleur des conséquences (ou sensibilité) de la 

perturbation ou du stress sur les éléments de l'environnement au cours d'une période donnée. 

Pour évaluer la vulnérabilité d'une exploitation agricole au changement climatique, il faut donc 

connaître les changements climatiques attendus (températures plus élevées, sécheresses plus 

fréquentes, etc.) et la sensibilité du système à ces changements (par exemple, la relation entre 

le rendement des cultures et la température). 

L'adaptation au changement climatique consistera à réduire la sensibilité du système et donc sa 

vulnérabilité (par exemple en changeant de culture ou de variété). 

Selon Dimon (2008), il existe une relation entre la vulnérabilité, le risque et l'adaptation : (le 

lien entre la vulnérabilité et l'adaptation). La vulnérabilité au changement climatique varie d'un 

pays à l'autre, d'une communauté à l'autre et même d'un ménage à l'autre. L'adaptation nécessite 

donc des activités et des stratégies adaptées au contexte et aux besoins des différents groupes 

vulnérables. Dans le même temps, les politiques et les institutions locales et nationales jouent 

un rôle crucial dans le renforcement de la capacité des populations à s'adapter au changement 

climatique (De Perthuis, 2007). Ainsi, Reboud et Séville (2016) affirment que le risque et son 

impact sur la gestion des entreprises est un domaine de recherche qui est exploré par un nombre 

croissant d'auteurs. 

Sur la base de diverses définitions de la vulnérabilité, ils établissent la relation suivante : 

Vulnérabilité = risque (danger x exposition) +/- adaptation (réponse/choix) où 

Risque = probabilité et degré d'occurrence d'un danger. 

Danger = menace réelle et/ou potentielle pour les êtres humains et leur bien-être, ainsi que pour 

les écosystèmes, leurs produits et services et leurs organisations. 

Exposition = susceptibilité aux impacts et/ou aux pertes. 

Adaptation = capacité d'un système à répondre à de nouvelles conditions ou à des changements 

dans son environnement. 
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Tableau n° 2: Récapitulatif de quelques définitions de la vulnérabilité 

 
AUTEURS 

 
ANNEES 

 
APPROCHES DEFINITIONNELLES DE LA 

VULNERABILITE 

Kasperson et al. 1994 C’est le degré auquel une unité à risque est susceptible de 

subir les dommages de l’exposition à une perturbation ou à une 

contrainte, et la capacité (ou l’impossibilité) de l’unité à risque 

de faire face, de s’en sortir ou de s’adapter de manière 

fondamentale (en devenant un nouveau système ou en 

disparaissant) 

Bohle et al. 1994 Mesure globale du bien-être humain qui intègre l’exposition 

d’ordre environnemental, social, économique et politique à un 

éventail de phénomènes néfastes. 

Wilches-Chaux 1998 La vulnérabilité est la condition dans laquelle se trouve une 

population qui est exposée à des phénomènes naturels ou 

humains ou qui risque d’être affectée par ces derniers. Elle est 

dynamique et change avec le temps, le lieu et les conditions 

sociales, économiques, et politiques ». 

Enarson 1998 La vulnérabilité est un reflet de l’état des conditions 

physiques, sociales, économiques et environnementales 

individuelles et collectives. 

Rousseau 2001 La vulnérabilité est la probabilité pour un individu de voir sa 

situation ou ses conditions de vie se dégrader ou s’enfoncer, 

quel que soit son niveau de richesse, face aux fluctuations de 

la vie. 

IPCC 1994 La vulnérabilité est la magnitude ou le degré selon lequel 

un système naturel ou humain est susceptible 
Issa 1995 
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Source : Nous même à partir de la synthèse de la littérature 
 

En résumant les points communs de toutes ces définitions à notre cible de recherche que 

constituent les coopératives agricoles, nous pouvons retenir que les coopératives agricoles 

sont vulnérables dans la mesure où ces organisations sont sensibles (ou incapables de faire face) 

aux effets défavorables du changement climatique, y compris la variabilité du climat et les 

phénomènes extrêmes. 

Le concept de vulnérabilité est bien adapté à l'évaluation de toute différence dans le degré 

d'exposition des individus ou des groupes au sein d'une même population aux chocs causés par 

les fluctuations négatives de la vie. Le changement climatique fait clairement partie des "chocs 

causés par les fluctuations négatives de la vie". 

L'approche systémique des organisations que nous développons plus loin dans cette thèse nous 

dit que tout dans une organisation est un système. Tous les éléments sont interconnectés par des 

liens de causalité. L'approche contingente, quant à elle, se concentre sur les facteurs contextuels 

qui influencent l'organisation. Compte tenu de ces deux approches, nous soutenons que, dans 

Ogouwalé 2001 d’être détérioré ou de subir des dommages sévères en 

raison des changements climatiques. 

Dimon 2008 La vulnérabilité est une fonction de la nature, de l’importance 

et du taux de variation climatique auxquels un système se 

trouve exposé ; de sa sensibilité et de sa capacité 

d’adaptation. 

Rebotier 2008 La vulnérabilité renvoie ici à une capacité de réponse 

(protection, adaptation, anticipation…) et au type d’exposition 

d’une série d’enjeux. Par enjeu, on entend l’ensemble des 

personnes, des biens, du patrimoine (matériel ou immatériel) 

portant une certaine valeur sociale (ou intrinsèque, concernant 

les personnes) 

GIZ 2013 Vulnérabilité comme la mesure dans laquelle un système est 

sensible (ou incapable de faire face) aux effets défavorables du 

changement climatique, y compris la variabilité du climat et les 

phénomènes extrêmes. 

Costa et Kropp 2013 la vulnérabilité c’est un ensemble de dimension externe et 

d’exposition d’un système aux chocs d’agents de stress 

externes, de menaces ou de variations climatiques. 
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le contexte du changement climatique, les organisations d'agriculteurs seront régies par leur 

environnement. 

Dans ce cas, l'ensemble du système sera affecté par le changement climatique. Ce système est 

très vulnérable au changement climatique et présente de nombreuses manifestations (Issa, 1995, 

Ogouwalé, 2006, Mbalamona, 2015, Mazou, 2017). 

Les coopératives agricoles sont confrontées au problème de se positionner dans un 

environnement qu'elles ne maîtrisent pas. Plus important encore, leurs difficultés d'accès au 

financement et le manque de formation et d'information adéquates les rendent encore plus 

vulnérables. Le défi va donc au-delà de la création de groupements. La spécialisation implique 

de développer de nouvelles façons d'aider les agriculteurs à assumer des responsabilités en tant 

que participants à part entière aux filières agricoles et au développement rural (Achancho, 

2012). 

Sambo (2019) affirme que les coopératives agricoles ont rarement accès aux ressources 

nécessaires pour diffuser des informations à une échelle suffisamment grande. 

Les mécanismes d'adaptation traditionnels sont rétrospectifs et fondés sur l'observation et 

l'expérience. Leur efficacité peut être fortement réduite face à l'évolution des schémas de 

variabilité climatique et aux écarts importants des phénomènes actuels (et futurs) par rapport à 

l'expérience passée. 

Ainsi, nous énonçons la proposition suivante : 
 

« Plusieurs facteurs aussi bien internes qu’externes aux coopératives agricoles les 

rendent                           très vulnérables dans le contexte actuel de changement climatique ». 
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2.4.2. Diagnostic de vulnérabilité au changement climatique 
 

Le diagnostic permet d'identifier et de distinguer les signes observables d'une défaillance ou d'un 

problème et sa cause ou son origine. Ainsi, une évaluation de la vulnérabilité au changement 

climatique permet de : 

- d'évaluer qualitativement la vulnérabilité d'une organisation, d'une structure ou d'une 

région aux risques liés au changement climatique, notamment en examinant son 

exposition et sa sensibilité ; 

- de hiérarchiser le niveau de vulnérabilité associé aux différents impacts en fonction de 

l'ampleur des conséquences et de leur probabilité d'occurrence. 

Le diagnostic de la vulnérabilité est la première étape avant l'élaboration d'un plan d'adaptation 

au changement climatique. 

Le résultat final du diagnostic est la détermination du niveau de vulnérabilité des services publics 

et des secteurs d'activité de la zone. 

Le niveau de vulnérabilité (ou niveau de risque, selon le terme utilisé dans la littérature sur les 

risques naturels) est évalué en combinant l'exposition (la probabilité d'occurrence et 

l'importance de l'aléa) et la sensibilité de la zone aux perturbations ou au stress (le degré de 

conséquence ou d'impact) des éléments environnementaux au cours d'une période donnée. 

Lors de l'établissement d'un diagnostic, les points suivants doivent être pris en considération : 

▪ Il est préférable de réunir différents niveaux d'adaptation : l'évaluation a du sens au 

niveau organisationnel (local), mais elle peut faire partie d'une approche plus globale 

au niveau sous-régional ou régional, y compris la mise en commun des ressources, 

le partage des initiatives et le retour d'information. 

▪ L'analyse de la vulnérabilité peut être un processus itératif : idéalement, une analyse 

initiale de tous les produits fabriqués par l'organisation d'agriculteurs cible, suivie 

d'un examen plus approfondi des produits les plus menacés au moyen d'études 

techniques plus détaillées. 

▪ La difficulté d'obtenir des données, qu'elles soient scientifiques ou académiques, ne 

doit pas être un obstacle au processus : de nombreux éléments peuvent être collectés 

ailleurs. 

▪ Le résultat final de l'évaluation est nécessairement qualitatif : il n'existe pas d'échelle 

ou d'unité universelle pour mesurer la vulnérabilité. Essayer d'être trop précis ou 

exhaustif ralentira le processus sans ajouter beaucoup de valeur à l'évaluation, surtout 

s'il s'agit du premier niveau d'évaluation. 
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▪ Il est très important d'impliquer étroitement toutes les parties prenantes de la 

communauté agricole, sans exception, dans l'évaluation afin de comparer les 

différentes perspectives. 

 

2.4.3. L’adaptation des organisations face à des chocs externes 

Nous évoquons ici les concepts de « capacité d’analyse », « capacité d’adaptation » et de 

« résilience » 

 

2.4.3.1. Capacité d’analyse  

L'analyse peut être définie comme l'examen minutieux d'un objet, d'une organisation ou d'un 

système afin de l'expliquer ou d'en rendre compte (Sorgenfrei et Wrigley, 2005). Bien que les 

sciences cognitives donnent parfois l'impression que l'analyse ne concerne que l'acte de 

décomposition d'un tout en ses éléments constitutifs, nous soutenons, aux fins du présent 

document, que le processus de compréhension du tout doit également être pris en compte. Ainsi, 

la capacité d'analyse d'une organisation est liée à son aptitude à examiner et à comprendre ses 

environnements interne et externe, ainsi que les interactions entre eux et en leur sein. Il peut 

s'agir d'établir des relations de cause à effet, mais aussi de comprendre les modèles de 

comportement et d'évolution. La capacité d'analyse peut être définie comme suit : "la capacité 

de voir l'ensemble, d'identifier des modèles, de penser de manière critique et de comprendre les 

dynamiques et les interactions, tout en restant ouvert à de nouvelles idées et perspectives" 

(Elouni, 2018). 

      Les compétences analytiques comprennent la capacité à : 

- prendre du recul, observer et réfléchir à l'environnement interne et externe ; 

- comprendre les schémas, les dynamiques et les interrelations opérant à un niveau 

mondial plus large ; 

- examiner les problèmes à partir de perspectives et de points de vue différents ; 

- penser au-delà des façons établies de faire les choses ; 

- donner un sens à l'information ; 

- identifier les causes profondes de la réussite et de l'échec ; Construire des modèles 

simples pour conceptualiser la façon de voir les choses. 

 

  

2.4.3.2. Capacité d’adaptation 

L'adaptation est le processus par lequel nous nous adaptons à de nouvelles conditions pour 

mieux faire face au contexte ou à l'environnement. La capacité d'adaptation peut aider les 
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organisations à améliorer leurs performances en réagissant de manière proactive à un 

environnement changeant, c'est-à-dire en se développant en synergie avec lui. L'adaptation 

peut être définie comme un processus d'assimilation et d'adaptation (Huitt et Hummel 2003), 

dans lequel : 

- l'assimilation est l'intégration de nouvelles expériences et connaissances de 

l'environnement dans une vision du monde existante ; 

- l'adaptation est la modification des schémas de pensée existants en réponse à de 

nouvelles connaissances, ce qui entraîne de nouvelles actions ou de nouveaux 

comportements. 

Ce double processus d'assimilation et d'adaptation, souvent déclenché par le changement, 

l'instabilité, les conflits ou les crises, permet aux individus et aux organisations de faire le lien 

entre l'analyse et l'adaptation des actions qu'ils entreprennent. La capacité d'adaptation peut 

être définie comme "l'aptitude à adapter stratégiquement sa pensée et ses actions sur la base de 

connaissances appropriées et d'une meilleure compréhension" (Sorgenfrei et Wrigley, 2005 : 

15). 

La capacité d'adaptation comprend l'aptitude à : 

- la capacité d'adaptation comprend l'aptitude à adapter ses actions de manière appropriée 

sur la base d'une meilleure compréhension de ce qui se passe ; 

- élargir notre champ de vision pour être en mesure de percevoir les événements nouveaux 

et émergents ; 

- réagir de manière proactive à des circonstances changeantes ; 

- comprendre les conséquences prévisibles et imprévisibles des actions ; 

- observer et corriger en permanence le cours des événements ; 

- tirer des enseignements des actions qui ont changé et les intégrer dans toute analyse 

future. 

2.4.3.3. La résilience 

La résilience est souvent considérée comme une bonne chose. Si un écosystème est résilient, 

ou si une société humaine est résiliente, ils seront tout à fait capables de résister aux 

perturbations auxquelles ils sont confrontés. Pour qu'un système conserve un état donné, il ne 

peut subir des perturbations qui dépassent sa capacité à résister à cet état. Ainsi, tout comme la 

capacité de charge, la résilience est étroitement liée à la durabilité (Holling, 1973). 

A tout moment du cycle de vie d'un système existant ou d'un processus au sein d'un système, la 

stabilité et la durabilité sont essentielles et importantes pour la performance quotidienne et 
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l'efficacité de ce système ou de ce processus. L'idée de résilience et de stabilité d'un système ou 

d'un processus qui soutient ses capacités est donc étroitement liée à l'idée de durabilité. Nous 

explorerons ici un autre concept étroitement lié, celui de la résilience. 

La résilience est une propriété de tous les systèmes et fait référence à la réponse d'un système 

à une perturbation ou à un facteur de stress. En principe, plus un système est résilient, plus il 

peut supporter de perturbations (GEOG 30N, 2011). Pour comprendre plus précisément la 

résilience, il faut d'abord comprendre le concept d'état d'un système. L'état d'un système est la 

configuration générale dans laquelle il se trouve actuellement. Par exemple, si nous considérons 

une bouteille de verre comme un système, le fait de casser la bouteille en petits morceaux 

constitue un changement dans l'état du système. D'autre part, si nous considérons une ferme 

comme un système, l'abandon de cette ferme au fil du temps pour devenir une forêt est un 

changement d'état du système. Ce qui est considéré comme un changement d'état dépend de la 

manière dont nous définissons le système. Il existe souvent de nombreuses façons de définir un 

système, et donc de nombreuses façons de définir son état et ses changements. Nous devons 

avoir la flexibilité mentale nécessaire pour imaginer que les systèmes et les états sont définis 

de différentes manières, afin de pouvoir les définir de la manière la plus utile pour nos objectifs. 

Une fois que nous avons compris l'état d'un système, nous pouvons définir la résilience plus 

précisément. 

La résilience est « la capacité d'un système à maintenir certaines fonctions, processus ou 

réponses après une perturbation ». 

Section 2 : Du concept de la stratégie aux stratégies organisationnelles 

La présente section se propose de faire un état de l’art sur le concept de stratégie d’entreprise 

d’une part et de se focaliser sur les stratégies organisationnelles (choix stratégiques opérés) que 

peuvent développer les organisations face à la turbulence de leur environnement d’autre part. 

Paragraphe 1 : Le concept de stratégie d’entreprise 

Le présent paragraphe développe le concept de stratégie avec ses différentes implications. 

1.1. Clarification du concept 

 

Buigues (1983) a été l'un des premiers auteurs à s'intéresser au processus de planification 

stratégique et à proposer un modèle de prise de décision stratégique. La figure 3 illustre les 

différentes étapes du processus. 

L'évaluation de la situation de l'organisation présuppose l'identification de ses forces et de ses 
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faiblesses (analyse interne). L'évaluation des opportunités externes implique l'identification des 

opportunités et des menaces actuelles et futures (analyse externe). 

Le terme de stratégie a évolué au cours du 20e siècle (Razouk, 2007). Tout d'abord, selon le 

dictionnaire Petit Robert, le mot "stratégie" est : "l'art de déplacer des troupes sur un théâtre de 

guerre jusqu'à ce que le contact soit établi avec l'ennemi". 

Si l'on observe l'évolution de cette définition dans le temps, il est intéressant de noter que vers 

les années 1940, le champ de la stratégie s'élargit et le terme est utilisé pour désigner une série 

d'actions planifiées ou exécutées par les joueurs dans la théorie des jeux (Razouk, 2007). Puis, 

tout au long des années 1960, l'usage de la stratégie s'est confirmé en économie, où elle a été 

appliquée aux décisions des organisations pour expliquer les choix fondamentaux. Enfin, à 

partir des années 1980, le terme a gagné en popularité et presque tout est devenu stratégie, car 

elle est devenue centrale pour la compétitivité et la durabilité des organisations. 

Selon Hill et Jones (2001), la stratégie est considérée comme l'ensemble des actions entreprises 

par une organisation pour atteindre une performance optimale. 

Certains auteurs, comme Maybe et al. (2004), qualifient la stratégie externe d'approche 

"émergente" ou "restrictive", dite stratégie traditionnelle, et la stratégie interne d'approche 

"volontaire" (voir Ansoff, 1987 et Porter, 1980), arguant que ces deux approches sont 

complémentaires et ne s'excluent pas l'une l'autre. 

De même, Helfer, Kalika et Orsoni (2006) soulignent qu'aujourd'hui ces approches de l'analyse 

stratégique sont devenues inséparables et complémentaires. Aujourd'hui, la définition de la 

stratégie doit intégrer différentes perspectives et être pondérée différemment en fonction des 

dangers auxquels elle est confrontée. En effet, tout en surveillant les éléments de son 

environnement, une organisation doit également rechercher une meilleure allocation des 

ressources pour améliorer ses performances. 

 

 

 

 

 

Figure 3 : Schéma des décisions dans la formation d’une stratégie chez Ansoff 
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Source : Pierre-André Buigues, Futuribles (1983) 

 

Aujourd'hui, la stratégie fait référence à un processus de gestion organisationnelle qui guide le 

développement d'une organisation à travers deux phases indissociables : la formulation et la 

mise en œuvre (Besseyre des Horts, 1988). Cette nouvelle vision stratégique se distingue de la 

planification stratégique, dans laquelle les deux phases de formulation et de mise en œuvre de 

la stratégie sont indépendantes. C'est la différence entre les stratégies internes et externes 

traditionnelles. Le tableau suivant en reprend les principales caractéristiques (Razouk, 2007). 

Tableau n° 3 : Perspective externe ou perspective interne de la stratégie 

Caractère Perspective externe Perspective interne 

Principes inspirant la 

stratégie 

L’adaptation : on ajuste les ressources 

aux opportunités découvertes dans 

l’environnement. 

La création : les ressources et 

les compétences de 

l’organisation servent à créer 

de nouvelles opportunités. 

Origine de la démarche Le marché Les capacités de la firme 

Décision Imposée de l’extérieur Choisie de l’intérieur 

Contenu Un portefeuille d’activités Un bouquet de compétences 

Orientation Diversification Recentrage 

Source : Helfer, Kalika et Orsoni, (2006) 

Dans une approche stratégique renouvelée, les structures organisationnelles et les méthodes de 

gestion doivent être adaptées afin que les managers puissent jouer leur nouveau rôle de courroie 

de transmission entre les décisions stratégiques et leur mise en œuvre. Dans ce contexte, Helfer, 

Kalika et Orsoni (2006) définissent le management stratégique comme : 
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« l'ensemble des tâches qui relèvent de la gestion intégrée et dont l'objectif est d'orienter 

l'organisation vers son développement futur tout en lui donnant les moyens organisationnels 

d'atteindre cet objectif ». 

Selon cette dernière conception de la stratégie, les actions visant à atteindre les objectifs 

souhaités par l'organisation ne peuvent réussir sans mobiliser les ressources dont elle dispose. 

Plusieurs définitions du concept de stratégie dans la littérature sur le management stratégique 

soutiennent cette tendance à placer les ressources au centre des décisions stratégiques. Ces 

définitions de la stratégie sont également riches et diverses, car elles partent toutes du principe 

que la stratégie oriente les ressources dans la bonne direction (voir encadré 2). 
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Encadré 2 : Quelques exemples de définition du concept de stratégie 

- La stratégie est l’ensemble des actions décidées par une organisation en fonction 

d’une situation particulière (Von Neumann et Morgenstern). 

- La stratégie désigne l’ensemble des critères de décision, choisi par le noyau 

pour orienter, de façon déterminante et sur la durée, les activités et la configuration 

de l’organisation (Martinet). 

- La stratégie est l’analyse de la situation actuelle et son changement si nécessaire. 

Cela inclut l’inventaire de ce que sont les ressources et de ce qu’elles devraient être 

(Drucker). 

- La stratégie est l’ensemble des décisions et des actions relatives au choix des 

moyens et à l’articulation des ressources en vue d’atteindre un objectif (Thiétart). 

- La stratégie est l’ensemble des modalités de définition, d’utilisation et 

d’allocation des ressources gérables par l’organisation (Joffre et Koenig). 

- La stratégie est une règle pour prendre des décisions, déterminée par l’étendue 

produit / marché, le vecteur de croissance, l’avantage concurrentiel et la synergie 

(Ansoff). 

- La stratégie est la détermination des buts à long terme de l’organisation et le 

choix des actions et de l’allocation des ressources nécessaires à leur atteinte 

(Chandler). 

Brandt (1965) pense que « La stratégie n’est pas une science exacte, mais un art 

reposant   sur les qualités personnelles des dirigeants ». 

Proposition de définition : « nous dirons que la stratégie de l’organisation est la 

réponse cohérente que donnent ses dirigeants à la question : quelle organisation 

voulons-nous            devenir ?» 

« C’est grâce à cette synthèse que les efforts exercés dans les différents domaines 

pourront converger. » (Miller et Orr, 1966), Objectives and standards: an approach 

to planning and control, American Management Association 

L’inspiration d’Ansoff est issue de la théorie des jeux de Neumann et Morgenstern. 

Il propose une étude économique de la décision stratégique de l’organisation, comme 

options de produits et marchés. 
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En lisant ces définitions, nous trouvons le mot "ressources" : la stratégie alloue et articule les 

ressources d'une organisation. La stratégie est étroitement liée aux ressources humaines puisque 

les personnes de l'organisation sont considérées comme faisant partie de la ressource globale. 

En outre, pour devenir une réalité, la stratégie doit passer par un processus qui aboutit à des 

résultats organisationnels. Selon Bréchet et Desreumaux (2006), le management stratégique 

guide les décisions et les actions des managers et détermine les résultats à long terme. 

1.2. Le modèle du management stratégique 
 

Le concept de capacité d'analyse et d'adaptation s'appuie sur des pratiques existantes telles que 

la planification stratégique et l'apprentissage organisationnel. Développée à l'origine à des fins 

militaires, la planification stratégique se concentre sur l'identité, la direction, les buts et les 

objectifs globaux d'une organisation. Aujourd'hui, ce modèle, fondé sur une approche 

économique rationaliste, est critiqué parce qu'il repose trop sur des résultats prédéterminés, des 

environnements "connaissables" et des avenirs prévisibles (Mintzberg, 2000). Lorsque le 

changement est relativement simple et facile à prévoir, il peut suffire de planifier, de décider, 

de suivre et de contrôler le processus qui s'ensuit (Pasteur, 2004). Cependant, "lorsque nous 

sommes confrontés à des problèmes ou à des dilemmes très difficiles, lorsque des personnes 

très différentes doivent se réunir dans un environnement très complexe, lorsque l'avenir peut 

être différent du passé, nous devons procéder différemment" (Senge et al., 2004). (Senge et al., 

2004). Les organisations travaillant dans le domaine du développement sont souvent impliquées 

dans des processus de transformation sociale et sont donc naturellement confrontées à des 

complexités lorsqu'elles tentent de créer un avenir différent du passé. Il est donc nécessaire 

d'explorer de nouvelles façons de conceptualiser la réflexion stratégique, l'action et 

l'apprentissage afin de mieux refléter l'incertitude. 

En ce sens, le processus d'analyse et d'adaptation décrit dans cette thèse représente une approche 

non linéaire et flexible qui prend en compte le fait que les organisations opèrent dans des 

environnements complexes avec de nombreuses interrelations dynamiques. Ce processus est 

étroitement lié à la théorie et à la pratique de l'apprentissage organisationnel et est un processus 

de développement qui combine la réflexion et l'action. En renforçant leur capacité d'analyse et 

d'adaptation, les organisations peuvent consciemment et délibérément 

- réfléchir à leur réalité et lui donner un sens ; 

- se reconnaître comme faisant partie d'un tout, c'est-à-dire en lien dynamique avec 

l'environnement global ; 
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- dépasser les cadres et modèles d'action préétablis (Senge et al., 2004) ; 

- répondre positivement aux événements qui se présentent ; et 

- générer et créer de nouvelles réalités. 

Selon Bratton (2002), le processus de gestion stratégique peut être divisé en cinq étapes. 

 

Figure 4: Modèle de management stratégique 

 

Source : Bratton (2002) 

 

La première phase du modèle de gestion stratégique commence lorsque les dirigeants évaluent 

leur position par rapport à la mission et aux objectifs de l'organisation. La "mission" fait partie 

du "pourquoi" de l'activité de l'organisation. Elle décrit les valeurs et les aspirations de 

l'organisation, établit sa raison d'être et guide les dirigeants.  

Pour Rynes, Bartunek et Daft (2001), les "objectifs" sont les buts poursuivis par les méthodes 

opérationnelles réelles de l'organisation et décrivent généralement des résultats mesurables à 
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court terme. L'analyse de l'environnement permet d'identifier les forces et les faiblesses internes 

de l'organisation ainsi que les opportunités et les menaces de l'environnement externe. L'analyse 

de l'environnement externe examine un certain nombre de domaines (demande, offre, 

concurrence, tendances sociopolitiques, technologiques et économiques), tandis que l'analyse 

de l'environnement interne identifie les éléments internes qui peuvent représenter des forces ou 

des faiblesses. Ces ressources internes se réfèrent essentiellement aux ressources humaines, 

techniques, commerciales et financières. 

Les facteurs les plus importants pour l'avenir de l'organisation sont appelés facteurs stratégiques 

et peuvent être résumés par l'acronyme SWOT (Strengths, Weaknesses, Opportunities, Threats 

and Opportunities). 

Lors de la formulation de la stratégie, les responsables évaluent l'interaction entre les facteurs 

stratégiques et prennent des décisions stratégiques qui les aident à atteindre les objectifs de 

l'organisation. Les stratégies de développement ou d'organisation et d'entreprise sont également 

formulées à ce niveau. Les stratégies de développement permettent à l'organisation de se 

positionner sur le marché et de prendre des mesures et des ressources pour améliorer les 

performances de ses différentes unités. La stratégie d'entreprise, quant à elle, correspond aux 

actions et aux ressources que l'organisation entend mettre en œuvre pour réussir dans un 

domaine d'activité particulier, c'est-à-dire pour atteindre une position concurrentielle à long 

terme. 

D'autre part, le terme de choix stratégique soulève la question de savoir qui prend les décisions 

et pourquoi elles sont prises. La notion de choix stratégique attire également l'attention sur le 

fait que la gestion stratégique est un "processus politique" dans lequel les décisions et les actions 

sont prises par le groupe "dominant" de gestionnaires de l'organisation. 

La perspective de la prise de décision stratégique sur la prise de décision organisationnelle offre 

une vision concrète de la stratégie et fournit des indications importantes sur la manière dont la 

relation de travail est gérée. 

La mise en œuvre de la stratégie se concentre sur les techniques utilisées par les dirigeants pour 

mettre en œuvre leurs stratégies. Elle se réfère notamment aux activités liées au modèle de 

leadership, à la structure organisationnelle, à l'information, aux systèmes de contrôle et à la 

gestion des ressources humaines.  

Les théoriciens et les praticiens s'accordent à dire que le leadership est la partie la plus 

importante et la plus difficile du processus de mise en œuvre de la stratégie. La mise en œuvre 

de la stratégie se divise en deux phases : la formulation de plans d'action stratégiques et la mise 

en œuvre de ces plans. Les plans d'action mettent en œuvre les décisions prises plus tôt dans le 
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processus stratégique (phase d'élaboration de la stratégie). 

L'évaluation de la stratégie consiste à identifier les différences entre les objectifs atteints et ceux 

fixés. Selon Besseyre des Horts, cette phase de suivi et d'évaluation de la stratégie examine la 

réussite de l'organisation par rapport à un ensemble de critères globaux choisis en fonction du 

concept global poursuivi. L'évaluation consiste donc à apprécier les conséquences de la 

formulation et de la mise en œuvre de la stratégie et les réactions des différentes parties 

prenantes, et à décider des mesures correctives à prendre ou, le cas échéant, à établir un nouveau 

plan d'action (Kaplan et Norton, 2003, 2007). 

Le modèle de management stratégique ci-dessus décrit les cinq activités principales qui forment 

un processus rationnel et linéaire. 

Nous avons travaillé à l'élaboration de ce processus afin de mieux comprendre le concept de 

stratégie dans les coopératives agricoles, qui est largement guidé par cette "approche 

stratégique". 

Pour conclure son travail sur la vulnérabilité des entreprises dans un environnement incertain, 

Sogbossi (2013) considère que, contrairement aux idées reçues, les dirigeants des petites 

organisations accordent une certaine importance à la réflexion stratégique. Il poursuit en disant 

que, malgré leurs ressources limitées, ces dirigeants parviennent à percevoir les caractéristiques 

de leur environnement en termes d'instabilité et de complexité. 

La nature des choix stratégiques effectués par les organisations est un autre facteur crucial pour 

l'efficacité des procédures adoptées. 

Traditionnellement, les dirigeants choisissent une stratégie organisationnelle en fonction de leur 

situation concurrentielle et de leur marché, et toute stratégie adoptée implique une méthode de 

contrôle appropriée (Togodo Azon, 2011). Pour l'auteur, une stratégie défensive est associée à 

une mesure formelle des performances basée sur des objectifs, tandis qu'une stratégie 

organisationnelle tournée vers l'avenir (offensive) nécessite un système de contrôle plus ouvert 

et informel, caractérisé par un contrôle subjectif à long terme et une utilisation interactive des 

budgets, l'accent étant mis sur la communication informelle (Van der Stede, 2000). 

Les coopératives agricoles dans le souci de faire face aux effets des changements climatiques 

sont appelées à adopter les démarches du management stratégique. Les dirigeants sont orientés 

vers cette option. 

D’où la proposition de recherche suivante : 
 

« Les dirigeants des coopératives agricoles adoptent une vision stratégique à travers la 

formulation de stratégies claires ».Le tableau ci-dessous nous présente les réponses aux 
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turbulences environnementales dans la littérature. 

Tableau n° 4 : Les réponses aux turbulences environnementales dans la littérature 

Types d’adaptation Auteurs 

Management intraorganisationnel, Création                  de 

réseaux, Institutionnalisation, Régulation 

Externe 

Metcalfe et Mc Quillan (1977), Metcalfe 

(1974), Emery et Trist (1965), Mc Cann et 

Selsky (1985), Post et Mahon (1980). 

Augmentation des interrelations entre les 

Organisations 

Terreberry (1968) 

Comportement éthique, valeurs fortes Morris et al. (1996) 

Contrôle de l’environnement Bonis (1972) 

Stratégie entrepreneuriale (innovation, 

introduction du changement, réaction rapide 

et flexible) 

Naman et Selvin (1993), Morris et al. (1995), 

Davis et al. (1991), Miller et 

Friesen (1983), Ansoff (1968 et 1990) 

Perturber le marché D’Aveni (1995), Prokresch (1993) 

Comportement de créateur Ansoff et al (1993) 

Structure organique Brisson (1992), Mintzberg (1990), 

Jennings et Seaman (1994) 

Développement de la tolérance aux 

variations et structure indépendante flexible 

Polley (1994) 

Augmenter l’informel Gertz (1994) 

Décentralisation Kalika (1985) 

Augmentation de la vitesse de prise de 

Décision 

Judge et Miller (1991), Kalika (1991) 

Transversalité dans l’organisation sur la Allouch et Huault (1998), Tarondeau et 

Source : Gueguen (1997 et 1998). 

base de processus complexes, apprentissage Wrigth (1995), Martinet (2008) 

Structure Généraliste Hannan et Freeman (1977) 

Développement de ressources distinctes Chakravarthy (1977) 

Focalisation et flexibilité du métier de base, 

constitutions de réserve, concentration de la 

Ressource 

Joffre et Koenig (1984), Meyer (1982) 

Recentrage sur les buts Woodward (1982) 

Se positionner sur une niche Callot (1997) 
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Paragraphe 2 : Le concept de stratégie organisationnelle 
 

Le présent paragraphe clarifie le concept de stratégie organisationnelle et présente ces différents 

types de stratégies. 

2.1. Acceptions des stratégies organisationnelles 

L'examen des différentes formes d'organisation qui se sont développées dans les entreprises 

depuis l'ouvrage fondateur de Taylor (1911) révèle une acceptation progressive de la diversité, 

passant d'une conception unitaire caractérisée par la recherche d'une structure idéale adaptable 

à chaque organisation à une conception multiforme et nuancée dans laquelle l'idée d'un modèle 

idéal est totalement absente. Ainsi, l'idée d'une méthode standard est en recul (Chanpentier et 

Galtier, 1998) et des solutions adaptées à chaque cas sont recherchées (Cabin, 1999). Doz et 

Thanheiser (1996), dans un rapport sur quarante entreprises, notent que presque toutes ont 

inclus dans leur programme de transformation la restructuration, la remise en question, la 

rationalisation, l'externalisation, le benchmarking et une forme ou une autre d'amélioration des 

processus et de gestion de la qualité. Le fait est que toutes ces stratégies seules n'ont pas le 

succès escompté lorsqu'elles sont appliquées dans l'organisation ; leur combinaison maximise 

les possibilités de changement (Vallerand et al, 1996). 

Une stratégie organisationnelle est conçue avec intention (Levinthal, 2018). L'auteur utilise 

l'imagerie de Mendel comme pierre de touche pour la conception intentionnelle de processus 

qui ne sont pas entièrement contrôlés, par opposition à la sensibilité divine d'une approche de 

choix rationnel ou d'un processus darwinien purement émergent. Des structures et des systèmes 

délibérés sont créés pour augmenter la probabilité de trouver des stratégies viables, même 

lorsque l'environnement dans lequel l'organisation opère est compétitif ou complexe.  

Cette approche diffère également de celle qui se concentre spécifiquement sur les capacités 

dynamiques. Comme l'affirment Levinthal et Marino (2015), il est important de considérer les 

organisations comme des systèmes adaptatifs complexes.  

En tant que tel, il n'est généralement pas possible d'isoler un attribut spécifique à un niveau du 

système qui contribue à la capacité d'adaptation globale du système. 

 

Cette stratégie examine l'impact du système social, de la technologie et de l'environnement 

externe sur le comportement des personnes au sein de l'organisation. Il s'agit d'une approche 

multidimensionnelle qui tente de rassembler toutes les composantes susceptibles d'expliquer le 

comportement individuel et la performance organisationnelle. Ce modèle montre que le 

comportement des individus et des groupes apparaît comme une variable dépendante. En 
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d'autres termes, il est le résultat de l'interaction de facteurs liés à la personnalité de l'individu et 

à l'environnement interne de l'organisation (les caractéristiques de sa structure, de son 

fonctionnement et de sa culture). Selon le modèle de Laurent, les stratégies de l'organisation 

résident dans le leadership stratégique, les ressources humaines et financières et la bonne 

gestion des programmes et des processus. 

Le diagnostic des forces et faiblesses réalisé à l'aide de ce modèle d'analyse tente de saisir le 

plus grand nombre possible de variables afin de décomposer les interactions entre elles et de 

comprendre leur impact sur le comportement des individus et des groupes. Ce diagnostic sert 

de base à l'élaboration d'une stratégie de changement qui permet d'adapter la trilogie système 

social, système technologique et environnement. Cela conduit à une nouvelle définition de la 

stratégie, explicitement adoptée par l'ANSOFF : "C'est le choix réfléchi des principales options 

fondamentales faites par la direction en relation avec l'intégration optimale de l'organisation 

dans l'environnement économique : ces options doivent assurer sa survie, son développement 

et sa prospérité". 

2.1.1. La stratégie de diversification 

La diversification a fait l'objet de nombreuses études et analyses multidisciplinaires. La majeure 

partie de la littérature peut être divisée en deux courants de recherche : L'économie industrielle 

et la gestion stratégique. Cette dualité se retrouve dans toutes nos tentatives de définition et de 

mesure de la diversification ; tantôt elles se complètent grâce à la diversité des approches, tantôt 

elles s'opposent et ajoutent à la confusion ; bien que l'approche de l'économie industrielle se 

soit rapidement révélée beaucoup plus adaptée à notre recherche. 

La stratégie de diversification repose sur l'acquisition et l'utilisation de nouveaux savoir-faire 

dans d'autres domaines, de nouveaux produits et dans le portefeuille de l'entreprise. 

L'un des principaux objectifs de la diversification est de réduire la dépendance financière de 

l'entreprise. 

En termes de gestion stratégique, Ramanujan et Varadarajan (1989) ont passé en revue la 

littérature sur la diversification et ont identifié les problèmes les plus courants : 

- les raisons de la décision de diversification, 

- le choix de la direction de la diversification, le type d'innovation introduite (technologie, 

clients, services ou caractéristiques des produits), 

- le degré de diversification ou son statut, 

- le choix de la méthode de diversification (croissance organique ou acquisition). 
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- la gestion de la diversité (organisation/structure, système de gestion, méthode 

d'exploitation des synergies). 

Dans ce cas, lorsque l'on examine les types de diversification choisis, la direction de la 

diversification, le degré de diversification et la manière dont elle est gérée (liens, synergies, 

activité secondaire ou principale, etc. 

Malgré l'abondance de la littérature, il n'est pas facile de donner une définition définitive de la 

diversification. Le concept est intrinsèquement intangible et fait l'objet d'études permanentes 

(Boissin, 1994). Merigot et Labourdette (1980) admettent qu'il est "difficile de définir le terme, 

de proposer une mesure appropriée, et encore moins d'identifier les avantages précis de cette 

stratégie". 

Ce type de stratégie vous permet de saisir des opportunités spécifiques. Vous pouvez utiliser 

vos compétences pour accéder à de nouveaux domaines d'activité ou acquérir de nouvelles 

aptitudes en recherchant des synergies. Vous pouvez mieux diversifier vos risques, voire les 

réduire. Toutes les stratégies ont certaines limites. Elles peuvent créer de l'incertitude face à un 

environnement et des technologies de plus en plus complexes dans notre cœur de métier. Il faut 

aussi reconnaître qu'il y a des conditions préalables. L'entreprise doit avoir une position forte 

sur son marché et être sur un marché en croissance. Bien entendu, elle doit disposer de 

ressources matérielles et financières suffisantes. Pour qu'une stratégie de diversification soit 

couronnée de succès, certains facteurs clés doivent être maîtrisés : Compétences (nouvelle 

activité à maîtriser), accès au marché, propositions d'innovation, création de valeur ajoutée, 

utilisation des capacités de production de l'entreprise existante (linkage), possession de capital 

financier, volonté de partager certaines informations, stimulation des synergies entre les acteurs 

et les parties prenantes à impliquer ! Nous sommes d'accord pour dire que les compétences, les 

aspects financiers, la disponibilité du capital, une bonne évaluation du fonds de roulement 

nécessaire et le maintien des activités sont des facteurs cruciaux. Alors pourquoi certains 

échouent-ils ? Parce qu'ils sous-estiment les compétences nécessaires, surestiment les synergies 

attendues ou ne disposent pas de ressources financières suffisantes. L'estimation des 

compétences à acquérir dans l'entreprise est un indicateur de la faisabilité de la diversification. 

Parmi les tests typologiques sur la diversification, celui de Wrigley, affiné par Rumelt (1974), 

aborde un élément central de la stratégie de diversification : le lien ou le degré de relation entre 

les différentes activités de l'entreprise et leurs effets organisationnels. Salter et Weinhold (1979) 

prolongent ces travaux et distinguent deux catégories de stratégies de diversification : la 

diversification liée et la diversification non liée. Selon eux, les acquisitions sont considérées 
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comme liées si elles présentent au moins l'une des caractéristiques suivantes : technologies de 

production similaires, domaines de recherche et de développement similaires, produits ou 

marchés similaires. Dans tous les autres cas, il s'agit d'une diversification non liée, c'est-à-dire 

l'ajout d'activités non liées. Toutefois, la typologie de Salter et Weinhold apporte quelques 

précisions en introduisant deux profils dans la catégorie des diversifications liées : 

- Diversification complémentaire : elle se produit lorsque l'entreprise étend ses 

activités à des combinaisons de produits et de marchés qui requièrent les 

mêmes capacités fonctionnelles que les combinaisons existantes. La forme la 

plus pure de diversification est l'intégration verticale, où l'entreprise se 

développe dans le même secteur. 

- Diversification connexe supplémentaire : elle se produit lorsque l'entreprise 

entre dans un nouveau secteur qui exige de nouvelles capacités fonctionnelles 

en plus des capacités existantes, avec un changement minimal du produit et du 

marché d'origine. Sa forme extrême est l'intégration horizontale. 

Il ressort de ce développement théorique, la proposition suivante : 
 

« Plus les coopératives agricoles ont des difficultés à faire face aux effets induits par 

leur environnement, plus elles adoptent une stratégie de diversification ». 
 

2.1.2. La stratégie de spécialisation 

Après avoir défini le concept de stratégie de diversification, passons au concept de stratégie de 

spécialisation. Le terme de spécialisation se retrouve davantage dans la littérature de gestion 

stratégique que dans les articles académiques. Selon Detrie et al. (1997) : "La stratégie de 

spécialisation est basée exclusivement sur un domaine d'activité particulier sur lequel 

l'entreprise concentre tous ses efforts. Son objectif est d'obtenir la meilleure composante 

possible et de la transformer en un avantage concurrentiel décisif". Les stratégies de coûts 

suivent cette logique de spécialisation, où chaque concurrent s'appuie sur l'effet d'expérience 

pour améliorer sa position de coût et donc sa position concurrentielle. Il en va de même 

lorsqu'une entreprise poursuit une stratégie de différenciation en présentant une offre dont la 

valeur est perçue comme différente de l'offre de référence et qui est attractive pour tout ou partie 

du marché. Dans ce cas, l'entreprise doit travailler au maximum sur les coûts spécifiques sur 

lesquels elle peut construire un avantage concurrentiel en faisant jouer l'effet d'expérience. La 

voie du succès passe toujours par une certaine forme de spécialisation. 

Cependant, la spécialisation peut prendre différentes formes. Elle dépend de la maturité de 

l'activité et de la position concurrentielle de l'entreprise. La recherche de Cocula (2014) indique 
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: "La stratégie de spécialisation repose sur le principe selon lequel nous devons nous concentrer 

sur ce que nous faisons le mieux et ne pas nous éparpiller, sous peine de nous tromper. La 

spécialisation est le contraire de la diversification car elle peut signifier l'abandon de ce que l'on 

sait faire". Pour de nombreux auteurs cités par Cocula (2014), la spécialisation est appropriée 

pour les petites et moyennes entreprises car elle les protège des grandes entreprises. Cette 

spécialisation peut se concentrer sur l'amélioration des services en créant des marchés de niche. 

L'approche consiste à améliorer les produits existants et à se positionner en tant que leader sur 

un marché afin de réduire ou d'éviter la pression concurrentielle. Cette amélioration conduit 

souvent à une augmentation du pouvoir de marché. L'objectif est de se différencier de la 

concurrence en offrant des services dont la valeur perçue est complètement différente de celle 

de la concurrence. 

Les compétences peuvent être acquises par le biais de différents processus d'acquisition de 

connaissances pour une nouvelle entreprise. 

Tableau n° 5 : Croisement entre stratégies de Porter (1980) et stratégie RH 

 

Stratégies 

Caractéristiques 

Organisationnelles 

Management 

Ressources 

Humaines 

 

 

Domination par 

les coûts 

 
 

Investissement en capital 

Supervision des salariés 

Contrôle des coûts 

Distribution peu coûteuse 

Organisation centralisée 

Accent sur l’efficacité de la 

production  

 Description précise des emplois 

Accent mis sur les qualifications 

et les  capacités 

Formation spécifique 

Utilisation des 

évaluations                de 

performance comme 

un  outil de contrôle. 

 

 

 

Différenciation 

 

Développement du 

marketing 

Organisation réputée pour 

la qualité ou un leadership 

technique 

Attraction de personnes 

très qualifiées, créatives. 

 

Accent sur 

l’innovation, la 

flexibilité, 

Emploi peu spécialisé Recrutement externe, 

Formation à destination des équipes de 

travail, Individualisation de la rémunération, 

Evaluation de performance comme 

outil de développement. 

Spécialisation Mélange d’avantage coût et 

de différenciation 

Mélange des 

pratiques 

Précédentes 

Source : Gomez-Meija et al. (2001), Managing Human Resources, Prentice Hall. 
 

Dans le contexte actuel de changement climatique, l’environnement des coopératives leur 
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impose à adopter une stratégie spécifique qui peut prendre ces différentes facettes. 

Nous retenons la proposition suivante : 

 
« Plus les coopératives agricoles ont des difficultés à faire face aux effets induits par leur 

environnement, moins elles adoptent une stratégie de spécialisation ». 

 

2.2. Les différentes facettes des stratégies organisationnelles 

 

Les stratégies organisationnelles sont des tentatives des organisations pour se rapprocher du 

marché, ce qui se traduit par un degré élevé de différenciation des structures, une augmentation 

du niveau de compétence des personnes, l'adoption de nouvelles technologies et la recherche 

de partenariats. Outre les différents types de stratégies, celles-ci peuvent être divisées en trois 

stratégies principales : le développement organisationnel, la réingénierie et la réorganisation 

2.2.1. Développement organisationnel (DO) 

 

Le développement organisationnel (DO) est une stratégie pédagogique visant à modifier les 

croyances, les attitudes, les valeurs et les structures de l'organisation afin qu'elle puisse mieux 

s'adapter aux nouvelles technologies, aux nouveaux marchés, aux défis environnementaux et 

au rythme rapide des changements auxquels elle est confrontée ; (Bennis, 1969 ; French et al, 

1984). Il s'agit également d'une stratégie d'intervention globale pour l'organisation, d'un effort 

global programmé promu par les dirigeants pour améliorer l'efficacité et la santé de 

l'organisation par des interventions dans les processus opérationnels de l'organisation qui font 

appel aux efforts de la science humaine ; (Beckhard, 1975 ; Gagnon, 1986.). Quatre principes 

constituent la base des approches de développement organisationnel (Gilbert et al, 2020) : 

- l'intervention doit englober l'ensemble de l'organisation ; 

- il est important que tous les membres de l'organisation soient convaincus que la 

direction est impliquée dans l'intervention ; 

- l'objectif d'une organisation qui fonctionne bien est de développer une communication 

ouverte et une confiance mutuelle entre et à travers les niveaux ; 

- l'organisation doit être capable de changer et de s'adapter en permanence. 

Dans ce contexte, Enregle (1974) suggère un certain nombre de techniques possibles dans le 

cadre de l'approche du DO. Celles-ci se rapportent à la communication et aux relations 

industrielles et traitent de la résolution des conflits, des styles de leadership, de la dynamique 

de groupe, de l'étude des systèmes et structures d'information, des questions de motivation, de 

l'analyse fonctionnelle, des systèmes de prise de décision, etc. 

Dans la pratique, la poursuite du développement organisationnel peut prendre de nombreuses 
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formes (Laurin, 1988). Pour certains, il s'agit de poursuivre la division du travail et la 

spécialisation ; pour d'autres, il s'agit d'appliquer des méthodes participatives (Drucker, 1954 ; 

Gelinier, 1968). 

En outre, la révision peut résulter de l'harmonisation de l'organisation du travail avec les 

objectifs stratégiques poursuivis par l'entreprise (Petit et al., 1993). C'est ce que montrent les 

données des tableaux suivants. 

Ainsi, les objectifs de maîtrise des coûts sont liés aux pratiques organisationnelles qui 

caractérisent l'entreprise tayloriste (hiérarchisation, centralisation, séparation des fonctions). Le 

tableau suivant donne un aperçu des mesures d'organisation du travail mises en œuvre à cette 

fin. 

Tableau n° 6 : les objectifs stratégiques de contrôle des couts et l’organisation du travail 

EXIGENCES ORGANISATION DU TRAVAIL 

-Réaliser des économies d’échelle par la 

production de masse d’une gamme stable de 

biens ou de services et par la répétition des 

mêmes tâches. 

-Contrôler les couts de main-d’œuvre en 

s’assurant, par exemple, que cette dernière 

ne dépasse pas le volume requis. 

-Aménager le processus de transformation de 

façon à réduire les pertes de temps et à 

assurer un rythme rapide de production. 

-Assurer que les travailleurs limitent les 

pertes de temps et accomplissent leur travail. 

-Centralisation de l’autorité 

-Recours probable à des analyses du travail 

pour réduire les couts de production 

-Uniformisation du processus de production 

-Division ou spécialisation du travail, qui se 

fait souvent par cycles courts 

-Contrôle effectué par la hiérarchie 

-Rythme de production fixé par la hiérarchie 

-Travail souvent effectué individuellement 

-Tâches répétitives laissant peu ou pas de 

place à l’aptitude du travailleur 

Source : Petit et al (1993) 

Dès que l’optique stratégique de l’entreprise change, l’organisation du travail change aussi. 

C’est ainsi que la recherche d’une compétitivité basée sur l’innovation passe par la 

responsabilisation et la participation des salariés (cf. tableau suivant). 

Tableau n° 7  : Les objectifs stratégiques d’innovation et l’organisation du travail 

EXIGENCES ORGANISATION DU TRAVAIL 

-Mettre à profit les ressources des individus -Décentralisation de l’autorité, autonomie et 

-Accorder suffisamment d’autonomie pour responsabilité en matière d’innovation 

permettre l’initiative laissées aux individus. 
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-Encourager la collaboration, notamment le -Contrôle par l’uniformisation des 

travail interdisciplinaire, pour stimuler la compétences (critères rigoureux de 

Créativité sélection), l’ajustement mutuel et les 

-Gérer l’ouverture d’esprit, le risque et la résultats obtenus 

tolérance de l’ambiguïté nécessaire à la -Constitution d’équipes multidisciplinaires 

Créativité ou multisectorielles de projets novateurs 

-Permettre la production de prototypes, de -Liberté de travailler (par exemple, une 

nouveautés. journée par semaine) à des projets 

 personnels novateurs. 

Source : Petit et al (1993) 
 

Enfin, les exigences de qualité sont satisfaites grâce à une organisation axée sur les processus. 

Cependant, pour que la transition vers la retraite soit réussie, il est important d'expliquer 

clairement les raisons du changement et de sa mise en œuvre, et de fournir la formation 

nécessaire aux nouveaux rôles. Par ailleurs, l'EA semble insuffisamment "systémique" pour 

deux raisons (Gilbert et al., 2020) : d'une part, en raison du contenu relativement restrictif des 

questions analysées, qui ne dépassent généralement pas le cadre psychosociologique et 

négligent les autres dimensions (techniques et économiques) de l'activité de l'entreprise ; d'autre 

part, en raison de la sélectivité des acteurs impliqués, la quasi-totalité des expériences connues 

ne concernant que des managers et parfois des top managers. 

Face aux effets que leur impose l’environnement, les coopératives agricoles peuvent être 

amenées à revoir leur organisation de travail interne. 

Nous pouvons alors envisager la proposition suivante : 

 
« Plus les effets de l’environnement s’intensifient, plus il y a une nouvelle 

organisation du                            travail au sein de la coopérative agricole ». 

 

2.2.2. La réingénierie ou « Business Process Re-engineering » 

Hammer et Champy (2003) définissent l'objectif de la réingénierie, également appelée 

"reconception", comme une refonte fondamentale et une redéfinition radicale des processus 

opérationnels afin d'obtenir des améliorations spectaculaires dans les domaines de performance 

essentiels que sont le coût, la qualité, le service et la rapidité. En ce sens, Maganelli et Klein 

(1994) définissent la réingénierie comme la refonte rapide et radicale des processus stratégiques 

créateurs de valeur et des systèmes, stratégies et structures organisationnels qui sous-tendent 

cette refonte, dans le but d'optimiser les opérations et la productivité de l'entreprise. Il s'agit 
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également d'une pratique d'innovation au niveau des entreprises qui cherchent à transformer 

leurs relations avec les actionnaires, les clients, les employés et les partenaires en amont et en 

aval (Scaramuzza et Boillet, 1995). 

Dans une autre perspective, le reengineering devient une technique de changement 

organisationnel partiel ou global (Patching, 1994). En ce sens, elle se caractérise par l'utilisation 

originale de la technologie et englobe une série d'activités allant de la modification d'un 

processus spécifique à une refonte globale de l'organisation de l'entreprise, tant dans sa structure 

que dans ses processus (Ravenaugh, 1994). 

Sur la base de ces définitions, la démarche de reengineering doit conduire à des améliorations 

significatives en termes de délais, de qualité ou de coûts, ainsi qu'à une meilleure satisfaction 

des attentes des clients (Lorino, 1998), notamment en analysant les processus dits stratégiques 

et en identifiant les insuffisances ou dysfonctionnements graves dans leur structure ou leur 

fonctionnement (redondances, manque de coordination, goulets d'étranglement, méthodes de 

travail inefficaces, etc.) L'objectif de la réingénierie est donc de rendre les activités à valeur 

ajoutée plus efficaces et d'éliminer autant que possible les activités improductives. Si la 

réingénierie peut conduire à l'optimisation, elle peut également entraîner des pertes d'emplois 

(réduction des effectifs) (Klein, 1994). 

2.2.3. La réorganisation 
 

La réorganisation peut être le résultat du développement nécessaire de structures, d'aptitudes et 

de compétences internes qui confèrent à l'entreprise flexibilité et invulnérabilité (Martinet, 

2008) et l'amènent à prendre en compte l'environnement " social " et la recherche de spécificités 

organisationnelles (Thiétart, 1981). Cependant, l'environnement ne détermine pas l'organisation 

de l'entreprise ni ses choix ; sa propre évolution l'amène seulement à prendre certaines décisions 

en fonction de ce qu'elle détecte elle-même des changements de son environnement (Capra, 

1986). Ainsi, la restructuration d'une entreprise peut être liée à une : 

- Des stratégies méditatives (Zaleznik, 1975), dans lesquelles l'entreprise change en interne pour 

faire face aux perturbations de l'environnement ; 

- Les stratégies réactives ou défensives (Denis, 1990), dans lesquelles l'entreprise adapte son 

fonctionnement interne, que ce soit en termes de management, de structure, de technologie, etc. 

pour fonctionner dans des conditions turbulentes (concurrence accrue, etc.) ; 

- L'évolution et le renforcement des institutions (Dickhout et al., 1995) par la mise en forme 

progressive des valeurs de l'entreprise, des structures de haut niveau et de l'évaluation des 

performances afin que les managers sur le terrain puissent conduire le changement ; 
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- Secousses et réalignement (Dickhout et al., 1995 ; Gilbert et al., 2020) pour secouer 

l'entreprise. 

Pour secouer "une structure de pouvoir ossifiée", les managers simplifient d'un coup la 

hiérarchie, définissent de nouvelles unités de travail et réforment les processus de gestion ; 

La refonte systématique (Dickhout et al., 1995) : Là encore, des équipes de spécialistes dirigent 

le processus axé sur les performances, mais la refonte des processus de base et d'autres 

changements organisationnels sont souvent planifiés en parallèle. 

De ce point de vue, la restructuration ne peut être qu'un élément de la réorganisation. Bowman 

et Singh (1993) présentent la restructuration comme une technique permettant d'accroître 

l'efficience et l'efficacité des équipes de gestion par le biais de changements majeurs dans la 

structure organisationnelle impliquant une réduction des effectifs et/ou une délocalisation. 

Il peut s'agir d'une restructuration plus ou moins complète des emplois (polyvalence), d'une 

révision des processus de production et d'une redistribution des tâches dans le cadre de 

nouvelles méthodes de travail (travail en équipe), ou d'une restructuration générale suite à une 

refonte complète des procédures de fabrication et de distribution. Cependant, il ne faut pas 

oublier que l'organisation de l'entreprise est un tout et qu'une restructuration ne peut à elle seule 

garantir qu'elle répondra aux exigences de performance globale. Ce qu'il faut, c'est une 

approche de transformation stratégique basée sur la refonte, la restructuration et la 

revitalisation. 

Le modèle de transformation stratégique montre que la refonte des problèmes de l'organisation 

implique deux composantes principales : un changement de paradigme (c'est la partie 

conceptuelle de la transformation) et la mobilisation de tous les employés en faveur d'une 

nouvelle définition des tâches, d'une relation moins hiérarchique, d'une participation accrue à 

des groupes interfonctionnels, etc. La restructuration, quant à elle, est le processus de refonte 

de l'organisation. La restructuration, quant à elle, est comprise dans ce modèle comme un 

phénomène permanent, non discret, qui se déroule simultanément à deux niveaux : Les 

changements de portefeuille et la restructuration des processus. Enfin, la revitalisation implique 

également deux activités principales : la régénération des activités existantes en tirant parti des 

possibilités d'amélioration opérationnelle et le développement de nouvelles activités par 

l'enrichissement mutuel des connaissances collectives de l'organisation. 

Le principal attrait de la transformation stratégique réside dans sa nature intégrative et son 

orientation vers les résultats. En d'autres termes, c'est la capacité à changer et à se réinventer 

qui détermine le succès des organisations (Gouillart et al., 1993). Par conséquent, les 

organisations caméléonesques (Gouillart et al., 1993) qui peuvent constamment redéfinir leurs 
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processus, leur organisation et leurs systèmes auront un avantage. 

Les caractéristiques de l'environnement organisationnel, telles que l'incertitude, la complexité, 

l'adaptabilité, la rapidité d'action et la créativité, requièrent des stratégies commerciales 

différentes, généralement basées sur les objectifs suivants : 
 

- Rationalisation des coûts et reconfiguration des ressources et des compétences de base 

(réduction de la taille de l'organisation, réorganisation des processus, orientation vers le 

client) ; 

- Amélioration continue (certification ISO 9000, approche Kaizen, analyse comparative), 

réduction du temps de cycle (ingénierie simultanée) ; 

- Innovation en matière de produits et de processus (recherche et développement, veille 

stratégique) ; 

- Flexibilité accrue (décentralisation et déconcentration des structures, polyvalence, 

équipes qualifiées) ; 

- et des pratiques innovantes de gestion des ressources humaines (développement des 

compétences, rémunération collective, contrat social). 

Les combinaisons les plus performantes sont celles dont les pratiques opérationnelles sont les 

plus alignées et harmonisées les unes avec les autres (Kasul et Motwani, 1995). 

Quelle que soit la manière dont les différents auteurs décrivent les stratégies organisationnelles 

(en réseau, apprenantes, virtuelles, transversales, hybrides, etc.), certaines caractéristiques 

semblent émerger (Allouche et Huault, 1998) : flexibilité adaptative, coordination horizontale, 

partage de l'information, mobilité et multifonctionnalité des individus et des équipes, 

apprentissage organisationnel, dilution de l'unité organisationnelle monocentrique. Il n'y a donc 

pas de solutions optimales, mais plutôt des formes composites capables de fonctionner dans la 

complexité. Ces formes obéissent, entre autres, à des règles de conception (Argyris et al., 1978) 

: 

- Coexistence de formes organisationnelles déjà observée dans l'histoire des entreprises, 

même si l'apparence change un peu sous le couvert technique ; 

- Hybridation des structures et des modèles organisationnels, les formes se mélangeant et 

formant des ensembles hétérogènes en fonction des différents contextes ou 

environnements ; 

- La malléabilité des configurations organisationnelles (parties stables et mobiles) sous 

l'influence de l'instabilité stratégique. 
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Kochan et Osterman (1994) soulignent que l'efficacité d'une organisation dépend de la qualité 

de la cohérence de ses sous-systèmes et de l'alignement des pratiques de gestion qui en résulte 

aux niveaux stratégique, opérationnel et commercial. 

Selon Miles et Snow (1978), le processus d'adaptation organisationnelle à l'incertitude et au 

changement environnemental détermine la performance organisationnelle. 

Ce processus ou "cycle d'adaptation" est extrêmement complexe car l'environnement lui-même 

est une combinaison de facteurs (conditions du marché du travail, clients, fournisseurs, banques, 

gouvernement) dont l'évolution est largement imprévisible. Ces auteurs considèrent que 

l'approche du choix stratégique développée par Child (1972) est la plus appropriée pour adapter 

l'organisation aux conditions de son environnement. 

Ainsi, l’organisation adopte un comportement "proactif" de manière à "créer" son 

environnement à travers une série de décisions portant sur les marchés, les produits ou encore 

la technologie. 

De ce qui précède, nous pouvons émettre la proposition suivante : 

 
 

« Pour faire face aux effets de leur environnement, les coopératives agricoles 

adoptent des               stratégies de réorganisation basée sur la restructuration » 

 

Afin d’avoir une grille d’analyse synthétique et globale, nous avons procédé à la conception 

d’un cadre conceptuel reprenant les différentes facettes stratégiques de l’acte d’organisation de 

l’entreprise et ses interactions avec l’environnement. 

Ces différentes facettes des stratégies organisationnelles ont engendré quelques écoles de 

pensée en stratégie organisationnelle qui sont résumées dans le tableau ci-dessous. 
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Tableau n° 8  : Principales écoles de pensée en stratégie organisationnelle 

Ecole de pensée Acceptation de la stratégie 

DESIGN (Andrew, 1963) Exercice conceptuel où la stratégie est 

dessinée via un arbitrage créatif entre 

l’environnement et l’organisation. (SWOT 

Analysis). 

PLANIFICATION (Ansoff, 1990) Exercice formel où la stratégie résulte d’une 

programmation détaillée. 

POSITIONNEMENT (Porter, 1980) Exercice d’analyse très rigoureuse de 

l’environnement pour découvrir les 

déterminants de la compétition pour 

positionner l’organisation. 

ENTREPRENEURIALE (Schumpeter, 1945) Vision éclairée du dirigeant où l’intuition 

prédomine. 

COGNITIVE (March et Simon, 2005) Acte d’intelligence qui évite le piège de la 

rationalité limitée 

APPRENTISSAGE (Quinn, 1980) Conception intégrée où l’incrémentalisme 

conduit à l’émergence. 

POLITIQUE (Salancik et Pfeffer, 1978) Jeu de pouvoir où la négociation et le 

marchandage prédominent. 

CULTURELLE (Pépin et Beauchamp, 1994) Exercice collectif basé sur les croyances 

partagées dans l’organisation. 

ENVIRONNEMENTALE (Hannan et 

Freeman, 1977) 

Réponse passive aux exigences de 

l’environnement. 

CONFIGURATIONNELLE (Mintzberg, 

1990) 

Exercice d’intégration épisodique, 

contextuelle et structurelle qui emprunte 

ciconstanciellement les enseignements d’une 

école de pensée. 

CAPACITE ORGANISATIONNELLE 

(Prahalad et Hamel, 1990 ; Grant, 1991 ; 

Stalk et coll, 1992) 

Exercice introspectif de l’organisation afin 

d’identifier, de maintenir et de développer un 

noyau de compétences distinctives pour 

atteindre un haut niveau de performance. 

INTEGRATION SYSTEMIQUE (Allaire et 

Firsirotu, 1985) 

Exercice multidimensionnel où l’institution, 

le calcul, le fruit du hasard et la volonté 

s’amalgament pour permettre la 

manifestation de la stratégie systémique dans 

la prestation du jugement. 
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Source : Desmarteau (1996) 

 
2.2.4. Relation stratégie organisationnelle et environnement perçu 
 

Après avoir examiné les relations entre les variables organisationnelles et certains critères 

objectifs d'opportunité, nous allons examiner les changements organisationnels introduits par 

rapport à l'environnement externe tel qu'il est perçu par les dirigeants des entreprises enquêtées. 

Nous partons de l'hypothèse que les "décisions stratégiques" (Child, 1972) concernant 

l'organisation des entreprises sont déterminées par les perceptions de l'environnement par les 

dirigeants. A ce stade de l'analyse, nous ne nous préoccupons pas de savoir si une organisation 

mécanique est associée à un environnement stable ou si un environnement instable est associé 

à une organisation organique. Nous nous limitons à affirmer que l'appréciation de l'instabilité 

de l'environnement par les managers les conduit à s'accrocher à la vision du changement, en 

particulier du changement organisationnel. 

2.3. Les stratégies paysannes d’adaptation au changement climatique 

 

Selon Ogouwalé (2006), l'adaptation au climat semble être l'une des solutions qui permettraient 

à la communauté humaine de réduire les impacts du changement climatique attendu. La capacité 

d'adaptation au changement climatique, quant à elle, est la capacité d'un système, d'une 

communauté ou d'un individu à s'adapter aux impacts et aux conséquences du changement 

climatique. Elle dépend essentiellement des ressources économiques, sociales et humaines 

d'une société. Dugué (2012) considère qu'en général, les stratégies d'adaptation développées par 

les agriculteurs relèvent plus de la réponse au changement que de la prévention des risques. 

L'auteur va plus loin et souligne qu'il existe plusieurs options de prévention des risques, chacune 

ayant ses avantages et ses inconvénients. Les assurances, par exemple, impliquent des coûts 

plus élevés lorsqu'elles sont prises individuellement et des coûts plus supportables lorsqu'elles 

sont partagées. Le choix de systèmes très résilients et donc moins intensifs peut affecter votre 

compétitivité à court terme, mais ce n'est pas une fatalité. 

Selon le rapport 2009 de l'Institut international de recherche sur les politiques alimentaires 

(IFPRI), l'adaptation au changement climatique est de plus en plus à l'ordre du jour des 

chercheurs, des décideurs politiques et des financeurs de programmes, conscients que le 

changement climatique est réel et qu'il menace de compromettre la stabilité sociale et 

économique. 

La forte augmentation des risques climatiques pose de sérieux défis aux agriculteurs familiaux 

vulnérables. Cette catégorie de producteurs n'a souvent pas les moyens de mettre en œuvre 
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efficacement des mesures individuelles. Les stratégies d'adaptation développées par cette 

catégorie de producteurs s'avèrent souvent non durables et inefficaces (Adger, 2017), voire 

destructrices, allant à l'encontre des initiatives de développement durable. 

Qu'elles soient efficaces ou non aujourd'hui, les stratégies d'adaptation au changement 

climatique transformeront le défi auquel les nations sont confrontées en opportunités 

d'innovation et d'action pour assurer le bien-être de la société, préserver la solidité des finances 

publiques et, en retour, augmenter les chances des générations futures de façonner leur avenir 

(Charest, 2012).  

Les stratégies d'adaptation sont représentées par la manière dont les individus combinent et 

déploient leur capital pour atteindre leurs objectifs ou le résultat souhaité (Dimon, 2008). 

Les stratégies d'adaptation sont souvent présentées comme de "bonnes choses", alors qu'il s'agit 

parfois de choisir le moindre mal entre des priorités relatives, par exemple entre les avantages 

environnementaux et humains, entre la subsistance immédiate et l'adaptation durable à des 

changements irréversibles (Davies, 1994). Ces objectifs ou résultats sont les suivants : 

Amélioration du bien-être, réduction de la vulnérabilité, amélioration de la sécurité alimentaire, 

augmentation des revenus, utilisation durable des ressources naturelles. 

Dans l'agriculture, les efforts d'adaptation se concentrent sur la mise en œuvre de mesures qui 

contribuent à rendre les moyens de subsistance ruraux plus résistants à la variabilité du climat 

et aux catastrophes naturelles. Les agriculteurs sont confrontés à d'énormes défis qui affectent 

directement ou indirectement leur vie quotidienne. 

Il s'agit notamment de problèmes liés à la fertilité des sols, à la disponibilité de terres fertiles, à 

la lutte contre les parasites, à l'accès au crédit agricole, etc. Les agriculteurs développent des 

stratégies pour limiter les effets du changement climatique (Dimon, 2008). L'adaptation au 

climat apparaît comme l'une des solutions qui permettra à la communauté humaine de réduire 

les impacts du changement climatique attendu (Ogouwalé, 2006). 

Le Groupe d'experts intergouvernemental sur l'évolution du climat (GIEC) définit une stratégie 

d'adaptation comme le mécanisme ou les actions organisés par un système, une communauté 

ou un individu en réponse aux impacts actuels et futurs du changement climatique. La capacité 

d'adaptation au changement climatique est la capacité d'un système, d'une communauté ou d'un 

individu à s'adapter aux impacts et aux conséquences du changement climatique (y compris la 

variabilité du climat). Elle dépend essentiellement des ressources économiques, sociales et 

humaines d'une société (GIEC, 2001). Les mécanismes d'adaptation à un environnement 

changeant sont de nature différente (Clopet, 2004). Le GIEC a défini l'adaptation au 

changement climatique comme " des initiatives et des mesures visant à réduire la vulnérabilité 
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des systèmes naturels et humains aux impacts réels ou attendus du changement climatique " 

(Glossaire GIEC, 2007 cité par Baudoin, 2010, p. 52). 

Pour l'auteur, il existe plusieurs types d'adaptation reconnus, par exemple collective ou 

individuelle, anticipative ou réactive. Toutes les typologies ont une signification qui dépend des 

choix faits par le chercheur. Pour le GIEC (2001), la capacité d'adaptation comporte deux 

aspects : 

- la capacité d'adaptation des systèmes agricoles, qui est comparable à la résilience des 

systèmes naturels, c'est-à-dire leur capacité à résister à des changements importants des 

paramètres du système ou de l'élément étudié et à revenir à un état de dynamique stable 

à moyen terme sans changements significatifs de leurs physionomies, qualités et 

compositions spécifiques. 

- la capacité d'adaptation du système humain, c'est-à-dire la capacité d'une communauté 

à se préparer, sur le plan organisationnel, à faciliter et à mettre en œuvre des mesures de 

gestion, compte tenu de ses possibilités économiques, technologiques et 

institutionnelles. 

Ce deuxième aspect de la capacité d'adaptation est mieux adapté à notre contexte d'étude, 

puisqu'il se réfère à la capacité d'adaptation des coopératives agricoles. 

Dans le cadre de notre étude, l'adaptation fait référence aux comportements et techniques 

développés par les coopératives agricoles pour réduire la vulnérabilité et/ou limiter les impacts 

du changement climatique afin d'améliorer le bien-être de leurs membres. Le type d'adaptation 

choisi dans ce travail est basé sur des stratégies d'adaptation collective au niveau 

organisationnel et institutionnel. 

Une étude de Sall et al. (2011) commandée par IED Afrique dans trois pays du Sahel (Burkina, 

Mali et Sénégal) a montré que les populations rurales ont développé des mécanismes pour faire 

face à un environnement défavorable au fil des générations. Elles disposent donc d'une grande 

expérience, de connaissances et de compétences pour s'adapter à l'environnement dont elles 

dépendent pour leur survie. Par conséquent, pour une réponse durable au changement 

climatique, l'expérience des communautés de base doit être mobilisée. En général, les stratégies 

d'adaptation développées par les coopératives agricoles visent davantage à répondre au 

changement qu'à éviter les risques. Les pratiques agricoles utilisées pour faire face aux risques 

climatiques reposent sur différentes stratégies (Dugué, 2012). Ces organisations développent 

des stratégies de survie, parfois même basées sur des pratiques culturelles et religieuses (Dimon, 

2008). 

Ces stratégies et techniques sont soit endogènes (savoirs locaux), soit introduites dans la 
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communauté par des structures d'appui au monde rural (savoirs exogènes). Dans la plupart des 

cas, ces stratégies relèvent d'une logique individuelle, mais ont souvent des implications sur les 

dynamiques collectives de gestion des ressources. 

Sambo (2019) affirme que les savoirs paysans font aujourd'hui l'objet d'une attention 

particulière de la part des organismes de financement, des scientifiques et des techniciens 

travaillant dans le domaine du développement rural. Selon l'auteur, des chercheurs, des 

étudiants et des praticiens ont mené des recherches ces dernières années pour identifier et 

répertorier les pratiques que les populations locales utilisent pour s'adapter aux changements de 

leur environnement naturel. 

Dimon (2008), Lacour et Simon (2012) considèrent que les stratégies d'adaptation développées 

sont simplement l'utilisation de connaissances locales ou endogènes qu'elles ont accumulées, 

ou l'adoption de connaissances exogènes introduites par des structures d'intervention. 

Dans la plupart des cas, l'adaptation au changement climatique s'inscrit naturellement dans un 

cadre de développement, tous les pays s'efforçant d'une manière ou d'une autre de gérer les 

mêmes systèmes sociaux, environnementaux et économiques vers un développement durable 

(Sall et al., 2011). L'adaptation doit donc intégrer les politiques agricoles des pays africains et 

prendre en compte les savoirs locaux. 

Pour Sambo (2019), plusieurs travaux ont également été publiés [(Hountondji et al. (2019), 

Kossoumna (2012), Sylvestre (1987) et Nakashima (2016), Sehoueto (1996) et Gorjestani 

(2000)] montrant la pertinence de l'intégration des savoirs locaux dans le processus de 

développement en Afrique. En ce qui concerne les connaissances locales, par exemple, 

Sylvestre affirme qu'il existe des connaissances locales qui permettent aux agriculteurs 

d'optimiser leurs rendements de production. Dans ce contexte, il cite les techniques de 

désherbage, la gestion du sol, le contrôle du calendrier des cultures et la rotation des cultures 

comme des facteurs ayant des effets réels sur la production de manioc (Sylvestre, 1987). 

Hountondji et al. (2019) vont plus loin dans leur analyse en soulignant qu'il ne suffit pas de les 

prendre en compte, mais qu'il est nécessaire dans les pays du Sud de développer une stratégie 

autonome d'utilisation des connaissances. 

En somme, en plus des stratégies organisationnelles, les acteurs des coopératives agricoles 

développent un certain nombre de stratégies agricoles pour réduire leur vulnérabilité. 

Ainsi, la proposition suivante est déduite : 

 
« Les stratégies paysannes d’adaptation développées par les coopératives agricoles reposent   

sur l’exploitation des savoirs locaux ou endogènes qu’elles ont emmagasinés ou l’adoption 
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des savoirs exogènes introduits par les structures d’intervention »
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Tableau n° 9  : Récapitulatif des propositions de recherche de ce 1er chapitre. 

Approches Relations Catégories de 

facteurs 

Facteurs de réussite Propositions 

Rationaliste  Contenu-

processus 

Diagnostic 

stratégique 

Réalisation d’un 

diagnostic stratégique 

préalable 

« La réalisation d’une analyse interne et externe (diagnostic de la coopérative) 

préalable par les acteurs des coopératives agricoles est un facteur-clé de succès des 

actions mises en œuvre pour s’adapter à la turbulence de l’environnement ». 

Vision 

stratégique 

Existence d’une vision « Les dirigeants des coopératives agricoles adoptent une vision stratégique à travers la 

formulation de stratégies claires » 

Développement 

de stratégie 

Choix d’une stratégie 

de diversification ou 

de spécialisation 

« Plus les coopératives agricoles ont des difficultés à faire face aux effets induits par 

leur environnement, plus elles adoptent une stratégie de diversification ». 

« Plus les coopératives agricoles ont des difficultés à faire face aux effets induits par 

leur environnement, moins elles adoptent une stratégie de spécialisation ». 

Prise de conscience 

d’une nouvelle 

organisation 

« Plus les effets de l’environnement s’intensifient, plus il y a une nouvelle organisation 

du travail au sein de la coopérative agricole ». 

Choix d’une stratégie 

de réorganisation et de 

restructuration 

« Pour faire face aux effets de leur environnement, les coopératives agricoles adoptent 

des stratégies de réorganisation basée sur la restructuration » 

Contingente Contexte-

contenu 

Contexte 

écologique 

Prise en compte des 

effets des CC 

« Plus les changements climatiques s’accroissent avec ses effets sur les systèmes 

humains, plus les coopératives agricoles ont du mal à maitriser leur environnement » 

Perception des 

acteurs 

« Les membres des coopératives agricoles opèrent dans un environnement turbulent qui 

détermine leur perception et leur comportement stratégique » 
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Une bonne perception 

des données de 

l’environnement 

« Les dirigeants des coopératives agricoles ont une bonne perception de leur 

environnement et des effets que ce dernier induit » 

« En fonction des perceptions qu’ont les dirigeants des coopératives agricoles, ils 

adoptent un comportement plus ou moins engagé face à l’environnement ». 

Contexte interne 

et externe de la 

coopérative 

Prise en compte des 

variables internes et 

externes 

« Les perceptions qu’ont les dirigeants des coopératives agricoles de leur environnement 

sont fonction des variables internes et externes à la coopérative ». 

« Plusieurs facteurs aussi bien internes qu’externes aux coopératives agricoles les 

rendent très vulnérables dans le contexte actuel de changement climatique ». 

Contexte 

culturel 

Mise en œuvre des 

savoirs-faires locaux 

« Les stratégies paysannes d’adaptation développées par les coopératives agricoles 

reposent sur l’exploitation des savoirs locaux ou endogènes qu’elles ont emmagasinés 

ou l’adoption des savoirs exogènes introduits par les structures d’intervention » 

Source :  réalisé par nous-mêmes à partir de la synthèse de la littérature
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Conclusion du chapitre 1 

En définitive, les organisations vivent dans un environnement de plus en plus complexe. 

L’objectif de ce chapitre était de faire une revue de la littérature en partant d’une part du concept 

d’environnement pour aboutir à la perception de cet environnement par les dirigeants. D’autre 

part, le chapitre nous a permis de mieux comprendre le concept de vulnérabilité et aussi les 

stratégies organisationnelles et paysannes susceptibles d’être mises en œuvre pour affronter les 

difficultés qu’impose l’environnement. 

Globalement, ce chapitre nous a conduits à faire une typologie de stratégies qui s’offrent aux 

organisations. En effet, face à la complexité de l’environnement, les organisations se doivent 

de réagir en proposant des stratégies adaptées aux différentes facettes de leur environnement. 

C’est ce que nous avons proposé à travers ce chapitre. 

La lecture théorique faite dans le chapitre précédent se poursuivra dans le chapitre suivant. A 

partir des différentes approches théoriques mobilisées nous faisons ressortir au terme de ce 

chapitre le modèle de notre recherche qui a été adapté au cadre d’analyse retenue d’une part. 

D’autre part, il est question de nous plonger au cœur des coopératives agricoles afin de 

comprendre ce qu’elles sont, leurs spécificités par rapport aux autres formes d’organisations et 

enfin leur mode de fonctionnement. 
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Ce chapitre développe dans une première section les différentes approches théoriques 

mobilisées dans la recherche. Dans une seconde section, nous présentons un aperçu du mode 

de fonctionnement et des spécificités des coopératives agricoles. Nous poursuivons dans ce 

chapitre notre lecture théorique à partir du cadre d’analyse contextuelle retenu dans le cadre de 

cette thèse. 

Section 1 : les différentes approches théoriques de la recherche. 

Cette section présente les différentes approches théoriques de la relation entre environnement- 

organisation d’une part et le cadre d’analyse retenu dans le cadre de cette thèse d’autre part. 

Paragraphe 1 : Les différentes approches théoriques de la relation entre environnement- 

organisation 

L'analyse de la relation entre l'environnement et l'organisation peut conduire à un certain 

nombre de propositions théoriques et pratiques pour améliorer les analyses stratégiques 

(Gueguen, 2001). Comme le soulignent Jennings et Seaman (1994), plusieurs controverses 

existent. Dans ce type d'analyse, il est particulièrement intéressant d'évaluer les différentes 

approches. Deux grands courants peuvent être identifiés dans la littérature qui constituent la 

base de cette diversité. Il s'agit du déterminisme environnemental et du volontarisme. Le 

premier considère que le changement organisationnel est contraint par les lois de 

l'environnement externe, tandis que le second considère que le changement organisationnel est 

le résultat de la volonté humaine (Guilhon, 1998). 

1.1. L’approche déterministe 
 

Dans cette approche, une grande importance est accordée à l'environnement externe pour 

justifier les actions entreprises dans les organisations et le rôle de l'individu est considéré 

comme passif, guidé par la logique inévitable d'un mécanisme causal (Desreumaux, 1992). Ce 

courant de pensée met davantage l'accent sur la prise en compte de l'environnement dans tous 

les types d'analyse stratégique. Ses origines sont multiples. On peut notamment citer les théories 
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de la contingence, fondées sur la coordination entre l'organisation et l'environnement, et les 

théories déterministes (Vandangeon-Derumez, 1998). Parmi les théories déterministes, on peut 

citer par exemple la contribution de Woodward qui présente le contexte technologique comme 

le facteur déterminant, c'est-à-dire le choix d'une configuration structurelle garantissant la 

performance de l'organisation. Cette école de pensée suppose que l'environnement est pris en 

compte dans toutes les actions de l'entreprise. Il affecte à la fois la structure organisationnelle 

et la stratégie de l'entreprise. Selon des auteurs comme Lawrence et Lorsch, le degré 

d'incertitude de l'environnement détermine les fonctions de performance qui résultent de 

l'adéquation entre les conditions de l'environnement et l'organisation. 

L'entreprise doit s'adapter spécifiquement aux différents types d'environnement. 

L'environnement apparaît ainsi comme une contrainte que l'entreprise doit intégrer dans la 

gestion de son activité. 

Plusieurs critiques ont été formulées à l'encontre de cette approche déterministe, notamment le 

fait que l'application de la théorie de la contingence suppose que l'entreprise modifie sa structure 

à un rythme compatible avec les changements de son environnement. Or, cette compatibilité 

n'est pas toujours au rendez-vous (Vandangeon-Derumez, 1998). De plus, la réalité ne peut être 

considérée comme une donnée indépendante et l'organisation ne s'adapte pas à la réalité, mais 

à la perception qu'en ont les acteurs (Desreumaux, 1992). Une autre critique de l'école de pensée 

déterministe est le rôle réducteur et passif des dirigeants d'entreprise, qui se limitent à appliquer 

des lois considérées comme universelles. Bourgeois (1984), quant à lui, reproche aux théories 

déterministes de souffrir d'un certain nombre de limites : Elles sont basées sur un raisonnement 

réductionniste qui se focalise sur quelques éléments spécifiques et ignorent les interactions entre 

l'environnement et la stratégie. Child (1972) s'oppose aux concepts déterministes (surtout au 

niveau de l'environnement) pour deux raisons : Soit les entreprises ont certaines possibilités de 

choisir les environnements dans lesquels elles veulent se développer, soit elles peuvent changer 

d'environnement. 

 

Cette critique devrait être le point de départ d'un courant qui s'oppose au courant déterministe, 

à savoir le courant volontariste, qui considère que le rôle de l'individu est actif et non passif. 

Les adeptes de ce courant estiment que la décision d'initier ou non un changement dépend de la 

volonté des acteurs impliqués. 

L'approche déterministe est mieux expliquée par trois théories. Il s'agit de la théorie de la 

contingence, de la théorie de la configuration et de l'écologie des populations. 
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1.1.1. La théorie de la contingence 

 

Cette théorie part du principe qu'un leadership efficace dépend non seulement du style du 

leader, mais aussi du contrôle qu'il exerce sur la situation. Pour réussir, il doit y avoir une 

relation forte entre le leader et le membre. En outre, le dirigeant doit présenter les tâches de 

manière claire, avec des objectifs et des procédures définis. Il doit également être capable de 

distribuer des punitions et des récompenses. 

Cette théorie particulière n'est appropriée que dans les situations où les groupes sont étroitement 

supervisés et non en équipes. En outre, l'échelle du personnel le moins apprécié est utilisée pour 

identifier le personnel avec lequel le manager n'aime pas travailler. Cette théorie met l'accent 

sur la disposition du leader en tant que trait principal définissant la capacité de leadership. 

Les théories contingentes ou l'approche contingente de la gestion comportent de multiples 

facettes et ont de nombreuses implications. À ce stade, il suffit d'en donner un aperçu et de 

souligner quelques points importants. D'une certaine manière, les théories contingentes 

remettent en question l'applicabilité universelle de certaines théories (bien qu'elles se rapportent 

davantage au concept de système ouvert de Lewin). En bref, les théories de la contingence 

partent du principe qu'une bonne gestion diffère en fonction de variables situationnelles. Les 

premières recherches sur les théories de la contingence soulignent que des variables telles que 

le style de leadership, la conception du travail, la participation à la prise de décision et la 

structure organisationnelle sont essentielles pour comprendre ce qui conduit à une bonne 

performance globale en matière de gestion (Shepard et Hougland, 1978). Une définition récente 

des théories de la contingence dans l'Encyclopédie de la gestion les divise en deux catégories : 

les contingences environnementales et les contingences internes (Helms et al., 2000). 

Les théories de la contingence environnementale se concentrent principalement sur la stabilité 

relative de l'environnement.  

La théorie de la contingence est intégrée dans le cadre de notre analyse, plus particulièrement 

la relation "contexte-contenu". Ceci est conforme à l'approche de la contingence. 
 

1.1.2. La théorie de la configuration 

 

L'approche configurationnelle a remplacé la théorie de la contingence en tant que perspective 

dominante dans la littérature sur le changement dans les années 1980. Cette perspective se 

caractérise par une vision "holistique" des organisations, "composées d'éléments étroitement 

liés et se renforçant mutuellement", de sorte que l'importance de chaque élément peut être mieux 

comprise en se référant à la configuration dans son ensemble (Miller et Friesen, 1984). Cette 
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perspective a été développée en réponse à ce que Miller et Mintzberg (1990) appellent 

l'approche "biaisée" de la théorie de la contingence, qui considère implicitement les 

organisations comme un ensemble d'éléments faiblement couplés. Bien que l'approche 

configurationnelle trouve ses racines dans la théorie de la contingence, qu'elle partage avec elle 

une vision fonctionnaliste et qu'elle mette l'accent sur la notion d'"adéquation", elle représente 

une rupture significative avec le passé. 

Comme le soulignent Meyer, Tsui et Hinings (1993), l'analyse configurationnelle est 

synthétique, alors que l'analyse de contingence adopte une approche essentiellement 

réductionniste de la recherche : "Plutôt que d'essayer d'expliquer comment l'ordre est conçu 

dans les parties d'une organisation, les théoriciens de la configuration tentent d'expliquer 

comment l'ordre émerge de l'interaction de ces parties en tant qu'ensemble". 

Selon les théoriciens de la configuration, bien qu'il existe théoriquement un nombre infini de 

combinaisons possibles en raison du nombre d'attributs pertinents, seuls quelques modèles 

cohérents sont réalisables dans la réalité. À la fin de son ouvrage sur les structures, Mintzberg 

(1979) déclare : "Combien de configurations faut-il pour décrire toutes les structures 

organisationnelles ? Avec nos neuf paramètres, ce nombre serait assez important.... Mais il y a 

un ordre dans le monde... un sentiment d'unité ou d'harmonie qui se développe à partir du 

regroupement naturel d'éléments, qu'il s'agisse d'étoiles, de fourmis ou de caractéristiques 

organisationnelles". 

Miller et Friesen (1984) et Tushman et Romanelli (1985) adoptent une approche objective et 

une explication essentiellement fonctionnaliste de l'existence des configurations. Bien qu'ils 

remodèlent la réflexion sur le changement, ils s'inscrivent dans la continuité de la vision 

dominante du management de la période précédente. Greenwood et Hinings (1988), tout en 

conservant la vision holistique caractéristique de l'approche configurationnelle, développent 

une conception différente de la configuration qui influence le cadre qu'ils évaluent pour l'étude 

du changement. 
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Nous utilisons et intégrons la théorie de la configuration dans le cadre d’analyse retenu plus 

spécifiquement dans la relation « contenu-processus ». Ce qui correspond à l’approche 

rationaliste.  

1.1.3. L’écologie des populations 

L'approche de l'écologie des populations, apparue dans les années 1970, est issue du courant 

américain de la sociologie des organisations et constitue une réaction à la théorie dite de la 

contingence. Cette approche postule que la recherche ne doit pas se limiter à l'observation 

d'organisations individuelles ou de groupes d'organisations pendant des phases plus ou moins 

longues de leur cycle de vie, mais que des populations entières d'organisations doivent être 

étudiées. Ce n'est que par ce type d'observation qu'il sera possible d'obtenir des informations 

fiables sur les relations entre les processus internes des organisations et leur environnement. 

Hannan et Freeman (1977 ; 1989) ont été les pionniers de cette théorie. L'une de ses 

conséquences est la création de bases de données qui fournissent des données homogènes et 

comparables pour des groupes d'organisations. Ils montrent que les hypothèses économiques et 

écologiques se complètent. 

Par exemple, la question de l'écologie des populations est la suivante : le nombre d'entreprises 

qui émergent ou disparaissent, la taille de la population organisationnelle et l'intensité de la 

concurrence affectent-ils la probabilité de survie d'une entreprise ? 

D'un point de vue conceptuel, l'écologie des populations organisationnelles s'inscrit dans le 

cadre théorique plus large de l'écologie organisationnelle. Cependant, elle représente la partie 

la plus avancée de ce cadre, celle qui a donné lieu au plus grand nombre de développements et 

sur laquelle nous concentrerons notre analyse. Le point de départ de ces analyses est constitué 

par deux constats. Le premier est que les principes de l'écologie humaine peuvent être utilement 

appliqués à l'étude des organisations. D'autre part, nous constatons que le niveau d'analyse le 

plus souvent, mais pas toujours, retenu par la théorie conventionnelle des organisations est le 

plus souvent implicitement celui de l'organisation elle-même, seule entité confrontée à 

l'environnement, même si parfois celui de ses composantes est inclus. Il semble également 

implicitement admis qu'il n'y a pas d'autres niveaux possibles et qu'il n'est pas nécessaire de se 

pencher sur la question. La seule exception est la prise en compte des individus et des groupes 

impliqués dans l'organisation, essentiellement dans le comportement organisationnel. Il n'y a 

pas d'autre niveau. En fait, le problème du niveau d'analyse est crucial. Il n'y a pas un mais cinq 

niveaux possibles : celui des membres de l'organisation (individus), celui des sous-unités (par 

exemple des éléments structurels ou des groupes), celui des organisations en tant que telles (par 

unités), celui des populations d'organisations et celui des communautés de populations 
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d'organisations. Cette classification est basée sur la classification utilisée par les bioécologistes 

(individu, population, communauté). 

1.2. L’approche volontariste 
 

Les perspectives volontaristes mettent l'accent sur la capacité de l'entreprise à modifier 

l'environnement ou à réduire l'impact des contraintes environnementales. Ce courant de pensée 

a été introduit pour la première fois par Child (1972), qui a été l'un des premiers à affirmer que 

la tâche des dirigeants n'est pas seulement d'adapter la stratégie à l'environnement, mais aussi 

d'essayer de manipuler l'environnement lui-même pour qu'il soit cohérent avec la stratégie. Le 

volontarisme vise donc à façonner l'environnement concurrentiel par des actions stratégiques 

axées sur les marchés ou la technologie. Le volontarisme stratégique signifie donc que les 

entreprises prennent des mesures délibérées pour modifier l'environnement. Child (1972) 

estime également que la prise de décision des entreprises est moins dépendante des contraintes 

de l'environnement. Pour lui, les décisions stratégiques sont prises en partie indépendamment 

de l'environnement. Elles dépendent des objectifs des dirigeants et ont un impact sur 

l'environnement. Cette idée va de pair avec celle selon laquelle la structure des organisations 

est déterminée par les contingences de l'environnement. En fait, l'entreprise peut avoir des 

atouts qui lui permettent d'agir contre l'environnement si nécessaire. 

Les partisans de cette approche ont insisté sur le fait que le changement peut être autant le 

résultat de la volonté des individus que le produit de la rencontre entre un environnement perçu 

et une organisation (Vandangeon-Derumez, 1998). 

Les théories volontaristes s'opposent donc aux théories déterministes. Cependant, il sera 

possible de concilier ces deux courants. La perspective initiée par Hrebiniak et Joyce (1985) se 

situe à l'intersection de l'approche basée sur le déterminisme environnemental et le choix 

stratégique. Trois théories principales sous-tendent cette approche. Il s'agit de la théorie du 

choix stratégique, de la théorie de l'action collective ou de l'écologie humaine et de la théorie 

socio-cognitive. 

1.2.1. La théorie du choix stratégique 
 

La perspective du choix stratégique a été introduite pour la première fois par Child (1972), qui 

considérait que la prise de décision des entreprises dépendait moins des conditions 

environnementales. Child (1997) définit cette théorie comme le processus par lequel les 

détenteurs du pouvoir au sein de l'organisation décident des actions stratégiques. Child "postule 

que ceux qui détiennent le pouvoir dans les organisations possèdent et exercent une latitude 

décisionnelle pour déterminer l'environnement dans lequel l'organisation fonctionnera, les 
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normes de performance qui seront appliquées et la conception structurelle qui sera mise en 

place. Cette dernière n'est donc pas le résultat inévitable de facteurs aléatoires, mais le produit 

de décisions managériales dans lesquelles des éléments tels que les perceptions, les valeurs, les 

croyances des décideurs et les facteurs politiques jouent un rôle important" (Desreumaux, 1998 

; p. 15). Les décisions stratégiques sont donc prises en partie indépendamment de 

l'environnement. L'indépendance signifie que l'entreprise peut adopter des comportements 

stratégiques sans considérer le contexte comme le principal facteur explicatif. 

Nous utilisons et intégrons la théorie des décisions stratégiques dans le cadre analytique adopté, 

en particulier dans les relations "contenu-processus" et "processus-contenu", qui correspondent 

respectivement à l'approche rationaliste et à l'approche politique. 

1.2.2. La théorie de l’action collective ou l’écologie humaine 
 

Astley et Fombrun (1983), cités par N'zue (2016), analysent la question de la relation entre 

l'organisation et son environnement à la lumière des arguments avancés dans différentes 

perspectives théoriques. Leur analyse critique justifie l'utilisation de l'écologie humaine comme 

champ d'analyse, avec un accent particulier sur les formes collectives et proactives d'adaptation 

des organisations à l'environnement (Yami, 2006). Pour Hannan et Freeman (1977) et Whetten 

et Aldrich (1979), les modèles écologiques soutiennent que l'environnement est le principal 

déterminant de l'activité organisationnelle. Cette vision de la position de l'organisation par 

rapport à son environnement se retrouve aussi bien dans l'environnement spécifique que dans 

l'environnement global et institutionnel. 

La relation entre l'organisation et son environnement varie selon le type de contexte étudié. 

L'environnement immédiat peut être plus facile à contrôler parce qu'il est mieux connu que 

l'environnement global. 

Cette théorie a été juste mobilisé mais n’a pas été utilisée dans le cadre de cette thèse. 

 

 

1.2.3. Le courant socio-cognitif. 

Cette nouvelle école cognitive (Gendre-Aegerter, 2008) tente de comprendre ce qui se passe 

dans la tête des managers et autres agents économiques, en s'appuyant sur la psychologie 

cognitive (Mintzberg et al., 1999). L'intérêt de la cognition managériale réside dans 

l'importance qu'elle accorde aux éléments cognitifs tels que la perception ou l'interprétation 

dans la formation de la pensée des managers et les conséquences qui en résultent pour le 

comportement (Lauriol, 1998). Des chercheurs dans de nombreux domaines ont étudié 

comment le cerveau humain détecte et interprète le son et la lumière. Ces questions peuvent 
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sembler éloignées des préoccupations des managers, mais l'interprétation par un manager de ce 

qu'il entend et voit est une question essentielle (Huff, 1990). Les recherches sur la cognition 

managériale s'attachent à examiner le sens que les individus donnent à leur environnement 

(Cossette, 2004). 

Le courant sociocognitif et la thèse de l'enracinement développés par Weick (1979) représentent 

un prolongement original de la pensée volontariste. Dans cette théorie, la réflexion sur la nature 

de l'environnement s'est souvent polarisée autour de l'opposition entre l'environnement objectif 

et l'environnement perçu. Selon un point de vue, les forces de l'environnement peuvent être 

mesurées quantitativement et sont imposées de la même manière à toutes les organisations ; 

selon l'autre, le contexte ne peut être appréhendé qu'à travers les perceptions des individus qui 

perçoivent les impératifs de l'environnement et s'y conforment. Toutefois, un troisième point 

de vue a émergé, à savoir que l'environnement est important. 

En effet, les interprétations et les créations de l'environnement coexistent, et l'organisation n'est 

plus considérée séparément dans son analyse de l'environnement, mais de manière symbiotique, 

car le contexte doit être créé par l'organisation (Gueguen, 2001). Pour l'auteur, les travaux de 

Weick (1979) sont très importants car ils considèrent l'environnement comme le résultat d'une 

représentation et d'une construction. C'est le phénomène de l'enactement, qui peut correspondre 

au rôle proactif joué par les individus - inconsciemment ou non - dans la formation du monde 

qui les entoure et donc dans la structuration de la réalité (Morgan, 1989). La mise en acte est 

une composante du processus organisationnel qui permet de comprendre les relations entre les 

organisations et leur environnement. Ce processus se compose de quatre éléments (Weick, 

1979, p.130) : « le changement écologique, l'inclusion, la sélection et la rétention ». 

Il est directement inspiré dans sa construction par les théories sur l’évolution et les interactions 

entre ces phases sont nombreuses. Les chercheurs de l’école cognitive soutiennent 

habituellement l’existence de structures mentales organisant l’information retenue. Ils 

considèrent que les dirigeants représentent les connaissances de leur entreprise sous la forme 

de modèles mentaux ou cognitifs qui les guideront dans leurs décisions (Daniels et al., 1994). 

Nous utilisons et intégrons la théorie de la configuration dans le cadre d’analyse retenu plus 

spécifiquement dans les relations « contenu-processus ». Ce qui correspond à l’approche 

rationaliste. 
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Paragraphe 2 : Description du cadre d’analyse retenu 

Dans la présente thèse, le cadre théorique analytique est basé sur le cadre analytique 

contextualiste de Pettigrew (1990), qui intègre certaines des théories présentées ci-dessus. Ce 

cadre repose à la fois sur une approche déterministe, dans laquelle le contexte est pris en compte 

(théorie de la contingence), et sur une approche volontariste, dans laquelle les décisions 

stratégiques des dirigeants organisationnels sont prises en compte (théorie de la décision 

stratégique). Ce cadre d'analyse utilise les modèles écologiques, qui considèrent 

l'environnement comme le principal déterminant de l'activité organisationnelle, et enfin le 

courant sociocognitif, qui permet d'analyser la perception de l'environnement par les dirigeants 

des coopératives agricoles. 

 

2.1. Présentation générale de l’approche contextualiste de Pettigrew 

 

La perspective contextualiste de Pettigrew (1985) est basée sur un modèle de changement 

structuré autour de trois dimensions clés : 

- le contexte, qui prend en compte le contexte interne et externe de l'organisation. Le 

contexte externe prend en compte l'environnement social, économique et politique dans 

lequel l'organisation opère. Le contexte interne concerne la structure, la culture, la 

technologie, les méthodes de gestion et de prise de décision sur lesquelles reposent les 

politiques de l'organisation ; 

- le processus permet d'identifier le jeu des forces entre les acteurs, leurs actions et leurs 

interactions qui déterminent le développement de l'organisation au cours d'une période 

donnée. Il reflète la manière dont les acteurs s'efforcent, à un moment donné, de faire 

passer l'organisation d'un état présent à un état futur ; l'étude du processus considère 

l'organisation comme un système doté d'une temporalité propre (Agro et al., 1996). Il 

s'agit d'une séquence d'actions et d'événements continus et interdépendants à partir 

desquels les phénomènes qui se produisent dans l'organisation peuvent être expliqués ; 

- le contenu fait référence aux domaines spécifiques affectés par les changements que 

nous voulons étudier. 

Ainsi, notre cadre analytique nous a permis d'adopter différentes perspectives théoriques qui 

ont conduit à un large éventail de données sur les réponses des coopératives aux impacts du 

changement climatique (un élément de l'environnement écologique). 

L'approche de Pettigrew (1990) permet une prise de conscience contextuelle de l'impact de 

l'environnement (approche contingente) sur l'organisation (perception de l'impact de 

l'environnement). Ce cadre d'analyse est également basé sur les jeux de pouvoir entourant la 
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recherche et la mise en œuvre de différentes stratégies au niveau organisationnel et 

institutionnel (approche politique). L'approche politique (Crozier et Friedberg, 1977) suppose 

que les acteurs se comportent de manière contradictoire et obéissent à des rationalités 

individuelles qui défient toute tentative de rationalisation de la vie organisationnelle. Selon cette 

approche, le changement en termes de stratégies à mettre en œuvre est le résultat de l'équilibre 

entre les intérêts contradictoires des acteurs. C'est là qu'intervient la dimension politique. Cela 

pose la question du système d'influence qui caractérise les coopératives agricoles. 

L'approche politique, qui prend en compte les rapports de force et les conflits entre les différents 

acteurs impliqués, nous permet de mieux analyser et comprendre le rôle de chaque acteur dans 

l'atténuation des impacts environnementaux négatifs dans les coopératives. 

Enfin, nous utilisons l'approche rationaliste pour évaluer le degré de réalisation des objectifs de 

l'organisation (Worou et al., 2010). L'incertitude de l'environnement économique, social, 

technologique et environnemental et la vision de l'organisation comme un construit social 

caractérisé par des relations de pouvoir, la défense d'intérêts divergents et des enjeux de pouvoir 

entre les différents acteurs remettent en cause l'approche managériale basée sur un modèle 

rationaliste. Cette approche suppose que "toutes les parties prenantes partagent 

fondamentalement les mêmes valeurs et les mêmes objectifs". Une fois inclus dans le cadre de 

la planification, ils ne sont plus discutés et restent inchangés de la formulation à la mise en 

œuvre et au contrôle" (Pichault, 2009, p. 15). Cela conduit à une dissolution des intentions 

initiales et à une rigidité organisationnelle (Pichault et Naedenoen, 2019). 

Le modèle contextualiste qui guide et articule l'activité de recherche n'est pas explicatif en soi, 

mais permet cette explication à travers l'articulation de modèles explicatifs qui sont mobilisés 

pour analyser les parties du problème qui appartiennent à leurs domaines d'expertise respectifs. 

En résumé, notre thèse prend en compte un certain nombre d'éléments tels que : l'interaction 

entre les facteurs incidents (contextes internes et externes) et les relations de pouvoir entre 

acteurs qui façonnent le contenu du changement imposé aux organisations par les risques 

climatiques (Pettigrew, 1990, 1985). L'objectif de cette approche est de montrer comment les 

acteurs (process stakeholders) des coopératives agricoles utilisent le contexte (contraintes liées 

aux effets et opportunités du changement climatique) pour protéger leurs intérêts stratégiques 

en influençant le processus (contenu) (Crozier, Friedberg, 1977). 
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2.1.1.  Présentation et lecture rationaliste des stratégies organisationnelles et la capacité 

d’adaptation des coopératives dans un contexte de changement climatique. 

Il s’agit ici de faire une présentation de l’approche rationaliste d’une part et de faire une lecture 

rationaliste des stratégies organisationnelles et la capacité d’adaptation des coopératives dans 

un environnement marqué par les changements climatiques. 

2.1.1.1. Présentation de l’approche rationaliste 

C'est l'une des plus anciennes approches couramment utilisées dans la littérature (Pichault, 2009 

cité par Worou, 2010). L'auteur démontre que cette vision planificatrice de l'approche fournit 

souvent aux décideurs un schéma idéal de comportement normatif (Pichault, 2004). De même, 

d'autres auteurs soutiennent que cette approche est basée sur un processus linéaire dans lequel 

les idées circulent dans une seule direction, du haut vers le bas (Locke et Latham, 1984). La 

plupart des auteurs affirment également que l'approche rationaliste permet aux décideurs de 

gérer plus facilement le changement au sein d'une organisation. C'est pourquoi Hatch (1997) 

souligne que l'approche rationaliste encourage la séparation entre la formulation et la mise en 

œuvre de la stratégie. 

La littérature montre que la plupart des auteurs reconnaissent que l'approche rationaliste 

comprend cinq principes (Pichault, 2005) : 

- le premier est celui de l'exhaustivité, qui suppose que le décideur dispose d'une 

information complète sur toutes les solutions possibles à son problème avant de prendre 

une décision ; 

- la seconde, qui affirme que le décideur est capable de choisir la meilleure solution parmi 

l'ensemble des solutions possibles, ce qui permet d'optimiser les choix ; 

- le troisième est celui du contrôle et suppose également que le décideur dispose d'un 

ensemble d'outils d'évaluation efficaces qu'il utilise pour assurer le succès du processus. 

- le quatrième principe, celui du feedback, stipule que le décideur peut revoir les objectifs, 

les ressources allouées à la résolution du problème ou la décision elle-même. 

- le cinquième principe, selon lequel les différentes parties prenantes partagent les mêmes 

objectifs, de sorte qu'aucun conflit ne pousse l'une d'entre elles à modifier les objectifs 

de la formulation au contrôle en passant par la mise en œuvre, est celui de l'immuabilité 

des objectifs.  

Cette approche est pertinente pour notre analyse dans la mesure où, face aux impacts du 

changement climatique, les coopératives agricoles doivent prendre des décisions optimales afin 
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d'anticiper un certain nombre de chocs résultant de ces impacts. En termes de stratégie 

d'adaptation, cette approche est particulièrement importante. 

2.1.1.2. Une lecture rationaliste des stratégies organisationnelles et la capacité 

d’adaptation des coopératives dans un marqué par les changements climatiques 

Dans le cadre de cette thèse, l’approche rationaliste repose sur le contenu du changement qui 

va être opéré dans le cadre de la capacité d’adaptation des coopératives après mise en place des 

stratégies adéquates face aux effets de leur environnement. Ce contenu se réfère donc aux 

domaines précis concernés par les changements que l’on veut apporter aux coopératives à 

travers les stratégies organisationnelles à mettre en œuvre. 

Selon l’approche rationaliste, les acteurs sont rationnels et disposent de toute l’information 

nécessaire à une prise de décision optimale. Des objectifs précis sont formalisés par les 

décideurs et, sur cette base, l’action peut être évaluée puis corrigée. Ainsi, l’adoption des 

stratégies (outils) de gestion par les dirigeants des coopératives agricoles est un processus 

séquentiel dans lequel le dirigeant a une pleine maîtrise des étapes (définition du problème - 

recherche de solution et étude des effets-choix d’une solution - exécution - contrôle- adaptation 

éventuelle des ressources, des objectifs). La gestion des coopératives par les              dirigeants doit 

donc conduire l’organisation vers la rationalisation et la transparence ("tentation panoptique", 

Pichault, 1993). De ce point de vue, l’analyse du contenu de la complexité des coopératives 

agricoles, autrement dit des modalités des actions individuelles et collectives influencent les 

stratégies organisationnelles mises en place par les dirigeants pour s’adapter à l’environnement 

turbulent. Les leviers de cette complexité constituent la clé   d’entrée que nous avons choisie 

pour catégoriser les stratégies organisationnelles mises en œuvre par les dirigeants des 

coopératives agricoles, pour les identifier et pour élargir les connaissances de leur contenu. 

 

« Plus les membres des coopératives agricoles définissent des objectifs organisationnels 

clairs, plus les choix stratégiques opérés ont de fortes chances de leur permettre de s’adapter                           

aux effets de l’environnement ». 

2.1.2.  Présentation et lecture contingente des stratégies organisationnelles et 

capacité d’adaptation des coopératives dans un environnement turbulent 

Cette partie met l’accent sur la présentation et la lecture contingente des stratégies 

organisationnelles et la capacité d’adaptation des coopératives dans un environnement 

turbulent. 
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2.1.2.1. Présentation de l’approche contingente 
 

Comme le montre le développement précédent (approche déterministe), cette approche, comme 

ses prédécesseurs [Woodward (1958), Lawrence et Lorsch (1967)], repose sur l'idée qu'il 

n'existe pas de modèle universel applicable à toutes les organisations, quelle que soit leur nature. 

Les facteurs contingents doivent être pris en compte dans le diagnostic des besoins. Une des 

spécificités de l'approche contingente est de considérer la vie des organisations comme une 

série de variables qui forment ensemble des entités plus ou moins cohérentes. 

2.1.2.2. Une lecture contingente des stratégies organisationnelles et la capacité 

d’adaptation des coopératives dans un environnement turbulent 

L'approche contingente comporte deux composantes. Dans le cas de notre travail, le contexte 

externe prend en compte l'environnement politique (décisions gouvernementales favorables aux 

coopératives) et l'environnement technologique (évolution des techniques agricoles et des 

équipements disponibles). Les éléments du contexte géographique et de l'écologie influencent 

également de plus en plus les stratégies organisationnelles. Les pays et les régions présentent 

une série d'avantages et d'inconvénients en fonction de leur situation géographique, de leur 

climat et de leurs ressources naturelles. Le changement climatique peut affecter les stratégies 

des entreprises et des organisations. Celles-ci sont également de plus en plus interrogées sur 

leur impact sur l'environnement (responsabilité environnementale et sociale), notamment en ce 

qui concerne la pollution, le recyclage et l'utilisation de nouvelles énergies. 

Le domaine du droit comprend toutes les lois et réglementations auxquelles les entreprises et 

les organisations doivent se conformer. Il comprend la législation sur le statut des travailleurs 

et les contrats de travail (droit social), la fiscalité, la protection de l'environnement, la 

commercialisation de certains produits, etc. Ces lois sont de plus en plus nombreuses et 

complexes. Toute infraction peut coûter cher à l'entrepreneur, tant en termes financiers, sous 

forme de pénalités et/ou de dommages et intérêts, qu'en termes d'image (théorie 

institutionnelle). Ceci s'applique également aux coopératives agricoles. Le contexte interne fait 

référence à la structure (configuration des coopératives), à la culture (culture organisationnelle 

liée à des valeurs partagées) et aux méthodes de gestion et de prise de décision sur lesquelles 

reposent les politiques des coopératives agricoles. 

Les approches communément présentées dans la littérature permettent de formuler des 

perspectives théoriques différentes selon les contextes, ce qui nous a amené à collecter des 

données très différentes sur les coopératives elles-mêmes, sur le contexte dans lequel elles 

apparaissent et sur les jeux de pouvoir sur lesquels repose leur gestion. 
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La théorie de la contingence (Burns et Stalker, 1961, Lawrence et Lorsch, 1989, Mintzberg, 

1979) met l'accent sur la nécessité d'un équilibre entre les dimensions internes de l'organisation 

et son environnement. 

Les coopératives étant des systèmes ouverts, elles peuvent développer différentes manières de 

se structurer pour s'adapter à leur environnement. Une organisation ne peut être efficace que si 

sa stratégie, sa structure, ses techniques, les besoins de ses membres et son environnement sont 

en adéquation. 

Outre leur diversité, les coopératives agricoles se caractérisent surtout par la manière dont elles 

structurent le travail de leurs membres, par leur forme, leur composition, leur taille variable, 

etc. Tous ces éléments doivent être pris en compte dans le développement de l'organisation. 

Tous ces éléments doivent être pris en compte dans le développement de l'organisation. Tous 

ces facteurs doivent être pris en compte dans l'analyse de ces formes d'organisation. 

Ces organisations sont vulnérables à un environnement en constante évolution. Elles doivent 

donc s'adapter aux nouvelles contraintes imposées par l'environnement, à savoir le changement 

climatique. Il est donc important d'inclure l'environnement et d'autres facteurs dans toutes les 

décisions de coopération. 

Il faut également garder à l'esprit que la cohérence du changement par rapport au contexte 

externe et interne dépend avant tout de la capacité des dirigeants à analyser correctement les 

conditions auxquelles sont confrontées les coopératives agricoles. Il est donc important 

d'analyser leurs perceptions. Dans ces conditions, le dirigeant privilégie la satisfaction des 

acteurs impliqués et les rapports de force unilatéraux entre eux. 

Il ressort de ce qui précède, la proposition suivante : 

 

« Plus l’environnement est stable, plus les choix stratégiques opérés par les acteurs des 

coopératives ont de fortes chances de réussir » 

Par contre 

« Plus l’environnement est turbulent, moins les choix stratégiques sont susceptibles de 

répondre aux attentes des acteurs ». 

2.1.3.  Présentation et lecture politique des stratégies organisationnelles et capacité 

d’adaptation des coopératives dans un environnement turbulent 

Il s’agit ici de faire une présentation de l’approche politique d’une part et de faire une lecture 

politique des stratégies organisationnelles et la capacité d’adaptation des coopératives dans un 

environnement turbulent. 
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2.1.3.1. Présentation de l’approche politique 
 

Pour March (1988), l'approche politique considère l'organisation comme un système de 

relations de pouvoir. Elle attache de l'importance aux relations entre les forces, les enjeux et les 

acteurs dont l'objectif est de protéger ou d'accroître leurs intérêts (Crozier et Friedberg, 1977). 

Elle reconnaît également la nature conflictuelle des organisations, en ce sens que les acteurs ont 

souvent des intérêts et des objectifs divergents et concurrents, ce qui lui permet de souligner le 

lien étroit entre la prise de décision organisationnelle, d'une part, et les conflits et les tensions, 

d'autre part (Hatch, 1997). 

2.1.3.2. Une lecture politique des stratégies organisationnelles et la capacité d’adaptation 

des coopératives dans un environnement turbulent 

Les réponses durables au changement climatique nécessitent la mobilisation de toutes les 

connaissances disponibles. L'adoption d'une approche "multi-acteurs", impliquant différents 

groupes d'acteurs, est donc une étape nécessaire dans le processus d'identification et de mise 

en œuvre de stratégies d'adaptation locales efficaces, efficientes et durables au changement 

climatique, qui est un phénomène multidimensionnel. Dans cette optique, il est nécessaire de 

promouvoir l'échange et le partage d'expériences afin d'améliorer les solutions techniques 

d'une part, et de renforcer les connaissances à la fois horizontalement (entre les communautés 

et entre les communautés et la recherche) et verticalement (vers les différentes échelles 

d'échange ainsi que vers les décideurs). 

Le processus permet d'identifier les jeux de forces entre acteurs, leurs actions et interactions, 

qui font évoluer l'organisation sur une période donnée ; il reflète la manière dont les acteurs 

s'efforcent de faire passer l'organisation d'un état présent à un état futur (Worou, 2011 ; 2013). 

L'approche politique (Cyert et March 1963, Pfeffer et Salancik, 1978) souligne que les 

changements (dans les styles de management, par exemple) conduisent à une redistribution 

des ressources de pouvoir entre les groupes d'acteurs. Plus cette redistribution est importante, 

plus les acteurs joueront des jeux défensifs et offensifs. 

De même, en ce qui concerne le changement climatique, bien que l'analyse de l'impact de la 

stratégie organisationnelle sur l'adoption et la mise en œuvre de pratiques pour faire face aux 

effets du changement soit absente ou rare dans la littérature consacrée aux coopératives 

agricoles, cette évolution a néanmoins des implications pour ces organisations. Les 

coopératives agricoles peuvent adopter deux types de stratégies pour faire face à leur 

environnement. 

Elles peuvent adopter une stratégie défensive formelle et, dans ce cas, elles adopteront des 
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mesures de performance pour répondre aux exigences réglementaires et à celles des acteurs de 

la chaîne de valeur afin d'acquérir une certaine légitimité vis-à-vis d'eux (Modell, 2001 ; 

Lapsley et Oldfield, 2001 ; Chang, 2006) : les mécanismes peuvent alors avoir des finalités 

éthiques et économiques. 

Elles peuvent également adopter une stratégie prospective (offensive), leur objectif premier 

étant alors de conquérir des marchés. Dans ce cas, la plupart de leurs actions seront orientées 

"client" et une grande importance sera accordée à la satisfaction du marché. 

Par ailleurs, la résistance à ces changements est due au fait que la plupart des changements 

visent à réduire les zones d'incertitude sous le contrôle des agents (Crozier, 1971, Crozier et 

Friedberg, 1977). 

L'analyse politique permet donc de décrire ces jeux politiques dans le contexte des coopératives 

agricoles. L'échec ou la réussite d'un processus initié pour mettre en œuvre des stratégies 

organisationnelles d'adaptation peut également être évalué en fonction des intérêts et des 

objectifs des différents acteurs (Pichault, 1993). Il y a cependant ici un risque de relativisme 

général, car le changement à mettre en œuvre face aux impacts des risques climatiques peut être 

considéré comme un succès ou un échec par différents groupes d'acteurs ayant des intérêts 

différents. Il est donc nécessaire de considérer la satisfaction conjointe d'intérêts concurrents, 

c'est-à-dire la production de modes de vie dans lesquels les intérêts de toutes les parties 

prenantes sont satisfaits. 

Dans ces conditions, les jeux de pouvoir entre les différents acteurs conduisent à la gestion des 

conflits par le manager. 

Dans le cadre de cette thèse, en ce qui concerne les acteurs des coopératives agricoles, il existe 

un rapport de force et une possibilité de divergence entre les différentes parties (gestionnaires 

des coopératives, membres des coopératives, structures d'appui gouvernementales ou non 

gouvernementales, populations locales, etc. 

Chacun de ces acteurs impliqués dans le processus recherche une source de satisfaction pour 

ses intérêts particuliers. De ce point de vue, la satisfaction des parties prenantes est la base du 

succès de l'approche de gestion mise en place par le gestionnaire. 

Au regard de ce développement, nous retenons la proposition suivante : 

 
« Malgré leurs caractéristiques spécifiques qui les distinguent de celles des grandes 

entreprises, les acteurs des coopératives agricoles développent des rapports de forces 

dans la                    définition des stratégies face aux effets de l’environnement » 
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2.1.4.  Présentation et lecture systémique des stratégies organisationnelles et capacité 

d’adaptation des coopératives dans un environnement turbulent 

Il s’agit ici de faire une présentation de l’approche systémique d’une part et de faire une lecture 

systémique des stratégies organisationnelles et la capacité d’adaptation des coopératives dans 

un environnement turbulent. 

2.1.4.1. Présentation de l’approche des systèmes 
 

La théorie des systèmes est le principe selon lequel tout est un système ou que tout peut être 

conçu selon la logique d'un système. Ce principe a été formalisé en 1968 par Ludwig von 

Bertalanffy dans la théorie générale des systèmes. 

On trouve dans la littérature diverses définitions du terme "système", qui reflètent 

essentiellement l'évolution de ce concept clé dans le cadre de l'approche systémique. Massa 

(2002) utilise trois définitions principales d'autres auteurs dans son travail. Il cite Bertalanffy 

(1972), Rosnay (1975) et Morin (1979). 

Pour Bertalanffy (1972), un système est "un ensemble d'éléments complexes en interaction et 

donc en mouvement, ce qui implique force et énergie". Selon cette définition, le système est 

constitué d'une infinité d'éléments interconnectés, et cette interaction nécessite et génère de 

l'énergie. 

Rosnay (1975) ajoute à cette définition que le système est "organisé en fonction d'une finalité". 

Cet ajout signifie que le fonctionnement de ce système est conditionné par l'existence d'un but 

ou d'un objectif. Ce but est la source de l'énergie mentionnée par Bertalanffy. 

Morin (1979) donne une définition à peu près identique aux deux premières, mais il s'agit cette 

fois d'une entité globale et non d'une complexité d'éléments, et définit le système comme "une 

entité globale organisée par l'interrelation d'éléments, d'actions ou d'individus". C'est à partir de 

cette définition que l'on applique le concept systémique aux organisations en introduisant la 

notion d'entité globale, qu'il s'agisse d'une organisation, d'un organe biologique ou autre. C'est 

la vision totalitaire du paradigme systémique. 

Cependant, O'Shaughnessy (2006, p. 18) définit l'approche systémique comme "l'étude, 

l'analyse et la compréhension d'un phénomène en tant que système". 

L'approche systématique est le résultat d'une série d'investigations ou d'observations de 

phénomènes particuliers qui ne peuvent être entièrement expliqués par l'approche analytique". 

Selon O'Shaughnessy (2006, p. 5), un système consiste en "un ensemble d'éléments 

interagissant dans une dynamique pour atteindre un but particulier". L'auteur adhère à cette 
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définition car, en effet, elle présente des similitudes avec notre perception de l'organisation : un 

ensemble d'éléments qui interagissent pour atteindre un but. 

L'approche systémique repose sur trois principes fondamentaux : 

- le principe d'interaction : on ne peut comprendre un élément sans connaître le contexte 

dans lequel il interagit. 

- le principe de globalité : "Le tout est différent de la somme des parties". Par exemple, 

dans tout groupe, la logique d'action du groupe prévaut sur celle des membres 

individuels. 

- le principe de rétroaction : La rétroaction est un type de causalité circulaire dans lequel 

un effet (B) va rétroagir sur la cause (A) qui l’a produit (Morin, 1979). 

Pour assurer le développement de cette approche, plusieurs variables sont prises en 

considération, notamment l’environnement changeant. Ce qui cadre parfaitement avec notre 

thématique. 

2.1.4.2. Une lecture systémique des stratégies organisationnelles et la capacité 

d’adaptation des coopératives dans un environnement turbulent 

Pour les théoriciens du comportement, l'efficacité ou la santé d'une organisation réside dans sa 

capacité à résoudre ses problèmes internes et à s'adapter aux exigences changeantes de 

l'environnement. Cette capacité s'acquiert et se développe lorsque les individus et les groupes 

sont prêts à se remettre en question, à revoir leurs objectifs et leur façon de travailler. Ces 

examens périodiques font partie d'un processus de changement séquentiel appelé 

"développement organisationnel". Contrairement à l'approche analytique, qui conduit les 

individus à disséquer le problème en recherchant dans le passé les causes susceptibles 

d'expliquer un problème, l'approche systémique adopte une approche différente de l'approche 

analytique lorsqu'elle est confrontée au même problème. 

Dans l'approche systémique, la solution au problème devient l'objectif à atteindre. Pour ce faire, 

l'objectif à atteindre doit être spécifié avant que les décisions ou mesures correspondantes 

puissent être déterminées. Cela coïncide très bien avec notre thèse. 

Certaines propriétés sont ajoutées aux composants d'un système et de ses sous-systèmes parce 

qu'ils font partie du système. 

- Ouverture 

L'ouverture d'un système permet l'échange d'énergie, de matière et d'information avec son 

environnement. Les organisations ouvertes maintiennent un certain degré d'ouverture avec leur 

environnement. Les systèmes comportant des éléments humains sont considérés comme des 
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systèmes ouverts. Ainsi, ils importent, transforment et exportent des produits ou des services 

(Bertrand et Guillemet, 2018). 

- Globalité 

La globalité, aussi appelée wholeness, signifie que le système est plus grand que la somme de 

ses parties. C'est une propriété des systèmes ouverts avec des composantes humaines. 

L'introduction d'un changement entraîne des modifications dans l'ensemble du système. 

- Débit 

Le flux est la quantité de matière, d'énergie et d'information qui circule entre les éléments du 

système. Pour Bertrand et Guillemet (2018), le flux est représenté par les canaux de 

communication. 

- La complexité 

La complexité englobe les notions de nombre d'éléments, de diversité et d'interaction entre ces 

éléments. Donnadieu et Karsky (2002) utilisent deux termes pour l'expliquer : Globalité et 

Interaction. Ils soulignent que la complexité se caractérise par l'approche de l'observateur qui 

tente de saisir un nombre plus ou moins important d'éléments. Ils attirent l'attention sur 

l'interaction entre les éléments. L'interaction peut être une connexion, une relation, un échange 

ou une communication qui conduit à une autre interaction. Cette séquence peut être 

imprévisible et illimitée. La complexité n'est pas la complication d'une complication. 

C'est "l'expression et la manifestation des comportements potentiels et réels d'un système 

représenté par un observateur dans un modèle dont le plan exprime, englobe et combine le 

probable et le certain, l'organisé et l'incertain" (Hennin, 1993, p.86). 

- La finalité 

La finalité est le "quoi" vers lequel le système travaille. Elle détermine le fonctionnement du 

système et de ses sous-systèmes. Qu'elle soit émergente, choisie ou imposée, elle sert d'élément 

mobilisateur pour maintenir la cohérence, organiser, soutenir ou développer les activités. 

- Équifinalité 

L'équifinalité est le "principe selon lequel des conditions initiales différentes peuvent produire 

le même résultat" (Le Gall et Bériot, 2013). Cela signifie que différentes solutions peuvent être 

utilisées pour résoudre un problème. Il peut y avoir de nombreuses combinaisons différentes de 

ressources. La prise de décision doit prendre en compte l'exploration de plusieurs possibilités. 

"Il peut être inapproprié, voire imprudent, de privilégier une solution sans envisager d'autres 

options (Bédard et Miller, 1995). 

- Régulation 

La régulation désigne "un ensemble d'actions adaptatives déclenchées par un système, 
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volontairement ou non, pour maintenir son équilibre ou s'adapter à son environnement. Elle 

s'effectue par le biais de rétroactions visant à réduire les écarts entre les résultats obtenus et les 

objectifs fixés" (Le Gall et Bériot, 1995). (Le Gall et Bériot, 2013). La régulation permet au 

système de s'adapter efficacement grâce aux rétroactions et à la décision d'agir sur le système. 

- L'équilibre 

L'équilibre est la recherche de relations harmonieuses entre les composantes et les forces du 

système. Il est décrit par deux termes : Homéostasie et Stabilité dynamique. Le premier terme 

représente la tendance à maintenir l'état initial (statu quo) malgré les pressions de 

l'environnement. Le second concept, introduit par Bertrand et Guillemet (2018), fait référence 

à une stabilité indépendante du changement, mais qui dépend du but, de la finalité. " La stabilité 

dynamique permet de combiner changement, croissance et stabilité " (Bertrand et Guillemet, 

2018, p. 17). 

- Le réseau de communication et d'information 

Le réseau de communication et d'information fait référence aux échanges circulaires et 

comprend l'ensemble des signes et des messages transmis au sein de l'organisation. 

L'articulation des informations (transmises et acquises) sur l'état du système et de son 

environnement soutient la prise de décision et l'action subséquente. Ces informations sont 

obtenues par l'utilisation de boucles de rétroaction, l'observation des interactions et le dispositif 

de régulation. 

L'approche systémique décrit donc la réalité observée et propose d'établir des liens logiques 

entre les facteurs. Elle montre que la simple causalité linéaire ne suffit pas à expliquer les choses 

et qu'il existe de nombreuses corrélations entre les facteurs. 
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Figure 5  : Le système et les sous-systèmes d’une organisation 

 

 

Source : Kast et Rosenzweig (1974) 
 

Dans le contexte du changement climatique, cette approche servira également de base 

analytique pour comprendre la relation entre les différents facteurs impliqués. L'intérêt de 

l'application de cette théorie est qu'elle regroupe l'ensemble des approches précédentes dans 

une perspective spécifique. Son application nous permettra donc de mieux comprendre notre 

cadre d'analyse. 

Section 2 : Aperçu du mode de fonctionnement et spécificités des coopératives agricoles 

 

Les coopératives agricoles que nous appellerons communément dans la suite de ce travail 

coopérative tout simplement, objet de la présente recherche, sont des structures de petite taille, 

basées au niveau local, et composées essentiellement de petits exploitants familiaux dont 

l’agriculture est la source de revenus principale. 

Cette section présente un aperçu du mode de fonctionnement de ces coopératives et essaye de 

faire ressortir les spécificités de cette forme d’organisation. 
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Paragraphe 1 : Historique et mode de fonctionnement des coopératives agricoles 

Les coopératives dont les faitières sont dénommées Organisations Professionnelles Agricoles 

(OPA) adoptent des modes de fonctionnement particulier et différent des entreprises et 

organisations traditionnelles. 

1.1. Définition et historique des coopératives agricoles  

1.1.1. Définition de la coopérative 

Une coopérative est une association autonome de personnes qui se sont volontairement réunies 

pour répondre à des aspirations et à des besoins économiques, sociaux et culturels communs 

dans le cadre d'une entreprise collective où le pouvoir est exercé démocratiquement3. C'est une 

entreprise qui recherche un juste équilibre entre le profit et la satisfaction des besoins et des 

intérêts de ses membres et de leurs communautés. Les coopératives permettent à leurs membres 

de profiter de nouvelles opportunités économiques en offrant une gamme de services. Le 

modèle d'entreprise coopérative existe dans de nombreux secteurs : agriculture, marketing, 

consommation, services financiers et logement. Dans le monde, les coopératives créent 100 

millions d'emplois et comptent plus d'un milliard de membres.  

1.1.2. Historique des coopératives agricoles dans le monde 

La coopération agricole comme expression de la solidarité paysanne a des origines très 

lointaines, mais l'organisation et la concentration du mouvement sont apparues au début du 

siècle. L'indépendance et l'individualisme ont toujours été forts en agriculture, mais il semble 

que les contraintes économiques et sociales aient conduit les agriculteurs à se regrouper et à 

s'entraider pour résoudre les difficultés liées à leurs conditions de vie souvent difficiles 

(Mauget, 2008). De nombreuses associations d'agriculteurs ont été créées entre 1880 et 1890, 

auxquelles la loi du 21 mars 1884 a donné une base légale. 

Très vite, elles procèdent à des achats groupés (notamment d'engrais, remplissant ainsi le rôle 

joué aujourd'hui par les coopératives agricoles d'approvisionnement). Il est à noter que le 

mouvement coopératif agricole s'est développé indépendamment du mouvement coopératif 

ouvrier au XIXe siècle ; ce n'est que plus tard que ce dernier a eu un impact sur les coopératives 

agricoles. D'autres exemples montrent que les agriculteurs ont trouvé la coopération dans des 

moments difficiles. Les ravages causés par le phylloxéra ont entraîné le remplacement des 

vignes par des prairies dans les Charentes, et les premières beurreries coopératives ont été 

 
3 Organisation internationale du Travail (OIT), Recommandation 193. 
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créées (les agriculteurs se sont associés pour assurer l'écoulement de la nouvelle production 

laitière). Dans l'Hérault, les premières coopératives vinicoles ont été créées en raison de la 

mévente des vins. Il faut cependant noter que c'est à cette époque que se développent les 

relations avec les coopératives de consommateurs, notamment dans le sud de la France. La crise 

de surproduction des années 1930 a entraîné la création de nombreuses coopératives de 

stockage de céréales. Par la suite, le mouvement coopératif s'est implanté dans toute la France 

et s'est étendu aux principaux secteurs de l'activité agricole. 

Dans la coopérative agricole classique, le facteur de risque est le produit, alors que dans une 

entreprise capitaliste, c'est le capital. Le capital social d'une coopérative s'apparente plus à un 

capital obligataire ou à un prêt des sociétaires qu'à un capital social. Il est cependant soumis au 

risque de faillite. Les implications stratégiques et financières de cette forme d'organisation sont 

donc cruciales. Le capital reçoit un rendement limité, allant de zéro au taux moyen des 

obligations (en France). Les assurés n'ont pas droit à des réserves4. En revanche, les excédents 

d'exploitation peuvent être distribués aux membres sous forme de remboursements, au prorata 

de leurs opérations économiques avec la coopérative. 

C'est le principe « acapitaliste ». La valeur de la coopérative pour le membre est exprimée par 

l'équation suivante : (acompte + prime de prix + ristournes) x quantité produite. A cela s'ajoute 

l'intérêt sur le capital social. La prise en compte dans le bilan des actifs de la coopérative pour 

le membre est également plus complexe que pour une entreprise capitaliste.  

En effet, les membres n'ont pas droit aux réserves et aux plus-values. La valeur de leur capital 

reste au pair, comme dans le cas d'un prêt ou d'un compte d'actionnaire, et ils n'ont pas non plus 

droit à des dividendes. 

Les objectifs de la coopérative sont de définir des stratégies d'investissement et de superviser 

la mise en œuvre de ces projets. La coopérative est responsable devant ses membres des 

décisions prises et la transparence est un pilier essentiel du bon fonctionnement de la 

coopérative. 

1.1.3. Organisations et législations des coopératives 

Une coopérative agricole est à la fois une association de personnes ayant des intérêts communs 

et une entreprise ayant des intérêts économiques. Il s'agit d'une organisation formelle dotée 

d'une personnalité juridique. Les agriculteurs adhèrent à la coopérative en achetant des parts 

sociales. Quel que soit le montant de leur investissement, ils possèdent une part égale dans la 

 
4 Dans la pratique, la loi de 1972, en France, permet de revaloriser le capital social avec les réserves disponibles, 

dans la limite de l’évolution de la rente viagère. 
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coopérative. La valeur de ces parts est fixe et ne peut être vendue en bourse. Cela signifie que 

chaque membre est un membre à part entière et a le statut d'actionnaire de la coopérative. Les 

coopératives ont un capital variable, car lorsqu'un agriculteur quitte la coopérative, ses parts 

sociales sont rachetées. Le capital des coopératives peut provenir de différentes sources : des 

membres (qui doivent être l'actionnaire principal), des bénéfices excédentaires non distribués 

ou de fonds externes (banques, subventions, ONG). Un minimum de huit membres est requis 

pour obtenir le statut de coopérative, sauf dans le cas des CUMA (coopératives d'utilisation de 

matériel agricole), où le nombre minimum est de quatre. Pour être organisée, une structure 

décisionnelle basée sur le principe démocratique doit être mise en place. L'une des particularités 

de la coopérative agricole est qu'elle repose sur le modèle "une personne, une voix". Dans une 

petite structure, les décisions sont prises directement par les membres. Dans une structure plus 

importante, comme les grandes coopératives des pays nordiques, les membres élisent les 

représentants des agriculteurs au conseil d'administration lors d'une assemblée générale. Les 

décisions du conseil d'administration fixent les objectifs de la coopérative, définissent les 

stratégies d'investissement et supervisent la mise en œuvre de ces projets. La coopérative est 

responsable devant ses membres des décisions prises et la transparence est un pilier essentiel 

du bon fonctionnement de la coopérative. La figure 7 illustre l'organisation d'une coopérative 

agricole. 
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Figure 6  : Schéma de l’organisation d’une coopérative 

Source : Rapport de Projet Professionnel 2017-2018 ; Université de Lorraine 
 

Les coopératives étant également des entreprises, elles disposent de leur propre gestion et de 

leurs propres installations, telles que des usines de transformation. Ce type de gestion est 

nécessaire pour les grandes coopératives, car les agriculteurs membres n'ont pas nécessairement 

le temps ou les compétences nécessaires pour gérer de telles entreprises. En outre, la gestion 

dans un marché mondial très dynamique exige une présence et une efficacité absolues pour 

prendre rapidement les bonnes décisions. Le conseil d'administration est nommé par le conseil 

d'administration et donc indirectement par les membres. Le système coopératif repose sur sept 

principes : Démocratie, Solidarité, Responsabilité, Durabilité, Transparence, Proximité et 

Service. L'Union coopérative internationale a élaboré la Déclaration sur l'identité internationale 

des coopératives, qui énonce sept principes de base : 

- adhésion volontaire et ouverte : tout agriculteur peut adhérer à une coopérative sans 

aucune obligation ; 

- l'exercice démocratique du pouvoir par les membres : le modèle "une personne, une 

voix" et la participation des membres au conseil d'administration sont la base de 

l'exercice démocratique du pouvoir ; 
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- la participation économique des membres : ils achètent des parts sociales lorsqu'ils 

rejoignent la coopérative ; 

- autonomie et indépendance : les coopératives sont des organisations qui ne dépendent 

pas d'autres institutions ; 

- éducation, formation et information : les coopératives doivent former leurs membres 

afin qu'ils puissent participer de manière adéquate au bon fonctionnement du système ; 

- coopération entre les coopératives : les coopératives travaillent ensemble pour que le 

système fonctionne le mieux possible pour leurs membres et pour renforcer la 

coopération ; 

- engagement envers la communauté : les coopératives s'efforcent d'assurer le 

développement durable de leur communauté et de défendre leurs membres. 

1.1.4. Coopératives agricoles et développement durable 

Les coopératives agricoles sont plus liées à la terre que les entreprises capitalistes et sont donc 

plus intéressées par le développement durable, même si les pratiques historiques n'ont pas 

toujours été respectueuses de l'environnement. "Le développement durable est un 

développement qui répond aux besoins de la génération actuelle sans compromettre la capacité 

des générations futures à répondre à leurs propres besoins. Le concept repose sur une gestion 

équilibrée du triptyque : protection de l'environnement, développement social (satisfaction des 

besoins), développement économique (création de richesses). Les coopératives agricoles sont 

un instrument du développement durable en raison de leurs objectifs et de leurs spécificités 

juridiques. Leurs objectifs, orientés vers la pérennité des espaces de production et des revenus 

des membres, contribuent aux principes du développement durable. Le statut juridique, qui 

établit la territorialité, l'obligation mutuelle et le principe de transfert d'actifs nets, renforce la 

stabilité à long terme du capital. De plus, l'attitude de l'entreprise vis-à-vis de l'environnement 

durable doit être plus respectueuse que celle d'une entreprise qui délocalise à la recherche 

d'opportunités de profit. Face à une demande mondiale croissante, le slogan "produire plus et 

produire mieux" devient une nécessité, remplaçant l'ancien slogan "produire moins et produire 

mieux". Ce double objectif peut-il être atteint sans progrès technologique et sans changement 

de politique agricole ? Les coopératives seront au centre de ce défi. 
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1.1.5. Historique des coopératives en Afrique 
 

La coopérative est l'une des alternatives pour organiser et gérer l'organisation (Lafleur, 2012). 

Dans tous les pays africains, les coopératives ont été introduites il y a plusieurs décennies. Les 

phases coloniales et postcoloniales que ces pays ont traversées ont laissé des traces sur la façon 

dont les coopératives sont perçues, sur leur mode de fonctionnement et sur les relations qu'elles 

entretiennent avec des partenaires extérieurs tels que les gouvernements et la communauté des 

bailleurs de fonds. C'est ce que les économistes et autres spécialistes des sciences sociales 

appellent la " dépendance au sentier " (Develtere, Pollet et Wanyama, 2009). 

Bien que les coopératives en Afrique trouvent leur origine dans des modèles importés qui 

étaient essentiellement destinés à servir des intérêts extérieurs, elles sont devenues l'une des 

formes les plus populaires d'organisation économique et sociale pour la réduction de la 

pauvreté. Cependant, leur fonctionnement a été influencé au fil des décennies par au moins cinq 

modèles différents qui sont fortement, mais pas exclusivement, influencés par les traditions 

coloniales du continent : le modèle de la coopérative unitaire, le modèle de l'économie sociale, 

le modèle du mouvement social, le modèle du producteur et le modèle autochtone (Guedje, 

2013). 

Après l'indépendance dans les années 1960, la plupart des gouvernements des nouveaux États 

africains indépendants ont donné aux coopératives un rôle clé, en particulier dans le 

développement rural. C'était une ère dirigiste caractérisée par la présence de l'État dans le 

système d'achat et de commercialisation. 

Les coopératives sont devenues des outils du gouvernement ou des organisations collectives 

subordonnées aux partis au pouvoir, ce qui présentait des avantages mais aussi des 

inconvénients. Dans de nombreux pays, les gouvernements ont modifié leur politique initiale 

de développement des coopératives, passant de mesures incitatives à des formes plus ou moins 

prononcées de coercition. Au point que le secteur coopératif a complètement perdu son 

caractère volontaire et est devenu strictement soumis à des contraintes politiques et 

idéologiques (Develtere, Pollet et Wanyama, 2009). 

Pour ces auteurs, l'analyse des coopératives en Afrique montre que le développement du 

mouvement coopératif en Afrique en général, et en Afrique noire francophone en particulier, 

n'échappe pas à cette réalité. L'histoire du développement coopératif en Afrique a conduit à 

deux conclusions largement répandues mais très contradictoires. La première est que les 

coopératives ne sont pas à la hauteur des défis de développement du continent et qu'elles ont 

cessé d'apporter une aide au développement lorsque les gouvernements et d'autres organismes 
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publics les ont prises en charge. En tant qu'instruments du gouvernement, elles ne sont plus en 

phase avec la culture locale, ce qui explique la détérioration des performances et du 

fonctionnement de nombre d'entre elles. 

D'autres pensent que l'esprit coopératif est la clé du développement de l'Afrique. Les partisans 

de ce point de vue affirment que les coopératives, en tant qu'organisations privées, s'intègrent 

très bien dans la culture des communautés africaines et que l'initiative économique (pour 

mobiliser les ressources) combinée au souci du bien commun a conduit de nombreuses 

coopératives à aider les pauvres à sortir de la pauvreté et à créer de la richesse dans leurs 

communautés. 

Au Bénin, par exemple, les coopératives ont été créées de force par l'État5. Le même système a 

prévalu dans presque tous les États d'Afrique de l'Ouest, en particulier dans les régions 

françaises comme la Côte d'Ivoire, le Sénégal, etc., mais aussi dans les régions britanniques 

d'Afrique de l'Est comme l'Ouganda. Cette pratique porte atteinte à la libre concurrence et 

conduit à l'utilisation abusive des coopératives à des fins politiques dans la plupart de ces pays. 

1.2. Fonctionnement des coopératives agricoles dans le pôle 2 
 

La contribution économique et sociale des coopératives dans le secteur agricole est encore plus 

importante pour le grand nombre d'agriculteurs du continent africain qui se sont toujours 

organisés en associations. Bien qu'elles ne portent pas toujours le nom de "coopératives", elles 

ont contribué à renforcer le pouvoir économique des agriculteurs en mettant en commun des 

moyens de production et des ressources humaines, bien qu'avec des résultats inégaux. 

Aujourd'hui, cet objectif est partagé et poursuivi par des organisations de producteurs, parfois 

structurées sous des formes coopératives, pré-coopératives ou para-coopératives (groupements, 

clubs d'agriculteurs, communautés villageoises, etc.) en réponse aux défis économiques et 

nutritionnels auxquels sont confrontées les populations rurales dans un contexte de 

mondialisation croissante (Gning et Larue, 2014). 

Dans la présente thèse, nous nous intéressons à la structuration sous forme de coopératives. 

Avant d'entrer dans le contexte des coopératives villageoises, qu'en est-il de leurs organisations 

faîtières ? Nous répondons d'abord à cette question. 

Les Organisations de Producteurs Agricoles (OPA) jouent un rôle clé dans la promotion des 

filières. En s'organisant efficacement, les agriculteurs jouent un rôle économique important et 

 
5 Voir articles 9 et suivants de la loi n°61-27 du 10 Août 1961 portant de la coopération agricole au Dahomey. 

Cette loi a créé des coopératives obligatoires et des coopératives libres  
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sont également une source d'idées. Le gouvernement contribue à l'émergence et à la 

consolidation des organisations d'agriculteurs par le biais de textes administratifs et 

réglementaires appropriés. 

En général, les OPA les mieux structurées opèrent dans les secteurs d'exportation stratégiques 

pour les gouvernements : le coton, le café et le cacao. Dans ces filières, la structuration des 

coopératives, du niveau villageois (coopératives villageoises, objet de ce document) au niveau 

national, a toujours fait partie de la stratégie de promotion de la filière. Cependant, ces 

organisations de producteurs dépendent en grande partie des politiques publiques qu'elles 

contribuent à mettre en œuvre. Dans les secteurs destinés aux marchés intérieurs, qui 

comprennent essentiellement les céréales, les produits de l'élevage et la plupart des fruits et 

légumes, la situation est beaucoup plus fragmentée. 

Les principales organisations professionnelles agricoles impliquées dans le Pôle 2, notre zone 

de recherche, sont les Unions Communales des Coopératives Villageoises des Producteurs de 

Coton (Ucom CVPC), les Unions Communales des Coopératives des Producteurs de Maïs 

(UCPM), les Unions Communales des Producteurs (UCP), Unions Communales des 

Producteurs de Riziculteurs (UCR), Unions Communales des Producteurs de Soja (UCPS), 

Unions Communales des Producteurs d'Anacarde (UCPA), Unions Communales des 

Coopératives de Maraîchers (UCPM) et Unions Communales des Organisations 

Professionnelles des Eleveurs de Ruminants (UCOPER) et leurs organisations faîtières. 

Elles fournissent d'importants services à leurs membres (facilitation de l'accès aux intrants et à 

l'équipement, facilitation de l'accès au financement, à la formation et à l'accès au marché). 

On peut s'attendre à ce que les organisations de producteurs apportent une valeur ajoutée en 

identifiant les besoins des producteurs et en les traduisant en question de recherche, en diffusant 

et en publiant les résultats de la recherche, et en maximisant les connaissances des agriculteurs 

(ou les connaissances endogènes). 

L'organisation des producteurs peut être bénéfique pour l'élaboration et la mise en œuvre 

d'actions concertées adaptées aux défis des sociétés rurales de la région soudanaise. Les 

agriculteurs organisés peuvent contribuer efficacement à :  

- formuler une demande sociale d'appui en cohérence avec les stratégies et priorités 

des producteurs affiliés ; 

- élaborer et diffuser des solutions techniques, économiques et sociales répondant à 

leurs attentes et aux ressources disponibles ou accessibles ; 
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- l'identification par les producteurs des facteurs internes et externes susceptibles 

d'entraver ou de favoriser les processus d'innovation et la négociation de compromis 

sociaux et institutionnels acceptables par les différentes parties. 

La situation actuelle des organisations d'agriculteurs reflète le contexte particulier de 

l'émergence d'un groupe important d'organisations (créées pour obtenir des appuis et des 

ressources). Elle est aussi le résultat de facteurs endogènes (analphabétisme des membres et 

même des élus des organisations de base, ressources limitées, comportement douteux de 

certains élus, manque de transparence dans la gestion, méconnaissance de la législation et des 

obligations) et exogènes (complexité de la législation, environnement politique et institutionnel 

peu propice au développement des organisations) (Blein et Coronel, 2013) (Blein et Coronel, 

2013). 

Cette dynamique particulière affecte considérablement le fonctionnement démocratique de la 

plupart des organisations de producteurs. Cependant, dans tous les pays, il existe de véritables 

organisations de producteurs structurées autour de fonctions économiques, notamment la 

fourniture d'intrants, la collecte, le stockage, la commercialisation en commun et même la 

transformation des produits. 

Pour Traoré (2005), les coopératives agricoles sont des interlocuteurs crédibles qui représentent 

les intérêts de leurs membres et se positionnent comme des structures viables avec un minimum 

d'autonomie. 

Dans son ouvrage, Traoré (2005) identifie les différents rôles que les coopératives agricoles 

doivent jouer pour répondre aux attentes de leurs membres et de la communauté dans son 

ensemble. Il considère que leur rôle est de : 

- contribuer à une véritable professionnalisation des producteurs et des autres acteurs de 

la filière elle-même 

- mieux organiser la commercialisation des produits agricoles, notamment par une bonne 

maîtrise des circuits de commercialisation et la négociation des prix des produits, en 

tenant compte de la qualité requise ; 

- organiser l'approvisionnement en intrants agricoles avec une garantie de meilleure 

qualité, des prix négociés, etc ; 

- faciliter la mise en place de crédits agricoles répondant aux besoins des membres et plus 

sécurisants pour les institutions de crédit ; 

- consolider les coopératives agricoles pour assurer leur pérennité. 
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Dans son ouvrage, Van Hoof (2011) définit une organisation d'agriculteurs comme une 

organisation faîtière d'agriculteurs dont la tâche est d'assurer le bon déroulement des activités 

agricoles et le bien-être de ses membres. 

Il existe de nombreuses typologies ou façons de caractériser les OP, mais on peut dire que la 

plupart d'entre elles combinent deux types de fonctions : 

- la représentation des intérêts d'un groupe social donné. Cette fonction prend parfois la 

forme d'un syndicat. Elle joue un rôle de médiateur entre le groupe d'agriculteurs 

représenté et les autres acteurs de l'environnement des producteurs (administration, 

commerçants, prestataires de services, etc ;) 

- une fonction de service pour les membres de l'OP. Ces services peuvent être fournis par 

l'OP elle-même ou par des organismes extérieurs : l'OE s'efforce alors d'assurer la 

qualité et la pertinence de ces services pour ses membres. 

Ainsi, les OP combinent souvent les deux fonctions, mais les évolutions actuelles (économiques 

et politiques) conduisent parfois à une spécialisation fonctionnelle des OP. 

L'absence, l'éloignement ou les graves lacunes en matière de suivi et de contrôle par les 

organismes publics responsables des coopératives et autres formes d'organisation n'encouragent 

pas les OP à améliorer leurs pratiques. Les OP ont également réussi à s'imposer comme des 

acteurs clés dans la mise en œuvre des programmes. Cependant, très souvent, l'offre de 

partenariat n'est pas suffisamment adaptée aux capacités réelles des organisations et à leur 

dynamique effective. En conséquence, leur capacité d'absorption est faible et le risque de 

dysfonctionnement est élevé. Ceci montre que la structuration des producteurs et leur mise en 

réseau peuvent jouer un rôle moteur dans la recherche empirique de pratiques nouvelles ou 

améliorées, surtout lorsque les risques associés au développement d'une innovation sont 

partagés entre plusieurs producteurs. 

1.3.  Les différentes formes de coopérative au Bénin : définition et évolution 

1.3.1. Définition et évolution de la coopérative au Bénin 

Le principe de l'union n'est pas d'hier, il est pour ainsi dire contemporain du monde. Si l'orgueil 

de sa propre force conduit l'homme à l'isolement et à l'indépendance, le sentiment de sa propre 

faiblesse face aux obstacles que lui oppose la nature extérieure le conduit à se rapprocher de 

ses semblables et à partager avec eux les résultats de ses efforts communs6. 

 
6 Observations préliminaires du rapport fait au nom de la commission du corps législatif par M. Mathieu, sur la 

nouvelle rédaction du projet de loi sur les sociétés publiée les 24-29 juillet 1867, (Bulletin n° 15, 528). Extrait de 

Jurisprudence générale, Dalloz, 1867, p.101. 
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Depuis près d'un siècle, la coopérative est en train d'acquérir un statut juridique propre, mais 

aujourd'hui, plus que jamais, elle apparaît comme l'un des atouts les plus importants d'une 

économie en crise d'identité. Selon le dictionnaire Vocabulaire Juridique (2011), une 

coopérative est définie comme : " une société de droit civil ou une société commerciale dont 

l'objet est d'éliminer le profit capitaliste en exerçant des fonctions de production ou 

d'intermédiation au profit de ses membres ". 

L'article 4 (page 4) de l'Acte uniforme sur les coopératives donne une définition de la 

coopérative : "La coopérative est une association autonome de personnes volontairement 

réunies pour satisfaire leurs aspirations et besoins économiques, sociaux et culturels communs 

au moyen d'une organisation dont la propriété et la gestion sont collectives et où le pouvoir est 

exercé démocratiquement et conformément aux principes coopératifs". 

La loi distingue deux types de coopératives et quatre niveaux d'organisation : la coopérative, 

l'association (au moins deux coopératives), la fédération (au moins deux associations) et la 

confédération (au moins deux fédérations). 

Le texte distingue deux catégories de coopératives : 

- la coopérative simplifiée, fondée par au moins cinq personnes physiques ou morales. Elle est 

administrée par un conseil composé de trois membres au maximum. Si le nombre d'associés de 

la coopérative est au moins égal à 100 ou si ce seuil est atteint au cours de l'existence de la 

coopérative, les statuts peuvent porter le nombre de membres du conseil d'administration de 

trois à cinq ; 

- une coopérative dont le conseil d'administration est composé d'au moins quinze personnes 

physiques ou morales. Elle est dirigée par un conseil d'administration composé de trois 

membres au minimum et de douze membres au maximum. 

Dans le 2ème Pôle de Développement Agricole (PDA), cette deuxième catégorie de coopérative 

existe, c'est-à-dire une coopérative à conseil d'administration. 

Dans un contexte de mondialisation des échanges, le statut de coopérative est un gage de 

stabilité, sans recherche de profit à court terme et responsable devant ses seuls membres 

(Landriot, 2011). 

Bien que le succès de la coopération semble indéniable, son émergence et son développement 

tardifs ont longtemps laissé supposer qu'elle n'atteindrait pas la maturité et resterait un concept 

archaïque et schématique sans impact sur le développement rural et l'économie sociale 

(Seeberger, 2012). 
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Ainsi, dans le cadre de notre travail, il est nécessaire de rappeler que ce que nous appelons 

coopératives agricoles ne sont rien d'autre que des coopératives villageoises œuvrant à la 

promotion de l'activité agricole dans le PDA-2, et nous nous en tenons à la définition de 

coopérative de l'article 4 de la loi unifiée dans le cadre de ce travail. Nous rappelons cette 

définition : " Une coopérative est une association autonome de personnes volontairement 

réunies pour satisfaire leurs aspirations et besoins économiques, sociaux et culturels communs 

au moyen d'une organisation de propriété et de gestion collectives dans laquelle le pouvoir est 

exercé démocratiquement et conformément aux principes coopératifs ". 

Il existe d'autres formes d'association qu'il convient de préciser ici afin de ne pas confondre les 

termes. 

1.3.2. Les groupements d’entraide paysans (groupe d’entraide, groupe de tontine) 

Dans la plupart des sociétés rurales contemporaines, une part importante des travaux agricoles 

est encore réalisée dans le cadre de l'entraide, impliquant les membres de plusieurs unités de 

production (voisins, parents ou alliés), voire l'ensemble de la communauté villageoise. En 

France, par exemple, la tradition paysanne de récolte et surtout de battage du grain s'est 

maintenue jusque dans les années 1970 (Mendras, 1967 ; Gervais et alii, 1977). Dans les 

campagnes, certaines traditions ont survécu malgré la fin de la société paysanne : par exemple, 

l'entraide entre parents et amis pour les vendanges, la cuisson du porc ou la fabrication du cidre. 

Avec l'évolution des systèmes techniques de production, de nouvelles formes d'entraide sont 

apparus : les fermes d'ensilage, les CUMA (coopératives d'utilisation de matériel agricole). Les 

groupes d'entraide sont une nouvelle forme de soutien communautaire à la base (entraide entre 

classes d'âge, associations communautaires traditionnelles, etc.) Ils sont basés sur la 

participation de l'ensemble de la société. L'objectif est de promouvoir un partage équitable des 

rôles par la prise en charge collective des responsabilités. On peut ainsi s'attaquer à l'une des 

causes de l'échec de la politique agricole. 

L'entraide est une relation symétrique, mais pas nécessairement égalitaire : il y a 

décentralisation, mais pas de crédit pour les bénéfices. On s'attend à ce que le geste soit 

réciproque ou que le participant s'engage dans un travail commun. Il peut y avoir une 

compétition entre les participants ou dans la redistribution de la nourriture et des boissons entre 

les familles (Sabourin, 2007). 

Les progrès techniques (mécanisation et motorisation) et la modernisation institutionnelle 

(coopératives) ont élargi le cercle de l'entraide et donc de la redistribution commune du travail 

entre les familles. Ce système a disparu avec le remembrement, qui a conduit à l'agrandissement 
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des parcelles et à l'utilisation de moissonneuses automotrices dans les années 1970. Les 

agriculteurs sont alors revenus à des formes d'entraide plus limitées, le coubiage, c'est-à-dire 

l'entraide bilatérale entre deux familles. 

En Afrique de l'Ouest, l'entraide ne compte pas les jours travaillés, contrairement au système 

d'échange de jours travaillés entre familles qui existe également. Cette entraide peut être 

monétisée. Certains agriculteurs paient un ouvrier au lieu de faire le travail eux-mêmes. Ils 

remplissent ainsi leur obligation matérielle, mais du point de vue de leur communauté, ils ne 

remplissent pas leur obligation sociale, puisqu'ils ne participent pas physiquement au travail 

commun (Sabourin, 2007). Cette évaluation dépend des valeurs dominantes dans la 

communauté : sociales ou matérielles. Elle montre que les limites entre échange et réciprocité 

peuvent être subtiles, car elles dépendent d’une échelle de valeurs éthiques. 

Les sociétés rurales africaines restent parmi les plus riches en pratiques mutualistes. L'entraide 

dans la production prend diverses formes. Il s'agit du travail en commun, de l'entraide familiale 

et de la constitution de groupes de travail en fonction de l'âge et du sexe. Ces communautés de 

travail fonctionnent comme de véritables associations et introduisent progressivement des 

formes de rémunération qui ne sont plus seulement en nature (nourriture et boisson) mais en 

argent. Jusqu'aux années 1980, cet argent servait à financer les fêtes collectives, qui étaient 

équipées d'éléments modernes tels que l'éclairage électrique et la musique. Depuis, ces 

paiements font l'objet d'un contrat oral entre l'agriculteur et le groupe, faisant du kilé guinéen 

une sorte de coopérative de travail (Sabourin, 1993). 

Selon Sabourin (2007), en Afrique, certaines pratiques de réciprocité (entraide et fêtes) sont 

concurrencées par de nouvelles relations d'échange : l'emploi permanent, la vente d'alcool ou le 

paiement d'un droit d'entrée dans les fêtes. La population locale n'en a pas conscience, mais 

lorsque ces pratiques sont marchandisées, elles ne garantissent plus une actualisation "moderne" 

des structures de réciprocité, capable de maintenir la même qualité des relations humaines et 

les mêmes valeurs. 

Selon l'auteur, la diffusion du modèle de coopérative ou de communauté de producteurs à 

travers des projets de développement liés à des ressources externes (souvent temporaires) a 

encouragé les relations de troc et le travail salarié, et a orienté la production vers la 

spécialisation en fonction des besoins du marché capitaliste. Il existe une contradiction entre la 

logique de l'obligation sociale d'apparaître dans un lieu d'entraide et les principes 

"démocratiques" des organisations professionnelles de producteurs.  

L'adhésion est volontaire, mais aussi contractuelle, par le paiement de cotisations. 
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1.3.3. La chaîne de valeur agricole 

Le concept de "chaîne de valeur" est souvent confondu avec celui de "filière". Rappelons la 

différence entre ces deux termes. 

Au sens large, une chaîne de valeur comprend l'ensemble des ressources et des acteurs 

nécessaires à la production d'un produit : les différentes unités agricoles (production de 

semences, agro-crédit, moulins), les différents acteurs (centres de recherche, fournisseurs 

d'intrants, transporteurs, négociants) et leurs relations mutuelles, ainsi que l'environnement 

naturel (climat, fertilité des sols), socio-économique (infrastructures) et politique (accès à la 

terre, subventions). Il existe par exemple des chaînes de pommes de terre, des chaînes de lait, 

des chaînes de manioc, etc. 

Une chaîne de valeur (CdV) rassemble un certain nombre d'exploitations agricoles et/ou 

d'acteurs qui s'organisent pour servir un segment de marché particulier avec un produit 

particulier afin de créer plus de valeur et de générer plus de revenus. Par exemple : pommes de 

terre lavées, yaourt avec morceaux de fruits, farine de manioc finement blanchie, etc. Pour y 

parvenir, tous les acteurs d'une chaîne de valeur travaillent ensemble. Ils établissent des 

relations stratégiques pour rendre la chaîne aussi compétitive que possible, tout en permettant 

à chaque acteur de réaliser des bénéfices. Au sein d'une industrie, il peut y avoir plusieurs 

chaînes de valeur. 

1.3.3.1. Acteurs des chaînes de valeur et pôles d’organisations agricoles 

 

Dans une chaîne de valeur comme dans un groupement d'organisations agricoles, on peut 

distinguer différents groupes d'acteurs. 

Il y a tout d'abord les opérateurs de la chaîne. Il s'agit des acteurs de la chaîne entre lesquels des 

transactions financières ont lieu en raison du transit de produits agricoles, qu'ils soient 

transformés ou non. Il s'agit des producteurs et de leurs coopératives, des transformateurs, des 

négociants et des consommateurs. 

Il y a ensuite les fournisseurs de la chaîne, qui soutiennent les acteurs en leur fournissant des 

services gratuits ou payants. Il s'agit notamment des services agricoles, des institutions de 

recherche et de vulgarisation, des banques et des institutions de microfinancement, ainsi que 

des organisations à but non lucratif telles que les ONG et les coopératives agricoles qui forment 

les acteurs du marché et facilitent leur mise en réseau. Ces dernières ne sont souvent pas 

directement impliquées dans les opérations principales : production, transport et vente. 

Cependant, leurs actions contribuent à faciliter ces opérations principales, à les améliorer et à 

les rendre plus compétitives. 
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Un autre type d'acteurs, les institutions, contribue à créer un environnement favorable au 

développement des chaînes de valeur et de l'esprit d'entreprise des agriculteurs. Il s'agit 

principalement des autorités locales et nationales chargées, par exemple, de construire des 

infrastructures (routes, marchés, etc.), de réglementer les entreprises ou de contrôler la qualité 

des produits. Grâce à leurs lobbies, les organisations d'agriculteurs et les associations 

d'entreprises peuvent influencer les politiques de ces institutions au nom de leurs membres. 

Enfin, il existe des acteurs temporaires dont le rôle est de faciliter les contacts entre tous les 

acteurs susmentionnés : Les acteurs commerciaux, les partisans de la chaîne de valeur et les 

autorités publiques. Leur présence est généralement temporaire, car ils mettent en œuvre des 

projets de développement de durée limitée, comme les ONG ou les donateurs. 
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La figure ci-après résume les différents acteurs et les relations qui s’établissent entre eux : 

 

Figure 7 : Les différents acteurs et les relations qui s’établissent dans la chaine de                    valeur 

Source : Hoof (2011) 

La fragilité et l'instabilité des organisations rurales semblent liées à leur jeunesse, aux 

conditions dans lesquelles elles ont été créées et à la faiblesse de leur dynamique interne. La 

plupart des organisations dites faîtières ne semblent pas être profondément enracinées dans la 

communauté (manque de continuité dans la dynamique ascendante). 

Cependant, les bailleurs de fonds et la plupart des agences de développement s'accordent à dire 

que le développement des zones rurales et la revitalisation des chaînes de production agricole 

dépendent de la prise en charge des fonctions de production par les producteurs au travers de 

leurs organisations. Ainsi, dans la plupart des pays, de nombreux efforts sont déployés pour 

organiser les producteurs de certains produits de base tels que le cacao, le café, le coton, le maïs, 

les cultures vivrières, le palmier à huile, la volaille, etc. Ces organisations naissantes sont 

soutenues par les organisations paysannes des pays concernés. Ces organisations naissantes 

sont soutenues par des organisations paysannes dans les pays concernés. Ces organisations 

naissantes sont soutenues par des acteurs externes qui cherchent à renforcer la dynamique 

organisationnelle émergente. Cependant, l'existence de ces organisations témoigne de la 
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volonté et de la capacité des agriculteurs à se mobiliser et à œuvrer pour l'amélioration de leurs 

conditions de vie. 

1.3.3.2.  Pôle d’Organisations Agricoles 
 

Un Pôle d’Organisations Agricoles (POA) rassemble différents acteurs de la même chaîne de 

valeur dans un lieu spécifique. Il peut s'agir de producteurs agricoles et de leurs organisations, 

d'organisations privées (négociants, transformateurs, transporteurs), d'instituts de recherche et 

de services de vulgarisation agricole, d'institutions financières et de services de développement 

pour les organisations autour d'une chaîne de valeur. Il s'agit d'un réseau et non d'une structure. 

Les acteurs d'une OPA ont un intérêt commun à développer une ou plusieurs chaînes de valeur. 

Ils coopèrent, par exemple, pour organiser l'achat d'intrants agricoles et la vente de produits 

agricoles, mais aussi pour utiliser les services d'appui nécessaires à l'optimisation de la 

production et de la commercialisation. L'accès effectif des producteurs aux marchés des intrants 

et des produits est considéré comme essentiel pour promouvoir l'intensification de l'agriculture 

au niveau de l'exploitation. 

 

Paragraphe 2 : Les spécificités de la coopérative OHADA et les configurations 

organisationnelles des coopératives du PDA-2 

Dans ce paragraphe, il s’agit de présenter les spécificités de la coopérative selon l’OHADA et 

de présenter les types de configuration que peuvent prendre les coopératives. 

2.1. Les spécificités de la coopérative OHADA 
 

La loi uniforme sur les coopératives du 15 décembre 2010, adoptée par l'Organisation pour 

l'harmonisation en Afrique du droit des affaires (OHADA), est une loi de l'UE qui introduit 

deux innovations importantes dans la formation des coopératives agricoles : 

- Les agriculteurs peuvent choisir entre la constitution de coopératives simplifiées 

(SCOOP), composées d'un minimum de cinq personnes physiques, et de coopératives avec 

conseil d'administration (COOP-CA), dont la constitution requiert un minimum de 15 

personnes physiques ou morales. Dans les deux cas, les coopératives sont tenues de publier 

leurs résultats. C'est dans ce sens que l'État veut orienter la transformation des groupes 

d'initiative, qui fonctionnent actuellement sur la base de la loi précitée de 1992 et dont les 

activités ne sont pas suffisamment encadrées et contrôlées ; 

- L'autorité administrative compétente tient désormais un registre des coopératives au 

niveau départemental, ce qui facilite l'enregistrement des organisations créées. 
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2.1.1. Les principes coopératifs 

Les coopératives agricoles présentent des caractéristiques particulières qu'il convient d'analyser 

dans le cadre de ce document. Ces particularités sont réglementées par l'OHADA. Elles peuvent 

être énumérées selon les points suivants : 

- Adhésion volontaire : chaque nouveau membre doit demander à adhérer à la coopérative 

et être accepté par les membres existants. Cela implique également la participation de 

chaque membre aux affaires sociales ; 

- Gestion collective et démocratique basée sur le principe de la double appartenance : 

chaque membre dispose d'une voix à l'assemblée générale, indépendamment de sa 

contribution au capital social ; 

- La poursuite d'objectifs sociaux, culturels ou économiques plutôt que la recherche 

exclusive du profit ; 

- La mise en commun des ressources et la répartition des bénéfices selon le principe de la 

"ristourne" ;  

- Simplicité et adaptabilité aux conditions locales : les registres locaux, nationaux et 

régionaux sont coordonnés. La création et la gestion des coopératives, bien que plus 

simples que celles des sociétés commerciales, nécessitent un certain nombre de 

formalités, notamment l'enregistrement ou la constitution de plusieurs entités ; 

- la coopérative est un intermédiaire entre l'association (possibilité de faire des bénéfices) 

et l'entreprise commerciale (pas de distinction claire entre les membres et les 

clients/utilisateurs et gestion collective et démocratique). 

 

2.1.2. Spécificités et rôle des différents acteurs des coopératives agricoles du PDA-2 

Les organisations d'agriculteurs jouent un rôle clé dans la promotion du secteur. En s'organisant 

efficacement, les agriculteurs jouent un rôle économique important et sont également une 

source d'idées. L'État contribue à l'émergence et à la consolidation des organisations de 

producteurs par des textes administratifs et réglementaires appropriés. Les principales 

organisations professionnelles agricoles du Pol 2 sont les Unions Communales des 

Coopératives Villageoises des Producteurs de Coton (Ucom CVPC), les Unions Communales 

des Coopératives des Producteurs de Maïs (UCPM), les Unions Communales des Producteurs 

(UCP) et les Unions Communales des Producteurs de Riziculteurs (UCR), Unions Communales 

des Producteurs de Soja (UCPS), Unions Communales des Producteurs d'Anacarde (UCPA), 

Unions Communales des Producteurs de Maraîchers (UCPM) et Unions Communales des 

Organisations Professionnelles des Eleveurs de Ruminants (UCOPER) et leurs organisations 
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faîtières. Elles fournissent d'importants services à leurs membres (facilitation de l'accès aux 

intrants et aux équipements, facilitation de l'accès au financement, à la formation et à l'accès au 

marché). 

- Les Chambres Interministérielles d'Agriculture du Borgou/Alibori et de l'Atacora-Donga 

représentent les professions et autres parties prenantes auprès des autorités, en 

sauvegardant les intérêts de la profession, en fournissant des conseils agricoles, etc. 

- Les partenaires techniques et financiers sont impliqués dans le PDA à travers des projets 

et programmes (une vingtaine) et des ONG internationales. Ils sont actifs dans des 

domaines très variés, principalement dans la promotion des filières agricoles (grandes 

cultures et élevage), le financement agricole, l'appui à l'aménagement des bas-fonds, 

l'équipement agricole, le développement des infrastructures, l'appui à l'installation des 

jeunes en agriculture, l'entreprenariat agricole, la formation des producteurs, la 

restauration de la fertilité des sols, la construction et l'aménagement des pistes rurales 

et l'accès à l'eau. 

L'existence d'un cadre institutionnel pour le secteur au niveau des communes du pôle et des 

départements partiellement couverts, auquel participent tous les autres acteurs, devrait 

permettre la convergence des politiques de promotion du développement du secteur agricole. Il 

s'agit des conseils de suivi du secteur dans les communes et des conseils de suivi du secteur 

agricole dans les départements de l'Alibori et de l'Atacora. 

2.1.3.  L’innovation dans les organisations de producteurs comme un impératif de 

lutter contre les effets des changements climatiques 

En général, l'innovation est définie comme une nouvelle façon de résoudre un problème ou de 

saisir/exploiter une opportunité. 

Pour Mersadier (2011), l'innovation paysanne est un " processus de changement " dans lequel 

les producteurs paysans et leurs organisations sont des acteurs à part entière aux côtés des 

partenaires de la recherche, de la gestion et du développement. Ils participent à ce processus en 

tentant de répondre à une demande exprimée par le monde rural. L'innovation est entendue ici 

comme l'invention, l'expérimentation, l'adaptation d'une technique, d'un savoir, d'une méthode 

d'organisation, etc. Elle peut avoir lieu dans une exploitation agricole, dans un terroir ou dans 

l'organisation agricole d'une région...... Elle peut concerner une pratique culturale, une semence, 

un outil de culture, un mode de stockage, de transformation ou de commercialisation des 

produits agricoles. 

Mais cette définition de l'innovation inclut également de nouvelles façons de communiquer, 
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d'informer et d'éduquer le monde rural. Enfin, le concept s'étend à de nouvelles formes de 

participation des agriculteurs et des producteurs à la gestion du développement rural et aux 

activités de recherche. 

Pour Locher et Guibert (2016), l'introduction d'un certain nombre d'innovations a révolutionné 

non seulement les méthodes de production agricole elles-mêmes, mais aussi les organisations 

et les institutions qui développent et diffusent les technologies. Les agriculteurs ont eu accès à 

une série de technologies (appelées "paquets") qui leur ont permis d'optimiser l'organisation de 

la production en général et l'utilisation des intrants en particulier (semis direct, double culture, 

semences, chaînes de valeur, etc.) Transgènes et mutagènes, nouveaux engrais, herbicides 

sélectifs et herbicides à large spectre, vaccins, machines agricoles en réseau, stockage dans des 

silos en balsa (sacs en polyéthylène qui font office de silos, etc.), gestion comptable et 

commerciale de l'entreprise (Big Data, instruments financiers, informations boursières, etc.) De 

plus, ces changements technologiques sont associés à une plus grande implication du secteur 

privé (en particulier des organisations transnationales), résultat de la diminution du rôle du 

secteur public dans la recherche fondamentale (Alemany, 2004 ; Thornton 2004 ; Trigo 2009) 

et de la prise en charge par de nouveaux acteurs de fonctions liées au processus d'innovation. 

Les mesures visant à limiter leur croissance doivent donc être poursuivies et il est plus que 

jamais nécessaire de les lier à un processus d'adaptation qui favorise l'innovation et la créativité 

(Arcand et Fafchamps, 2012) des acteurs de la chaîne et de la société dans son ensemble. 

L’innovation réside ici en toute mesure ou action qui favorise soit la mise en place de nouvelles 

pratiques de production (au niveau stockage, conservation ou transformation), soit le 

développement de nouveaux produits / l’amélioration de produits existants soit la création de 

nouveaux services qui donnent une plus grande valeur au produit initial. L’innovation permet 

alors un meilleur positionnement des producteurs et de leurs organisations sur les marchés 

existants et facilite l’accès à de nouveaux marchés. Néanmoins, pour y parvenir, l’innovation 

doit répondre aux exigences économiques : réduire les coûts de production ou atteindre des 

marchés aux marges bénéficiaires plus élevées. Différents facteurs contribuent à l’atteinte de 

ces exigences : par exemple l’optimisation de l’efficacité et de l’efficience de la production, 

la qualité des produits ou encore l’attrait de l’emballage.  

L’innovation contribue ainsi à la compétitivité de la production agricole, voire même de toute 

la filière. De manière similaire, l’innovation concerne également une nouvelle organisation 

collective des producteurs ou une nouvelle manière de collaborer avec d’autres acteurs de la 

même chaîne de valeur. 
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2.2. Configurations organisationnelles 
 

Au regard, des quatre paramètres d’analyse de Mintzberg (1982), les réponses aux quatre 

questions suivantes, permet de déterminer la structure organisationnelle des coopératives : (1) 

A quels structures et modes de coordination de travail répondent les coopératives agricoles du 

2ème pôle ? (2) quel est l’état de l’environnement des coopératives agricoles du 2ème pôle ? 

(3) Quels sont les buts poursuivis par les coopératives agricoles du 2ème pôle ? Et enfin (4) 

comment et à quel niveau le pouvoir est-il concentré au niveau des coopératives agricoles de 

2ème pôle ? Ainsi, quatre variables sont identifiées par Mintzberg pour permettre de dégager la 

configuration organisationnelle présentée par ces coopératives (Nizet et Pichault, 2000).  

Il s’agit de : 

• structure et le mode de coordination des organisations ; 

• l’état de l’environnement des organisations ; 

• les buts poursuivis par l’organisation ; 

• la concentration du pouvoir des acteurs 
 

2.2.1. Structure et mode de coordination du travail 

Les paramètres qui aident à concevoir la structure d’une entreprise sont la structure et le mode 

de coordination du travail (Gartiser et al., 2004). Ils déterminent la division du travail et la 

réalisation de la coordination. En association avec les mécanismes de coordination, ils 

fournissent des outils d’analyses pour résoudre les problèmes concrets de conception de 

l’organisation. 

 

• La division du travail 

La division horizontale se réfère au nombre de tâches « effectuées par un opérateur. Plus le 

nombre de tâches est élevé (en d’autres termes, plus le travailleur est susceptible d’être affairé 

à des tâches différentes), on parlera de division horizontale faible. 

L’élargissement du travail consiste à déspécialiser horizontalement le travail, cela consiste à 

intégrer à un poste de travail des tâches au préalable attribuées à plusieurs postes de travail long 

de la même séquence de production. 

La division verticale se réfère quant à elle à la séparation entre travail de conception et 

d’exécution. Plus les travailleurs ont des possibilités d’initiatives et peuvent participer à la 

conception de leur travail, plus la division verticale sera réputée faible. L’enrichissement des 

tâches consiste à intégrer à un poste de travail les tâches de conception préalablement assurées 
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par un membre de la hiérarchie. 

En somme, il existe 3 variantes principales de la division du travail. La première est associée à 

la figure traditionnelle du taylorisme, la deuxième, proche de la précédente où le travailleur n’a 

toujours pas de maîtrise officielle, ni même de possibilité d’intervention dans la conception de 

ce qu’il produit, mais, cette fois, la description de son poste de travail stipule qu’il effectue des 

tâches diversifiées. On parle alors d’élargissement du travail. Le troisième cas de figure réside 

dans la division horizontale forte et verticale faible. Il s’agit en réalité d’une situation que l’on 

rencontre principalement avec des opérateurs qualifiés et fortement spécialisés. 

• Les mécanismes de coordination 

Mintzberg (1982) considère six mécanismes assurés par les opérateurs. Ils sont présentés dans 

le tableau suivant : 

 

Tableau n° 10 : Récapitulatif des mécanismes de coordination selon Mintzberg 

Source : Nizet et Pichault, 2000. 
 

Mécanismes de coordination Caractéristiques 

Ajustement mutuel 

Le travail d’une organisation peut être coordonné par 

ajustement mutuel, autrement dit, il s’agit de la 

communication informelle des opérateurs ; en signalant 

ici un oubli de Mintzberg sur la possibilité d’une 

communication non verbale. 

La supervision directe 

Consiste en l’émission d’ordre et de l’exécution par 

l’opérateur, puis par le contrôle du résultat de 

l’opération par une instance hiérarchique. 

La standardisation des procédés 

de travail 

Les tâches des opérateurs sont programmées. Cela 

suppose que des analystes de la technostructure 

conçoivent et réalisent la programmation. 

La standardisation des résultats 
Les résultats seuls sont programmés et non les tâches, à 

la suite de fixation d’objectifs 

La standardisation des 

qualifications 

Recouvre les formations que doivent avoir les 

opérateurs par rapport au poste de travail 

La standardisation des normes 

(ou idéologie organisationnelle) 

Renvoie à la notion de système de croyance et de 

valeurs à propos de l’organisation. 
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2.2.2. Les buts poursuivis 

 

A propos de buts organisationnels, Mintzberg distingue des buts de mission et des buts de 

système. Pour les premiers, les buts de missions sont considérés comme la fonction de base 

dans la société, la raison d’être aux yeux du monde dans son ensemble : fournir des produits 

et des services spécifiques aux clients de l’organisation. Les buts de système quant à eux ont 

pour référence : « l’état de l’organisation ou sa manière de fonctionner, indépendamment des 

biens et des services qu’elle produit. » Ces derniers font en effet référence à la survie (condition 

nécessaire à la poursuite de n’importe quel but organisationnel), l’efficience (le rapport entre 

les ressources utilisées par l’organisation et les résultats qu’elle obtient en termes de 

performance), le contrôle de l’environnement (environnement macro et micro) et la croissance 

(augmentation du CA, des membres de l’organisation, des clients). 

 

2.2.3. La concentration du pouvoir des acteurs 
 

Il s’agit de répondre à la question liée à la place du pouvoir dans l’organisation. Dans une 

perspective théorique de Mintzberg, quels sont les acteurs qui exercent le plus de pouvoir ? 

Où se trouve-t-il ? Ainsi les deux variables comme la localisation du pouvoir chez un acteur et 

la prédominance d’un mécanisme de coordination permettent d’identifier ce que Mintzberg 

appelle les systèmes d’influence. 

Le pouvoir, en tant que garant du bon fonctionnement des mécanismes de coordination, est 

donc attribué à certains individus et selon des critères déterminés par des règles de 

fonctionnement de l’organisation. 

On pourrait donc affirmer que le pouvoir est la capacité d’un individu à influencer le 

comportement des autres afin que ces derniers agissent dans le sens qu’il souhaite. Les 

organisations en général, sont une arène privilégiée dans laquelle se déploient les jeux de 

pouvoir. 

Plus le contrôle externe exercé sur l’organisation est fort, plus, celle-ci aura tendance à 

centraliser et à formaliser la structure. L’extérieur contrôle l’organisation en tenant le décideur 

le plus élevé pour responsable de ce qui arrive dans l’organisation et/ou en imposant des 

standards à l’organisation. L’existence d’un contrôle externe (même non formalisée comme la 

pression de l’opinion publique) conduit l’organisation à être très conservatrice et formaliste 

pour pouvoir justifier ses actions vis-à-vis de l’extérieur. Ceci est un facteur de 

bureaucratisation au-delà de ce que la seule rationalisation du travail exigerait. L’ensemble de 

ces paramètres conduit les organisations à adopter une configuration type. 
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2.3. Les types de configurations organisationnelles selon Mintzberg 

Mintzberg (1982), à travers un jeu de distinctions, arrive à composer cinq « configurations 

organisationnelles » qui se définissent par des combinaisons spécifiques des quatre grandes 

variables précédemment énoncées. Chacune d’elles est décrite respectivement par un état 

déterminé de sa structure, du contexte, des buts et du pouvoir des acteurs, des variables 

interreliées (Nizet et Pichault, 2000).  

Ainsi, Mintzberg distingue : 

• La configuration entrepreneuriale ou simple 

Cette configuration décrit une organisation marquée par la place d’un leader, le plus souvent 

fondateur, et qui concentre l’essentiel des décisions. Elle se caractérise par l’existence d’actions 

arbitraires pas trop réfléchie. 

• La configuration missionnaire 

Elle se distingue par l’importance des buts de mission, relativement donc aux buts de système. 

• La configuration bureaucratique ou mécaniste 

Elle renvoie à une organisation fortement marquée par la standardisation des procédés, la forte 

division du travail. 

• La configuration adhocratique 

Elle se réfère à des situations où les opérateurs travaillent par projets, selon les demandes. 

• La configuration professionnelle 

Elle décrit une organisation où le centre opérationnel est composé d’opérateurs qui 

disposent d’une haute formation initiale. 

D’autres variables permettent de mieux décrire ces différentes configurations. Un tableau de 

synthèse réalisé par Nizet et Pichault (2000), permet d’attribuer à chacune des configurations 

distinguées par Mintzberg, une série de traits caractérisés par des états particuliers des variables 

précédemment décrites. 
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Tableau n° 11: les configurations organisationnelles de Mintzberg 

Paramètres 

organisationnels 
Entrepreneuriale 

Mécaniste/ 

Bureaucratique 
Adhocratie Professionnelle Missionnair

e 

Division du 

Travail 
Informelle 

Verticalement forte 
Faible 

Horizontalement 

forte 
Indéterminée 

 

Coordination 
Supervision                

directe 

Standardisation 

procédée/résultats 
Ajustement 

mutuel 

Standardisation 

des 

qualifications 

Standardisat

ion des 

valeurs 

Différenciation 

inter-unités 

Faible 

verticalement 

Forte 

horizontalement 
Forte 

Horizontalement 

forte 

Horizontale

ment forte 

 

Liaison inter- 

unités 

 

Absente 

 

Planification et 

contrôle 

Task forces, 

structure 

matricielle 

Agents de 

liaison, comités 

permanents 

Socialisation, 

identité 

institutionnell

e 

 

 

Concentration 

du pouvoir 

 

Sommet 

stratégique 

 

Analystes 

Sommet 

stratégique/ 

opérateurs 

qualifié 

 

Opérateur

s qualifiés 

Sommet 

stratégique

, analystes 

Centralisation 

du processus 

décisionnel 

 

Élevée 

 

Élevée 

Faible pour 

les 

décisions 

opératoires 

 

Faibles 

 

Intermédiaire 

Buts Missions Système Mission Mission Mission 

Caractéristiques 

de 

l’environnement 

 

Hostile/simple 

 

Stable/simple 
Instable/com

plexe/hétérog

ène/hostile 

 

Stable/complexe 

/peu hostile 

Stable/Com

plexe/Non 

hostile 

Source : Nizet et Pichault (2000) 
 

 

De tout ce qui précède, nous envisageons la proposition suivante : 

« Compte tenu de leur taille et des caractéristiques de leur environnement, les coopératives 

agricoles présentent une configuration entrepreneuriale ou simple ». 

Au terme de ce chapitre, nous présentons dans le tableau ci-dessous, le récapitulatif des 

propositions de recherche. 
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Tableau n° 12  : Récapitulatif des propositions de recherche du 2ème chapitre. 

 

Approches Relations Catégories de 

facteurs 

Facteurs de réussite Propositions 

Rationaliste Contenu-

processus 

Objectifs 

organisationnels 

Définition des 

objectifs 

organisationnels clairs 

« Plus les membres des coopératives agricoles définissent des objectifs 

organisationnels clairs, plus les choix stratégiques opérés ont de fortes 

chances de leur permettre de s’adapter aux effets de l’environnement ». 

 

Choix 

stratégiques  

opéré des choix 

stratégiques conforme 

aux objectifs 

« Plus l’environnement est stable, plus les choix stratégiques opérés par les 

acteurs des coopératives ont de fortes chances de réussir » 

« Plus l’environnement est turbulent, moins les choix stratégiques sont 

susceptibles de répondre aux attentes des acteurs ». 

Politique Processus-

contenu 

Rapport de force Développement des 

rapports de forces 

dans la définition de la 

stratégie 

« Malgré leurs caractéristiques spécifiques qui les distinguent de celles des 

grandes entreprises, les acteurs des coopératives agricoles développent des 

rapports de forces dans la définition des stratégies face aux effets de 

l’environnement » 

Contingente Contexte-

contenu 

Taille de la 

coopérative 

Prise en compte de la 

taille de la coopérative  

« Compte tenu de leur taille et des caractéristiques de leur environnement, les 

coopératives agricoles présentent une configuration entrepreneuriale ou simple 

». 

 

Source : Réalisé par nous-mêmes à partir de la synthèse de la littérature 

 



 

 

    

Chapitre 2 

Réalisé par MERE GODE Orou Constant Page 121  

Au terme de ce développement, nous présentons dans le tableau ci-dessous, le récapitulatif des propositions de recherche ayant fait l’objet des 

deux chapitres de la partie. 

Tableau n° 13  : synthèse globale des propositions de recherche suivant le cadre d’analyse retenu 

Approches Relations des trois 

pôles de la démarche 

contextualiste 

Catégories de 

facteurs 

Facteurs de 

réussite 

Propositions 

Rationaliste  Contenu-processus Diagnostic 

stratégique 

Réalisation d’un 

diagnostic 

stratégique 

préalable 

« La réalisation d’une analyse interne et externe (diagnostic de la 

coopérative) préalable par les acteurs des coopératives agricoles est un 

facteur-clé de succès des actions mises en œuvre pour s’adapter à la 

turbulence de l’environnement ». 

Vision 

stratégique 

Existence d’une 

vision 

« Les dirigeants des coopératives agricoles adoptent une vision stratégique 

à travers la formulation de stratégies claires ». 

 

 

 

Développement 

de stratégie 

Choix d’une 

stratégie de 

diversification ou 

de spécialisation 

« Plus les coopératives agricoles ont des difficultés à faire face aux effets 

induits par leur environnement, plus elles adoptent une stratégie de 

diversification ». 

« Plus les coopératives agricoles ont des difficultés à faire face aux effets 

induits par leur environnement, moins elles adoptent une stratégie de 

spécialisation ». 

Volonté de mettre 

en place une 

nouvelle 

organisation 

« Plus les effets de l’environnement s’intensifient, plus il y a une nouvelle 

organisation du travail au sein de la coopérative agricole ». 

Choix d’une 

stratégie de 

réorganisation et 

de restructuration 

« Pour faire face aux effets de leur environnement, les coopératives 

agricoles adoptent des stratégies de réorganisation basée sur la 

restructuration » 
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Rationaliste  

 

 

Contenu-processus 

Objectifs 

organisationnels  

Définition des 

objectifs 

organisationnels 

clairs 

« Plus les membres des coopératives agricoles définissent des objectifs 

organisationnels clairs, plus les choix stratégiques opérés ont de fortes 

chances de leur permettre de s’adapter aux effets de l’environnement ». 

Choix 

stratégiques 

opéré des choix 

stratégiques 

conforme aux 

objectifs 

 

« Plus l’environnement est stable, plus les choix stratégiques opérés par les 

acteurs des coopératives ont de fortes chances de réussir » 

« Plus l’environnement est turbulent, moins les choix stratégiques sont 

susceptibles de répondre aux attentes des acteurs ». 

 

Contingente 

 

 

Contexte-contenu 

Contexte 

écologique 

Prise en compte 

des effets des CC 

« Plus les changements climatiques s’accroissent avec ses effets sur les 

systèmes humains, plus les coopératives agricoles ont du mal à maitriser 

leur environnement » 

« Les membres des coopératives agricoles opèrent dans un environnement 

turbulent qui détermine leur perception et leur comportement stratégique » 

« Les dirigeants des coopératives agricoles ont une bonne perception de 

leur environnement et des effets que ce dernier induit » 

« En fonction des perceptions qu’ont les dirigeants des coopératives 

agricoles, ils adoptent un comportement plus ou moins engagé face à 

l’environnement ». 

   

Contexte interne 

et externe de la 

coopérative 

Prise en compte 

des variables 

internes et 

externes 

« Les perceptions qu’ont les dirigeants des coopératives agricoles de leur 

environnement sont fonction des variables internes et externes à la 

coopérative ». 

« Plusieurs facteurs aussi bien internes qu’externes aux coopératives 

agricoles les rendent très vulnérables dans le contexte actuel 

d’environnement turbulent ». 
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Contexte culturel Mise en œuvre 

des savoirs-faires 

locaux 

« Les stratégies paysannes d’adaptation développées par les coopératives 

agricoles reposent sur l’exploitation des savoirs locaux ou endogènes 

qu’elles ont emmagasinés ou l’adoption des savoirs exogènes introduits par 

les structures d’intervention » 

Taille de la 

coopérative et 

l’environnement 

Prise en compte 

de la taille de la 

coopérative  

« Compte tenu de leur taille et des caractéristiques de leur environnement, 

les coopératives agricoles présentent une configuration entrepreneuriale ou 

simple » 

Politique  Processus-contenu Rapport de force Développement 

des rapports de 

forces dans la 

définition de la 

stratégie 

« Malgré leurs caractéristiques spécifiques qui les distinguent de celles des 

grandes entreprises, les acteurs des coopératives agricoles développent des 

rapports de forces dans la définition des stratégies face aux effets de 

l’environnement » 

Source : réalisé par nous-mêmes à partir de la synthèse des propositions de recherche   

 

Le tableau ci-dessus récapitule les différentes propositions de recherche issue de la lecture théorique de notre sujet. Cette lecture a été possible 

grâce au cadre d’analyse de Pettigrew retenu dans cette thèse. 
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Conclusion 2ème chapitre 

Dans ce deuxième chapitre de notre thèse, il a été question d’une part de présenter l’ancrage 

théorique de la recherche et le cadre d’analyse retenu dans la thèse. Plusieurs approches 

théoriques ont été mobilisées et notre analyse repose sur la grille de Pettigrew. D’autre part, 

nous avons présenté un aperçu du mode de fonctionnement des coopératives agricoles sans 

oublier de faire ressortir leurs spécificités. Les chapitres qui suivront présenteront la phase 

empirique de notre thèse à travers la deuxième partie de la présente thèse.  

 

Conclusion de la première partie 

Cette première partie a été l’occasion pour nous de faire l’état de l’art de notre sujet. Elle a 

développé deux chapitres successivement. Le premier chapitre était consacré d’une part au 

développement du cadre conceptuel à travers les concepts clés de notre sujet et d’autre part, au 

cadre théorique de la thèse. Il a été question de développer le concept d’environnement et de 

présenter ses différentes facettes et caractéristiques. Il a servi à une présentation synthétique de 

quelques approches clairement formalisées sous-jacentes à l’environnement de l’organisation 

et de la perception qu’en font les dirigeants de ces organisations. L’objectif était donc réalisé 

un « état de l’art » des conceptions développées par des auteurs et de parvenir à la définition 

multidimensionnelle de ces premiers concepts (perception et environnement, stratégies) clés de 

notre recherche. Ceci a abouti dans un second chapitre à la présentation des différentes 

approches théoriques de la relation environnement-organisation et le cadre d’analyse de notre 

thèse. Le cadre d’analyse retenu est l’approche contextualiste de Pettigrew qui présente 

l’avantage de faire une synthèse des différentes approches mobilisées dans le cadre de notre 

travail. A travers ce cadre d’analyse, nous avons fait une lecture théorique de notre sujet ce qui 

a abouti au modèle de notre recherche. Le modèle est présenté dans la figure ci-dessous. 
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Figure 8  : Notre modèle d’analyse adapté à la grille contextualiste de Pettigrew 

Contexte externe : environnement 

socioculturel, économique, politique, légal, 

technologique, écologique et géographique 

Contexte interne : stratégies, structure et 

culture organisationnelle, capital humain, 

moyens financiers 

ADAPTATION 
DES 

COOPERATIVES 
AGRICOLES 

Contenu 

La résilience des 

coopératives 

Processus 

Actions, réactions et interactions 

entre parties prenantes (acteurs des 

coop, acteurs institutionnels, l’Etat 

etc…) 

Modèle rationaliste 

Modèle contingent 

Modèle politique 

Source : Adaptée de Pettigrew (1990). 
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Ce modèle présente les différentes relations issues des approches (rationaliste, contingente et 

politique) mobilisées et utilisées dans notre thèse. 

La deuxième partie de notre thèse qui suivra est composée également de deux chapitres. Le 

premier chapitre présentera successivement la cadre physique de la recherche, le 

positionnement épistémologique de la thèse et la démarche de collecte et d’analyse des données. 

Le deuxième chapitre quant à lui présentera les résultats de la collecte des données et enfin la 

discussion qui va aboutir aux implications de notre thèse. 
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Introduction de la deuxième partie 

La première partie de cette thèse s’est essentiellement attelée à construire, à partir de la 

littérature, le cadre conceptuel destiné non seulement à appréhender, mais aussi à analyser notre 

problématique générale. 

Cette deuxième partie comprend deux chapitres consacrés aux choix méthodologiques et à la 

présentation des résultats. Elle présente   la méthodologie utilisée et les résultats empiriques qui 

sont ensuite discutés au regard de la littérature. 

Le chapitre 3 présente et justifie le modèle méthodologique adopté. Il décrit d’abord le terrain 

d’étude et les différentes approches de collecte de données. L’approche d’analyse et de 

traitement des données et les limites liées à nos choix épistémologiques et méthodologiques 

sont aussi présentées. 

Le chapitre 4 expose les résultats de notre recherche. Cette restitution des résultats s’inspire de 

notre souhait de rendre compte des réalités du terrain. Elle propose un parfait mix entre les 

verbatim du terrain et nos interprétations. Notre interprétation des stratégies organisationnelles 

développées par les coopératives agricoles s’ancre ainsi dans les expériences des acteurs 

étudiés. Enfin dans ce chapitre, nous mettons en perspective nos résultats par rapport à la 

littérature existante. Cette mise en perspective offre une validité à nos résultats puisqu’il s’agit 

de voir dans quelles mesures notre interprétation ancrée dans le terrain trouve leur place dans 

la littérature existante et l’amélioration de l’état de la connaissance qu’ils entraînent. Nous 

présenterons enfin les implications, les limites et les perspectives de la thèse. 

 

DEUXIÈME PARTIE : CADRE EMPIRIQUE DE LA 

RECHERCHE 
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L’objectif de notre recherche est de comprendre les mécanismes par lesquels les stratégies 

organisationnelles favorisent l’adaptation des coopératives agricoles dans un contexte de 

changement climatique. Sur la base d’une revue de la littérature, nous nous sommes interrogés 

sur le choix d’une approche qui permettrait de traiter notre problématique et question de 

recherche. Si l’approche quantitative a pour particularité de se saisir du phénomène étudié 

suivant une démarche de calcul et de modélisation, l’approche qualitative cherche par contre à 

comprendre essentiellement la réalité organisationnelle dans son contexte tout en facilitant 

différentes comparaisons (Sebti, 2014). Dans le cadre de notre démarche, l’approche qualitative 

représente mieux nos questions de recherche. 

Ainsi, dans la première section de ce chapitre nous présentons le cadre physique de la recherche 

suivi du choix et de la justification de la posture épistémologique et dans la deuxième section 

nous exposons la démarche de collecte de données. 

Section 1 : Cadre physique et posture épistémologique de la recherche 

Dans la présente section, il s’agit de présenter le cadre physique de la recherche dans un premier 

temps et la posture épistémologique du présent travail. 

Paragraphe 1 : Cadre physique de la recherche 

Ce premier paragraphe expose le cadre physique de la recherche qui n’est rien d’autre que le 

2ème pôle de développement agricole. 

1.1. Situation géographique7 

Le secteur agricole béninois se construit autour de sept (7) pôles de développement agricole 

(PDA). Le 2ème pôle, objet de la présente étude, couvre l’Alibori (Sud) à savoir : les                             communes 

de Banikoara, Kandi, Ségbana, Gogounou ; le Borgou (Nord) à savoir les communes de 

Sinendé, Bembèrèkè et Kalalé puis enfin les 2KP, c’est-à-dire les communes de        Kérou, 

Kouandé et Péhunco. Ces communes constituent le principal bassin cotonnier du pays. Selon 

Hoda (2016), le coton est la principale source de richesse du pays. D’une superficie totale de 

 
7 Confère le document validé du Plan de Développement du PDA-2 réalisé en 2018 par l’Agence Territoriale de 

Développement Agricole Alibori-Sud, Borgou-Nord et les 2KP 
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trente-six mille sept cent quatre-vingt-deux (36 782) km², soit trois millions six cent soixante-

dix-huit mille deux cents (3 678 200) hectares, le Pôle de Développement Agricole de l’Alibori 

Sud - Borgou Nord - 2KP représente 32,05 % du territoire national et se situe entre 10°13’ et 

11°18’ de latitude Nord et entre 1°41’et 3°41’ de longitude Est. Il est limité : 

• au Nord par le Pôle de Développement Agricole N° 01 (Vallée du Niger) avec les 

communes de Karimama et de Malanville ; 

• au Sud par le Pôle de Développement Agricole N° 04 (Borgou Sud - Donga - 

Collines) à travers les communes de Nikki, N’Dali, Parakou, Tchaourou, Djougou, 

Copargo, Bassila, Bantè, Ouèssè, Savalou, Glazoué, Savè et Dassa ; 

• à l’Est par la République Fédérale du Nigéria et 

• à l’Ouest par le Pôle de Développement Agricole N° 3 (Atacora Ouest) à travers les 

communes de Natitingou, Boukombé, Toucountouna, Tanguiéta, Matéri et la 

République du Burkina Faso. 

La localisation du PDA 2 dans le Bénin est présentée dans la carte 1. 

 

Figure 9: Localisation du Pôle de Développement Agricole de l’Alibori Sud - Borgou Nord - 

2KP dans le Bénin 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : Plan de Développement du PDA-2 (2018) 
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Le Pôle de Développement Agricole Alibori Sud-Borgou Nord-2 KP (Pôle 2), est accentué 

sur les cultures suivantes : 

• le coton comme filière locomotive, 

• le maïs, le sorgho et l’élevage intensif de bovins comme filières conventionnelles, 

• le soja, le karité, l’anacarde, le riz et le maraichage, etc. comme filières de 

diversification. 

1.2. État des lieux du secteur agricole au niveau du PDA 2 
 

Nombre d’atouts caractérisent le sous-secteur agricole du PDA-2. Malgré ces atouts, d’une 

façon générale, les filières végétales au niveau du Pôle 2 sont confrontées aussi à des 

contraintes. Les tableaux suivants présentent la situation par filière phare. 
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Tableau n° 14  : Atouts et contraintes de la filière coton dans le Pôle 2 

MAILLONS ATOUTS CONTRAINTES 

INTRANTS Existence des Centres de Recherches Agricoles pour 

fournir les technologies innovantes adaptées (semences) 

Disponibilité et accessibilité aux intrants agricoles (semences ; 

engrais, pesticides) 

Insuffisance des infrastructures de désenclavements et de 

stockage ; mauvaise répartition de la pluviométrie dans l’espace et le 

temps, 

PRODUCTION Disponibilité des terres cultivables ; 

Présence de plusieurs structures d’appui

 et d’accompagnement du secteur agricole ; 

Maîtrise des itinéraires techniques par les producteurs ; 

Existence des Lycées Agricoles pour la formation des 

techniciens 

Bonne hauteur de la pluviométrie ; 

Existence d’un dispositif d’encadrement des producteurs 

(approche faire faire) ; 

Conditions climatiques favorables pour son développement ; 

Poids économique important de la culture ; 

Niveau élevé de production ; 

Superficies cultivables 

disponibles 

Existence du fonds national de développement agricole   

(FNDA) et des systèmes financiers décentralisés (SFD) 

Existence du FADeC agriculture 

Production dépendante de la    * pluviométrie, 

Dégradations  avancées de l’environnement (désertification) 

Dégradation et appauvrissement des sols Baissede la

 productivité et de  la production ; 

Mécanisation faible et non adaptée ; Méconnaissance  des

 innovations agricoles pour la résilience face au                                                       changement 

climatique (atténuation ou adaptation) ; 

Faible accès aux connaissances professionnelles et aux innovations 

technologiques ; 

Faible résilience des exploitations agricoles face au changement 

climatique : Bradage et métayage excessifs des terres agricoles au 

niveau des communes frontalières par les exploitants étrangers au 

détriment des exploitants locaux, faible accès au financement 

agricole, faible mise en œuvre des mesures de la Gestion Durable 

des Terres ; Sous-estimation des intentions d’emblavures par les 

producteurs conduisant à une mise en place insuffisante de certains 

intrants (herbicides) Bradage des intrants Pénibilité du travail 

Insuffisance de la main-d’œuvre Risques d’intoxication et problème 

de santé publique 

 



 

 

    

Chapitre 3 

Réalisé par MERE GODE Orou Constant Page 132  

COMMERCIALISATION Existence de débouchés certains 

Augmentation constante des revenus annuels tirés de coton ; 

Prédominance de la culture de coton par rapport à toutes les autres 

cultures ; 

Perception des taxes sur la commercialisation (TDL) 

Première des cultures de rente 

Sortie frauduleuse de la production vers le 

Nigeria, en tant que marché de grande 

consommation la diversification agricole 

caractéristique du Pôle 

TRANSFORMATION Production croissante Inexistence/insuffisance d’infrastructures 

adéquates pour le stockage, la conservation, la 

transformation et la mise 

en marché ; 

ORGANISATION Existence de 7 Plans Communaux de Développement 

Agricoles (PCDA), 

Acteurs bien organisés 

Faible niveau de professionnalisation des 

producteurs. 

Source : PDAP-2 (2018) 
 

Au regard de ce tableau, nous constatons que les coopératives agricoles intervenants dans la culture du Coton ont un faible niveau de 

professionnalisation des producteurs. Aussi, il ressort que les acteurs sont bien organisés. 
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Tableau n° 15 : Atouts et contraintes de la filière maïs dans le Pôle 2 

 

 

INTRANTS Existence des Centres de Recherches Agricoles pour 

fournir les technologies innovantes adaptées 

(semences) 

Disponibilité des semences et engrais Disponibilité 

d’engrais spécifiques pour le maïs, 

Insuffisance des infrastructures de désenclavements et de 

stockage des semences ; 

Mauvaise répartition de la pluviométrie dans l’espace et le 

temps, 

Manque d’autres intrants spécifiques (herbicides sélectifs, 

produit de conservation) 

PRODUCTION Disponibilité des terres cultivables ; 

Présence de plusieurs structures d’appui et 

d’accompagnement du secteur agricole ; Maîtrise 

des itinéraires techniques ; 

Existence des Lycées Agricoles pour la 

formation des techniciens 

Bonne hauteur de la pluviométrie ; 

Conditions climatiques favorables ; 

Poids économique important de la culture ; 

Niveau élevé de production ; 

Baisse de la productivité ; 

Mécanisation faible et non adaptée ; 

Production dépendante de la pluviométrie, 

Bradage et métayage excessifs des terres agricoles au niveau des 

communes frontalières par les exploitants étrangers au détriment 

des exploitants locaux, faible accès aux connaissances 

professionnelles et aux innovations technologiques ; 

Faible résilience des exploitations agricoles face au changement 

climatique : 

Méconnaissance des innovations agricoles pour la résilience 
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  face au changement climatique (atténuation ou adaptation) ; 

Faible accès au financement agricole, 

Faible mise en œuvre des mesures de la Gestion Durable des 

Terres ; 

Dégradation et appauvrissement des sols ; 

Pénibilité du travail 

Insuffisance de la main-d’œuvre 

COMMERCIALISATION Très bien cultivé dans le Pôle 

Produit de grande consommation (base 

d’alimentation) 

Existence d’un vaste marché d’écoulement local, 

national et régional 

Perception des taxes sur la commercialisation 

(TDL) du maïs local 

Faible capacité de négociation des prix des produits par les 

producteurs 

tracasseries douanières et de la police républicaine, 

Difficulté de maitrise du compte d’exploitation, 

Insuffisance de magasins de warrantage, 

TRANSFORMATION Production croissante Inexistence/insuffisance d’infrastructures adéquates pour le 

stockage, la conservation, la transformation et la mise en 

marché ; 

ORGANISATION Existence de Plans Communaux de 

Développement Agricoles (PCDA) 

Faible niveau de professionnalisation des producteurs. 

Mauvaise organisation des acteurs de la filière 

Source : PDAP-2 (2018) 
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Au regard de ce tableau, nous constatons que les coopératives agricoles intervenants dans la 

culture du Coton ont un faible niveau de professionnalisation des producteurs. Aussi, il ressort 

que les acteurs bien organisés. 

1.3. Acteurs et leurs rôles 

Plusieurs acteurs interviennent dans le secteur agricole du Pôle 2 à savoir : L’état à travers les 

structures déconcentrées des ministères sectoriels que sont le MAEP (Agence Territoriale de 

Développement Agricole, les Directions Départementales de l’Agriculture, d’Elevage et de la 

Pêche, l’INRAB), le MESTFP (les structures de formation professionnelle), le Ministère de 

l’Energie et de l’Eau (MEE) et ses les Directions Départementales, les Collectivités 

Décentralisées; les Organisations Professionnelles Agricoles, les Organisations de la Société 

Civile, le Secteur Privé et les Partenaires Techniques et Financiers. 

 

• L’Agence Territoriale de Développement Agricole 2 

En collaboration avec les autres acteurs, élabore et veille à la mise en œuvre de la politique de 

promotion des filières porteuses spécifiques au Pôle de Développement Agricole (Coton, Maïs, 

Soja et le Sorgho) et d’initier des actions permettant de s’assurer que les objectifs du 

gouvernement en matière de promotion des filières et de développement des territoires soient 

réalisés et produisent des résultats, effets et impacts visibles. 

Les Directions Départementales de l’Agriculture, de l’Elevage et de la Pêche (DDAEP) 

(Alibori, Borgou et Atacora) 

Ces directions assurent les fonctions régaliennes de service public en matière d’orientation, de 

suivi-évaluation, de contrôle de l’application des règlementations et des normes au niveau 

départemental. 

Le centre de recherche agricole zone nord d’INA de l’Institut National des Recherches 

Agricoles, à travers ses sites de recherche –Développement 

Ils jouent un rôle important dans la résolution des contraintes ou des préoccupations des paysans 

et participent à l’augmentation de la productivité agricole. Pour mieux appuyer l’ATDA2 dans 

sa mission de promotion des filières, un Programme National de Recherche Agricole a été 

élaboré et de nouveaux sites de recherche ont été créés. Dans le Pôle 2, on a trois sites de 

recherche de développement qui sont à Kokey (Banikoara), Saodou (Péhunco) et Badou 

(Gogounou). Par ailleurs, les contraintes à lever pour le développement de l’agriculture ont été 

identifiées. 
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• Les structures de formation professionnelles Agricoles 

Ces structures présentes dans le Pôle sont le Centre de formation socio- Professionnels des 

jeunes filles de Padé (Kandi), les Lycées Techniques Agricoles de Banikoara et Ina 

(Bembèrèkè). Ces structures mettent à la disposition du Pôle des jeunes bien formés qui sont 

prêts à s’investir dans l’agriculture. 

• Les structures déconcentrées des autres Ministères sectoriels 

Chacune dans son domaine, met en œuvre les politiques de l’état relevant de son Ministère. A 

cet effet elles assurent la coordination, la régulation, la planification, le contrôle, le suivi- 

évaluation, la facilitation, la veille, et la fourniture des biens et services publics correspondants. 

Une vingtaine d’Organisations Non Gouvernementales (nationales et internationales) 

Ces organisations mènent des actions pour la promotion du monde rural dans le Pôle. Leurs 

domaines d’intervention sont variés et portent pour l’essentiel sur : la formation et 

l’encadrement des OPA sur différentes thématiques que sont la mise en œuvre de programme 

d’alphabétisation, l’aménagement des bas-fonds, la sécurité alimentaire et nutritionnelle, la 

lutte contre le changement climatique, la construction des salles de classe et autres 

infrastructures socio-économiques, etc. Elles sont pour la plupart en collaboration avec les 

Projets/Programmes ou PTF pour lesquels elles mènent certaines actions. 

• Le secteur privé 

A travers des opérateurs individuels ou diverses associations professionnelles, joue un rôle 

important dans le dispositif institutionnel agricole, pour l’organisation des activités en amont 

(approvisionnement en intrants, fourniture d’équipements agricoles, etc.) et en aval de la 

production (commercialisation, exportation, prestations de services, etc.). Même si quelques 

dysfonctionnements ont été notés, il est considéré comme le levier de la relance du secteur 

agricole. 

• Le Fonds National de Développement Agricole (FNDA) et les Services Financiers 

Décentralisés 

Ce sont des acteurs incontournables dans le financement du secteur agricole du Pôle. Le FNDA 

à travers ses différents guichets va appuyer le financement des projets des différents acteurs 

(Producteurs, OPA, Collectivités locales, les ONG). Quant aux des Services Financiers 

Décentralisés, ils appuient les acteurs surtout les OPA pour le financement de leurs activités 

agricoles à travers trois (3) catégories de produits : des crédits individuels, des crédits de 

groupe et groupement. Les deux dernières catégories sont celles le plus souvent accordées aux 
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producteurs à cause de la caution solidaire utilisée pour limiter les risques. Les conditions 

d’accès à ces crédits varient d’une institution à l’autre, mais les éléments les plus déterminants 

pour l’octroi du crédit sont : l’effectivité de l’activité et la moralité du client. 

• Les Collectivités locales 

A travers les prérogatives à elles conférées par la loi sur la décentralisation constituent un atout 

important, notamment en ce qui concerne le développement local au cœur duquel se trouve le 

secteur agricole. Dans ce domaine, les communes n’ont pas encore atteint le niveau 

d’appropriation requis pour accorder plus d’importance au secteur agricole dans les Plans de 

Développement Communaux (PDC) en vue de compléter les efforts du pouvoir central pour 

l’accompagnement et l’appui aux initiatives locales, la sécurisation et l’aménagement des terres 

agricoles. Mais dans le PDA 2, on note des efforts notables pour la prise en compte du volet 

agricole. En effet, avec l’appui du PASDeR, sept (07) communes relevant du PDA 2 disposent 

d’un Plan Communal de Développement Agricole avec des Coopératives Villageoises 

Agricoles (CVA) précises à promouvoir. Il s’agit des trois communes du Borgou (Bembèrèkè, 

Kalalé et Sinendé) et les quatre communes de l’Alibori Sud (Banikoara, Gogounou, Kandi et 

Ségbana). Le défi majeur est la mise en œuvre de ces plans. 

Paragraphe 2 : Choix du paradigme épistémologique et du mode de raisonnement 

Ce paragraphe développe dans un premier paragraphe les différents paradigmes 

épistémologiques, ce qui aboutira au choix de positionnement de notre recherche. Dans un 

second paragraphe, nous présentons les différents modes de raisonnement, ce qui aboutira 

également au choix du mode de raisonnement retenu dans cette thèse. 

2.1. Les différents paradigmes épistémologiques en sciences de gestion et choix 

d’un paradigme de recherche 

La finalité d’une recherche étant l’élaboration de connaissances, le chercheur doit indiquer les 

pratiques de recherche qu’il met en œuvre, ainsi que les modes de justifications de ces 

connaissances. En d’autres termes, le chercheur doit préciser sa conception de la connaissance 

: qu’est-ce que la connaissance ? Comment est-elle élaborée ? Comment justifier la validité 

de la connaissance ? (Gavard-Perret et al, 2012). Cependant, le chercheur ne construit pas sa 

propre conception de la connaissance isolement. Il positionne sa recherche en s’appuyant sur 

les paradigmes épistémologiques auxquels se réfèrent les chercheurs de la communauté à 

laquelle il appartient (Gavard-Perret et al, 2012). 

Un paradigme épistémologique « est une conception de la connaissance partagée par une 
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communauté, qui repose sur un système cohérent d’hypothèses fondatrices » (Gavard-Perret et 

alii, 2012, P. 23).  
 

Il se compose essentiellement d’hypothèses d’ordre ontologique7, d’ordre épistémologique, 

d’ordre méthodologique, et des hypothèses relatives à la façon dont les connaissances sont 

justifiées. Alors que les hypothèses ontologiques portent sur ce qui constitue la réalité, celles 

qui sont d’ordre épistémologique, et méthodologique concernent, respectivement, la nature de 

la connaissance et de la relation entre le chercheur et le phénomène étudié (Guba et Lincon, 

1994), et la manière dont les connaissances sont élaborées (Gavard-Perret et alii, 2012 ; 

Avenier, 2011). Le paradigme épistémologique choisi par le chercheur conditionne la 

méthodologie utilisée dans la recherche (Henn et al., 2009 ; Bouyzem et Meriouh, 2017). Il 

permet de contrôler la démarche de la recherche, et augmente ainsi la validité des résultats qui 

en découlent (Thiétart, 2003). 

Les principaux paradigmes contemporains utilisés en sciences de gestion sont le paradigme 

épistémologique positiviste logique, le paradigme épistémologique post-positiviste, le 

paradigme épistémologique interprétativiste, le paradigme épistémologique constructiviste 

pragmatique et le paradigme épistémologique constructiviste conceptualisé par Guba et Lincoln 

(Gavard-Perret et al, 2012). 

 

2.1.1. Le paradigme épistémologique positiviste logique 

Le positivisme a été introduit pour la première fois par Auguste Comte au début du XIXe siècle 

(McKelvey, 2003 ; Smith, Booth et Zalewski, 2002). L’intention de Comte était de développer 

une science sociale, en se basant sur le même terrain que les sciences naturelles (Smith et al., 

2002). L’hypothèse de base du positivisme est que « la réalité existe indépendamment du sujet 

connaissant ». En d’autres termes, le positivisme repose sur l’idée que le monde est extérieur 

(Carson et al., 2001) au chercheur, et qu’il existe une réalité singulière à tout phénomène ou 

situation de recherche sans référence à l’attitude ou aux croyances du chercheur (Hudson et 

Ozanne, 1988). Ce paradigme a pris sa forme la plus rigide de positivisme logique, des 

années 1920 aux années 1960, lorsque des chercheurs positivistes ont appliqué la rigueur des 

mathématiques (statistiques) aux hypothèses pour tester leur confirmabilité (Grant et Giddings, 

2002). 

7L’ontologie est l’étude de l’être (Crotty, 1998). Elle se réfère aux croyances sur ce qui constitue la réalité, en 

d’autres termes ce qui est. Elle cherche à répondre à la question suivante : quelle est la forme et la nature du 

réel ? (Guba et Lincoln, 1998). 

Les hypothèses fondatrices du   positivisme logique peuvent être regroupées au nombre de trois 
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(Gavard-Perret et al, 2012). La première hypothèse est de nature ontologique. Elle                            affirme 

qu’il existe un réel connaissable, unique, observable et indépendant du chercheur. La seconde 

hypothèse postule que la recherche s’intéresse à la détermination des lois déjà existantes 

naturellement et à la relation entre les phénomènes ; autrement dit, c’est le « comment » qui 

intéresse les positivistes et non pas le « pourquoi ». La troisième hypothèse pose que le 

chercheur et l’objet de recherche sont deux entités séparées et indépendantes ; le chercheur est 

donc objectif et neutre. En somme, le positivisme logique met l’accent sur l’importance de 

l’objectivité, de l’observation systématique et détaillée, du test d’hypothèses par 

l’expérimentation et de la vérification. Les chercheurs positivistes pensent ainsi pouvoir 

parvenir à une compréhension complète des phénomènes en se basant sur l’expérimentation et 

l’observation (Ryan, 2006).  
 

2.1.2. Le paradigme épistémologique post-positiviste 

Popper a critiqué le positivisme logique en faisant valoir que le critère de vérifiabilité des 

positivistes était un critère trop fort pour la science et devait être remplacé par un critère de 

falsification. Sa théorie de la falsification a conduit au post-positivisme (McKelvey 2003). 

Ainsi, le post-positivisme est-il apparu comme une tentative de conciliation des principales 

critiques formulées à l’encontre du positivisme logique (Ryan, 2006). Il suppose que la vérité 

absolue ne peut jamais être identifiée. La seule recherche appropriée est une réponse qui 

s’adapte à un moment et à un lieu particulier. Le post-positivisme suppose également que le 

monde est principalement régi par des lois naturelles de généralisation, mais leur application et 

leurs résultats dépendent souvent de la situation. Dans le post-positivisme, la réalité et 

l’objectivité du chercheur ne sont pas absolues. Les post-positivistes pensent que le chercheur 

doit tout mettre en œuvre pour tendre vers une objectivité maximale et, notamment, contrôler 

le plus précisément possible les conditions dans lesquelles il réalise sa recherche (Gavard-Perret 

et al, 2012). 

De ce fait, les post-positivistes critiquent le raisonnement par induction, qui selon Popper, peut 

induire le chercheur en erreur, et prônent plus la méthode hypothético-déductive. Par ailleurs, 

ils s’appuient sur la « corroboration » par de multiples tentatives de « réfutation » échouées, 

pour valider la connaissance, au lieu de la vérification empirique préconisée par les positivistes. 

De ce fait, l’un des principes du post-positivisme est « la réfutation » étant donné que « les 

post-positivistes acceptent l’existence de l’erreur et considèrent les résultats et conclusions de 

recherche comme étant probables tant qu’ils ne sont pas réfutés » (Riccucci, 2010 cité par 
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Gavard-Perret et al 2012). 

McKelvey (2002) a développé sept hypothèses qui sous-tendent le post-positivisme : 

✓ La réalité empirique apparaît comme complexe et diversifiée plutôt que simple et 

probabiliste ; 

✓ La complexité est organisée par hétérarchie plutôt que par hiérarchie, c’est-à-dire que les 

événements sont soumis à plusieurs ordres et contraintes à la fois ; 

✓ Le monde est constitué de vastes réseaux d’interconnexions ; 

✓ Le monde, le monde social en particulier, est indéterminé ; 

✓ La causalité linéaire est remplacée par une causalité mutuelle ; 

✓ La morphogenèse remplace le réductionnisme - le tout n’est pas simplement la 

somme de ses parties ni déterminée par elles ; 

✓ Guba, Clark et Lincoln (McKelvey, 2002) ont considéré que l’objectivité scientifique 

est remplacée par une vue en perspective dans laquelle ni l’objectivité ni la subjectivité 

ne prévalent, mais plutôt ce qui existe dépend de la perspective de l’observateur - une 

sorte de théorie des sciences sociales de la relativité. 

Ce n’est que lorsque toutes les tentatives pour les réfuter échouent qu’elles peuvent 

provisoirement être acceptées. Ainsi, « chaque                déclaration scientifique doit rester provisoire à 

jamais » (Popper, 1959 cités par Scotland, 2012). Les post-positivistes cherchent à comprendre 

les relations causales ; ainsi, l’expérimentation et les études de corrélation sont utilisées. Etant 

donné que les connaissances sont provisoires, les hypothèses ne sont pas prouvées, mais 

simplement réfutées (Creswell, 2009). Ce paradigme cherche des prédictions et des 

généralisations ; ainsi, les méthodes génèrent souvent des données quantitatives. L’analyse des 

données implique des statistiques descriptives et inférentielles, permettant de généraliser les 

résultats des échantillons aux populations. 

La recherche est jugée bonne si ses résultats sont dus à la variable indépendante (validité 

interne), peuvent être généralisées et/ou transférées à d’autres populations ou situations 

(validité externe), et différents chercheurs peuvent enregistrer les mêmes données de la même 

manière et arriver aux mêmes conclusions (reproductibilité et fiabilité). De plus, la recherche 

doit être aussi objective que possible et robuste à la réfutation empirique (Scotland, 2012). 
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2.1.3. Le paradigme épistémologique interprétativiste 

Le paradigme interprétativiste est lié au fait que la réalité est relative et multiple (Hudson et 

Ozanne 1988) et cette facette de la multiplicité de la réalité rend les interprétations difficiles, 

car elle est fondée sur le système complexe de significations (Neuman 2013). La théorie 

obtenue dans cette discipline est structurée socialement plutôt qu’objectivement formulée 

(Mertens 2015 ; Carson et al., 2001 ; Hudson et Ozanne, 1988) et émane des points de vue des 

participants sur la situation étudiée (Creswell et Creswell, 2017). Les interprétativistes veulent 

comprendre le monde de l’expérience humaine (Cohen, Manion et Morrison, 1994), ce qui 

implique que la réalité est socialement construite (Mertens, 2015). En effet, les chercheurs 

interprétativistes refusent d’employer une approche structurelle inflexible et, à la place, 

adoptent un cadre de recherche adaptable qui contient les comportements et interactions 

humains, et donne un sens à ce qui est compris comme réalité. 

Les interprétativistes abordent le contexte de l’étude à travers quelques aperçus antérieurs du 

sujet, mais ils sont fondamentalement incapables de révéler la nature multiple de la réalité 

(Hudson et Ozanne, 1988). En d’autres termes, les interprétativistes ne commencent 

généralement pas leur étude par une théorie qu’ils postulent ; au lieu de cela, ils génèrent ou 

construisent par induction une théorie ou un schéma de significations (Creswell et Creswell, 

2017). Dans ce cadre, le chercheur et les participants sont réciproquement interconnectés et le 

chercheur adopte une approche ouverte des nouvelles connaissances tout au long de l’étude et 

laisse la réalité se former d’elle-même avec l’aide des participants (Hudson et Ozanne, 1988). 

Ainsi, l’objectif principal de ce paradigme est de comprendre et d’interpréter les significations 

des comportements humains à travers des expériences vécues dans un temps et des contextes 

particuliers plutôt que de généraliser et d’estimer les causes et les effets. Selon Guba et 

Lincoln (1989), une étude est plongée dans le domaine de l’interprétativiste lorsque : 

• la relation chercheur-répondant est subjective, interactive et interdépendante ; 

• la réalité est multiple, compliquée et difficilement quantifiable ; 

• le résultat de la recherche est spécifique au contexte. 

La méthodologie interprétativiste vise à comprendre le phénomène du point de vue d’un 

individu, à étudier l’interaction entre les individus ainsi que les contextes historiques et culturels 

des individus (Creswell, 2009). Les méthodes généralement utilisées sont : les études de cas 

(étude approfondie d’événements ou de processus sur une période prolongée), la 

phénoménologie (étude de l’expérience directe sans permettre l’interférence des idées 

préconçues existantes), l’herméneutique (dériver un sens caché du langage) et l’ethnographie 
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(l’étude des groupes culturels sur une période prolongée) (Scotland, 2012). La recherche est 

considérée comme bonne si elle fournit des preuves riches et offre des résultats crédibles et 

justifiables (validité / crédibilité interne), peut être utilisée par quelqu’un dans une autre 

situation (validité / transférabilité externe), et le processus de recherche et les résultats peuvent 

être reproduits (fiabilité) (Richie et Lewis, 2003 ; Cohen et al, 2007). 

2.1.4. Le paradigme épistémologique constructiviste 

Il comprend le paradigme pragmatique et le paradigme constructiviste conceptualisé par Guba 

et Lincoln. 

2.1.4.1. Le paradigme épistémologique constructiviste pragmatique 

Le paradigme épistémologique constructiviste pragmatique (PCEP) appelé aussi paradigme 

épistémologique constructiviste radical a été développé principalement par Von Glasersfeld 

(1996 cités par Avenier et Cajaiba, 2012). Il émerge de la rencontre de trois œuvres 

contemporaines majeures et de leurs concepts clés : le paradigme du constructivisme génétique 

de Piaget, le paradigme de la conception du traitement artificiel de Simon, et la complexité et 

l’autonomie de Morin (Avenier et Cajaiba, 2012). Le constructivisme radical part de 

l’hypothèse que la connaissance, quelle que soit sa définition, se trouve dans la tête des 

personnes, et que le sujet pensant n’a d’autre alternative que de construire ce qu’il sait sur la 

base de sa propre expérience (Von Glasersfeld, 1996). 

Le PCEP postule les hypothèses suivantes (Von Glasersfeld, 2001 ; Avenier, 2010). 

Premièrement, l’expérience humaine est connaissable. Dans le processus de connaissance, tout 

ce qui découle de la situation étudiée est indissociablement lié à ce qui découle du chercheur. 

Deuxièmement, l’intention de connaître influence la façon dont la situation est vécue et, par 

conséquent, connue. Enfin, « savoir » signifie posséder des moyens de gérer efficacement le 

monde de l’expérience. Plus précisément, l’objectif du processus de connaissance est de 

construire des images et des compréhensions viables et fonctionnellement adaptées de notre 

expérience du monde. Les connaissances acquises dépendent de l’objectif et du contexte du 

processus d’élaboration des connaissances (Avenier et Cajaiba, 2012).  

La justification de la rigueur fournit au lecteur une description détaillée de l’ensemble du 

processus de recherche et montre la cohérence mutuelle des théories mobilisées, ainsi que leur 

cohérence avec le cadre épistémologique de la recherche et le matériel empirique. La rigueur 

du raisonnement suivi doit également être démontrée (Avenier et Cajaiba, 2012). 
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La justification de la validité externe des connaissances implique d’examiner si les 

connaissances construites, tel qu’elles sont réinterprétées dans des contextes autres que ceux 

dans lesquels elles ont été développées, fournissent aux acteurs des repères utiles à la 

compréhension de la situation et viables pour agir intentionnellement. Ce test empirique est 

pragmatique : il est réalisé en relation avec l’action plutôt que par le biais de tests statistiques 

(Avenier et Cajaiba, 2012). 

2.1.4.2.Le paradigme épistémologique constructiviste conceptualisé par Guba et Lincoln 

Le constructivisme selon Guba et Lincoln a pour but de mieux comprendre et reconstruire les 

constructions que les individus détiennent (Guba et Lincoln, 1994). L’objectif principal est de 

présenter les réalités multiples, holistiques, concurrentes des chercheurs et des participants 

(Lincoln et Guba, 2000). Les constructivistes croient que les significations sont construites 

par les humains lorsqu’ils interagissent avec le monde qu’ils interprètent. Les significations 

construites sont variées et multiples, amenant le chercheur à rechercher la complexité des 

perspectives, plutôt que de réduire les significations en quelques idées ou catégories (Creswell, 

2009). Le tableau 16 présente les hypothèses fondatrices du paradigme épistémologique 

constructiviste selon Guba et Lincoln. 

La réalité peut changer avec l’évolution du niveau d’information des individus. En adoptant 

une approche constructiviste, l’objectif du chercheur est de comprendre les multiples 

constructions sociales du sens et du savoir (Mertens, 2012). 

Épistémologiquement, pour Guba et Lincoln (1994) les connaissances sont créées à partir 

d’interactions entre le chercheur et le participant. Ils soutiennent que la subjectivité d’une 

personne n’est accessible que par des interactions interpersonnelles, comme les entretiens. Les 

résultats de la recherche constructiviste sont une création du processus d’enquête lui-même, 

plutôt qu’une collection de faits déjà existants (Avenier et Thomas, 2011). 

Sur le plan méthodologique, les constructivistes selon Guba et Lincoln adoptent une approche 

herméneutique, qui implique de rechercher un sens ancré dans l’expérience humaine qui doit 

être ramené à la surface par une réflexion profonde (Schwandt, 2000). Ce sens plus profond 

est découvert par le dialogue interactif entre le chercheur et le participant (Ponterotto, 2005). 

Les constructivistes recherchent une réflexion convergente et divergente sur les phénomènes 

étudiés, ce qui peut engendrer des idées et des perspectives contradictoires (Appleton et King, 

1998). Conformément à l’hypothèse épistémologique selon laquelle la recherche est menée 

par le biais d’interactions entre le chercheur et le participant, les méthodes sont principalement 
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de nature qualitative. Les méthodes qualitatives comprennent généralement des entretiens 

approfondis et des groupes de discussion, afin que les participants puissent exprimer leurs 

expériences et points de vue personnels dans des environnements naturels (Appleton et King, 

1998). Des méthodes quantitatives peuvent également être utilisées, car elles permettent de 

mieux comprendre les schémas individuels au fil du temps (Ford-Gilboe et al., 1995). 

En somme, les interprétativistes ne commencent généralement pas leur étude par une théorie 

qu’ils postulent ; au lieu de cela, ils génèrent ou construisent par induction une théorie ou un 

schéma de significations (Creswell et Creswell, 2017). Quant aux constructivistes, ils 

considèrent que la relation entre le chercheur et les participants doit être subjective, car le 

chercheur et les participants doivent travailler ensemble pour construire la recherche 

(Tashakkori et Teddlie, 2009). 

Le tableau suivant présente également une synthèse des hypothèses des différents paradigmes 

épistémologiques répertoriés en sciences de gestion. 
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Tableau n° 16: Hypothèses des différents cadres épistémologiques répertoriés en sciences de gestion 

 Positivisme Réalisme critique Constructivisme Interprétativisme 

Hypothèse Réalisme ontologique : existence Le monde est stratifié en 3 Pas d’hypothèse ontologique ; Le monde social est 

ontologique : et représenter de façon exacte. Des niveaux : le vrai qui est invisible il n’existe pas de réalité objective. constitué 

nature du monde lois universelles existent en dehors et contient des mécanismes et Le réel est un ensemble par les expériences humaines. 

 de toute conscience humaine. structures génératives, le réel où d’interprétation qui se construit L’interaction entre les acteurs 

 Ontologie atomistique : l’individu se manifestent les événements grâce aux interactions. Pas fait émerger des artefacts qui 

 est un objet qui ne recherche que indépendamment des acteurs, d’autonomie du réel. deviennent des réalités 

  l’empirique qui regroupe les  intersubjectives objectives. 

  expériences que nous faisons.   

Hypothèse Réalisme : la réalité peut être Relativisme : le vrai monde ne Relativisme : on peut connaître Relativisme : les faits sont 

épistémique : Connue peut être connu. On peut observer l’expérience humaine en le produit de l’interaction entre 

relation avec des instruments de mesure le monde réel et connaître le s’engageant dans un processus de le chercheur et les participants 

chercheur-objet adaptés. monde empirique. création où le chercheur est lui- à la réalité étudiée. Les 

d’analyse   même partie prenante à la réalité. expériences peuvent être 

    connues à travers les 

    perceptions. 
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Source : Inspiré d’Avenier et Thomas (2015) et Hlady-Rispal et Jouison-Laffitte (2015) 
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En résumé, nous retenons que la présente thèse s’inscrit dans le courant     épistémologique 

interprétativiste qui est un cadre épistémologique adapté pour               comprendre les mécanismes par 

lesquels les stratégies organisationnelles contribuent à réduire la vulnérabilité des coopératives 

agricoles dans un contexte de turbulence de l’environnement. 

Dans une démarche interprétativiste, tous les moyens permettant de recueillir les points de vue 

des acteurs et les analyser selon notre grille peuvent être utiles. Il s’agit en général d’outils 

qualitatifs (Roussel et Wacheux, 2005). Nous récoltons des données au travers d’un outil 

principal que sera l’entretien semi-directif. Nous nous concentrons principalement sur le sens 

des discours qui seront récoltés, afin de comprendre et étudier la réalité que vivent les acteurs 

dans la mise en œuvre des stratégies dans le but de s’adapter au contexte de changement 

climatique. 

Ces finalités sont selon nous mieux compréhensibles dans une optique qualitative, puisque 

selon Alami et al, (2009), « les méthodes qualitatives ne sont ni plus ni moins pertinentes que 

les méthodes quantitatives. La pertinence d’une méthode s’évalue à la lumière de la finalité de 

la recherche. Elle dépend de son contexte de mobilisation, des objectifs assignés à la recherche, 

et plus globalement, de la question à traiter ». 

Le fondement interprétativiste nous aide à la construction du sens que les acteurs   donnent à la 

réalité (Webb et Weick, 1979). Puisque nous cherchons à comprendre et ensuite à interpréter la 

complexité de la réalité observée qui est celle des mécanismes mis en œuvre par les acteurs. 

Les interprétations des acteurs et/ou du chercheur donnent ainsi du sens sur la réalité qui est 

perçue où vécue de ces mécanismes dans les coopératives. 

Figure 10  : Récapitulatif du choix de notre positionnement épistémologique 

 

Source : nous-mêmes 
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Dans cette logique de compréhension, il convient de définir le type de recherche que nous 

menons et donner le mode de raisonnement privilégié 

2.2. Les choix méthodologiques opérés de la recherche 

Nous justifions ici le choix d’une approche qualitative et le choix de l’induction comme mode 

de raisonnement. 

2.2.1. Le choix d’une approche qualitative de notre recherche 

Nous allons ici positionner notre recherche dans l’une des approches scientifiques. Il faut 

noter qu’il existe trois types d’approches : l’approche qualitative, l’approche quantitative et 

l’approche mixte qui regroupe les deux approches précédentes (qualitative et quantitative). 

Elles dépendent de la vision philosophique de la recherche à partir de la spécification du 

référentiel épistémologique. 

Tableau n° 17 : les différentes approches méthodologiques de recherche 

Approche quantitative Approche qualitative Approche mixte 

- Expérimentation 

- Enquête 

- Recherche narrative 

- Ethnologie 

- Etude de cas 

- Séquentielle 

- Concurrente 

Source : Wacheux (1996) 

 
Wacheux (1996) définit le processus de recherche qualitative comme permettant de comprendre 

les raisons pour lesquels un événement survient et comment il survient. Les données qu’elle 

produit prennent une forme discursive avec une signification immédiate (Mucchieli, 2012). 

Hlady-Rispal (2002) évoque la méthode qualitative comme permettant d’explorer en 

profondeur un phénomène, de comprendre sa structure et d’identifier le rôle du contexte sur son 

fonctionnement. Les raisons qui nous ont amenés à retenir cette méthode sont principalement 

de deux ordres : la recherche de flexibilité et                           la prise en compte de la subjectivité des personnes 

interrogées (Baumart et Ibert, 2003). En effet, l’étude qualitative donne la possibilité au 

chercheur de modifier ses questions en fonction des individus qu’il a en face et des situations 

qui se présentent à lui. 

Cette flexibilité permet, surtout pour un domaine relativement mal connu comme les stratégies 

organisationnelles en lien avec la vulnérabilité des organisations, d’appréhender la question sur 

ses moindres aspects, même ceux auxquels le chercheur n’a pas pensé avant d’entamer son 
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étude.  

Aussi une étude de perception est avant tout un recueil de données subjectives. Nous 

recherchons chez les individus interrogés des  ressentis personnels qui traduisent leur vision 

propre. 

La recherche qualitative ne se résume donc pas à des techniques de collecte simple 

d’informations (Morgan et Smircich, 1980). Les auteurs pensent que dans son fondement, il 

s’agit d’une démarche d’accès à la connaissance qui consiste à connaître la                         vraie composition 

d’une réalité sans faire de proportions. 

Selon Thietart et coll. (2007), la réalisation d’une recherche qualitative dans le cadre d’une 

analyse longitudinale peut conduire à « des quantités de documents impressionnantes pouvant 

prendre la forme des retranscriptions d’observations, de documents recueillis dans 

l’organisation étudiée, etc. ». Le qualitatif, c’est lorsque le chercheur renonce aux bases de 

données et expérimentations en laboratoire pour aller au contact des individus afin de 

comprendre leur réalité sociale (Dumez, 2011). Les individus ne sont pas uniquement des 

facteurs ou des variables statiques dans l’environnement. Ils pensent, agissent 

intentionnellement en situation suivant le sens subjectif qu’ils affectent aux choses et 

interagissent. La recherche qualitative veut donc remettre le verbe des acteurs au centre de la 

compréhension des phénomènes sociaux en situation réelle afin de produire des théories dites 

substantives (connaissance située des phénomènes) (Morgan et Smircich, 1980). Elle est 

utilisée pour décrire, décoder et améliorer la compréhension des phénomènes présents, passés 

et futurs (Hlady-Rispal et Jouison-Laffitte, 2014). Alors que les quantitativistes mesurent, 

testent et quantifient, les méthodes qualitatives visent la compréhension, l’exploration située des 

faits par les acteurs. 

Les méthodes qualitatives veulent cerner le sens que les acteurs attribuent aux faits et à leur 

environnement. Elles se focalisent plus sur le processus, c’est-à-dire « comment les sujets dans 

un contexte construisent et comprennent leurs expériences ? », que sur les nombres et les 

occurrences statistiques (Gioia, Corley et Hamilton, 2013). Elles ont un potentiel 

d’enrichissement de la connaissance en permettant d’accéder à de nouvelles explications des 

phénomènes sociaux grâce à des outils capables de s’adapter aux spécificités du terrain étudié 

(Rispal et Jouison-Laffitte, 2015). 
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Ces différents outils offrent une meilleure réponse à la question du « comment » et du « 

pourquoi » du comportement humain. La recherche qualitative reconnaît donc le chercheur 

comme interprétant (et non découvrant) la réalité sociale des sujets.  

L’enjeu pour lui est donc de réduire au maximum l’écart entre les deux interprétations tout en 

ne reniant pas le rôle de sa subjectivité dans la démarche. La capacité de jugement du chercheur 

est aussi importante que la connaissance subjective des participants (Nag et Gioia, 2012). 

La méthode qualitative est donc la plus conforme à l’épistémologie interprétative sous 

lesquelles nous positionnons notre quête de connaissance. Nous voulons comprendre les 

mécanismes par lesquels les stratégies organisationnelles mises en œuvre favorisent 

l’adaptation des coopératives dans un contexte assez turbulent du fait des changements 

climatiques. 

Notre recherche choisit donc d’accéder à cette connaissance en s’intéressant au vécu des   

acteurs des coopératives agricoles face aux aléas des changements climatiques. En                            concevant 

l’identification d’une opportunité comme une tâche cognitive subjective, seule son 

extériorisation à travers le langage, les symboles et les mythes permet de cerner cette réalité 

(Morgan et Smircich, 1980). Le produit discursif est alors le matériel empirique à analyser dans 

cette recherche. Ce sont les interprétations fournies par les individus qui nous permettent de 

donner une lecture du phénomène social.  

La méthode qualitative nous paraît être l’approche la plus adaptée à notre objectif de création 

de connaissance. 

Nous avons été présents pendant un certain temps sur le terrain, de façon discontinue de 

Décembre 2019 à Mars 2021 pour mieux cerner comment adviennent les phénomènes et 

comment les coopératives agricoles à travers les stratégies qu’ils développent s’adaptent et 

réduisent leur vulnérabilité face aux effets des changements climatiques. 

Dans un premier temps, nous avons procédé par observation du « comment se déroule 

l’adaptation des coopératives agricoles face aux effets des CC en situation réelle ? ». 

Ensuite, nous avons procédé par entretien semi-directif pour tenter de cerner                           le sens que les 

acteurs attribuaient aux comportements que nous avons observés.  
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Le recrutement des participants à notre recherche s’est fait de façon progressive en fonction 

des opportunités qui se sont présentées sur le terrain. Nous avons aussi réalisé des focus group 

avec les acteurs du monde agricole et membre des coopératives afin de mieux cerner leurs 

perceptions par rapport aux différentes stratégies mises en œuvre par les différents acteurs pour 

mieux faire face aux effets des changements climatiques dans le pôle. 

Notre échantillon (à développer dans la section 2 de ce chapitre) s’est constitué de façon 

progressive en fonction des opportunités et des besoins de compréhension. 

L’accès au terrain a donc été fait qualitativement contrairement aux méthodes quantitatives qui 

procèdent par échantillonnage statistique des populations. Notre interprétation s’est inspirée de 

ce temps passé dans le contexte et avec les acteurs impliqués. Des allers et retours constants 

entre la présence sur le terrain et les essais d’analyse ou d’interprétation ont donc été nécessaires 

pour construire la connaissance dans le cadre de cette recherche à la lumière des travaux de 

[Corbin et Strauss (1990) ; Gioia, Corley et Hamilton (2013)]. 

Nous n’avons donc pas attendu la fin de la collecte des données pour commencer à les traiter 

suivant une maquette définie a priori. Toutes ces caractéristiques attribuent la nature qualitative 

interprétative à notre démarche méthodologique. Elles nous éloignent d’une tradition de 

recherche quantitative (Thorpe, 2014). 

La démarche qualitative interprétative s’impose donc dans notre recherche parce qu’il s’agit de 

cerner comment les acteurs des coopératives agricoles s’y prennent en matière stratégique au 

niveau organisationnel pour faire face aux effets que leur impose leur environnement afin de 

réduire leur vulnérabilité. 

2.2.2. Choix de l’induction comme mode de raisonnement 

L’un des principaux éléments qui expliquent et clarifient la démarche du chercheur est le mode 

de raisonnement que celui-ci adopte. La littérature distingue ainsi les démarches inductive, 

déductive et abductive (Koenig, 1993 ; Wacheux, 1996 ; Savall et Zardet, 2004). 

L’induction permet de vérifier une relation sur un nombre donné d’observations qui présentent 

des régularités et ensuite de généraliser cette relation sur toutes les observations à venir. 

L’objectif est de trouver une règle générale à travers l’observation réalisée sur des cas 

particuliers. 
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Le mode déductif de raisonnement ou approche hypothético-déductive consiste à élaborer une 

ou plusieurs hypothèses et à les confronter à une réalité. 

Cette étude ne s’appuie sur aucun modèle préexistant. Même si des études ont déjà été réalisées 

sur les stratégies organisationnelles, elles ne se sont pas clairement appesanties sur son lien avec 

la vulnérabilité des systèmes humains. Le contexte actuel dans lequel vie les coopératives 

agricoles du pôle 2 est aussi peu connu. 

Nous choisissons donc comme mode de raisonnement l’induction, pour essayer de comprendre 

en profondeur les phénomènes et les situations de gestion des acteurs des coopératives. 

Figure 11  : Récapitulatif du choix du mode de raisonnement 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : nous-mêmes 
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Section 2 : Démarche de collecte et d’analyse de données 

Si Yin (2003) conçoit la collecte des données comme participant à une description 

chronologique des phénomènes et événements, c’est sa capacité à améliorer la compréhension 

du phénomène qui est relevée et qui est importante (Stake, 1994). 

Après avoir justifié les différents choix méthodologiques, nous développons dans cette section 

la démarche adoptée pour la collecte des données et les outils et méthodes de traitement et 

d’analyse des données collectées sont aussi exposés. 

Paragraphe 1 : Collecte de données 

Après avoir présenté la population d’étude et présenté de façon générale les coopératives 

agricoles, nous développons la technique d’échantillonnage ayant servi à la détermination de la 

taille de l’échantillon de notre recherche. Nous mettons l’accent sur les techniques de collecte 

de données et les outils de collecte de données pour achever ce paragraphe. 

1.1. Population mère 
 

La population mère de notre étude est constituée de l’ensemble des dirigeants et membres des 

coopératives agricoles intervenants dans le domaine du coton et du maïs et du maraîchage (ou 

la formalisation en coopérative n’est pas encore très développée) au niveau villageois 

(Coopérative Villageoise des Producteurs de Coton, de Maïs et du Maraîchage) de notre secteur 

d’étude d’une part. D’autre part, cette population mère est également composée de l’ensemble 

des acteurs des services techniques du PDA-2 et les agents de ces services techniques au niveau 

départemental et communal, qui s’occupent du pôle des organisations paysannes. Aucune base 

de données disponible ne nous permet d’avoir avec précision le nombre qu’ils font. Les seules 

informations dont nous disposons sont relatives au nombre de coopératives villageoises 

intervenant dans la production du coton présentes dans les dix communes de notre secteur 

d’étude. Elles sont au total 996 Coopératives Villageoises réparties dans les dix communes de 

l’agence territoriale de développement agricole 2 (ATDA 2). Au niveau du maïs, le nombre 

n’est pas exhaustif. Aucune base de données existante ne nous donne pas les chiffres. Il n’existe 

aucune base de données qui fournit le nombre exact. Il en est de même pour les coopératives 

intervenant au niveau du maraîchage. Il est important de retenir que l’ensemble des 

coopératives du terrain d’étude ont pratiquement les mêmes modes de fonctionnement à 

l’interne à quelques différences (à cause de certains facteurs de contingence) près et joue les 
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mêmes rôles à l’endroit de leurs membres. L’homogénéité des actions est de mise dans ce cas. 

Cette remarque est faite au niveau des coopératives de la filière maïs.  

1.1.1. Présentation des coopératives retenues 

Nous présentons ici les trois types de coopératives choisies dans le cadre de cette thèse. Nous 

rappelons qu’il s’agit des coopératives intervenant dans la production du coton, du maïs et du 

maraichage. 

1.1.1.1. Présentation générale du fonctionnement des coopératives 

intervenants dans le coton  

L’encadré qui suit présente de façon générale, les coopératives intervenants dans la production 

du coton. Nous pouvons nous apercevoir que ce sont des formes de coopératives qui sont plus 

ou moins structurées et qui sont plus accompagnées par les structures étatiques. 
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Encadré 3  : Présentation générale de la coopérative coton 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les coopératives-coton sont les Coopératives Villageoises des Producteurs de Coton 

(CVPC). C’est une forme de coopérative qui compte en moyenne quarante membres. Elles 

sont dotées d’un statut juridique (Coopérative avec Conseil d’Administration) comme toutes 

les coopératives et fonctionnent au même titre qu’une organisation telle que préconisée par 

l’acte uniforme OHADA relatif au droit des Sociétés coopératives. Ses coopératives sont 

dirigées par un bureau de neuf membres avec un conseil d’Administration de trois membres. 

Pour l’exécution des travaux de labour et de récolte, les membres se constituent en général 

en de petits regroupements d’individus au sein du village. Les coopératives ont pour but de 

gérer l’approvisionnement en intrants et d’organiser la vente des produits après récolte. Il 

s’agit ici des coopératives très stables, dont la dynamique a été entretenue et maintenue 

pendant bientôt une décennie. Ces coopératives sont accompagnées dans l’éducation des 

membres et la gestion comptable par des ONG et l’Etat à travers les agents de l’ATDA. Ces 

derniers sont également chargés d’assister les membres des coopératives en leur apportant 

un appui technique. Les coopératives intervenantes dans la production du coton ont résisté à 

de multiples conflits internes de leadership qui ont été démantelés. Dans ces coopératives, la 

rigueur et la transparence dans la gestion des activités et des finances de l’organisation 

paysanne sont de mise. Le mode de désignation dans la coopérative est influencé par les 

producteurs ayant emblavé le plus de superficies. Ces derniers influencent le mode 

désignation des membres du bureau et même des membres du CA dans lequel ils se 

retrouvent très souvent. Le pouvoir est très souvent centralisé au niveau des plus forts et 

puissant en termes de superficies emblavées. Les actions restent cloisonnées, chacun 

cherchant à délimiter son territoire et à revendiquer. 
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1.1.1.2. Présentation générale du fonctionnement des coopératives intervenants 

dans le maïs 

A la suite de la présentation de la coopérative coton, nous présentons ici de façon générale les 

coopératives intervenant dans la production du maïs. L’encadré suivant nous permet de faire 

cette présentation. 

Encadré 4 : Présentation générale d’une coopérative-maïs 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les coopératives-maïs sont appelées Coopératives Villageoises de Production de Maïs (CVPM) 

basée dans l’ensemble des communes de notre zone d’étude et ayant la forme juridique 

coopérative avec Conseil d’Administration (COOP-CA) avec près de 50 membres en moyenne. 

Le développement de ces coopératives a bénéficié de l’appui de certaines ONG comme 

l’APIDA et de l’appui de l’État à travers l’ATDA. Ces coopératives sont nées de la volonté des 

agriculteurs, partageant les mêmes analyses et les mêmes convictions, qui s’associent pour 

apporter une réponse collective à des problèmes individuels. Elles sont caractérisées par une 

grande prudence dans l’extension et la diversification des activités et produits concernés. Elles 

ont de bonnes capacités à rechercher le marché d’écoulement de leur produit. On remarque aussi 

une forte implication dans l’interprofession céréalière et le suivi des activités. La transparence 

dans l’organisation est de mise au sein de ces coopératives. Les dirigeants de ces coopératives 

se font former et sont fortement impliqués dans le processus décisionnel au niveau de 

l’interprofession. Aussi, elle est caractérisée par la représentation suivant des critères 

démocratiques. La délégation des pouvoirs et des fonctions aux différents niveaux 

d’organisation se fait suivant les principes de solidarité. La clarification des fonctions et des 

tâches est faite et se manifeste par la séparation des fonctions économiques et sociales, 

séparation des investissements sociaux et collectifs, le souci de rentabilité à travers 

l’optimisation de la production et l’obtention de bons produits. Les leaders de ces coopératives 

sont portés par deux dimensions ; celle individuelle où le leader est censé représenter les autres 

agriculteurs et est porteurs des idéaux de ceux-ci. Dans la coopérative, l’implication de tous les 

membres est déterminante dans la mesure où les dirigeants pensent que ce n’est qu’ensemble 

qu’ils pourraient trouver des solutions à leur éternel problème à savoir les marchés d’écoulement 

de la production. 
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1.1.1.3. Présentation générale du fonctionnement des coopératives intervenants 

dans le maraichage 

Nous partons d’une brève présentation d’un exemple type de coopérative agricole intervenant 

dans le maraichage. Cette présentation est faite dans l’encadré suivant. 

 

Encadré 5 : Présentation générale de la coopérative-maraichère 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Les coopératives des maraichers sont appelées Coopératives Villageoises de Production de 

Maraichage (CVPM) basée dans l’ensemble des communes de notre zone d’étude et ayant la 

forme juridique coopérative avec Conseil d’Administration (COOP-CA) avec près d’une 

quarantaine membres en moyenne. Notons que les producteurs qui interviennent dans le 

maraichage sont pour la plupart membres des autres types de coopératives. Le maraichage 

pour certains constitue des activités secondaires. Ces coopératives bénéficient de l’appui de 

certaines ONG et de l’appui de l’État à travers aussi l’ATDA. Contrairement aux autres types 

de coopératives, les coopératives maraichères ont du mal à fonctionner. Malgré la volonté 

des dirigeants de ces formes de coopérative, la priorité est donnée aux autres cultures qu’au 

maraichage. Ces formes de coopératives sont pratiquement naissantes et leur volonté est de 

prendre le temps nécessaire pour mieux fonctionner. Le travail est coordonné tant bien que 

mal. Les acteurs ou membres de ces coopératives se soumettent aux décisions provenant de 

la hiérarchie. Les décisions sont très centralisées au niveau de la hiérarchie et les autres 

n’interviennent que quand il s’agit des questions aux intrants et à la manière d’organiser sa 

distribution. Pour le maraichage, la culture n’est pas à l’utilisation des engrais chimiques 

dans la zone d’étude. Les engrais naturels sont fabriqués à travers les matières fécales des 

bêtes (bœufs, moutons, cabris et…). De façon générale la coopérative agricole maraichère 

fonctionne comme une toute petite entreprise ou les chefs sont les détenteurs du pouvoir et 

centralise pour la plupart du temps les décisions. 
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1.2. Echantillonnage 

Nous présentons ici la technique d’échantillonnage et la taille de l’échantillon. 

1.2.1. Technique d’échantillonnage 

 

Glaser et Strauss (1967) et Glaser (2004) recommandent que la taille adéquate d’un échantillon 

dans une recherche qualitative soit celle qui permet d’atteindre la saturation théorique. Cette 

saturation est atteinte lorsqu’on ne trouve pas d’information supplémentaire capable d’enrichir 

la théorie. Ainsi donc, lorsqu’à partir d’un certains nombres d’entretien, la réalisation d’un 

nouvel entretien n’apporte plus d’éléments nouveaux aux informations déjà recueillies, alors 

nous pouvons conclure que le nombre d’entretien réalisé est suffisant. La méthode de 

l’échantillonnage théorique, donne selon les auteurs, la possibilité de ne pas déterminer à 

l’avance le nombre de personnes à interviewer. Ils relèvent deux éléments qui vont déterminer 

la taille finale de l’échantillon : la disponibilité des organisations et des acteurs impliqués dans 

le sujet de recherche et le                       niveau de saturation des données. De plus, les résultats obtenus à 

partir de l’analyse d’une interview déterminent le choix des coopératives agricoles à retenir ou 

des personnes suivantes à interroger.  

Aussi, pour Thietart et al. (2014), deux principes permettent de définir la taille d’un échantillon 

dans une étude qualitative. Il s’agit entre autres, du principe de la saturation et de celui de la 

réplication. 

Ainsi, en fonction des caractéristiques décrite ci-dessus en ce qui concerne la population mère, 

la présente thèse s’est inscrite dans la démarche recommandée par les auteurs (Glaser et Strauss, 

1967 ; Glaser, 2004 ; Thietart et al., 2014) et a retenu la saturation de l’information comme 

critère de choix du nombre de personnes à interviewer. Plusieurs raisons peuvent l’expliquer 

dans notre contexte.  

1.2.2. Taille de l’échantillon 

Sur la base de notre technique d’échantillonnage retenue (saturation de l’information), la 

répartition de notre échantillon s’est faite à partir de nos travaux de terrain, avec l’aide du 

répertoire et au regard de l’homogénéité des actions dans lesdites coopératives et de la méthode 

de saturation de l’information. 

Les critères d’appartenance à l’échantillon sont : 

- être une coopérative villageoise formelle (disposez des textes de fonctionnement) et être 
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affiliés à une faitière existante dans le répertoire du Ministère ; 

- intervenir soit dans le coton, le maïs et le maraîchage. 

Pour les acteurs de l’encadrement et de l’accompagnement des coopératives agricoles, il faut 

juste : 

- être un acteur technique intervenant dans le PDA-2 et apportant un appui 

aux coopératives agricoles. 

Le tableau ci-dessous nous donne les détails sur la répartition de l’échantillon. 
 

 

Tableau n° 18 : Composition de l’échantillon par type de coopératives 

N° 

d’ordr

e 

Types de 

Coopératives 

Codes des 

coopératives 

Nombre de 

dirigeants 

interviewés 

Nombre de 

membres de 

la          

coopérative 

Domaine 

d’interventio

n 

Localisati

on dans le 

PDA-2 

TOTAL 

1  

Coopératives 

intervenant dans 

la production du 

coton 

COOP 1 2 3 Coton Banikoar

a 

5 

2 COOP 2 1 2 Coton Gogouno

u 

3 

3 COOP 3 2 3 Coton Banikoar

a 

5 

4 COOP 4 1 2 Coton Ségbana 3 

5 COOP 5 2 2 Coton Ségbana 4 

6 COOP 6 1 2 Coton Kandi 3 

7  
Coopératives 

intervenant dans 

la production du 

maïs 

COOP 7 2 1 Maïs Sinendé 3 

8 COOP 8 2 2 Maïs Kérou 4 

9 COOP 9 1 2 Maïs Kérou 3 

10 COOP 10 2 1 Maïs Kouandé 3 

11 COOP 11 2 1 Maïs 
Gogouno

u 3 

12  

 
Coopératives 

intervenant dans 

la production 

Maraichè

re 

COOP 12 1 2 Maraîchage Pehunco 3 

13 COOP 13 2 1 Maraîchage Pehunco 3 

14 COOP 14 1 1 Maraîchage Ségbana 2 

15 COOP 15 2 2 Maraîchage Kandi 4 

16 COOP 16 - 2 Maraîchage Kalalé 2 

TOTAL 24 29   53 

Source : Elaboré par nous-même à partir des données du terrain 
 

Globalement, nous avons réalisé au niveau des coopératives un total de 53 interviews en face à 

face. Parmi ces 53 personnes interviewées il faut noter que nous avons près de 30 % de 

membres de coopératives du genre féminin (soit un équivalent de 16 femmes sur les 53 

membres au total). Nous avons ainsi essayé de respecter tant bien que mal l’approche genre 
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dans la constitution de notre échantillon. Mais les résultats présentés ne tiennent pas compte de 

cette approche genre. De façon spécifique, les interviewés, proviennent de seize (16) 

coopératives agricoles : six (6) dans la production du coton, cinq (5) dans le maïs et cinq (5) 

dans le maraichage. L’ensemble de ces coopératives proviennent des dix communes de notre 

terrain d’étude. 

A travers ces interviews, nous avons pu recueillir les informations relatives à : 

- la structuration de la coopérative ; 

- le mode de fonctionnement (division du travail, mécanisme de coordination                       du travail, 

les buts poursuivis, les relations de pouvoirs qui s’établissent, …) de la coopérative ; 

- la perception des effets de l’environnement ; 

- les facteurs de vulnérabilités des coopératives ; 

- les stratégies organisationnelles développées pour réduire la vulnérabilité de la 

coopérative ; 

- les appuis des structures techniques ; 

- les stratégies paysannes d’adaptations aux effets des CC ; 

- les perceptives d’amélioration du fonctionnement des coopératives. 

Avant même les entretiens avec les acteurs des coopératives villageoises, nous nous sommes 

rapprochés des services techniques du PDA-2. Avec les agents de ces services techniques au 

niveau départemental et communal, nous avons également eu des entretiens semis-directifs. 

Ces entretiens nous ont permis d’avoir pratiquement les mêmes types d’informations que les 

entretiens précédents. 

La répartition de l’échantillon à ce niveau se présente dans le tableau suivant. 

 

 

 

 
 

Tableau n° 19: Composition de l’échantillon des agents des structures techniques du PDA-2 

N° d’ordre Statut des agents interviewés Nombre de personne 

interviewés 
1 Agents de l’ATDA-2 4 

2 Agents responsables des OPA à la 

DDAEP/Alibori et Borgou 

1 

3 Gérants (UCOM). 8 

4 Agents ONG et PTF 5 

5 D/Fonds National de l’Environnement et 

du Climat 

1 
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6 D/Agence Nationale Désignée pour 

l’environnement et le climat 

1 

 Total 20 

Source : Nous même à partir des données de terrain 

De ce tableau, il ressort que 20 personnes ont été interviewées dans le rang des agents et cadres 

des structures techniques en charge de l’agriculture et des OPA dans le PDA-2 à savoir, les 

cadres de l’Agence Territoriale du Développement Agricole (ATDA), qui jouent le rôle d’appui 

technique aux coopératives et les gérants des Unions Communales des Producteurs (UCP) qui 

sont les interlocuteurs des coopératives villageoises au niveau communal, l’agent chargé des 

OPA au niveau de la Direction Départementale de l’Agriculture, de l’Elevage et de la Pêche 

Borgou-Alibori (DDAEP/Borgou-Alibori) et membres des ONG et projets programmes des 

PTF qui interviennent dans la zone et dans le secteur. 

Spécifiquement, à travers ces interviews nous avons pu avoir les informations suivantes : 

- Structuration et fonctionnement des coopératives ; 

- Appuis techniques apportés aux coopératives ; 

- Perceptions de l’environnement actuel ; 

- Appuis en termes de stratégies pour s’adapter et réduire la vulnérabilité face aux effets 

des changements climatiques. 

Les interviewés avaient le loisir de se prononcer dans leurs propres termes et de développer les 

aspects qu’ils jugeaient importants. Il est important de rappeler que l’interview s’est réalisée 

pour la plupart en français (spécifiquement le français avec les agents des services techniques). 

Mais il faut notifier qu’il y en a qu’on a dû faire en langue locale (Bariba et Dendi, Peulh, 

Lokpa, Yom, etc.) du fait de l’analphabétisme de certains interviewés surtout lors des entretiens 

avec les dirigeants et membres des coopératives. Nous avons donc eu recours au service d’un 

guide interprète pour nous aider à mieux comprendre et à traduire en français les paroles des 

interviewés. En plus de ces différentes interviews, nous avons réalisé deux (2) focus groups. 

Chacun des focus groups a réuni huit (8) personnes exclusivement membres de coopératives 

ayant des connaissances dans les trois spéculations retenues. Chaque focus group a duré en 

moyenne une heure d’horloge. Par contre les entretiens semi-directifs individuels ont duré entre 

trente et quarante-cinq minutes. 
 

1.3. Techniques de collecte de données 
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Dans le but de rassembler le maximum d’informations de nos interlocuteurs, nous avons 

mobilisé toutes les sources de collecte qui nous ont semblé utiles. Nous avons donc procédé à 

la collecte des données par observation non participante, par recherches documentaires, par 

entretien semi-directif et entretiens d’experts. 

1.3.1. L’observation non participante 

 

L’observation peut se définir comme une technique de collecte de données visibles et audibles 

(Gavard-Perret et al., 2013). Il s’agit, pour le chercheur, de s’immerger dans son terrain de 

recherche dans le but de décrire et de comprendre le phénomène étudié.  

Il existe deux types d’observations : observation participante et observation non participante. 

Pour notre travail, nous avons observé sans participer. Le but de cette observation était de mieux 

comprendre l’adaptation des coopératives dans le contexte actuel des changements climatiques 

afin d’y déceler des éléments de connaissance non suffisamment pris en compte par les théories 

existantes. 

Par ailleurs, l’observation peut se faire de façon transversale comme longitudinale. Dans la 

première, il s’agit d’observer les faits qui se produisent à un instant donné. Tandis que la 

recherche longitudinale (ou analyse diachronique) fait des observations sur une plage de temps 

plus ou moins longue. 

C’est la première façon que nous avons adoptée au cours de ce travail doctoral, car elle nous a 

permis d’être en interaction instantanée avec les acteurs de notre objet de recherche et a favorisé 

notre compréhension du processus par lequel les coopératives agricoles s’adaptent et arrivent à 

réduire leur vulnérabilité à travers les stratégies organisationnelles développées face aux effets 

de la turbulence de l’environnement. 

1.3.2. Les entretiens réalisés 
 

Nous présentons dans cette partie la technique utilisée pour la collecte des données. Les 

entretiens semi-directifs, d’expert et le focus group réalisé sont ainsi présentés. 

 

1.3.2.1. Les entretiens semi-directifs 

 

Thiétart et al. (2003) énoncent l’avantage qu’offre la méthode de collecte par entretien par sa 

capacité à explorer « l’univers mental conscient ou inconscient des individus ». Usinier et al. 

(2000) précisent que les informations qui seront analysées sont issues du cadre personnel des 
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croyances et des valeurs des interviewés. Blanchet et Gotman, (1992), mettent en avant la 

particularité des méthodes d’entretien par le fait qu’elles facilitent le contact direct entre le 

chercheur et ses interlocuteurs. Pour eux l’entretien permet de saisir le sens que les acteurs 

donnent à leurs actions et permet ainsi de mieux cerner leurs points de vue, leurs enjeux et leurs 

interactions. Cette technique nous sera d’un grand atout dans la mesure où, notre recherche 

s’inscrit dans une logique exploratoire en sciences de gestion, nous serons à même de faire une 

meilleure appréciation des ressentis, des expressions corporelles de nos interviewés. Les 

méthodes de collecte de données par entretien peuvent prendre quatre formes principales 

(Wacheux, 1996). L’entretien directif est basé sur un ensemble de questions précises et courtes 

qui servent à traiter de faits, des opinions ou des représentations. Les répondants donnent des 

réponses de façon directe sans élargir leur propos.  

L’entretien semi-directif donne au contraire l’opportunité au répondant de discourir avec plus 

de liberté, mais en demeurant sous le contrôle du chercheur qui évalue l’utilité des informations 

données.  

L’entretien non directif désigne quant à lui, la technique qui fait référence à une thématique 

préalablement choisie, sur laquelle l’interviewé intervient librement sans aucune contrainte de 

questions précises élaborées par le chercheur. La dernière forme que peut prendre la méthode 

de collecte par entretien est l’entretien de groupe. C’est une conversation libre entre plusieurs 

acteurs permettant de déceler des constructions de groupes à travers les explications données 

et les représentations qui émergent des discours. 

L’entretien semi-directif plus particulièrement, offre l’avantage de n’être ni entièrement ouvert 

ni entièrement fermé. Cela donne l’opportunité à l’interlocuteur de s’exprimer sur des aspects 

qui lui semblent importants, alors que le chercheur va user de questions de relance pour 

canaliser son discours vers son champ d’intérêt. Cette flexibilité garantit une meilleure collecte 

d’informations surtout pour un sujet encore mal connu ou complexe. C’est cette forme 

d’entretien qui a été utilisée dans le cadre de notre thèse. 

L’entretien semi-directif réalisé en face à face dans le cadre de cette thèse s’est déroulé avec 

plusieurs acteurs du monde agricole (dirigeants et membres de coopératives agricoles, 

structures d’encadrement et d’accompagnements des coopératives (ATDA, ONG, PTF, 

DDAEP…). Ces entretiens ont permis d’offrir aux répondants une certaine liberté dans les 

réponses tout en contrôlant ces réponses qui doivent correspondre à notre guide élaboré (voir 
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annexe). 

La durée moyenne des entretiens est de 35 minutes. Toutes les interviews ont fait l’objet d’une 

prise de notes et d’un enregistrement grâce à notre téléphone portable et retranscrit plutard. 

Les entretiens ont porté sur plusieurs thèmes relatifs à notre sujet. 

1.2.2.1.1. Les entretiens d’experts 

 

Pour Lambin (1990), ce qui définit l’expert c’est l’information fiable et privilégiée dont il 

dispose. L’expert a la connaissance sur une question donnée du fait de la fonction qu’il exerce, 

du fait de ses expériences et son expertise dans le domaine. Son avis est donc plus objectif, 

permettant ainsi de mieux comprendre les contours du problème et tous les aspects susceptibles 

d’apporter un éclairage au chercheur. Dans le cadre de notre thèse, nous considérons comme 

expert les agents de l’Agence Territoriale de Développement Agricole (ATDA) du pôle 2, qui 

constituent les acteurs techniques qui viennent en soutien aux coopératives agricoles et qui ont 

pour mission de professionnaliser le secteur agricole. Il nous a donc semblé important de 

recueillir leur avis sur ce que les coopératives agricoles font pour réduire leur vulnérabilité. 

 

1.2.2.1.2. Les focus groups 

Le focus group est une discussion planifiée et qui vise à connaître les perceptions des gens sur 

un sujet particulier (Thiétart et al., 2014). Idéalement, un focus group réunit 6 à 12 personnes. 

Il dure normalement 1 à 2 heures de temps et permet en effet d’assurer la participation de tout 

le monde et d’offrir un temps de parole à chaque participant. Il est généralement utilisé lorsque 

l’objectif poursuivi est de faire valoir les divergences d’opinions ou de faire émerger des idées 

nouvelles entre les membres de ce groupe. En effet, l’intérêt du focus group réside non pas 

dans le cumul d’opinions individuelles, mais plutôt dans un discours de groupe. 

Dans le cas de notre thèse, nous avions réalisé deux (2) focus groups qui a réuni chacun huit 

(8) personnes. Les participants étaient les membres appartenant à différentes coopératives 

villageoises. Nous n’avons pas voulu associer les dirigeants des coopératives à ces focus groups 

pour permettre aux membres de s’exprimer librement sans retenue sur les différentes 

thématiques abordées. Cet entretien a facilité les échanges et nous a permis de recueillir des 

informations importantes. Il nous a aussi permis de comprendre qu’en général les coopératives 

agricoles ont des modes de fonctionnement quasi identique. Chaque focus group a duré en 

moyennes 1 heure. 
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1.2.3. Le guide d’entretien 

 

La phase qui concerne la conduite de l’entretien a mis l’accent sur la réalisation du guide 

d’entretien présentant brièvement les thèmes à aborder durant l’entretien. Romelaer (2005) 

donne sa définition du guide d’entretien en insistant sur le fait qu’il contient une liste de thèmes 

qui dévoilent les centres d’intérêt du chercheur sur une question donnée. A travers ces thèmes, 

celui-ci se donne la possibilité d’effectuer des relances qui servent à tirer de l’interlocuteur 

l’information juste recherchée. Nous avons ainsi conduit nos entretiens autour différents thèmes 

fondamentaux (voir plus en détail en annexe) : 

• La structuration de la coopérative ; 

• Le mode de fonctionnement (division du travail, mécanisme de coordination du travail, 

les buts poursuivis, les relations de pouvoirs qui s’établissent …) de la coopérative ; 

• La perception des effets de l’environnement ; 

• Les facteurs de vulnérabilités des coopératives ; 

• Les stratégies organisationnelles développées pour réduire la vulnérabilité de la 

coopérative ; 

• Les stratégies paysannes d’adaptations aux effets des CC ; 

• Les appuis des structures techniques ; 

En outre, ces différents thèmes ont été développés en des questions qui ont constitué les sujets 

principaux du guide d’entretien, même s’il a été parfois nécessaire de les réajuster ou de les 

compléter par d’autres questions. Cela a été nécessaire pour approfondir et amener les 

interrogés à mieux s’expliquer ou à donner des exemples concrets de leurs affirmations. Il 

s’agissait de questions d’investigation et d’implication qui viennent compléter les questions 

principales comme le recommandent Rubin, (1995). 

Précisons, par ailleurs que même si nous avons pu en réaliser quelques-uns en groupe (deux 

focus groups), la majorité des entretiens ont été individuels. 

 

1.3. La validité de la recherche 

Wacheux (1996) définit la validité d’une recherche par « la capacité des instruments à apprécier 

effectivement et réellement l’objet de recherche pour lequel ils ont été créés ». Pour évaluer une 

recherche, plusieurs types de validité peuvent être considérés selon qu’on s’intéresse à la 

recherche dans son ensemble ou à des éléments uniquement. Thiétart et al. (2014) en identifient 
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quatre (4) : validité du construit, validité de l’instrument de mesure, validité externe et validité 

interne des résultats (l’ensemble de la recherche). Tous ces types de validité sont importants. 

Même si nous ne l’abordons de façon explicite que maintenant, nous avons pensé en 

permanence aux questions de validité interne de nos résultats. En effet, ce souci de validité 

explique tous les détails donnés dans notre échantillonnage théorique, la comparaison constante 

des données et des informations et la diversification des outils de collecte et d’analyse. En outre, 

pour améliorer la validité interne de notre recherche, nous avons autant que possible procédé 

par : 

- une diversification des outils de collecte : entretiens (entretiens semi- directifs et focus 

group avec des questions principales et des questions complémentaires de précision et 

de contrôle) ; 

- une diversification et une triangulation des données : données observées, données 

orales et données écrites. De même, dans le cas des coopératives agricoles, nous avons 

interrogé au moins deux personnes (membre de l’équipe pilote et membre simple 

participant aux activités de l’organisation). Aussi, nous avons triangulé les entretiens ; 

- un recours à des sources d’informations variées : des observations, des entretiens, 

des documents (revues, journaux, rapports d’institutions chargées de la promotion du 

secteur agricole, etc.) ; 

- la sollicitation de divers informateurs : cadres techniques, exécutants, partenaires 

financiers ; un recours à la transversalité disciplinaire ; à travers la mobilisation de 

concepts et de théories empruntés à la psychosociologie, l’agronomie, à la géographie 

et aux sciences de gestion ; 

- enfin, un retour sur le terrain pour un réajustement des données à chaque fois 

dans les localités investiguées. 

De façon externe, la recherche qualitative doit faire une contribution à un débat théorique 

existant (Pratt, 2008), tout en veillant à ce que sa connaissance soit acceptée par les membres 

de la communauté à laquelle elle s’adresse. Le chercheur doit ainsi faire évaluer ses 

contributions par les institutions de critiques collectives qui sont les revues et les conférences 

scientifiques (Avenier et Thomas, 2011). Elles sont les mieux placées pour valider la pertinence 

d’une connaissance clé dans un domaine. 

 

Paragraphe 2 : Outils de traitement et analyse des données 
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Ce paragraphe expose les outils de traitement et d’analyse des données issues de la collecte des 

informations. 

2.1. Outils de traitement 
 

Après collecte des données, la méthode d’analyse des données retenue est l’analyse de discours, 

fondée sur une analyse thématique du contenu au sens de Pedinielli (1994). Dans cette 

recherche, les données collectées auprès des acteurs agricoles se présentent d’abord sous la 

forme de phrases (discours). Le traitement s’est appliqué principalement aux données du 

discours. Pour faciliter l’analyse proprement dite, le traitement a consisté à : 

- La retranscription complète des entretiens enregistrés ; 

- le codage des entretiens ; 

- l’identification et la description des différentes rubriques de l’analyse. 

En effet, la littérature identifie deux approches distinctes pour conduire une analyse thématique 

: l’approche théorique et l’approche empirique. Paillé et Mucchielli (2016) précisent que, le 

chercheur qui opte pour une approche empirique, ne précise pas à l’avance ce qu’il cherche, 

il se limite à prélever un échantillon parmi les documents analysés et c’est en les examinant 

qu’il élabore un système de catégories permettant de comparer les paramètres étudiés.  

Les documents sont ensuite examinés pour relever la fréquence d’apparition des différentes 

catégories dans ces documents. Celui qui aborde une approche théorique, le système de 

catégorie est d’abord fondé théoriquement et ensuite seulement appliqué à un ou plusieurs cas 

particuliers.  

Ainsi l’analyse des documents se fait dans ce cas sur la base d’un système de catégories (et 

d’instructions détaillées pour l’utiliser) déjà disponible. 

La seconde approche nous semble être celle qui est la mieux indiquée pour notre thèse à la suite 

de la démarche que nous avons suivie. Nous avons d’abord mobilisé plusieurs concepts qui ont 

orienté nos investigations empiriques. 

Dans le cadre de cette recherche, nous avons ainsi opté pour une analyse de contenu thématique 

qui consiste, selon Paillé et Mucchielli (2016) au repérage, au regroupement et à l’examen 

discursif des thèmes abordés dans chaque cas. L’opération centrale de cette méthode est en 

effet la thématisation résultant d’un groupe de mots, des portions des phrases et /ou phrases qui 

traitent d’un même thème. Le chercheur a pour défi de transposer un corpus donné en un certain 
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nombre de thèmes représentant le contenu analysé selon l’orientation de sa problématique. 

Cette étape a pour objectif d’extraire les informations susceptibles d’éclairer la compréhension 

du phénomène étudié, d’où, la nécessité de présenter, dans un premier temps, les généralités de 

la technique d’analyse choisie et d’élucider par la suite les différentes tendances d’analyse de 

contenu. 

Nous faisons cette analyse sous deux angles : premièrement une analyse intra- coopératives et 

deuxièmement une analyse inter-coopératives. 

Pour procéder de manière automatique à ce travail, certains logiciels peuvent contribuer à aider 

le chercheur dans ce processus : Sphinx Lexica, NVivo, HyperReseach, QDA Miner, Sato, 

MAXQDA etc… 

Pour la présente recherche, nous avons opté pour le logiciel MAXQDA Version 2018. 

2.1.1. Le choix du logiciel MAXQDA Version 2018 

Les Computer Aided Qualitative Data Analysis Systems (CAQDAS) sont des logiciels qui 

permettent à l’analyste de choisir sa codification (maniement de concepts, termes, idées, 

paragraphes, documents ou images plutôt que d’unités homogènes lexicales ou linguistiques), 

en l’aidant dans la gestion méthodique des relations entre les verbatim ou annotations et des 

classifications émergentes au cours de l’analyse (Godard et al., 2012). 

Nous avons porté le choix sur le logiciel MAXQDA Version 2018. Il a été mis en place pour 

pouvoir manipuler un volume assez important d’informations et de cette façon aider le 

chercheur (documents textes, vidéo, tableur, image, etc.). Ce logiciel a pour avantage de 

permettre amplement l’analyse des données à travers un système de classification et de 

rangement de l’information. De cette manière, l’analyste (chercheur) dispose des moyens 

conséquents lui permettant d’analyser en profondeur ses données. Le logiciel MAXQDA 

favorise la recherche de contenu, à travers des mots clés ou des codes établis par avance, mais 

également le croisement de l’information, la confection de matrices et de modèles pour faciliter 

la présentation des liens. L’utilisation du logiciel MAXQDA peut se décomposer en deux 

principales parties. 

La première partie est sujette à la décontextualisation et à la réalisation d’un codage par 

catégorie. Au cours de cette phase, le chercheur découpe le corpus ou le texte et, en étudiant 

chaque paragraphe de manière indépendante, effectue le codage par catégorie, dans le sens où 

il va mettre en évidence un thème (catégorie) et va lui attribuer une étiquette (code) ceci pour 

travailler en suivant. Le codage est libre et manuel. Le logiciel aide à travers la recherche de 
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morceaux de texte à partir de mots, des phrases et/ou paragraphes définis par le chercheur. 

La deuxième partie en revanche, favorise les analyses à l’aide des croisements d’informations 

et à la fonctionnalité de présentation des relations à l’aide de matrices ou de modèles. Le logiciel 

MAXQDA se présente comme un outil adapté à une analyse thématique. Il contient une 

interface conviviale et plusieurs fonctionnalités différentes qui aident le chercheur à bien 

maîtriser son travail de recherche. En résumé, dans cette première phase qualitative, nous 

optons pour une analyse thématique, à l’aide du logiciel                       MAXQDA. Il faut noter également 

qu’un traitement manuel par endroit nous a été d’une grande utilité. 

2.1.2. La retranscription des enregistrements 
 

L’analyse des récits de vie apparaît comme étant un exercice difficile particulièrement en raison 

des mécanismes traditionnels de la psychologie humaine (Bertaux, 1997 ; Wacheux, 1996). 

L’approche ethnosociologique n’a pas pour objet de constituer un corpus de données et ensuite 

de procéder à leur analyse. En fait, l’analyse des récits de vie débute très tôt et se met en œuvre 

avec l’évolution du recueil des témoignages. Les résultats des premiers entretiens doivent être 

intégrés au modèle en cours d’élaboration et compléter le « guide » d’entretien évolutif.  

C’est avant tout à travers un exercice de comparaison entre récits de vie que se consolide le 

modèle. Il apparaît que si l’on veut procéder à une analyse de fond des récits de vie, il convient 

de les enregistrer et de les retranscrire. C’est l’option que nous avons retenue. Bien qu’elle 

génère un travail lourd et parfois fastidieux, nous avons opté pour la retranscription intégrale 

du discours des personnes rencontrées. 

La retranscription doit se faire rapidement après les entrevues. C’est sans doute le meilleur 

moyen de retranscrire de façon juste en se repassant le « film » de l’entrevue tout en réécoutant 

les bandes. Cela a été selon nous la condition de parvenir à une excellente connaissance du 

discours des personnes et d’être en mesure dans les entrevues qui suivraient de mieux décoder 

les discours. Nous nous sommes imprégnés au fil des mois de travail sur le terrain des récits et 

de l’histoire des individus composant notre échantillon en matière de gestion des changements 

climatiques. Nous avons pu ainsi acquérir une très bonne connaissance de leur vécu et de leur 

passé en fonction bien sûr de ce qui nous avait été révélé. 
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2.1.3. Le codage 
 

Il existe par ailleurs deux types de codage appelé l’un codage ouvert et l’autre codage fermé 

(Miles et Huberman, 2003). Le premier type de codage prend pour point de départ les verbatims 

issus des entretiens et observations selon une procédure inductive. Ces verbatims servent de 

grille d’analyse, et le chercheur relève les récurrences et construit des catégories pour une 

meilleure compréhension des discours retranscrits. 

Le second type de codage dit fermé ou codage conceptualisé se base sur des préalables 

théoriques en établissant une liste de thèmes provenant du cadre conceptuel, des questions de 

recherche, des hypothèses, des variables que le chercheur introduit dans son étude. La grille 

d’analyse dans le codage fermé est donc établie à l’avance avec une validité des idées testée 

selon une démarche déductive. Ce type de codage correspond aussi à une analyse en termes de 

variables à expliquer et variables explicatives. La dernière étape qui est le traitement recherche 

une significativité et une validité des données. Le chercheur utilise des analyses statistiques 

comme les pourcentages, l’analyse factorielle pour établir des résultats sous forme de tableaux, 

diagrammes… (Bardin, 1977). Dans la présente thèse, l’analyse thématique est utilisée pour 

l’analyse des données, avec un codage de type ouvert.  

Cette technique nous a semblé plus adaptée puisque ce que nous recherchons dans le discours 

des individus, ce sont les récurrences qui rendent compte des perceptions collectives. 

2.1.4. Identification et description des différentes rubriques de l’analyse (dictionnaire 

des thèmes) 

Il serait judicieux, avant tout, de dresser notre dictionnaire des thèmes puisque nous avons 

mobilisé plusieurs concepts qui par la suite ont orienté nos investigations empiriques. Ceci nous 

permettra par la suite d’assurer une meilleure comparabilité entre les coopératives privilégiant 

ainsi le support électronique ; support nous ayant permis de transcrire les informations obtenues 

des entretiens de manière à pouvoir les soumettre à l’analyse du logiciel. Nous avons utilisé 

Word pour rédiger nos verbatims et l’analyse à l’aide du logiciel MAXQDA 2018. Le thème, 

étant « l’unité de signification qui se dégage naturellement du texte analysé. L’objectif d’un 

découpage thématique est de repérer des « noyaux de sens » qui composent les discours des 

acteurs et dont la présence ou la fréquence d’apparition pourront signifier quelque chose eu 

égard de l’objectif analytique choisi » (Valiorgue, 2008 ). 
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Il n’existe pas de techniques établies pour la construction du dictionnaire des thèmes. Pour ce 

faire, nous allons partir de notre guide d’entretien comme le suggère King (1998), en utilisant 

les questions principales de notre guide comme grandes articulations de notre dictionnaire de 

thèmes, car pour Paillé et Mucchielli (2016 ; p.123), un thème est « un ensemble de mots 

permettant de cerner ce qui est abordé dans l’extrait du corpus correspondant tout en 

fournissant des indicateurs sur la teneur des propos ». 
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Tableau n° 20 : Dictionnaire des thèmes 

Le tableau ci-dessous fait le point des différents thèmes, des informations recherchées et reçues par thème et l’outil de collecte de ces 

informations 

Thèmes du guide 

d’entretien 

Sous-thèmes Informations recherchées Outils de collecte 

 

 

Fonctionnement de la 

coopérative agricole 

 

Adhésion des membres 

 

✓ Critères 

coopérative 

 

et 

 

conditions 

 

d’adhésion 

 

dans 

 

la 
 

 

Observation de terrain, 

entretien semi-directif 

et recherche 

documentaire 

 
 

Configuration de la coopérative 

✓ Répartition des tâches 

✓ Mode de désignation des membres du bureau 

✓ Processus de prise de décision 

✓ État de l’environnement 

✓ Buts poursuivis 

Perception des 

dirigeants des  effets de 

l’environnement 

Perception 

climatique 

lié aux variables ✓ Vision du dirigeant de l’évolution de son 

environnement 

✓ Effet perçu de l’environnement sur les 

plantations 

 
 

Entretien semi-directif 

Perception liée 

organisationnelles 

aux variables ✓ Effet perçu de l’environnement sur 

fonctionnement interne de la coopérative ; 

✓ Perception du dirigeant en matière 

planification et d’anticipation 

le 

 

de 
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Facteurs de vulnérabilités 

des coopératives 

Facteurs organisationnels ✓ Culture organisationnelle 

✓ Méthode de gestion / système de gestion 

✓ Taille de la coopérative 

✓ Capacité du personnel de la coopérative 
✓ Comportement organisationnel (motivation, 

 
 

Entretien semi-directif 

 
  communication interpersonnelle, l’existence   ou 

non de conflits entre les acteurs) 

 

Facteurs économiques ✓ Revenu de la coopérative 

✓ Rendement de la coopérative 

✓ Accès au financement des coopératives 

✓ Accès aux ressources (la terre, subvention, 

etc.) des coopératives 
✓ Marché d’écoulement des produits 

Facteurs climatiques ✓ Niveau de température 

✓ Pluviométrie 

✓ Poche de sécheresse 
✓ Désertification 

Facteurs socioculturels ✓ Religion/croyance 
✓ Niveau d’étude du dirigeant et des membres 

Facteurs relationnels ✓ Réseau 
✓ Lobbies 
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Stratégies développées 

par les coopératives 

Stratégies organisationnelles ✓ Réorganisation (Diversification, changement de 

structure) 

✓ Stratégie participative (participation aux 

décisions, travail de groupe ou en équipe, 

formation) 

✓ Stratégie de flexibilité et de transversalité 

(amélioration des processus 
✓ Stratégie relationnelle (Partenariat) 

 

 

Observations de 

terrain, entretien semi-

directif                         et recherche 

documentaire 

Stratégies paysannes ✓ Exploitation des savoirs locaux ou endogènes 

✓ Adoption des savoirs exogènes (appuis 

institutionnels) 
 

Source : nous-mêmes 
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2.2. Analyse des données 
 

De façon plus explicite, nous expliquons la démarche d’analyse des données adoptée dans le 

cadre de cette thèse. 

2.2.1. Analyse thématique du contenu 

L’analyse qualitative est une démarche discursive de reformulation, d’explicitation ou de 

théorisation du témoignage, d’une expérience ou d’un phénomène. Elle consiste, à l’aide des 

seules ressources de la langue, à porter un contenu qualitatif dense et plus ou moins explicite à 

un niveau de compréhension ou de théorisation satisfaisant (Taoufik, 2014). Parmi les 

techniques d’analyse utilisées dans les études qualitatives (analyse thématique, syntaxique et 

lexicale), l’analyse thématique est la plus adaptée lorsqu’il s’agit de regrouper des redondances 

d’unités issues de discours (mots, expressions, phrases, paragraphes) (Thiétart et al., 2003). 

L’analyse du contenu est définie comme une technique de recherche qui vise le contenu 

manifeste de la communication, en la décrivant de manière objective et quantitative (Berleson, 

1952). L’analyse du contenu sert, selon Moreau et al., (2012), à faire un découpage et ensuite 

un classement des données recueillies dans des unités de sens différentes selon leur récurrence. 

Ces données proviennent des expressions verbales ou textuelles à la portée du chercheur. 

Plus précisément, il s’intéresse aux mots, phrases ou thèmes abordés (Thiétart et al., 2003). La 

démarche d’analyse et de compréhension du discours peut se faire en plusieurs étapes telles 

que décrites par Andreani et Conchon (2001). La première étape de l’analyse des données est 

la retranscription des discours. Il s’agit de faire un inventaire des informations recueillies et de 

les mettre par écrit. Cette étape est suivie du codage des données que Berg (2003) présente 

comme une exploration des textes d’interview ou d’observation. Une grille ou des catégories 

d’analyse sont nécessaires pour déterminer les critères et les indicateurs choisis. Cette 

catégorisation de l’analyse est élaborée en fonction des objectifs de la recherche et des 

informations disponibles. Celles-ci sont donc décrites, transformées et classées selon la grille 

choisie. 

Après avoir rassemblé, classifié, codifié et répertorié les données qualitatives, le chercheur peut 

entamer l’étape d’interprétation afin d’apporter des réponses aux questions de sa recherche. 

Cette étape permet d’explorer les différents résultats des coopératives de notre échantillon. Ces 

actions ont été chaque fois illustrées soit par les extraits des verbatims ou bien des tableaux et 

des graphiques.  

Nous avons poursuivi un double objectif : d’une part, évaluer l’importance accordée aux 
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différents mots, idées, catégories et variables dans le corpus ; d’autre part, identifier la nature 

des relations existant entre nos principales variables et estimer leur importance. 

Nous complétons cette analyse par une analyse des fréquences et des similitudes/dissimilitudes. 

L’analyse des fréquences nous permet d’estimer ou d’évaluer l’importance relative des mots, 

des idées et des thèmes convoqués dans cette thèse. Les analyses de fréquences ainsi effectuées 

portent sur les fréquences des codages. Ce qui nous a permis d’obtenir, pour chaque thème, les 

occurrences (fréquences), c’est-à-dire le nombre de fois que le thème a été utilisé. Ces 

informations statistiques sont représentées par les graphiques circulaires ou à bande et des 

Matrices conçues par nos soins. 

Et l’analyse de similarité quant à elle fait référence au nombre de relations entretenues par un 

élément avec d’autres éléments. Nous avons utilisé le logiciel d’analyse MAXQDA 2018 tel 

que précisé ci-dessus. 

2.2.2. Analyse des fréquences 

Il convient de préciser que l’analyse des fréquences peut utiliser plusieurs indicateurs de mesure 

qui peuvent porter sur le nombre d’entretiens où l’énoncé d’une catégorie thématique précise a 

été prononcé, sur le nombre de fois que l’énoncé de la même catégorie a été répété dans un 

corpus, sur le nombre moyen de fois que l’énoncé d’une même catégorie thématique a été 

identifié dans un ensemble de ceux qui ont produit l’énoncé et le nombre de fois que les signes 

ou les mots sont utilisés pour énoncer une catégorie thématique. Cette analyse vient en 

complément à la thématisation pour nous permettre d’estimer ou bien d’évaluer l’importance 

relative des mots, des idées, des thèmes, des catégories et des variables convoqués dans cette 

recherche. 

Ceci se fait à travers le calcul des fréquences de leurs apparitions dans les énoncés des contenus 

de l’ensemble du corpus. Cet exercice s’appuie sur l’un des postulats de l’analyse des fréquences 

qui stipule que plus une catégorie ou un élément est évoqué ou bien convoqué plusieurs fois 

dans le contenu, plus elle a de l’importance. 
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2.2.3. Analyse des similarités et dissimilarités 
 

Le concept de similarité fait référence au nombre de relations entretenues par un élément avec 

d’autres éléments (Negura, 2006). Les approches d’analyse par similitudes permettent de 

dévoiler la dimension collocative du langage fondé sur une mesure statistique des attirances et 

des distributions que les couples de mots manifestent dans un corpus de texte (Martinez et 

Zimina, 2002). Ces approches connaissent actuellement des développements visant à repérer, 

au-delà des associations caractéristiques des mots dans un corpus, des réseaux de récurrences 

de type sémantique. En dévoilant la dimension collocative du langage, les approches similitudes 

procurent une mesure statistique des attirances et des répulsions que les formes d’un texte 

peuvent exercer entre elles (Martinez, et Zimina, 2002). 

L’un des principaux objectifs est de détecter et d’évaluer les relations qui existent entre 

différents éléments qui constituent un fragment de contenu. Ce type d’analyse repose sur le 

principe que la présence simultanée de plusieurs éléments dans une même unité de contexte 

constitue un indice d’une relation entre ces éléments (Martinez, 2000). 

Dans la même logique, Bellahcene (2015) précise que, pour identifier les éventuelles relations, 

estimer leur importance et apprécier leur capacité de structuration ; le chercheur essayera de 

repérer et de regrouper les éléments allant ensemble dans un même fragment de discours, de 

calculer la fréquence que ces éléments apparaissent ensemble et de déterminer, le cas échéant, 

la nature de ces relations. 

Pour réaliser tout ce qui précède, Negura (2006) propose une procédure composée de cinq 

étapes : 

- la détermination des unités d’analyse sur lesquelles l’analyse de similarité sera effectuée ; 

- le choix de l’unité du contexte sur laquelle l’analyse de la similarité sera effectué. Il peut 

s’agir d’un paragraphe, d’une idée développée ou même de tout un texte ; 

- la présentation des résultats sous la forme des diagrammes, celle-ci étant un modèle de 

similarité significatif ; l’interprétation des résultats qui se fait sur la base des éléments 

centraux.  

Ces éléments qui sont en effet les plus structurants et les plus significatifs sont issus du 

croisement des éléments ayant une plus grande cooccurrence. Toutefois, on doit toujours se 

rappeler qu’une forte association des mots peut, à un moment donné, cacher une dissociation 

dans la réalité. On doit alors exploiter notre expérience afin de nous rassurer que l’association 
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des éléments relevés entre les unités d’analyses révèle réellement une relation. 

Nous résumons dans le tableau suivant les principaux choix méthodologiques qui structurent 

ce travail de thèse. 

Tableau n° 21: Synthèse des choix méthodologiques 

Choix Option retenue Déterminants 

Epistémologie Interprétativiste Les frontières entre le phénomène étudié et le contexte 

ne sont pas clairement identifiables, La vérité est 

difficilement accessible, représentation de cette dernière 

Type de 

méthodologie 

Qualitative Faiblesse des travaux théoriques, statut épistémologique 

du lien entre des stratégies organisationnelles et la 

réduction de la vulnérabilité des OP 

Type de 

raisonnement 

Inductif Logique de trouver une règle générale à travers 

l’observation réalisée sur des cas particuliers 

Stratégies 

d’étude 

retenue 

Etude basée sur 3 

types des 

coopératives 

intervenant dans 

trois filières (coton, 

maïs et maraichages) 

- Coopératives intervenant dans la production du 

coton 

- Coopératives intervenant dans la production du 

maïs 

- Coopératives intervenant dans le maraichage. 

Technique de 

recueil des 

données 

Etudes 

documentaires, 

entretiens semi-

directifs, focus group 

et observations 

Accès au vécu des acteurs, laisser émerger de nouveaux 

concepts absents de la littérature, développer un niveau 

de confiance avec les 

acteurs interviewés 

Outils de 

traitement et 

d’analyse des 

données 

-Logiciel MAXQDA 

version 2018 

-Analyse 

thématique 
du               contenu 

-Analyse des fréquences 

-Analyse des similarités 

et des dissimilarités 

Logique de regrouper des redondances d’unités issues 

de discours (mots, expressions, phrases, paragraphes) 

Logique porter sur le nombre d’entretiens où l’énoncé 

d’une catégorie thématique précise a été prononcé, 

sur le nombre de fois que l’énoncé de la même catégorie 

a été répété dans un corpus, sur le nombre moyen de 

fois que l’énoncé d’une même catégorie thématique a 

été identifié dans un ensemble de ceux qui ont produit 

l’énoncé et le nombre de fois que les signes ou les mots 

sont utilisés pour énoncer une catégorie thématique 

Logique basée sur le nombre de relations entretenues 

par un élément avec d’autres éléments 
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Niveaux 

d’analyse 

Perception de 

l’environnement, facteurs de 

vulnérabilités, configuration 

organisationnelle et 

pratiques managériales pour 

s’adapter aux effets de 

l’environnement 

Les stratégies organisationnelles comme 

facteur de réductions des vulnérabilités 

des coopératives                        agricoles. 

Terrain de Les coopératives agricoles Le secteur agricole béninois se construit 

autour 

Recherche villageoises du 2ème pôle de de sept (7) pôles de développement 

agricole 
 développement agricole (PDA). Le 2ème pôle, objet de la 

présente étude, 
  couvre l’Alibori (Sud) à savoir : les 

communes 
  de Banikoara, Kandi, Ségbana, 

Gogounou ; le 
  Borgou (Nord) à   savoir   les   

communes   de 
  Sinendé, Bembèrèkè et Kalalé puis 

enfin les 
  2KP, c’est-à-dire   les   communes   de   

Kérou, 
  Kouandé et Péhunco. Ces communes 

constituent 
  le principal bassin cotonnier du pays. 

Selon 
  Hoda (2016), le coton est la principale 

source de 
  richesse du pays. 

Source : Elaboré par nous-mêmes à partir de la synthèse de l’exposé méthodologique. 
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Conclusion du chapitre 3 

Au terme de ce chapitre 3, nous pouvons retenir que l’analyse faite dans le cadre de la présente 

thèse se veut être une interprétation des mécanismes par lesquels les stratégies 

organisationnelles favorisent l’adaptation des coopératives agricoles en contexte de 

changement climatique. A travers une méthodologie qualitative, nous combinons l’observation 

non participante à des entretiens semi-directifs et d’experts avec des sujets dotés de 

connaissances pertinentes sur notre questionnement. Nous suivons une démarche d’analyse 

inductive au sens de Gioia, Corley et Hamilton (2013). Cette approche d’analyse permet de 

systématiser la transformation des informations de terrain en concepts théoriques décrivant le 

phénomène étudié. Dans ce chapitre, nous avons également présenté le schéma de validité de 

cohérence interne de la recherche. Nous montrons aussi en détail les spécificités du terrain, les 

précautions prises pour collecter les données susceptibles d’améliorer la connaissance et le 

cheminement du raisonnement. L’objectif est bien de rendre transparente la démarche et de 

donner plus de précision au lecteur. Dans les chapitres suivants, nous présentons, analysons, 

discutons les résultats obtenus                          et les implications de la thèse. 
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Nous présentons dans ce chapitre les résultats empiriques de notre recherche. Ces résultats sont 

liés à chacune de nos questions de recherche et présentés successivement en fonction des points 

ressortis dans notre dictionnaire de thème développé dans le deuxième paragraphe de la 

deuxième section du chapitre précédent. Ainsi, premièrement, nous présentons les résultats 

liés à la structuration des coopératives (configurations organisationnelles des coopératives). 

Ensuite, il s’agit de présenter les résultats liés à la perception que les acteurs ont de leur 

environnement en perpétuelle mutation. A la suite, il est question des résultats liés aux                                  facteurs 

de vulnérabilités des coopératives et enfin nous présentons les résultats relatifs aux stratégies 

organisationnelles (pratiques managériales) favorisant l’adaptation des coopératives à leur 

environnement marqué par des turbulences permanentes. Ces différents résultats ont fait l’objet 

de la première section de ce chapitre. Il est à noter qu’après avoir présenté chaque résultat, nous 

faisons à la suite l’analyse de ces résultats au regard du cadre d’analyse retenu. 

Dans une deuxième section, il s’agit de discuter ces résultats et de faire ressortir les implications 

aussi bien théoriques que managériales de notre thèse. 

Section 1 : Présentation des résultats de recherche 
 

Cette section présente tous les résultats issus de nos travaux et est liée aux différentes questions 

de recherche que nous nous sommes posées. 

Paragraphe 1 : Caractéristiques socio-économiques des personnes interviewées, 

présentation des résultats liés à la perception et aux facteurs de vulnérabilité des 

coopératives agricoles. 

Il s’agit dans ce paragraphe de mettre l’accent sur les caractéristiques socio-économiques des 

personnes interviewées (voir annexe 2) et de présenter les résultats liés à la perception et aux 

facteurs de vulnérabilité des coopératives agricoles. 

1.1. Analyse intra-coopératives 

L’analyse intra coopérative consiste à prendre individuellement chaque coopérative et à 

l’analyser sur la base de quelques variables retenues dans le cadre de cette recherche. 
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1.1.1. Analyse en fonction des caractéristiques organisationnelles des coopératives 

Pour apprécier les caractéristiques organisationnelles des différents types de coopératives 

(Coton, Maïs, Maraichage), quatre paramètres ont été retenus à savoir : structure et le mode de 

coordination des organisations (division de travail), l’état de l’environnement des coopératives, 

les buts poursuivis par la coopérative et la concentration du pouvoir des acteurs. Ces 

caractéristiques nous amènent à déterminer les configurations organisationnelles-types des 

coopératives de notre champ de recherche. 

1.1.1.1. Configuration organisationnelle des coopératives-coton 

Au regard de la présentation du fonctionnement des coopératives intervenants dans la 

production du coton, les paramètres suivants sont retenus pour faire nos analyses. Ces analyses 

vont aboutir au type de configuration organisationnelle présente au niveau de ces coopératives. 

• Division du travail 

La division de travail au sein de ces coopératives se présente de façon informelle telle que le 

pense un membre d’une des coopératives interviewées : 

 

 

 

Ceci a été confirmé par un autre interviewé, membre du bureau qui pense ce qui suit : 

  

  

« Nous n’avons pas une forme particulière de travailler. Tout dépend de ce qui arrive, du moment 

et de la période » (Interviewé n° 11, commune de Banikoara, membre du bureau). 

« Au sein de la coopérative, il nous arrive de travailler en nous constituant en de petits groupes 

pour exécuter ensemble les tâches. Il peut arriver que les dirigeants nous imposent des tâches à 

faire, mais également à des moments donnés, nous discutons assez pour prendre les décisions. 

En somme, ne sachant pas ce qui est prévu dans nos textes en matière de prise de décision, cette 

dernière dépend du moment et de l’humeur de nos dirigeants… » (Interviewé n° 25, commune de 

Gogounou, membre). 
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Un autre interviewé, membre de bureau d’une coopérative réagit en ces termes : 

De façon générale, nous pouvons conclure qu’en matière d’organisation du travail il existe une 

forme arbitraire de distribution du travail, car c’est aux dépens du dirigeant et du moment que 

les acteurs sont impliqués ou non dans le processus de décision. Ainsi, nous pouvons dire que 

la division du travail est informelle. 

• Coordination et centralisation du pouvoir 

Il est aussi à remarquer qu’en matière de coordination du travail les dirigeants sont très 

regardants dans la manière dont tout se passe dans l’organisation. Ils sont au centre de toutes 

les décisions et contrôlent les tâches qui sont effectuées. Il y a une sorte de centralisation du 

pouvoir à leur niveau. En témoigne l’avis d’un membre du bureau. 

 

• L’état de l’environnement 

L’agriculture est fortement perturbée par les aléas climatiques, les réformes économiques et 

institutionnelles. Dans ce sens, ces bouleversements de l’environnement socio-économique, 

politique et même écologique, ont amené les coopératives agricoles à réviser leurs objectifs et 

à opérer des séparations nettes dans la chaîne de production. Cet environnement, très souvent 

hostile, instable et turbulent ne favorise pas la mise en œuvre des orientations de la coopérative. 

  

« (…) en réalité, au sein de nos coopératives agricoles, les membres simples ne jouent pas un très 

grand rôle. Ce sont les membres du bureau qui font tout le travail. En effet, il faut comprendre que 

l’organisation paysanne est un prestataire de service à ses membres. Ce qui est urgent, c’est de 

mettre à la disposition de nos membres à temps, les semences, les engrais, les pesticides, etc. Ainsi, 

tout le travail repose sur le bureau qui se tracasse pour la réalisation des objectifs… Mais il arrive 

des moments où nous devons prendre l’avis des membres est indispensable selon la prestation que 

nous voulons rendre. » (Interviewé n° 13, commune de Kandi, membre du bureau). 

« Nous sommes souvent obligés de décider seuls et d’imposer, car nos membres, pour la plupart, 

ne maitrisent toujours pas les décisions à prendre. Le plus important pour eux c’est d’avoir les 

intrants à temps et de pouvoir répondre à leurs aspirations. Nous allons au niveau communal, pour 

négocier les choses pour eux. Et quand nous revenons avec de bonnes opérations, tout le monde 

est content, car notre objectif principal, c’est le bien- être de nos membres. Le plus important, c’est 

qu’à la fin, tout le monde soit satisfait » (Interviewé n° 23, commune Ségbana, membre du bureau). 
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C’est en ce sens qu’un interviewé, membre d’une coopérative-coton opine en ces termes : 

 

Le reste des variables d’analyse et la conclusion quant à la configuration organisationnelle 

présentée par les coopératives agricoles intervenant dans la culture du coton se présentent 

comme dans le tableau ci-après. 

Tableau n° 22 : Récapitulatif des éléments d’analyse et type de configuration correspondante 

Paramètres organisationnels d’analyse Éléments de terrain 

Structure organisationnelle Hiérarchique 

Division de travail Informelle/arbitraire (dépends du 

moment et des circonstances) 

Coordination du travail Supervision directe (décision 

centrée au niveau des membres du 

CA qui sont pour la plupart ceux 

qui ont emblavé une plus grande 

superficie) 

But poursuivi But aussi bien de mission (gérer 

l’approvisionnement en intrants et 

d’organiser la vente) que de 

système (la survie et le bien-être 

des membres de la coopérative) 

L’état de l’environnement Hostile 

Concentration du pouvoir des acteurs Élevé (au niveau des instances 

dirigeantes de la coopérative) 

La configuration organisationnelle correspondante aux coopératives agricoles 

intervenant dans la production du coton est une configuration simple ou entrepreneuriale 

Source : les résultats des données de terrain 

Il ressort de ce tableau que la configuration organisationnelle correspondante aux coopératives-

coton est une configuration simple ou entrepreneuriale. 

En effet, les dirigeants des coopératives agricoles de la filière coton ayant déjà le marché 

(marché en situation de monopsone, car c’est l’État qui est au début et à la fin ; il constitue le 

seul acheteur dans ce marché) pour écouler leurs productions ne prête plus assez d’importance 

à l’organisation du travail. C’est la finalité qui compte. L’approvisionnement en intrant est 

« On dirait que le ciel nous tombe sur la tête…car de plus en plus nous avons du mal à maitriser les 

conséquences de ces changements climatiques… » (Interviewé n° 2, commune Ségbana, membre du 

bureau). 
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l’activité la plus importante. Ainsi, en matière de fonctionnement organisationnel, il existe dans 

ces coopératives, plus d’actions arbitraires. Après donc l’approvisionnement en intrants, ces 

derniers n’ont plus trop d’effort à fournir. C’est ce qui explique cette configuration simple ou 

entrepreneuriale. Normalement, vu le suivi assez rigoureux de l’Etat dans ce secteur, le respect 

d’un certain nombre de principes et de procédures devrait être de mise dans ledit secteur au 

niveau organisationnel. Il ne devrait donc pas avoir de la place pour de l’arbitraire. Les 

différentes parties prenantes sont donc interpellées pour tendre vers plus de                          professionnalisme. 
 

1.1.1.2.Configuration organisationnelle des coopératives-maïs. 

 

Nous constatons à travers la présentation des coopératives, que les dirigeants sont dans le souci 

permanent de trouver de véritables solutions aux problèmes qui sont les leurs. Ceci les amène 

à impliquer tous les acteurs. Le souci permanent de ces acteurs est la recherche de marché pour 

l’écoulement de leurs produits. Tous les acteurs de la coopérative sont donc impliqués dans la 

recherche de ces marchés d’écoulement. En témoignent les propos suivants d’un membre d’une 

des coopératives interviewées : 

 

 

Au niveau des coopératives-maïs, les membres s’associent sur plusieurs projets liés à leurs 

filières et                      se sentent concernés par les conclusions qui en sortent. Un climat de travail assez 

propice selon un des dirigeants interviewés : 

 

« (…) nous, en tant que dirigeants essayons de ne pas frustrer un membre, car nous sommes 

conscients que chacun peut avoir la solution à un problème quelconque auquel la coopérative est 

confrontée. Nous pensons que l’union fait la force, raison de notre existence. Nous sommes donc 

souvent amenés à nous constituer en de petits groupes de travail pour réfléchir à un problème 

donné. Après ce travail en équipe, il y a des restitutions qui se font par chaque équipe. Après la 

synthèse nous permet de retenir la solution finale. C’est de cette façon que nous travaillons » 

(interview n° 18, Commune de Kouandé, membre du bureau). 

« Les dirigeants et nous travaillons ensemble, décidons ensemble. Ils nous impliquent dans les 

décisions qui concernent la coopérative. Nous avons tous le même problème surtout lié à 

l’écoulement de nos produits. Aussi, il nous arrive de nous constituer en de petits groupes auquel le 

responsable assigne des objectifs et donne un délai pour faire le point de ce qui a été fait. Ceci amène 

chaque membre à travailler dure afin que nous puissions atteindre nos objectifs. Chaque membre 

peut apporter sa part pour que la filière avance » (interview n° 31, commune de Kérou, membre). 
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A travers ces constats, nous pouvons retenir en ce qui concerne les paramètres organisationnels 

retenus que malgré que la structure est hiérarchique, le mode de division de travail est très faible 

verticalement parce que les membres de ces coopératives sont impliqués dans la prise de 

décision. Nous sommes dans un mécanisme de coordination orienté vers l’ajustement mutuel 

puisque les membres travaillent ensemble malgré que ces derniers n’aient pas un haut niveau 

de qualification. Dans le domaine qui est le leur, ils sont capables d’interagir. 

La centralisation du pouvoir est très faible. Le but est lié à la mission de rechercher un marché 

d’écoulement de leur production. Nous pouvons donc conclure que les coopératives-maïs sont 

plus orientées vers une configuration adhocratique vu les différents paramètres d’analyse.  

Le tableau ci-dessous récapitule lesdits paramètres.    

Tableau n° 23 : Récapitulatif des éléments d’analyse et type de configuration 

Paramètres organisationnels d’analyse Éléments de terrain 

Structure organisationnelle Hiérarchique 

Division de travail Faible (implication dans la prise de 

décision) 

Coordination du travail Ajustement mutuel (interaction 

permanente entre les membres) 

But poursuivi But de mission (gérer 

l’approvisionnement en intrants, 

organiser la vente tout en recherchant 

constamment les marchés d’écoulement) 

L’état de l’environnement Hostile 

Concentration du pouvoir des acteurs Faible     

La configuration organisationnelle correspondante aux coopératives-maïs est une 

configuration adhocratique 

Source : les résultats des données de terrain 

Il ressort de ce tableau que la configuration organisationnelle correspondante aux coopératives-

maïs est une configuration adhocratique. 

Ceci est surtout dû au fait que les coopératives de la filière maïs évoluent dans un marché en 

situation de concurrence pure et parfaite. En effet, il revient ici aux acteurs de trouver eux- 

mêmes le marché d’écoulement de leur produit final. Ceci les amène à développer des modes 

de travail en constituant de petits groupes auquel on assigne des tâches distinctes et dans un 
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délai donné pour l’atteinte de leur objectif. Il est donc important que les pouvoirs publics aident 

ces derniers à trouver des marchés pour alléger la tâche à ces acteurs. 

1.1.1.3. Configuration organisationnelle des coopératives-maraichères 

A regard de cette présentation des coopératives agricoles maraichères, nous pouvons constater 

que ce sont des formes de coopérative ayant un mode de division de travail informelle et les 

décisions viennent que des patrons. Ce type de division de travail engendre une coordination 

basée sur la supervision directe comme le témoigne un membre interviewé. 

 

Nous déduisons le type de configuration à partir des éléments du tableau suivant. 

 
Tableau n° 24 : Récapitulatif des éléments d’analyse et type de configuration correspondante 

Paramètres organisationnels d’analyse Éléments de terrain 

Structure organisationnelle Hiérarchique 

Division de travail Informelle 

Coordination du travail Supervision directe 

But poursuivi But aussi bien de mission 

L’état de l’environnement Hostile 

Concentration du pouvoir des acteurs Élevé (au niveau des instances dirigeantes de 
la coopérative) 

La configuration organisationnelle correspondante aux coopératives agricoles 

intervenant dans la production maraichère est une configuration simple ou 

entrepreneuriale 

Source : les résultats des données de terrain 

Il ressort de ce tableau que la configuration organisationnelle correspondante aux coopératives-

maraichères est une configuration simple ou entrepreneuriale. 

1.1.2. Présentation des résultats liés à la perception de l’environnement par les 

acteurs                                        des coopératives agricoles 

Globalement, les différents acteurs interviewés ont les mêmes perceptions des données de leur 

environnement. Ces perceptions liées à l’instabilité/stabilité, la complexité, la turbulence et 

« (…) nous nous voyons rarement, il faut qu’il y ait une certaine urgence avant qu’on ne nous fasse 

signe pour régler le problème. La plupart du temps c’est après la prise de décision que nous sommes 

informés de ce qui est à faire ou de ce qui se passe » (interview n° 31, Commune de Pehunco, 

membre du bureau). 



 

 

    

Chapitre 4 

Réalisé par MERE GODE Orou Constant Page 188  

l’hostilité de leur environnement (voir graphique ci-dessous), s’expliquent selon les dirigeants 

par  deux variables : les variables organisationnelles (à travers le degré d’anticipation codé par 

"Ant" dans le traitement, et planification des activités codée par "Plan" et les variables                           

climatiques (la température codée par "Temp", pluviométrie codée par "Plu", la désertification 

codée par "Ders" et les inondations codées par "Inon"). 

Graphique n° 1: Occurrence de la variable perception de l’environnement par les acteurs 

                

               Source : nous même à partir des données de terrain 
 

D’après le graphique ci-dessus, les proportions obtenues sont les suivantes : 41% des dirigeants 

qualifient l’environnement externe comme instable ; 38% le voient turbulent ; 18% le 

considèrent comme complexe alors que 3% seulement des dirigeants le considèrent comme 

stable la plupart du temps. L’instabilité est le mot d’ordre dans l’environnement des 

coopératives agricoles. Les proportions constatées au niveau global demeurent presque les 

mêmes aussi bien dans les coopératives de coton, de maïs et les maraichers. Ainsi, la filière 

semble ne pas avoir un impact sur la perception de l’environnement externe des dirigeants des 

coopératives en général. 

1.1.2.1. Perception des effets de l’environnement influencée par les variables 

organisationnelles 

Plusieurs variables amènent les acteurs des coopératives en occurrence les dirigeants à 

percevoir l’instabilité et la turbulence de leur environnement. En effet, les difficultés liées à la 

planification des activités agricoles et la faible capacitée d’anticipation des effets de 

l’environnement par les dirigeants les amènent à avoir ces différentes perceptions.  

La planification peut être définie comme un art et une technique consistant à sélectionner les 
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meilleures alternatives possibles pour des décisions affectant l’environnement futur. Un des 

dirigeants d’une coopérative de production et de commercialisation de maïs interrogés dit ceci 

Ce témoignage montre une certaine difficulté de prévision au sein des coopératives agricoles.  

 

Ces difficultés de prévisions sont en partie liée au changement climatique. Aussi, la non- 

maitrise d’étape d’une bonne planification stratégique par les dirigeants les amène à avoir des 

difficultés et à percevoir la variabilité de leur environnement. 

Un autre dirigeant de coopératives des Maraichers interrogés sur les outils de planification se 

prononce en ces termes : 

Les dirigeants perçoivent donc la variabilité de leur environnement à partir de leur capacité ou 

non de planification (ou prévision) et d’anticipation sur les phénomènes qui surviennent dans 

le temps. 

Il y en a également, qui au-delà de l’environnement écologique qui les amène à réduire leur 

capacité d’anticipation, voit également l’environnement économique et politique comme 

vecteur de ce manque d’anticipation et de prévision. 

Un autre dirigeant d’une coopérative-maïs donne son témoignage. 

 

« (…) Nous n’avons jamais appris à planifier quoi que ce soit. Nous essayons juste en fonction de 

notre façon de voir les choses et les évènements qui arrivent, de voir par quelles manières, nous 

allons faire pour avoir ce que nous nous voulons (…). Quand un phénomène survient pour la plupart 

du temps, nous essayons juste de nous adapter, car nous ne nous attendions pas généralement à la 

survenue d’un tel phénomène, et quand ça vient, on n’y peut rien. Notre capacité d’anticipation est 

totalement réduite. Nous sommes souvent surpris puisque les temps changent tellement » (Interviewé 

n° 35, Commune de Pehunco, Dirigeant coop-maraichage). 

« C’est vrai que nous prenons certaines décisions pour anticiper l’évolution de notre environnement, 

mais le vrai problème que nous rencontrons est que ces décisions n’arrivent pas à nous donner les 

résultats que nous attendons. Tellement les choses changent que nous avons du mal à prévoir ce que 

nous allons faire… A un moment donné par exemple, on nous dit que nous ne pouvons plus vendre 

nos produits dans les pays voisins. C’est une décision de nos gouvernants que nous n’avons jamais 

prévue. Alors que ce sont ces ventes qui nous permettent de survivre (…) » (Interviewé n° 35, 

Commune de Kérou, Dirigeant coop-maïs) 
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En matière d’anticipation, quand un problème survient il est difficile dans l’organisation 

d’identifier rapidement comment le résoudre, car les équipes ne savent pas « qui fait quoi à quel 

moment » (manque de clarté de la répartition des tâches ainsi qu’un souci de compréhension) 

et qu’il n’existe pas d’outil de gestion de la connaissance. 

Ainsi, nous constatons que les dirigeants des coopératives perçoivent les effets de 

l’environnement (caractérisé par leur instabilité, leur turbulence, leur hostilité) à travers les 

difficultés qu’ils rencontrent en matière de planification et d’anticipation. Ces deux facteurs 

sont aussi cités parmi les facteurs de vulnérabilités des coopératives d’un point de vue 

organisationnel. Nous y reviendrons dans le prochain point relatif aux résultats liés aux facteurs 

de vulnérabilité des coopératives agricoles. Grâce au logiciel de traitement de nos données, 

les occurrences d’apparition des thèmes « planification », « anticipation » est présentée dans 

le graphique ci-dessus. 

Graphique n° 2: Occurrence d’apparition des thèmes liés à la perception en fonction des 

variables organisationnelles 

         

 Source : nous même à partir des données de terrain 

 

Les problèmes liés à la planification et à l’anticipation auxquels sont confrontés les acteurs des 

coopératives face aux effets de l’environnement amènent ces derniers à avoir une certaine 

perception de leur environnement. Pour eux, les difficultés liées à la planification et à 

Ant
32%

Plan
68%

Ant Plan

« Il est pratiquement impossible de prévoir le futur de la coopérative. Nous évoluons et nous gérons 

beaucoup plus grâce à notre intuition. Nous n’avons pas d’outil de façon formelle qui nous permette 

de mieux apprécier les données de notre environnement et d’anticiper sur les éventuels dégâts que 

les changements nous créent » (Interviewé n°19, Commune de Sinendé, Dirigeant Coop-maïs)  
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l’anticipation constituent des signaux qui montrent que l’environnement change. Ces éléments 

constituent également des facteurs de vulnérabilité de l’organisation. 

Les résultats de nos travaux montrent que les dirigeants en fonction de leur perception de 

l’environnement adoptent deux types de comportements : ils sont d’une part, plus ou moins 

engagés et prennent en compte les coûts économiques et sociaux associés à l’environnement ; 

et d’autre part, les dirigeants désintéressés de l’environnement sont obligés de prendre en 

compte l’environnement pour maintenir et continuer leur activité. En témoignent les propos 

suivants pour ce qui concerne le premier type de comportement. 

 

 

1.1.2.2. Perception de l’environnement influencé par les variables climatiques 

La quasi-majorité des acteurs interviewés et principalement les dirigeants associent la 

perception de leur environnement à plusieurs variables climatiques dont la synthèse est                         donnée 

dans le tableau suivant. Nous retenons de ces résultats que les populations paysannes dans leur 

ensemble, définissent le climat en se référant à leur environnement et surtout à leurs activités. 

Elles tiennent compte des variables scientifiques notamment la pluviométrie, la température, 

les poches de sécheresse et la désertification qu’elles ne sont pas capables de mesurer ou 

d’évaluer. Chaque acteur à sa propre perception de l’environnement dans lequel il évolue. 

 

 

« Vous savez, face à cet environnement complexe, il est important pour nous de prendre en 

compte ce que vont nous couter ces changements en termes de coûts et de nous engager à 

trouver des solutions appropriées (…) » (Interviewé n° 6, Commune de Gogounou, Dirigeant 

coop-maïs). 
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Tableau n° 25 : synthèse des perceptions de l’environnement des acteurs interviewés lié aux variables climatiques 

N° Thèmes utilisés Codes Occurrences Verbatims illustratifs 

1  

Température 

(Chaleur excessive) 

 

TEMP 
 

39 % 

« En réalité, cette chaleur excessive que nous vivons est la conséquence des 

temps nuageux qui ont baissé au détriment des temps très ensoleillés … en 

effet, cet état de choses a des effets néfastes sur les productions et par ricochets 

sur notre organisation » (interviewé n° 33, commune de Kalalé, dirigeant 

d’une coop- Maraichère) 

2  

 

 

Pluviométrie 

(diminution du 

nombre de jours de 

pluie avec apparition 

des poches de 

sécheresse) 

 

 

 

 

 

PLU 

 

 

 

 

 

25 % 

« Le nombre de jours de pluie a baissé au cours des quinze dernières années, 

comparativement aux quinze précédentes. Les pluies baissent au fil des ans. 

Elles se concentrent sur un temps court et du coup, les cultures ne tirent pas 

profit de toutes les quantités d’eau tombées au cours de la saison pluvieuse 

(…) » (interviewé n° 15, Commune de Banikoara, membre d’une coop) 
 

Un autre poursuit en ces termes et avec plus de précision sur les dates 
 

« (…) vous voyez par exemple, du 20 juillet au 18 Août 2019 passé, il n’y a 

pas eu de pluie. Les pluies ne sont pas continues. Elles sont brutales, 

énormes et en peu de temps. Elles viennent brutalement, excessivement en un 

court temps et elles repartent » (interviewé n° 1, Commune de Kandi, Agent 

ATDA-2) 

3  

 

La désertification 

 

 

DERS 

 

 

15 % 

« Tu sais mon fils ! Ce sont les arbres généralement et les montagnes qui 

apportent la pluie. Ils retiennent les vents et les nuages favorisant leur 

tombée sous forme de pluie sur le village. Aujourd’hui, tout est coupé et les 

conséquences sont bien visibles » (interviewé n° 51, Commune de Pehunco 

membre coop- maraichage) 

4  

 

Inondation 

 

 

INON 

 

 

21 % 

« Les inondations sont de plus en plus perceptibles surtout à partir des dates 

du 15 Août. Dans le pôle c’est vraiment remarquable et ça nous déstabilise 

dans nos activités ; car il arrive que nos champs soient inondés et nous 

créent assez de dégâts. » (Interviewé n° 30, Commune de Ségbana, Dirigeant 

coop-maïs) 

TOTAL DES OCCURRENCES 100 %  

 Source : résultats des données de terrain 
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Graphique n° 3: Occurrence d’apparition des thèmes liés à la perception en fonction des 

variables climatiques 

 

 

Source : nous même à partir des données de terrain 

 

Il ressort de ce graphique que les perceptions paysannes en fonction des variables liées aux 

conditions climatiques prennent en compte principalement la chaleur excessive, la 

pluviométrie, les inondations et la désertification. Une forte chaleur, une baisse des pluies, les 

inondations ponctuelles et la désertification sont des signes montrent aux paysans que leur 

environnement subit des modifications. 

Les perceptions de l’environnement liées aux variables climatiques épousent ainsi une certaine 

unanimité des populations. Toutefois, s’il est vrai que les manifestations physiques du 

changement climatique sont vécues par toute la population, il n’en demeure pas moins vrai que 

le degré auquel chaque individu les perçoit varie (compte tenu de leurs réalités socio- 

économiques et écologiques). De ce fait, certaines perceptions sont subjectives et répondent 

aux contraintes auxquelles est exposé chaque individu d’une même communauté villageoise. 

La diversité des perceptions s’identifie aux catégories de producteurs qui partagent les mêmes 

réalités socio-économiques ou encore exploitent la même unité de paysage. 

Ainsi, nous retenons que les changements climatiques sont un phénomène reconnu par toute 

la communauté paysanne. Et l’on constate une convergence des idées sur certains points. Les 

facteurs évoqués par ces derniers sont à la fois d’ordre naturel et anthropique (qui résulte de 

l’action humaine). 
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Il est important de noter que la perception que se font les acteurs de leur environnement, est la 

conséquence pas seulement de ce que les dirigeants voient à l’externe (conditions climatiques), 

mais également des difficultés que ces derniers ont à l’interne (au sein de l’organisation). 

Paragraphe 2 : Présentation des résultats relatifs aux facteurs de vulnérabilités et aux 

pratiques managériales mises en œuvre par les coopératives. 

L’analyse est faite à partir des matrices à doubles entrées construites dans le cadre de notre 

recherche. Les dénominations (Favorable, Neutre et Défavorable) sont retenues en fonction du 

degré de vulnérabilité causé par la variable retenue. Favorables c’est-à-dire qui rendent 

vulnérables les coopératives ; Défavorables qui ne rendent pas vulnérables les coopératives et 

Neutres où les interviewés sont sceptiques. Les couleurs suivantes rendent compte de l’état de 

ces facteurs dans les résultats ci-après. 

 

 

 

 
 

2.1.  L’étude intra-coopérative des facteurs de vulnérabilité des coopératives agricoles 

Les facteurs de vulnérabilités des coopératives qui ressortent de notre étude sont de cinq (5) 

ordres. Il s’agit des facteurs organisationnels, économiques, relationnels, climatiques et 

socioculturels. Les résultats sont présentés en fonction de chaque type de coopérative. 

Nous récapitulons l’ensemble des résultats lié aux facteurs de vulnérabilité dans le tableau ci-

après. 

 

Facteurs de…. Couleurs utilisées 

Vulnérabilité   

Neutre  

Resilience   
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Tableau n° 26  : Récapitulatif des facteurs de vulnérabilités des coopératives agricoles du PDA-2

                                   

                                       Coopératives                                                        

 

Catégories de Facteurs  

 

Coopératives-coton 

(CAS 1) 

 

Coopératives-maïs 

(CAS 2) 

 

Coopératives-maraichères 

(CAS 3) 

Facteurs de 

vulnérabilité 

Neut

re 

Facteurs 

de 

résilience 

Facteurs de 

vulnérabilit

é 

Neutre Facteurs 

de 

résilience 

Facteurs de 

vulnérabilité 

Neutre Facteurs 

de 

résilience 

 

 

Facteurs 

Organisationnels 

Culture 

organisationnelle 

         

Taille de 

l’organisation 

         

Capacités du 

personnel 

         

Comportement 

organisationnel 

      

 

   

Méthode de gestion          

 

 

Facteurs 

Economiques 

Rendement agricole          

Revenu de la 

coopérative 

         

Accès aux crédits          

Accès aux 

ressources  

         

Marché 

d’écoulement 

         

Facteurs 

Relationnels 
Lobbying          

Réseautage          
Facteurs 

Climatiques 
Niveau de 

température 

         

Pluviométrie          

Poche de 

sécheresse 

         

Désertification          
Facteurs 

Socioculturels 
Religions/croyance          

Niveau d’étude          

Source : réalisé à partir des données de terrain 
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Toutes les variables représentées par la couleur rouge au vin, représente les facteurs de 

vulnérabilité des coopératives. Celles représentées par la couleur verte constitue des facteurs de 

résilience et enfin les interviewés sont neutre (n’ont pas de position) sur les variables 

représentées par la couleur jaune.  
 

2.1.1. Caractérisation de la vulnérabilité des coopératives coton 

pour les coopératives coton que les variables organisationnelles telles que la culture 

organisationnelle, le comportement organisationnel, le degré de planification et d’anticipation 

constituent des facteurs organisationnels qui rendent vulnérables les coopératives- Coton dans 

le pôle-2. Pour les mêmes acteurs, les ressources humaines qui y travaillent sont assez 

dynamiques. Ainsi, cette variable ne constitue pas un facteur de leur vulnérabilité mais 

beaucoup plus un facteur de résilience pour cette catégorie de coopérative. Aussi, les acteurs 

pensent que la taille de la coopérative est un facteur neutre, c’est-à-dire ni favorable ni 

défavorable à la vulnérabilité de leur coopérative. 

Quelques propos nous permettent d’illustrer ce commentaire. 
 

Pour ce qui concerne le concerne la variable culture organisationnelle, un dirigeant d’une 

coopérative-coton se prononce en ces termes : 

Par contre les acteurs des coopératives-coton, pensent qu’ils n’ont pas de véritable problème 

d’accès aux crédits et d’écoulement de leur production. En témoigne un des acteurs qui pensent 

ceci : 

 

 

« (…), en fait, nous n’avons pas un problème de marché c’est-à-dire d’écoulement de notre 

production. Notre marché est connu. Il ne nous suffit que de produire. L’État est disposé à acheter la 

quantité voulue de production. C’est pourquoi nous n’avons pas de souci en ce qui concerne le marché 

d’écoulement de notre production » (interviewé n° 51, commune de Kérou, membre coop-coton) 

« Les valeurs morales jouent un rôle clé dans la réussite de la coopérative. Dans notre cas, nous ne 

nous aimons pas trop. Il y a beaucoup d’hypocrisie entre les hommes. Et c’est surtout lors des 

réunions avec des membres que nous entendons çà et là des choses qui prouvent que nous ne 

partageons pas les mêmes principes. Il arrive même que des membres nous accusent de tel ou tel fait 

que nous avons du mal à comprendre. Avec beaucoup de patience, nous sommes encore là. Il est 

essentiel de prendre en considération et de respecter ces valeurs » (interviewé n° 22, commune de 

Banikoara, dirigeant coop-coton) 
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Il ressort aussi que les coopératives dans le souci d’avoir des informations liées à leurs activités 

nouent des partenariats (des réseaux) entre elles afin de partager des informations et d’échanger 

les expériences, ce qui ne constitue pas pour ces derniers un facteur de vulnérabilité mais 

au contraire des facteurs de résilience. Car la mise en réseau des coopératives pourrait 

contribuer à mieux s’organiser. Mais, il faut noter un         défaut de lobbying nécessaire des 

dirigeants de ces coopératives à l’endroit des gouvernants (l’État), ce qui constitue un facteur 

de vulnérabilité. 

Ces résultats sont illustrés par les propos ci-après : 

 

En effet, il ressort que le niveau de température, la pluviométrie, les poches de sècheresse et la 

désertification sont des variables qui agissent sur les champs tenus par les membres des 

coopératives. Ainsi, ces variables agissent le plus souvent négativement sur les champs en 

détruisant les cultures soit par exemple par la hausse de la chaleur, soit par des inondations dues 

à une augmentation des pluies, soit par la sècheresse ou encore la désertification qui ralentie la 

venue des pluies au moment où les cultures en ont besoin. Agissant ainsi sur les cultures, ceci 

ne favorise pas de bonne récolte de la production. In fine, cette situation influence les revenus 

des producteurs qui finalement ne leur permettent pas de respecter leur engagement vis-à-vis 

de la coopérative d’un point de vue surtout financier et humain. Car ces situations engendrent 

des difficultés de gestion financière de la coopérative et surtout l’exode rural de certains 

membres de la coopérative vers d’autres horizons pour mieux se retrouver, fragilisant ainsi la 

coopérative. 

En témoignent les opinions ci-après des interviewés. 

« En réalité, les producteurs ont un réseau, le Réseau des Coopératives agricoles et des Producteurs 

Agricoles de l'Afrique de l’Ouest (ROPPA) ; mais ce réseau est sous régional et regroupe un certain 

nombre de pays. Les retombés de ce réseau au niveau de nos producteurs locaux sont très faibles. 

A l’interne, les coopératives de producteurs se font confiance, elles travaillent ensemble sur un 

certain nombre d’aspects. La recherche d’informations liées à la disponibilité des intrants. (…) » 

(Interview n° 14, Agent ATDA- Kandi) 
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En effet, la quasi-totalité des producteurs interviewés attribue selon leur conception ces facteurs 

comme les causes des changements climatiques. Nous retenons que la religion et les diverses 

croyances notamment le non-respect des normes sociales et des divinités ainsi que le niveau 

d’étude du dirigeant et des membres de la coopérative sont des facteurs de vulnérabilité des 

coopératives. 

Les propos suivants illustrent bien ces résultats. 

 

La rupture avec les traditions et le bouleversement social sont des causes principales des 

changements constatés par les paysans. Généralement, ils pensent que la vie de débauche que 

mènent les jeunes aujourd’hui et les actes contre nature tels les tueries, les viols, ont poussé 

Dieu a puni l’homme et ainsi à le priver d’une bonne répartition pluviométrique selon leurs 

dires. 

Il ressort également de notre recherche que le niveau faible d’étude qui caractérise les dirigeants 

et les membres des coopératives constitue également un des facteurs socioculturels qui 

vulnérabilise les coopératives-coton. 

 

« (…) par exemple, lorsqu’il y a inondation, nos cultures sont submergées par les eaux détruisant 

ainsi notre production. Ceci étant, lors de la récolte, nos rendements s’amenuisent. Ce qui influence 

nos revenus. Ce qui fait que nous n’arrivons pas à rembourser nos dettes liées à l’achat des intrants. 

Aussi, ça ne nous permet pas d’honorer nos engagements vis-à-vis de la caisse de la coopérative c’est-

à-dire nos cotisations, car si nous n’arrivons pas à payer nos dettes, ce ne sont pas nos cotisations 

que nous allons payer (vous comprenez non ?). On peut donc dire que ces éléments liés au changement 

climatique nous rendent très vulnérables et par conséquent affaiblissent nos associations (…) » 

(interviewé n° 51, commune de Kérou, membre coop-coton). 

« Tu sais, nous ne respectons plus nos traditions. Nous avons abandonné beaucoup de choses que 

nos parents faisaient. Beaucoup de choses se passent aujourd’hui … ces choses-là ne devraient pas 

arriver. Les jeunes et mêmes les adultes qui ne respectant plus rien qui tombent dans les dérivent. 

Ce qu’on devrait faire d’un point de vue culturel on ne les fait plus assez sous prétexte de la 

modernité, etc. c’est qui est à la base de la plupart des changements que nous constatons. Et c’est 

bien dommage puisque ça fait que nous sommes impuissants face aux évènements. Chaque paysan 

en est conscient, sait que ça fait partie des choses qui nous ne nous permettent pas de nous en sortir. 

Naturellement, si ça nous touche, nous paysans, c’est que ça nos coopératives… » (Interviewé n° 2, 

commune Ségbana, membre du bureau) 
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2.1.2. Caractérisation des facteurs de vulnérabilités des coopératives maïs 

Les mêmes facteurs utilisés précédemment sont encore mobilisés ici. 
 

• Facteurs organisationnels 

Les variables d’analyse retenues des facteurs organisationnels sont : la culture 

organisationnelle, la taille de l’organisation, les capacités du personnel, le comportement 

organisationnel et la méthode de gestion ou le système de gestion. 

Les variables organisationnelles telles que la taille de l’organisation, les capacités du personnel 

et la méthode de gestion constituent des facteurs organisationnels de vulnérabilités des coop-

maïs dans le pôle-2.  

Mais ce qui caractérise ces coopératives est leur solidarité, leur union. Car face aux problèmes 

de marché que rencontrent ces coopératives, elles font preuve d’une certaine solidarité qui est 

l’une des valeurs fondamentales partagées par les membres de ces coopératives. La culture 

organisationnelle est donc bien ancrée dans ces formes de coopératives. 

Les membres de ces coopératives pensent qu’ils ont plus de problèmes que les coopératives- 

coton auxquels ils se comparent en thème d’opportunité et de faveur. Pour ces acteurs, leurs 

coopératives manquent de plusieurs éléments qui les rendent plus vulnérables. Ceci induit des 

comportements vertueux qui constituent également une force pour ces coopératives.                    Quelques 

propos nous permettent d’illustrer ce commentaire. 

 

 

 

• Facteurs économiques 

Cette partie présente les différents facteurs économiques ayant rapport à notre recherche. Les 

acteurs de la coopérative-maïs avouent être désavantagés par rapport aux coopératives- coton 

sur les différents marchés d’écoulement des produits et aussi à l’accès aux ressources.  

Les acteurs estiment que sur le marché ils éprouvent d’énormes difficultés pour écouler leurs 

produits au prix auquel ils le voudraient. La principale raison avancée est l’avantage des 

autres concurrents qui proposent des prix relativement bas qui ne favoriseraient pas une bonne 

rentabilité. Par ailleurs ces acteurs étant dans la plupart du temps dans les coins très reculés 

« En effet, notre seule force, c’est la solidarité et l’union qui nous caractérisent. Nous cherchons 

ensemble les solutions à nos problèmes. Lesdits problèmes sont plus liés à l’écoulement de nos 

produits. C’est vrai qu’en matière d’aptitude ou de capacité humaines, il y a des défaillances, 

mais ce qui nous rend forts, c’est l’union » (interviewé n° 5, commune de Sinendé, dirigeant coop-

maïs) 
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éprouvent suffisamment de difficultés pour amener leurs produits sur les marchés urbains et 

sont parfois contraints de les brader. 

Nous pouvons illustrer cela par les propos ci-après : 
 

 

• Facteurs relationnels 

La plupart des coopératives-maïs, présentent dans le même milieu et même hors du milieu 

entretiennent des relations de partenariat qui favorise des échanges surtout d’informations 

dans la commercialisation des produits. 

En outre face aux difficultés, nous pouvons noter au niveau de ces coopératives, le manque des 

actions de lobbying à l’endroit des pouvoirs publics et des partenaires (PTF et ONG) pour gérer 

un certain problème. L’exemple récurrent est surtout lié à la fermeture des frontières et 

l’interdiction d’exporter la production vers le Nigéria qui les a rendus très                    vulnérables. 

En témoigne un membre de la coopérative qui dit ceci. 

 
 

• Facteurs climatiques 

Cette partie de notre recherche porte sur les facteurs climatiques relevés au niveau des coop- 

maïs. 

Les effets des changements climatiques (Niveau de température, pluviométrie, des poches de 

sécheresse et la désertification), a causé la baisse du rendement. Le revenu de la plupart des 

paysans dépend de leur activité. Ainsi, ces différents facteurs liés aux variations climatiques 

causent d’énormes risques aux coopératives-maïs au même titre d’ailleurs que les coopératives-

coton. 

 

« (…), vous savez, nous sommes obligés de brader nos produits aux commerçants et commerçantes 

qui viennent de Parakou et Cotonou parce que nous avons besoin d’argent pour subvenir aux besoins 

de la famille et nous n’avons pas facilement accès aux marchés urbains en raison de l’impraticabilité 

des voies d’accès. Nous avons besoin d’agent pour mettre les enfants à l’école et nous soigner en cas 

de maladie. Aussi, avec la fermeture de la frontière avec le Nigéria, nous n’arrivons plus a écoulé 

nos produits de ce côté, car c’est un bon marché qui nous a échappé » (interviewé n° 33, commune 

de Gogounou, dirigeant coop-maïs) 

 

« (…) en plus face à notre éternel problème lié à l’écoulement de nos produits surtout face à 

l’interdiction d’exporter notre production surtout vers le Nigéria qui est un gros marché pour nous, 

nos dirigeants n’ont rien fait pour essayer de régler ce problème ». (Interviewé n° 36, commune de 

Gogounou, Membre coop-Maïs) 
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• Facteurs socioculturels 

Les acteurs sont opposés quant au rôle des facteurs socioculturels. Pour certains, différentes 

croyances aux dieux et les pratiques divinatoires sont des solutions pour les problèmes des 

coopératives agricoles. D’autres par contre sont opposés à cette façon de voir les choses. 

Par contre, le niveau d’étude de ces derniers constituent de facteurs favorables de la 

vulnérabilité des coopératives-maïs. En effet, la croyance en certaines religions endogènes 

favorise le comportement d’impuissance des acteurs face aux différents risques auxquels ces 

coopératives sont exposées. Tout est pratiquement attribué aux                           dieux qui sont mécontents par 

rapport à certaines pratiques des membres. Ainsi, face aux effets des CC, il y a une certaine 

impuissance, car les différentes croyances influencent les acteurs qui s’adonnent à des pratiques 

divinatoires pour réguler les effets des changements climatiques. Un des acteurs s’exprime en 

ces termes : 

 

 

 

Par rapport au niveau d’étude, il faut noter que le faible niveau des acteurs a un effet sur leur 

façon de percevoir et jugement des situations qui surviennent. Une des membres de coopérative 

intervenant dans le maïs témoigne. 

 

  

« Vous savez moi, je pense particulièrement que c’est Dieu et les mânes de nos ancêtres qui peuvent 

nous sauver dans cette histoire. Ce que moi je pense c’est que nous pouvons prier nos dieux à 

travers nos pratiques ancestrales pour éradiquer ces maux qui nous poursuivent. Je pense que 

souvent nous avons des satisfactions même si c’est momentané car les mêmes effets reviennent 

encore ». (Interviewé n° 53, commune de Gogounou, Dirigeant coop-maïs) 

« Nous n’avons pas beaucoup été à l’école, ce qui fait que nous avons peut-être du mal à 

comprendre certaines réalités de notre environnement. Nous faisons avec les expériences du passé 

dans la plupart du temps pour nous sortir d’affaire car face aux difficultés, nous sommes seul 

devant le fait ». (Interviewé n° 50, commune de Gogounou, Membre coop-Maïs) 
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2.1.3. Caractérisation des facteurs de vulnérabilités des Coop-maraichères 

Il s’agit de mettre l’accent sur les facteurs de vulnérabilité des coop-maraichères dans notre 

secteur de recherche. 
 

• Facteurs organisationnels 

Comme au niveau des autres coopératives, les variables d’analyse retenues des facteurs 

organisationnels sont : la culture organisationnelle, la taille de l’organisation, les capacités du 

personnel, le comportement organisationnel et la méthode de gestion ou le système de gestion. 

Les variables organisationnelles telles que, la taille de l’organisation, la capacité du personnel 

et les méthodes de gestion constituent des facteurs organisationnels de vulnérabilités des Coop- 

maraichères dans le pôle-2. 

En effet, il ressort de nos investigations que ces coopératives, contrairement à celles du coton 

et du maïs, sont très peu organisées. Ce n’est que ces dernières années qu’elles ont commencé 

par faire leur apparition dans le milieu des associations agricoles. Elles sont très peu organisées, 

du coup, leur capacité organisationnelle en générale est très réduite, les rendant ainsi 

vulnérables. Mais il faut noter qu’elles ont une forte culture organisationnelle qui s’exprime par 

une forte solidarité.  

• Facteurs économiques 

Les facteurs économiques de vulnérabilité des coop-maraichères sont mis en exergue dans 

cette partie de notre recherche. 

Il faut noter que les interviewés associent les facteurs économiques (surtout la baisse des 

rendements et des revenus) de vulnérabilité aux facteurs climatiques. En effet, la plupart des 

acteurs ici pensent que la baisse des rendements et des revenus survient la plupart du temps en 

période d’inondation. Alors qu’ils pensent que les périodes actuelles favorisent plus la 

sècheresse que les périodes de pluies. Il pleut moins, mais il fait extrêmement chaud. Il se pose 

ainsi une double problématique au niveau des maraichers quant à la baisse des rendements 

et du revenu. L’on comprend aisément à travers leur propos que plus il fait chaud, plus les bas-

« Mon cher, tu sais, nous venons de naitre. Au départ, chacun faisait autre chose ou se concentrait sur 

d’autres cultures. Chez nous les membres n’ont pas encore compris l’importance de notre groupement. 

Il y en a qui les banalise. On a également très peu d’adhérents, les membres qui sont là actuellement 

ne payent pas encore comme cela se doit leur cotisation. En fait, généralement, on a encore beaucoup 

de soucis dans la gestion de la coopérative et c’est surtout dû au fait que nous sommes nés il n’y a pas 

longtemps » (Interviewé n° 19, commune de Pehunco, dirigeant coop-Maraichère). 
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fonds qui constituent leur principale ressource en terre se sèchent progressivement, ne 

favorisant pas ainsi une bonne éclosion des produits. Ce qui cause ainsi la baisse des 

rendements et par ricochet la baisse du revenu. De l’autre côté, plus il pleut, plus les bas-fonds 

sont inondés, détruisant ainsi les produits. D’où la baisse des rendements et par conséquent 

directe, la baisse de leur revenu. Ainsi, nous retiendrons qu’avec l’environnement actuel, les 

deux cas sont possibles. Alors nous classons ces deux facteurs économiques (baisse des 

rendements et des revenus) parmi ceux qui rendent très vulnérables les coopératives- 

maraichères. 

Quant aux facteurs tels que l’accès au crédit, l’accès aux ressources, ce sont des facteurs 

économiques qui rendent vulnérables ces coopératives dans la mesure où comme au niveau des 

autres coopératives (coton et maïs), ces dernières ont un faible accès aux crédits et aux 

ressources. Ceci est dû à la faible taille de leur exploitation et du manque d’organisation qui 

les caractérise pour le moment. En ce qui concerne les ressources surtout la terre, il faut retenir 

que les bas-fonds se font de plus en plus rares. Les exploitants maraichers sont obligés de 

transformer certaines surfaces qui servaient à d’autres plantations (comme le maïs, l’igname) 

pour faire le maraichage en y adaptant des pratiques endogènes. Enfin, en ce qui concerne 

l’existence ou non des marchés d’écoulement, il faut noter que la faible production dans le 

maraichage n’engendre pas un effort accru de recherche de marché d’écoulement. Une partie 

de cette production est consommée dans le cercle familial et l’autre est vendu naturellement. 

Le marché pour l’heure existe comme le martèle un membre interviewé. 

 

• Facteurs relationnels 

Ces facteurs tiennent compte du faible réseautage entre les coopératives maraichères nationales 

(nord-sud et centre du Bénin) et même sous régional d’une part et le lobbying des différents 

responsables pour régler certains dysfonctionnements. 

Comme au niveau des autres coopératives, le réseautage entre les différentes coopératives de 

maraichages aussi bien au niveau national que régional n’existe pas. En effet, ces coopératives 

semblent se débrouiller toutes seules. Chaque coopérative cherche à régler ses propres 

problèmes sans coordonner leurs efforts, sans tirer des expériences des autres. En outre, selon 

« Nous n’avons pas de problème de vente de nos produits. Nous consommons une partie chez nous 

à la maison et le reste, nous les vendons à nos clients qui quittent plusieurs horizons pour en 

acheter. Le marché existe. Nous ne produisons pas des tonnes de produits comme au niveau du 

maïs et du coton, ce qui fait que le peu que nous faisons, nous n’avons pas de problème pour les 

vendre ». (Interviewé n° 31, commune de Pehunco, membre coop-Maraichère) 
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les acteurs enquêtés, ils auraient connaissance de certaines actions menées par l’union 

communale des Maraichers qui à l’endroit des responsables départementaux et des pouvoirs 

publics, pour poser les problèmes qui minent la filière dans le pôle. Néanmoins, les acteurs 

reconnaissent qu’aucun résultat des différentes actions n’est pour le moment visible. Ainsi, ils  

restent sceptiques par rapport à ce facteur. 

Un membre d’une des coopératives se prononce en ces termes : 
 

• Facteurs climatiques 

Cette partie de notre recherche met l’accent sur les facteurs climatiques de vulnérabilités des 

coop-maraichères. 

Comme nous l’avons expliqué précédemment, les facteurs climatiques sont intimement 

associés aux deux facteurs économiques (baisse des rendements et des revenus). L’ensemble 

de ses facteurs climatiques engendrent quelques soient leur degré, sont à la base de la baisse 

des rendements agricoles par ricoché des revenus, fragilisant ainsi les coopératives de cette 

filière de maraichage. Le revenu de la plupart des paysans dépend de leur activité.  

Le respect des engagements financiers (cotisation) des membres de la coopérative dépend aussi 

de leur revenu. 

Comme pour les coopératives-coton et maïs même si c’est à un degré un peu plus bas, cette 

matrice montre que les effets des changements climatiques (Niveau de température, 

pluviométrie, des poches de sécheresse et la désertification) rendent vulnérables les 

coopératives-maraichères. 

• Facteurs socioculturels 

Les facteurs socioculturels de vulnérabilité des coop-maraichères sont présentés dans cette 

partie de notre travail de recherche. 

Ce sont les mêmes réalités ici qu’au niveau des coopératives-maïs.  

  

« Nos patrons là nous disent qu’ils mènent des démarches à l’endroit des patrons de la commune, du 

département et même des grands patrons en haut là-bas (ici, l’interviewé fait allusion aux pouvoirs 

publics), mais nous ne voyons rien pour le moment. Ils nous disent qu’ils ont posé les problèmes dont 

nous souffrons afin que quelque chose soit fait pour nous (…), mais on espère quand même que 

quelque chose serait fait pour nous aider très bientôt à accroitre notre production avec la 

multiplication des terres arrangées pour nous et de la lutte contre les changements climatiques (…) » 

(Interviewé n° 37, commune de Kalalé, Membre coop-Maraichère) 
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Les différentes croyances des acteurs et le niveau d’étude de ces derniers constituent des 

facteurs favorables de la vulnérabilité des coopératives-maraichères au même titre qu’au niveau 

des coopératives-maïs.            En   effet, la   croyance   en   certaines   religions   endogènes   favorise 

le   comportement d’impuissance des acteurs face aux différents risques auxquels ces 

coopératives sont exposées. Tout est pratiquement attribué aux dieux qui sont mécontents par 

rapport à certaines pratiques des membres. Ainsi, face aux effets des CC, il y a une certaine 

impuissance, car les différentes croyances influencent les acteurs. 

2.2. Analyse inter-coopérative des facteurs de vulnérabilité et résultats relatifs aux et 

stratégies organisationnelles mises en œuvre 

Ce point a pour objectif de confronter les coopératives pour ressortir les éléments de 

ressemblance et de dissemblance. Il s’agit de croiser les résultats des différents facteurs de 

vulnérabilités des coopératives. Nous avons alors repris la description et l’analyse des facteurs 

de vulnérabilité des trois types de coopératives agricoles à travers les différentes variables 

retenues. 

2.2.1. Analyse inter-coopérative des facteurs de vulnérabilité. 

Il ressort qu’il y a des facteurs communs de vulnérabilités pour les trois types de coopératives 

agricoles du deuxième pôle de développement agricole retenues dans le cadre de cette étude : 

il s’agit de : 

Facteurs organisationnels : Méthode de gestion/système de gestion 

Facteurs économiques : rendements agricoles, revenus des coopératives, faible accès aux 

ressources (terres, subvention, etc.). 

Facteurs climatiques : Niveau de température, pluviométrie, Poche de sécheresse, 

désertification. 

Facteurs socioculturels : Religion/croyance, Niveau d’étude du dirigeant et des membres de 

la coopérative. 

De même, quelques facteurs sont spécifiques aux coopératives agricoles prises deux à deux. Il 

s’agit de : 

- Pour les coopérative-coton et maïs 

Facteurs relationnels : Défaut de lobbying 

Pour les coopérative-coton et maraichère 

Facteurs organisationnels : faible culture organisationnelle, comportement organisationnel 

inapproprié. 
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- Pour les coopérative-maïs et maraichère 

Facteurs organisationnels : taille de la coopérative, faible capacité du personnel des 

coopératives 

Facteurs économiques : faible accès aux crédits dans les institutions de microfinance et 

bancaires. 

La seule variable qui est spécifique à une seule coopérative est la variable « Marché 

d’écoulement des produits. Cette variable liée au facteur économique rend vulnérables de façon 

spécifique les coopératives-maïs. 

Le récapitulatif des résultats ci-dessus transparait à travers la figure ci-dessous. 
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Coopérative-coton 

Coop-coton et Coop-maïs : 

Défaut de Lobbying 

Coop-coton et 

Coop-maraichage 

 

Uniquement 

Coop-maïs 

Coop-mais et Coop-

maraichage 

 

Facteurs 

communs de 

vulnérabilité des  

3 Coopératives 

Coop-coton et 
Coop-maïs 

 

Coopérative-maïs 

Faible accès aux crédits 

Taille de l’organisation 

Faible capacité des RH 

 

Coop-maïs : Marché 

d’écoulement       des produits 

 

Coopérative-maraichère 

Facteurs de vulnérabilités communs 

aux 3 coopératives 

- Méthode de gestion /système de gestion 

- Rendement agricole 

- Revenu de la coopération 

- Faible accès aux ressources 

- Niveau de température 

- Pluviométrie 

- Poche de sécheresse 

- Désertification 

- Religion / croyance 

- Niveau d’étude du dirigent et des 

membres 

 

 

Coop-coton et Coop-maraichage 

- Culture organisationnelle 

- Comportement organisationnel 

 

Source : notre analyse inter-coopérative des facteurs de vulnérabilités 

 

Coop-maïs et coop 

maraichage 

 

     Figure 12 : Synthèse de l’analyse de similarité et de dissimilarité 
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2.2.2. Résultats relatifs aux choix stratégiques opérés par les acteurs pour réduire la 

vulnérabilité des coopératives agricoles du pôle-2 

Avant toute chose, le fait de modifier les pratiques managériales doit découler d’une réelle 

volonté de changement. Soit pour répondre à une situation problématique, soit à l’initiative du 

dirigeant s’il a une vision précise de ce qu’il souhaite pour sa société. Mais si c’est uniquement 

pour suivre un effet de mode, il est probable que cette évolution sera un échec. 

Une réflexion doit également être menée avec l’ensemble des managers et employés. Chacun 

doit pouvoir exprimer son ressenti sur la situation actuelle, et ses idées sur les évolutions à 

apporter. Car, à la différence d’autres domaines, les pratiques managériales innovantes 

impliquent de revoir à la fois les modes de fonctionnement et les mentalités. Elles concernent 

l’humain. L’adhésion de la majorité des employés est alors nécessaire à la réussite des 

changements proposés. Ici, nous comprenons les pratiques managériales comme les stratégies 

(organisationnelles et paysannes) mises en œuvre pour réduire la vulnérabilité des coopératives 

dans le champ de la recherche. 

Ainsi, les résultats sont présentés sous deux volets. Un premier volet qui présente les stratégies 

organisationnelles et le deuxième volet qui présente les stratégies paysannes mises en œuvre 

par les acteurs pour réduire leur vulnérabilité. 

2.2.2.1. Les choix stratégiques opérés par les acteurs des coopératives. 

Une bonne stratégie est une construction qui met en cohérence 3 éléments à savoir : 

1) Les opportunités et menaces de l’environnement, 

2) Les capacités et ressources de l’entreprise, 

3) La volonté du ou des dirigeants, 

D’où un va-et-vient permanent entre analyse externe et analyse interne de l’entreprise. Au 

regard de cette définition, nous pouvons dire que globalement les dirigeants des coopératives 

enquêtées ont une volonté manifeste de mettre en place des stratégies pour réduire leur 

vulnérabilité dans cet environnement assez instable. En témoignent quelques propos recueillis 

lors des entretiens. 
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A un autre dirigeant de confirmer : 
 

 

Nous comprenons à travers ces opinions, que tous les acteurs sont unanimes sur le fait qu’ils 

doivent proposer et mettre en place des stratégies pour éliminer certains risques et réduire 

d’autres auxquels ils sont confrontés aussi bien d’un point de vue organisationnel qu’agro 

systémique. 

Face à cette question, la totalité de nos interviewés est unanime sur le fait que des actions sont 

obligatoirement nécessaires pour faire face aux effets que leur impose l’environnement. Ainsi 

l’occurrence d’apparition du thème stratégies (à travers les expressions par exemple : actions 

nécessaires, proposer des solutions, trouver des voies et moyens …, mettre en place des 

stratégies, développer des capacités pour faire face aux évènements, etc.) est de 100%. 

Les actions ou stratégies organisationnelles qui sont en train d’être mis en œuvre par les acteurs 

des coopératives, reposent essentiellement sur la stratégie de réorganisation de la coopérative 

(Diversification et changement de structure), les stratégies participatives (participation aux 

décisions, travail de groupe et formation), les stratégies de flexibilité et de transversalité 

(amélioration du processus de production) et le développement des stratégies relationnelles 

(partenariat).  

 

« (…), vous savez mon cher, face à ce que nous vivons ces derniers temps, nous sommes obligés 

de trouver des voies et moyen pour essayer de nous en sortir, sinon nous risquons de disparaitre 

et nos coopératives aussi. Il est urgent de mettre en place des stratégies adaptées à 

l’environnement actuel. Ceci est d’une importance capitale à moins que nous voulions changer 

complètement de métier ou de secteur d’activité. Ça s’impose à nous (…) » (Interviewé n° 38, 

commune de Kandi, dirigeant coop-coton). 

« Aujourd’hui, face aux différents évènements que nos champs subissent, nous devons, selon nos 

capacités essayées de proposer des solutions afin de survivre dans cet environnement. Ces 

évènements nous créent tellement de problèmes même dans nos familles. Le fait par exemple que 

ces évènements font baisser nos rendements, ceci crée une baisse naturelle de nos revenus. Ainsi, 

d’un point de vue familial, nous n’arrivons plus à subvenir à certaines charges familiales. Donc, 

vous comprenez (cher ami) que nous sommes obligés de faire quelque chose et nous essayons 

avec l’aide de tous (…) » (Interviewé n° 51, commune de Banikoara, dirigeant coop-maïs) 



 

 

    

Chapitre 4 

Réalisé par MERE GODE Orou Constant Page 212  

La mise en œuvre de ces différentes stratégies passe par plusieurs actions. Dans le but de nous 

adapter aux nouvelles conditions de l’environnement, nous pouvons retenir à travers les 

résultats que les dirigeants des coopératives ont une vision stratégique. Il tente d’une part de 

mobiliser les ressources humaines (sensibilisation pour une forte adhésion des membres), 

financières (mobilisation des cotisations des membres et volonté d’accès aux crédits), 

techniques. 

Dans un premier temps, il s’agit pour les dirigeants des coopératives de recomposer et 

d’amplifier la force de travail. Il va consister à faire adhérer de nouveaux membres à la 

coopérative pour renforcer le capital financier à travers les cotisations des membres d’une part 

et à avoir plus de main-d’œuvre pour assurer les travaux liés à la politique de diversification 

qui est envisagée d’autre part. Les propos de certains dirigeants interviewés le prouvent 

abondamment. 

 

En résumé, les choix stratégiques opérés au niveau organisationnel par les acteurs des coops 

sont retenus dans le tableau ci-dessous. 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

« (…). En effet, pour nous permettre de souffler face aux diverses situations néfastes que nous 

subissons, nous avons envisagé depuis un certain temps d’accroitre l’effectif de nos membres. En 

fait, face à la baisse considérable de nos revenus liée à tous ceux dont on vient de parler, beaucoup 

de nos membres se reconvertissent et abandonnent la terre. Cette situation crée un manque à gagner 

à la caisse de la coopérative. Pour remédier à cela, nous sensibilisons les agriculteurs afin qu’ils 

intègrent la coopérative. Ceci nous permettra aussi d’avoir assez de membres désormais pour faire 

face aux différentes activités que nous mettons déjà en place. Nous avons depuis toujours voulu ne 

plus nous accrocher seulement au maïs qui constitue notre principale culture au sein de la 

coopérative » (Interviewé n° 59, commune de Kérou, dirigeant coop-maïs). 
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 Tableau n° 27  : les choix stratégiques opérés au niveau organisationnel par les acteurs des 

coopératives agricoles 

Source : Nous-mêmes à partir des données de terrain 

 

Les caractéristiques des différents choix stratégiques décrites dans le tableau ci-dessus sont les 

suivantes : 

- La stratégie de diversification opérée par les coopératives 

C’est une stratégie consistant à diversifier ses sources de revenus face aux difficultés imposées 

par l’environnement des coopératives. Ceux-ci, outre l’agriculture, s’adonnent aux activités 

commerciales, l’élevage, les activités de transformation agroalimentaire et de fabrication de 

charbon. Une frange de jeunes désœuvrés s’adonne à la conduite de taxi-moto dans les chefs-

lieux des communes ou aux petits jobs. Certains prennent la route vers les grandes villes comme 

Parakou ou Bembèrèkè et d’autres, la direction du Nigéria à la recherche du mieux-être (exode 

rural). 

- La stratégie de changement de structure 

Assimilé ici à une stratégie réactive ou défensive, il consiste à restructurer l’organisation, à 

créer de nouveaux départements à supprimer des départements ou à décentraliser les fonctions 

de l’organisation. Dans le cas des coopératives étudiées, le changement de structure se limite 

principalement à la restructuration due aux mutations de l’environnement, à la redistribution 

des tâches et à de nouveaux modes de coordination. Dans notre cas, il n’y a pas suppression 

de département ou de décentralisation de fonctions. 

 

 

Occurrences 

Stratégies 

Organisationnelles 

Choix 

stratégiques 

COOP 1 COOP 2 
COOP 3 

  Oui Non Oui Non Oui Non 

Réorganisation Diversification 89% 11% 98% 2% 91% 9% 

Changement de 

structure 
41% 59% 58% 42% 35% 75% 

Participation aux 

decisions 

 

72% 
 

28% 
 

89,70% 
 

10,30% 
 

58% 
 

42% 

Stratégies 

Participatives 
Travail de groupe 82,50% 17,50% 95% 5% 70% 30% 

Formation 88% 12% 92% 8% 58% 42% 

Stratégie de flexibilité 

et de Transversalité 

Amélioration des 

processus 

  52,70%   47,30%   82,20%   17,80%    87%    13% 

Stratégie relationnelle Partenariat 86,80% 13,20% 96,02% 3,98 10% 90% 
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- Les stratégies participatives (Formation, travail de groupe, participation aux 

décisions) 

Les coopératives enquêtées, recourent toutes à des échangent informels d’informations et sont 

plus ou moins hiérarchisées. Elles déclarent ainsi logiquement dans leur quasi-entièreté avoir 

un management participatif. Mais ces stratégies sont à relativiser d’une coopérative à une autre. 

- La stratégie de flexibilité et de Transversalité (amélioration des processus) 

Les stratégies de flexibilité sont de deux natures. Il s’agit de la stratégie de la flexibilité de 

travail qui consiste à amener chaque membre de la coopérative à être polyvalent et la flexibilité 

de fonctionnement qui résulte de l’introduction de nouvelles technologies (autonomisation et 

NTIC). Il faut dire que cette dernière flexibilité a encore du mal à être mise en oeuvre du fait de 

l’analphabétisme de la majorité des membres de ces coopératives.  Néanmoins, tant bien que 

mal, ils essaient d’utiliser des réseaux inter-coopératives pour la recherche de l’information, 

pour communiquer et pour commercialiser leurs produits. 

 

- Les stratégies relationnelles 

Les relations de partenariat (sous-traitance, alliance stratégique et réseau), constituent 

désormais dans la sphère des coopératives des options stratégiques auxquels elles doivent opter. 

Les stratégies observées s’intéressent aujourd’hui uniquement aux relations fournisseurs et/ou 

clients qui sont développées et quelques rares coopératives surtout des domaines de la 

production du maïs et du coton développe des relations avec d’autres coopératives. 

D’une façon plus spécifique, la comparaison des choix stratégiques opérés par les différents 

coopératifs objets de notre recherche nous montrent que : 

- les stratégies de réorganisation sont plus développées par les coopératives intervenant 

dans le maïs et le maraichage. Au niveau du coton, elles ne sont pas non plus 

négligeables. A l’exception du changement de structure qui se limite principalement à 

la restructuration dû aux mutations de l’environnement, à la redistribution des tâches 

et à de nouveaux modes de coordination, est plus rencontré dans les coopératives maïs. 

- les stratégies participatives sont plus fréquentes dans les coopératives coton et maïs. 

- les stratégies de flexibilité et de transversalité sont caractéristiques des coopératives 

maïs et maraîchage. 

- les stratégies relationnelles sont plus fréquentes dans les coopératives coton et maïs. 
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2.2.2.2. Les stratégies paysannes développées par les coopératives paysannes 

Les coopératives agricoles à travers leurs productions agricoles sont confrontées à d’énormes 

difficultés qui agissent directement ou indirectement sur leur quotidien. Au nombre de celles- 

ci, nous pouvons énumérer les problèmes liés à la fertilité du sol des terres cultivables, à la 

disponibilité de terres fertiles, à la lutte contre les ravageurs des cultures, à l’accès au crédit 

agricole, etc. A tous ces problèmes s’ajoutent ceux qu’engendrent les changements climatiques 

et pour limiter les effets induits par ceux-ci, les producteurs agricoles développent des stratégies. 

Ce paragraphe est consacré aux différentes gammes de stratégies développées par les 

producteurs selon les ressources disponibles et les contraintes auxquelles ils font face, dans la 

conduite des cultures et la gestion des sols. Ces stratégies d’adaptation développées par les 

agriculteurs ne sont que l’exploitation des savoirs locaux ou endogènes qu’elles ont 

emmagasinés ou l’adoption des savoirs exogènes introduits par les structures d’intervention. 

Ces stratégies sont communes à tous les producteurs. 

 

- Utilisation d’engrais minéraux (NPK et l’urée) 

Pour la majorité des producteurs interrogée, il est difficile de tirer une production acceptable 

des champs de maïs, de soja, et de sorgho sans l’utilisation des engrais agricoles ou sans faire 

bénéficier aux jeunes plants, l’arrière-effet des engrais utilisés la campagne agricole passée 

sur le coton, une connaissance qu’ils ont tirée avec la succession des cultures dans le temps. 

Les changements climatiques et en particulier les péjorations pluviométriques constituent un 

effet additif aux problèmes de baisse de fertilité qui se posent au monde paysan. Et pour 

permettre aux plants de maïs de boucler leur cycle végétatif avant l’interruption des pluies, il 

faut apporter de l’urée. 

Comme en témoigne un membre d’une coopérative dans la commune de Sinendé. 
 

 

- Utilisation des insecticides (Endosulfan par exemple) 

En effet, au cours de la phase de floraison des plants, des insectes agissent sur les fleurs et les 

feuilles des plants à travers des ponctions et des défoliations. Ceci a inévitablement des 

répercussions sur le rendement. Pour pallier ce problème d’attaque d’insecte, les producteurs 

« Dans la Commune de Sinendé, la plupart des terres cultivables sont si pauvres qu’aucun 

rendement n’est obtenu s’il n’y pas d’apport d’engrais ou de fertilisant sous les cultures comme le 

riz, le maïs, le coton, le soja, le sorgho, etc. » (Interviewé n° 60, commune de Sinendé, membre 

coop-coton). 
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agricoles utilisent l’endosulfan, insecticide de coton pour le traitement des cultures par 

exemple. L’endosulfan se révèle très efficace contre ces nuisibles des autres cultures. 

- Utilisation d’herbicide (par exemple « callach » 

Compte tenu des modifications du calendrier agricole qu’ont induit les changements 

climatiques et de l’extension des superficies, les producteurs agricoles utilisent beaucoup 

d’herbicides ‘‘callach’’ pour faciliter le désherbage et le nettoyage des champs de maïs et de 

coton. C’est surtout une stratégie développée par les moyens et grands producteurs pour se 

décharger des activités de nettoyage et de désherbage. Cette utilisation intensive des intrants a 

des répercussions sur l’environnement à moyen et long terme, même s’ils permettent 

d’améliorer la production et de limiter les efforts consentis pour les activités de désherbage. 

- Utilisation de fumures organiques 

Les fumures organiques sont constituées de matières organiques comme la bouse de vache, le 

compost, les ordures ménagères, les fientes de volaille, les crottes de chèvres et de moutons. 

En dehors de ces types de fumures organiques les résidus de récoltes sont également utilisés 

et sous diverses formes. Ainsi, les tiges de maïs sont laissées au champ ou ramassées et stockées 

comme combustible. Très peu d’exploitants les utilisent pour fabriquer du compost ou comme 

fourrage pour animaux. Les tiges du sorgho, par contre, sont ramassées et stockées comme 

combustible. 

D’autres stratégies sont développées par les acteurs agricoles des coopératives pour s’adapter 

à l’évolution de leur environnement. 
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Graphique n° 4 : Stratégie paysannes de conservation des eaux et des sols 

 

Source : Nous-mêmes à partir des données de terrain 

- Aménagements 

Du fait qu’il est impossible d’empêcher les aléas climatiques de se produire, les producteurs 

développement des méthodes pouvant leur permettre une bonne conservation des eaux et des 

sols. Il s’agit pour ces derniers de procéder à diverses sortes d’aménagements jugés utiles et 

nécessaires. Les principaux types d’aménagement mis en œuvre dans la zone d’étude sont les 

cordons pierreux, les tas de pierres, les diguettes en billons, et les bandes enherbées. On note 

aussi les cultures en terrasse faites par une minorité de producteurs et l’orientation des 

sillons/billons. Ces différents aménagements permettent non seulement de lutter contre 

l’érosion des sols, mais aussi de créer des retenues d’eau dans les champs et de gérer la 

fertilité des sols. 

- Le paillage du sol 

Le paillage du sol est une méthode également utilisée par les producteurs pour la conservation 

de l’humidité du sol. 

Au-delà de ces stratégies utilisées, il y a aussi la stratégie de gestion des cultures à travers 

plusieurs techniques. 
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Graphique n° 5: Stratégies paysannes de gestion des cultures 

 

Source : Nous-mêmes à partir des données de terrain 
 

- Technique de “semis précoces sans labour” et sarclobuttage 

La technique de semis précoce sans labour” est une stratégie développée par les producteurs 

moins équipés. Il s’agit des producteurs ne disposant pas d’assez de moyens techniques. Elle 

consiste à semer sur des parcelles nettoyées, mais non labourées et dont les anciens sillons 

sont utilisés. Pour tirer profit des premières pluies, les producteurs moins équipés font des semis 

précoces à travers des poquets et un mois environ après, ils procèdent au sarclobuttage. Cette 

situation s’explique par le fait que les petits producteurs n’ayant pas de machines doivent 

recourir au service des producteurs qui en disposent. 

- Augmentation des emblavures 

L’extension des emblavures est une stratégie développée par les producteurs de la zone d’étude 

pour s’adapter aux changements climatiques. Pour la plupart des enquêtes, l’accroissement des 

emblavures est un moyen pour maintenir à un niveau acceptable la production agricole annuelle 

en dépit de la baisse des rendements. 

- Semis échelonnés et/ou semis répétés 

Les semis échelonnés et répétés sont une autre stratégie développée par les producteurs dans 

le but d’une réponse adaptative aux péjorations pluviométriques. Les semis échelonnés 

consistent à semer à différentes dates, la même culture sur des parcelles différentes. On 

enregistre des semis précoces, à bonne date et des semis tardifs. L’autre pratique consiste à faire 

des semis répétés pour faire face aux péjorations pluviométriques.  
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Cette réponse adaptative consiste à semer plusieurs fois la même variété de culture sur les 

mêmes parcelles au cours de la même saison culturale. En effet, lorsque les précipitations 

connaissent un début tardif ou un arrêt en phase de croissance, les cultures jaunissent et sèchent 

surtout lorsque la poche de sécheresse ou la rupture des pluies est prolongée. A la reprise 

normale des pluies, le producteur procède au resemis”. Cette pratique consiste à un 

remplacement des plants fanés ou ‘‘grillés’’ par d’autres semences. 

- Adoption de nouvelles variétés de cultures 

Les agriculteurs modifient continuellement leurs systèmes culturaux de base et adoptent de 

nouvelles variétés de cultures dans le but de faire face aux nouvelles réalités climatiques dans 

leur milieu. En effet, certaines variétés de cultures dites locales, qui pour l’essentiel ont un cycle 

long, sont progressivement abandonnées. 

- Abandon progressif du calendrier agricole empirique 

Les changements climatiques constatés ces dernières années ont complètement bouleversé le 

calendrier agricole habituel observé par les paysans de la Commune de Sinendé. En effet, les 

poches de sécheresses répétées, les arrêts précoces des pluies et la fréquente mauvaise 

répartition des pluies ont rendu difficile le respect de ce calendrier. Il n’était que la résultante 

de la perception et des conditions climatiques qu’ont bénéficié les générations paysannes 

précédentes et qui était respecté et rigoureusement suivi par les paysans pendant plusieurs 

décennies d’activités agricoles.  

Ce calendrier n’est donc plus en adéquation avec les réalités climatiques actuelles selon la 

majorité. 

 

2.3.Analyse des résultats au regard du cadre d’analyse contextualiste de Pettigrew 

Dans ce paragraphe, nous analysons les résultats précédents en faisant appel au cadre d’analyse 

retenu dans la présente recherche. 

 

2.3.1. L’analyse selon la relation contexte-contenu (approche contingente) 

Au-delà de leur diversité, les coopératives agricoles sont d’abord et avant tout caractérisées par 

la manière de structurer le travail de leurs membres, par leur forme, leur composition, leur taille 

variable, etc. Autant d’éléments à considérer dans l’analyse de ces formes d’organisations. 

Le contexte interne des coopératives agricoles concerne la configuration des coopératives, la 

culture organisationnelle liée aux valeurs partagées et le mode de direction et de prise de 

décision qui fondent la politique des coopératives agricoles.  

Car comme le pense un des dirigeants interviewés (interviewé n°22), les valeurs morales jouent 
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un rôle clé dans la réussite de la coopérative. Lorsque ces valeurs n’existent pas, la coopérative 

se fragilise. 

Dans un premier temps, la définition de la configuration organisationnelle des coopératives 

agricoles semble répondre à la relation entre le contexte et le contenu qui concerne l’adaptation 

des coopératives (approche contingente). En effet, la taille des coopératives, élément du 

contexte influencent la formalisation des coopératives. Cette taille détermine les modes de 

divisions de travail qui généralement sont informels ou arbitraire. Le poids du dirigeant dans 

les prises de décisions sont également importants du fait des critères qui militent pour son choix. 

Il s’agit de son poids financier et son poids en matière de la superficie cultivable de terre dont 

il dispose. 

En dehors de la taille (contexte interne) qui détermine la configuration de ces coopératives, 

l’hostilité de l’environnement (contexte externe) est aussi déterminante dans la définition de la 

configuration entrepreneuriale que présente en majorité les coopératives agricoles. En effet, 

face à l’hostilité de leur environnement, les acteurs des coopératives, les membres de la 

coopérative essayent de s’adapter pour avancer. Nous constatons également une forte culture 

organisationnelle qui agit sur les différents modes coopératifs des acteurs des coopératives. 

Cette forte culture organisationnelle développe un sens profond de solidarité entre les acteurs 

ce qui facilite le travail en symbiose pour venir à bout des difficultés qui se présentent à ces 

organisations et qui favorisent la mise en œuvre de stratégies adéquates.  

Ces organisations sont vulnérables face à l’environnement en perpétuelle mutation. De ce 

constat, elles doivent s’adapter à ces nouvelles contraintes que marquent l’environnement c’est-

à-dire que leur imposent par exemple les changements climatiques. D’où l’importance 

d’intégrer l’environnement et d’autres facteurs dans toutes les décisions des coopératives. 

Aussi, le contexte externe qui prend en compte l’environnement politique à travers les décisions 

gouvernementales allant vers les coopératives agricoles, l’environnement technologique à 

travers l’innovation dans les techniques culturales et les outils utilisés par les acteurs de ces 

coopératives et enfin, les éléments du contexte géographique et écologique conditionnent les 

stratégies organisationnelles et paysannes mise en œuvre par les coopératives pour accroitre 

leur résilience.  
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Les coopératives agricoles s’efforcent également à se conformer aux législations et 

réglementations en vigueur dans leur domaine. Cette conformité est relative au nombre de 

personne requise pour faire partie de l’organe dirigeante de la coopérative, aux actions à mettre 

en œuvre pour la protection de l’environnement, à la commercialisation des produits, etc. Ces 

législations sont de plus en plus nombreuses et complexes. Les coopératives s’efforcent ainsi 

de les respecter car tout manquement les exposent à des sanctions.  

D’un point de vue socioculturel, les différentes croyances religieuses et endogènes des acteurs, 

jouent un rôle important dans la définition ou non de stratégies.  En effet, l’on constate aussi 

que la croyance en certaines religions endogènes favorise le comportement d’impuissance des 

acteurs face aux différents risques auxquels ces coopératives sont exposées. Tout est 

pratiquement attribué aux dieux qui sont mécontents par rapport à certaines pratiques des 

membres. Ce qui les amènent à manifester une impuissance en termes de stratégie. Il existe 

ainsi une absence de stratégie. 

Nous retenons ainsi que la cohérence des actions par rapport aux contextes externe et interne 

dépend avant tout de la capacité des dirigeants à analyser correctement les conditions 

auxquelles les coopératives agricoles doivent faire face. Les dirigeants sont astreints aux 

respects de ces différents éléments du contexte interne et externe qui influence leur 

fonctionnement et les contraints à développer des stratégies pour y faire face. 

 

2.3.2.  L’analyse selon la relation contenu-processus (l’approche rationaliste) 

Le modèle rationaliste repose sur le contenu de la capacité d’adaptation des coopératives après 

la mise en œuvre d’un paquet de stratégie. Plus spécifiquement, ce contenu se réfère donc aux 

domaines précis concernés par les changements que l’on veut apporter aux coopératives à 

travers les stratégies organisationnelles à mettre en œuvre. La mise en œuvre de ce contenu, fait 

appel à un processus bien défini par les acteurs des coopératives agricoles. Nous pouvons déjà 

retenir que dans ce processus, les acteurs de façon générale et les dirigeants de façon 

particulière, ont une vision assez claire du devenir à long terme de la coopérative. Cette vision 

est le résultat d’une part de la volonté de ces derniers à mettre en place une nouvelle organisation 

en faisant des choix stratégiques pertinents. D’autre part, cette vision est le résultat des 

différentes perceptions que les dirigeants se font de leur situation. Cette vision amène ainsi les 

dirigeants des coopératives à opérer des choix (par exemple adoption d’une stratégie de 

diversification des coopératives) pour accroitre leur capacité de résilience. Aussi, nous notons 

que dans le but d’opérer des choix judicieux, les dirigeants prennent conscience qu’un 
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diagnostic préalable est indispensables afin d’évaluer le réel potentiel de la coopérative et les 

menaces qui l’entravent. Ce diagnostic préalable constitue un facteur clé de succès de la mise 

en œuvre des différentes stratégies retenues par les dirigeants de ces coopératives.  

L’on constate aussi que les acteurs adoptent un comportement rationnel et malgré la situation 

assez difficile liée à leur environnement, ces derniers recherchent l’information nécessaire à 

une prise de décision optimale. Il est à noter la définition des objectifs assez précis par 

l’ensemble des décideurs, ce qui les amènent à mettre en œuvre des actions qui peuvent faire 

l’objet d’évaluation avec la prise en compte des actions correctives dans le cas où les objectifs 

ne sont pas atteints et que l’écart est assez important. 

Ainsi, l’adoption et la mise en œuvre des stratégies (organisationnelles et paysannes) par les 

dirigeants des coopératives agricoles est un processus séquentiel dans lequel ils ont la pleine 

maîtrise des étapes qui partent de la définition du problème au contrôle et à l’adaptation 

éventuelle des ressources, des objectifs en passant par la recherche de solution et étude des 

effets-choix d’une solution et l’exécution. La gestion des coopératives par les dirigeants conduit 

ainsi la coopérative vers plus de rationalisation et de transparence. De ce point de vue, comme     

nous l’avons annoncé plus haut, l’analyse du contenu de la complexité des coopératives 

agricoles, autrement dit des modalités des actions individuelles et collectives influencent les 

stratégies organisationnelles mises en place par les dirigeants pour s’adapter aux changement 

climatiques. Les leviers de cette complexité constituant ainsi la clé d’entrée qui ont permis de 

catégoriser les stratégies organisationnelles mises en œuvre par les dirigeants des coopératives 

agricoles, pour les identifier et pour élargir les connaissances de leur contenu. 

 

2.3.3.  L’analyse selon la relation processus-contenu (approche politique) 

Les réponses durables aux phénomènes diverses qui influencent la survie des coopératives 

agricoles nécessitent la mobilisation de toutes les forces en présences (dirigeants de la 

coopérative, membres de la coopérative, structures d’accompagnement étatique ou non, les 

populations, etc). Ainsi, l’adoption d’une approche « multi-acteur » mettant à contribution 

plusieurs groupes d’acteurs, est une démarche nécessaire dans un processus d’identification et 

de mise en œuvre de stratégies locales d’adaptation efficace, efficiente et durable face aux effets 

de l’environnement, qui constituent un phénomène multidimensionnel. Nous constatons que 

dans ce sens, les dirigeants des coopératives agricoles sont dans un souci permanent d’interagir 

avec les différentes parties prenantes afin de faciliter les échanges et le partage des expériences 

pour, d’une part, améliorer les techniques et d’autre part renforcer les connaissances de manière 

horizontale (entre communautés et entre ces dernières et la recherche) et verticale (vers des 
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échelles d’échange différentes comme vers les décideurs). 

Le processus permet de cerner les jeux de forces entre acteurs, leurs actions et interactions qui 

font évoluer la coopérative de manière efficace. Ces dirigeants ont un souci d’avoir une 

organisation solide dans le futur. Ainsi, les rapports de forces sont plus orientés dans le sens de 

renforcer les capacités et d’augmenter la capacité de résilience des coopératives. 

Dans le but d’accroitre cette résilience, les dirigeants des coopératives se tournent vers tout 

sorte d’acteurs pouvant les aider dans ce sens. Cette définition des rapports de forces, permettent 

aux coopératives agricoles de définir des stratégies plus adaptées qui émanent de visions 

plurielles. Ce qui nous amène à conclure en disant que l’échec ou la réussite d’un processus 

enclenché dans la mise en œuvre des stratégies organisationnelles d’adaptation peut aussi être 

jaugé par rapport aux intérêts et objectifs des différents acteurs.  

Dans un autre sens, il existe un risque de relativisme général, le changement que va induire la 

mise en oeuvre de nouvelles stratégies face aux effets des aléas climatiques est considéré dans 

notre cas comme un succès ou un échec par différents groupes d’acteurs en fonction des intérêts 

divergents dans la plupart du temps. Par conséquent, avant chaque décision, les dirigeants 

cherchent à toujours examiner la satisfaction conjointe d’intérêts contradictoires de chacun des 

acteurs. 

Ce qui fait que malgré leurs caractéristiques spécifiques qui les distinguent des grandes 

entreprises, l’ensemble des acteurs des coopératives développent des rapports de forces dans la 

définition des stratégies face aux effets de leur environnement. 

Dans ces conditions de jeux de pouvoir entre les différents acteurs, engendre la gestion des 

conflits par le dirigeant. Chacun de ces acteurs engagés dans la démarche cherche une source 

de satisfaction d’intérêts particuliers. On a bien de ce point de vue une satisfaction des acteurs 

qui fonde la réussite de la démarche instaurée par le dirigeant en termes de mode de gestion et 

de choix stratégique. 

L’analyse montre ainsi, que dans le cadre des coopératives agricoles, les jeux politiques existent 

et permettent aux acteurs de réussir la mise en œuvre des stratégies. 
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Section 2 : Discussion implications et limites de la recherche 

 

Il s’agit de discuter les résultats obtenus et de présenter les implications et limite de la 

recherche. 

Paragraphe 1 : Discussions de la recherche 

Les résultats de notre recherche portent sur quatre aspects. Il s’agit respectivement des 

configurations organisationnelles présentées par les coopératives (approche déterministe à 

travers la théorie de la configuration et l’approche contingente), des perceptions des acteurs 

des effets de l’environnement des coopératives, des facteurs de vulnérabilité de ces dernières 

(approche volontariste à travers les théories socio-cognitive) et des choix stratégiques opérés 

pour leur adaptation (approche volontariste à travers les théories du choix stratégique et de 

l’action collective ou l’écologie humaine). 

1.1. Discussion relative aux configurations organisationnelles des coopératives agricoles 

Rappelons que la littérature qui a étudié les configurations organisationnelles a proposé un 

design de configuration qui part de la configuration entrepreneuriale vers la configuration 

missionnaire en passant par celle mécaniste ou bureaucratique, adhocratique et professionnelle 

(Mintzberg, 1990). Une typologie de ces configurations adaptée aux coopératives choisies 

montre dans le cas de notre recherche que celles de la filière coton présentent paradoxalement 

une configuration entrepreneuriale, celles du secteur du maïs quant à elles, présentent une 

configuration adhocratique. Et enfin celle de la filière maraîchage présente une configuration 

entrepreneuriale du fait de leur petite taille et du fait qu’elles sont naissantes. Ainsi, malgré les 

facteurs de contingence liés à la taille de ces organisations et à l’environnement, qui rendent 

vulnérables ces formes d’organisations, elles adaptent leur structure à l’évolution de cet 

environnement. Nos résultats viennent ainsi confirmer ceux de la littérature, notamment ceux 

d’Edzoualiko (2011), qui pense que la turbulence de l’environnement économique entraîne 

généralement une modification radicale de la conception stratégique des entreprises. Face à cet 

environnement, dominé actuellement par la mondialisation et les nouvelles technologies de 

l’information et de la communication et le changement climatique, les entreprises se trouvent 

confrontées à des difficultés d’adaptation. Pour l’auteur, il importe désormais de favoriser les 

remises en cause permanentes.  

 

 

Ceci pour faciliter les adaptations aux variations de l’environnement, et aussi d’accélérer la 
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saisie des nouvelles opportunités. Car la vocation de toute entreprise est d’assurer sa pérennité. 

Toute entreprise doit générer des profits qui peuvent assurer sa croissance. 

Des théoriciens de la configuration parmi lesquels Mintzberg (1973, 1982), Miles et Snow 

(1978), Porter (1980) ont en effet attribué l’efficacité de l’organisation à la capacité de 

l’entreprise à gérer de manière appropriée le contexte (l’environnement du secteur, la taille, 

l’âge, la technologie), la structure (la façon dont les ressources et les capacités sont organisées) 

et les facteurs stratégiques. Nos résultats vont également dans le même sens que ceux de Vallejo 

(2018), Gartiser et al. (2004), Dimon (2008) et Bedjaoui et al., (2016). 

Pour Bedjaoui et al., (2016), dans un environnement instable, les organisations vont être 

amenées à développer une structure généraliste qui n’est pas adaptée de façon optimale à une 

seule et unique configuration donnée de l’environnement, mais est optimale en moyenne à un 

ensemble de configurations différentes qui se succèdent. Pour l’auteur, s’adapter à l’instabilité 

et au dynamisme de son environnement, oblige l’organisation à revoir les structures 

organisationnelles qu’elle a mises en place. 

Dans la même veine, selon Vallejo (2018), le choix d’une configuration structurelle nécessite 

flexibilité, souplesse, pragmatisme, juste équilibre entre centralisation et décentralisation. Et ce 

dans la mesure où ce   type de configuration structurelle favorise la réactivité, et la facilité 

d’adaptation aux changements environnementaux. 

En effet, les coopératives que nous avons étudiées ont des difficultés à prévoir leur 

environnement, malgré le fait qu’elles soient des actrices indispensables pour la promotion de 

la démocratie et de la croissance économique, notamment en milieu rural. Ce constat a été fait 

par Mbetid-Bessane et al, (2009) et Pesche (2009) dans leurs travaux sur les organisations de 

petite taille. 

Ces difficultés vont amener celles-ci à adopter des structures plus souples en termes de division 

de travail, de coordination, et en limitent les possibilités de formalisation (Dimon, 2008). La 

plupart des travaux sur la dynamique structurelle se sont donc inspirés des principes 

d’organisation du travail de Fayol avant que ne soit plus tard abordé, l’organisation 

administrative sous l’angle de la contingence. Acteur important de l’école de la contingence, 

Mintzberg affirme qu’il n’y a pas une structure d’organisation qui soit la meilleure de toutes. 

La structure est liée à la nature de l’environnement. Au sens de Gartiser et al. (2004), la 

construction et l’évolution des architectures organisationnelles seraient un phénomène 

partiellement émergeant aussi bien par les stratégies internes que par l’environnement. 

Ce qui nous amène à dire qu’en période difficile où l’environnement n’est pas favorable aux 
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coopératives, elles sont amenées à adopter des structures hybrides tout en tenant compte des 

stratégies internes envisagées. 

Mais il est important de notifier que des chercheurs ont développé une forme d’antithèse à la 

seconde proposition soulignant des rétroactions des éléments de structure sur le contenu de la 

stratégie et le processus stratégique (Bower, 1972 ; Mussche, 1974 ; Hall et Saïas, 1979 ; 

Laporta, 1974 ; Ansoff, 1991). Ils avancent différents arguments fondant l’hypothèse selon 

laquelle la structure influe aussi sur la stratégie. Le choix des stratégies n’est pas libre, mais 

fortement prédéterminé par les structures internes. Le premier avancé est relatif au fait que les 

stratégies sont le résultat de décisions. Les processus de décisions stratégiques se déroulent dans 

le cadre de structures existantes : ces dernières ont une influence sur la perception des 

problèmes, les informations et le développement des alternatives, la façon même d’initier le 

processus stratégique (Hall et Saïas, 1979 ; Crozier et Friedberg, 1977). Le second argument 

est lié à l’idée que les structures déterminent également les relations de pouvoir et, par le biais, 

la sélection entre les diverses perspectives et les conceptions stratégiques des différents 

décideurs. 

1.2.  Discussion relative à la perception des effets de l’environnement. 

Les travaux sur la perception de l’environnement ont été menés dans les entreprises qu’elles 

soient petites ou grandes. Les coopératives agricoles qui constituent notre objet de recherche 

sont des formes particulières d’entreprises. Le champ dans lequel nous adaptons la présente 

recherche nous permettra de trouver les points communs et divergents en termes de perception 

de l’environnement des dirigeants des coopératives. 

L’approche cognitiviste prise en compte dans le cadre de notre recherche considère 

l’organisation comme un ensemble de représentations individuelles et collectives qu’il faut 

identifier et accorder. Dans cette approche, les hommes sont considérés comme des acteurs qui 

construisent leurs propres représentations de l’organisation (Aegerter, 2008). 

Par rapport à la perception des effets de l’environnement par les acteurs des coopératives 

agricoles, nos résultats ressortent que ces derniers dans leur totalité ont une bonne perception 

des effets de l’environnement et cette perception est unanime quelques soient le secteur dans 

lequel la coopérative exerce. Aussi, nos résultats montrent que cette perception est influencée 

à la fois par deux variables. Il s’agit des variables organisationnelles (degré d’anticipation et 

planification des activités) et des variables climatiques (la température, pluviométrie, la 

désertification et les inondations). 

Plusieurs auteurs (Peiris, 2019 ; Laperche, 2020 ; N’zue, 2016 ; Becerra, 2012 ; Lesca, 2008), 
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dans la littérature ont travaillé sur la perception de l’environnement. Mais   la plupart de ces 

travaux n’ont pas fait ressortir la dualité de variables qui influencent la perception comme 

dans notre cas. Ces travaux sont plus orientés vers une perception en fonction des données 

organisationnelles. Cependant, les travaux de Guenfoudi et al (2020), basés sur la gestion 

efficace des risques impliquent de les connaître, c’est-à-dire de les identifier et de les évaluer. 

Ce qui signifie par exemple que la mise en œuvre des stratégies d’adaptation face aux effets 

de l’environnement nécessite au prime abord la connaissance de l’environnement par les 

dirigeants. Nos résultats rejoignent ainsi ceux de Guenfoudi et al (2020). Aussi, Sogbossi 

(2013), arrive à la conclusion que pour relever les défis qu’impose l’environnement, il est 

important de maitriser et d’avoir une bonne perception de celui-ci. En effet, pour l’auteur, dans 

un environnement changeant, la gestion de la vulnérabilité dépend fondamentalement de la 

perception qu’on en a, une perception qui est aussi liée à la lecture qu’on fait des données de 

cet environnement. Dans la même veine, nos résultats sont conformes à ceux de N’zue (2016), 

qui conclut qu’il est important d’appréhender la notion d’environnement avant d’appréhender 

ses effets sur la performance dans une organisation. 

Dans la mesure où nos résultats montrent que le défaut de planification au sein des coopératives 

attire l’attention des dirigeants que l’environnement a connu un changement, nous pouvons 

donc nous mettre d’accord avec Attouch (2005), qui pense que   les exigences du contexte de 

l’organisation posent un problème de perception et d’interprétation pour les décideurs. Ce qui 

induit que l’organisation ne répond pas tant au contexte « objectif » qu’à ce qu’elle perçoit. 

L’auteur conclut en postulant que l’intérêt pour les stratégies organisationnelles est provoqué 

par la prise de conscience aiguë que l’environnement de l’entreprise est devenu imprévisible. 

Nous nous accordons aussi avec Reboud et Séville (2016), qui pensent qu’il est essentiel de 

cerner le mieux possible l’ensemble des risques auxquels est confrontée l’entreprise y compris 

des risques souvent négligés, mais graves tels que les risques psychosociaux du dirigeant. 

Pour Faucheux et Nicolaï (2005), lorsque les risques environnementaux ne sont pas encore 

très bien perçus, les firmes peuvent craindre à juste titre que leur évaluation sur l’ampleur des 

catastrophes soit substantiellement modifiée avec l’arrivée de nouvelles informations. Dans 

ces circonstances, elles auront intérêt à employer plutôt d’autres moyens comme des règles de 

conduite adéquates édictant des procédures particulières ou des bonnes pratiques, instaurer un 

management environnemental (risques, règles, formation) ou encore employer des outils "plus 

souples" comme un système de promotion et d’évaluation pour la gestion des risques ou la 

culture d’entreprise. Il en ressort donc que la perception de l’environnement est importante 
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dans la mesure où les bonnes pratiques à mettre en œuvre par l’organisation dépendent de 

cette perception. Cependant, Smirchich et Stubbart (1985), affirment ainsi que l’environnement 

n’est pas une donnée objective qu’il s’agit de diagnostiquer correctement pour que 

l’organisation survive. Ils indiquent, au contraire, que l’environnement est semblable à 

l’organisation, une construction qui est constamment produite par l’interaction sociale. Il s’agit 

donc de mieux comprendre ces mécanismes de construction. Deux mécanismes sont centraux : 

les effets du système entreprise sur l’environnement et les répercussions de cet environnement 

sur le système entreprise (Luhmann, 1995). Bourgeois (1980), réaffirme que « chaque 

entreprise a un environnement objectif qui contraint la manière dont elle opère ». 

Dans les coopératives agricoles, cette réalité est perceptible, car pour les dirigeants de ces 

organisations, les différentes stratégies mises en œuvre en dépendent absolument. 

Concernant la perception liée aux variables climatiques, il faut retenir que cette perception des 

producteurs s’explique par le fait que ces variables climatiques ont une influence directe sur la 

production agricole et déterminent la bonne ou mauvaise saison agricole. Ces résultats 

confirment ceux de Agossou et al, (2012) ; Boko et al. (2007) et Gnanglé et al., (2011). 

  

1.3. Discussion relative aux facteurs de vulnérabilités des coopératives. 

En ce qui concerne les facteurs de vulnérabilité, il ressort une diversité de facteurs qui rendent 

vulnérables les OP d’un domaine à un autre. De nos résultats, nous pouvons retenir que ces 

différents facteurs peuvent être catégorisés. Il s’agit : des facteurs organisationnels (culture 

organisationnelle, taille de l’organisation, capacité du personnel, comportement 

organisationnel, Méthode de gestion/système de gestion) ; des facteurs économiques 

(rendement agricole, revenu de la coopérative, accès aux crédits, existence ou non d’un marché 

d’écoulement) ; des facteurs relationnels (réseautage, lobbying) ; les facteurs climatiques 

(niveau de température, pluviométrie, poche de sécheresse, désertification) et enfin les facteurs 

socioculturels (religion/croyance, niveau d’étude des dirigeants et des membres de la 

coopérative). L’ensemble de ces facteurs agit ou non selon le degré sur les coopératives de 

manière à les affaiblir et à remettre en cause leur pérennité. 

De façon comparative, notre recherche a révélé qu’il existe des facteurs communs de 

vulnérabilité aux trois types de coopératives agricoles retenus dans le cadre de notre thèse. Nous 

retenons ainsi que certaines variables prises isolement rendent vulnérables les trois catégories 

de coopératives de façon simultanée. Il s’agit d’une variable des facteurs organisationnels 

tels que les méthodes de gestion/système de gestion des dirigeants due à un manque de 

formation managériale et stratégique tel que le notait Gibb (1997), ou de dispositifs 
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formalisés de            gestion des risques qui entraînent aussi une difficulté à identifier, et plus encore, 

à gérer les risques par les organisations. Il ressort aussi, quelques variables des facteurs 

économiques     tels que le rendement agricole, le revenu de la coopérative et le faible accès aux 

ressources. Le faible rendement des productions agricoles entraine le faible revenu de la 

coopérative qui ne permet pas à ces coopératives de pouvoir acquérir les matières premières 

puisque le coût                de ces matières est relativement élevé. C’est d’autant plus problématique en 

raison des ressources limitées, dont elles disposent le plus généralement. Tout événement 

mineur ou toute anomalie peut alors devenir une source de crise par des effets de risques 

en cascade, lorsque les risques s’enchaînent les uns aux autres, les premiers exposant 

l’organisation aux suivants. La probabilité d’incidents au regard des travaux de Thun, Drüke 

et Hoenig (2011) ; Islam et Tedford (2012) que l’on peut définir comme des événements 

entraînant des conséquences négatives est, ainsi, élevée dans ces coopératives « mises sous 

tension ». Tous ces facteurs sont à l’origine de risques opérationnels, voire de risques 

humains comme le        notaient les auteurs Everett et Watson (1998) ; Thun, Drüke et Hoenig 

(2011) ; Islam et                        Tedford (2012) ou industriels et de conséquences directes sur la réalisation 

de leurs objectifs. Aussi, nous retenons également toutes les variables des facteurs 

climatiques que sont le niveau de température, la pluviométrie, les poches de sécheresse et 

la désertification. Enfin, les facteurs socioculturels qui rendent vulnérables les trois catégories 

de coopératives sont : la   religion et les différentes croyances et le niveau d’étude du dirigeant 

et des membres de ces     coopératives. Aussi, pris deux à deux, nous pouvons noter des facteurs 

communs de vulnérabilité. Concernant les coopératives-coton et maïs, nous pouvons dire 

que le facteur               commun de vulnérabilité est le défaut de lobbying qui constitue une variable 

du facteur                  relationnel. Il en découle donc que les responsables de ces deux catégories de 

coopérative ne cherchent pas véritablement à mener des actions de lobbying, ils ne font pas 

des plaidoyers   auprès des instances de décision pour influencer les décisions publiques en 

leur faveur. Par                      contre, considérant les coopératives coton et maraichage, il ressort que les 

facteurs communs de vulnérabilité à ces deux coopératives sont la faible culture 

organisationnelle et le   comportement organisationnel peu orthodoxe. En effet, pour les 

tenants de ces coopératives,    contrairement aux coopératives maïs où nous notons un véritable 

esprit d’équipe entre les membres d’une même coopérative, cette valeur est presque 

inexistante au niveau des  coopératives coton et maraichage, les rendant ainsi vulnérables. 

Ceci a pour conséquence directe le développement de certains comportements qui ne 

permettent pas la vie en communauté. Il s’agit par exemple du manque de motivation, la 

communication interpersonnelle qui est défaillante, l’existence accrue de conflits entre les 
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acteurs. Pour ce qui est des coopératives maïs et maraichage, il ressort ce qui suit. Les facteurs 

de vulnérabilité commune à ces deux coopératives sont : le faible accès aux crédits, la faible 

capacité du personnel des coopératives et la faible taille de ces coopératives. En effet, du fait 

de leur faible taille, ces coopératives ont     du mal à accéder aux crédits.  

Les institutions de microfinance leur font peu confiance. Ceci aussi est dû à la faible taille de 

leur exploitation comparée à celle des coopératives coton. Le niveau intellectuel des RH dans 

ces coopératives est plus réduit que dans celles du coton. Du coup les membres qui y 

interviennent ont de faibles capacités comparées à celles des coopératives coton. 

Enfin, de façon individuelle, c’est au niveau des coopératives maïs que nous avons identifié 

un facteur spécifique de vulnérabilité. Il s’agit de la non-existence d’un marché d’écoulement 

de leur produit. En effet, il ressort qu’auparavant, le marché qui était plus porteur pour ces 

coopératives est le marché nigérian. Les producteurs vendaient mieux vers ce marché. Mais à 

un moment donné une décision gouvernementale d’interdiction de vendre désormais vers ce 

marché avec la fermeture des frontières a désorienté un tant soit peu les producteurs de cette 

denrée qui ont dû se contenter uniquement du marché local avec toutes ces contraintes. 

En nous référant aux travaux antérieurs relatifs à la vulnérabilité des PME, il ressort des travaux 

de Reboud et Séville (2016) que parce qu’elles fonctionnent sur la base de conditions 

organisationnelles spécifiques, les PME présentent une forte vulnérabilité face à l’incertitude 

et aux risques multiples auxquels elles doivent faire face. Nous avions également remarqué 

dans nos travaux que les coopératives coton et maraichage présentent également une forte 

vulnérabilité face à l’incertitude et aux risques multiples liés dans le cadre de notre travail aux 

changements climatiques. En effet, la vulnérabilité organisationnelle s’accroît du fait de 

multiples vulnérabilités qui se combinent : une vulnérabilité financière (économique) en raison 

des difficultés à trouver des financements relais aux financements d’amorçage, mais aussi une 

vulnérabilité stratégique du fait de difficultés à trouver de nouvelles sources de croissance ou 

associée aux risques psychosociaux et aux « stresseurs professionnels » qui peuvent toucher 

certes les salariés, mais aussi le dirigeant dans le sens de Lechat et Torrès (2016) et Boussaguet, 

De Freyman, Bah et Fromenty (2016 ), figure centrale de l’entreprise, et qui peuvent entraîner 

l’entreprise dans des difficultés quasi irréversibles ; une vulnérabilité structurelle, enfin, à une 

étape de sa vie au cours de laquelle l’entreprise doit embaucher et développer sa structure 

administrative. Contrairement à ces auteurs qui ont mis en exergue la vulnérabilité structurelle, 

notre étude ne ressort pas ce type de vulnérabilité du fait de la spécificité des coopératives 

villageoises qui n’embauchent pas dans le vrai sens du thème. 
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1.4. Discussion relative aux stratégies développées par les acteurs des coopératives 

agricoles 

Face à chacune des incertitudes, notre recherche nous a permis d’identifier et d’étudier les 

caractéristiques des stratégies organisationnelles mises en œuvre par les coopératives enquêtées 

pour diminuer leur vulnérabilité lorsque les incertitudes sont bien perçues par les acteurs. Partie 

pour nous focaliser sur les stratégies organisationnelles uniquement, notre étude a fait émerger 

un autre type de stratégie que nous qualifions dans notre travail de stratégies paysannes. Ainsi, 

deux catégories de stratégies sont développées par les coopératives pour faire face aux 

différents risques auxquels elles sont exposées. 

En ce qui concerne les stratégies organisationnelles, plusieurs ont été identifiées, mais mises en 

œuvre à différents degrés, quel que soit le type de coopératives. Entre autres stratégies 

organisationnelles, nous pouvons citer les stratégies de réorganisation avec comme choix 

stratégique, la diversification et le changement de structure. Nous notons ensuite les stratégies 

participatives avec pour choix stratégique la participation aux décisions, le travail de groupe 

et la formation. Nous avons également les stratégies de flexibilité et de transversalité auxquelles 

nous associons l’amélioration des processus comme choix stratégique et enfin la stratégie 

relationnelle ayant comme choix stratégique le développement de partenariat. 

Après nos analyses, il ressort de façon plus spécifique, des particularités dégagées par chaque 

catégorie de coopératives enquêtées. Les combinaisons suivantes ressortent de notre recherche 

: 

- les stratégies de réorganisation sont plus développées par les coopératives intervenant 

dans le maïs et le maraichage. Au niveau du coton, elles ne sont pas non plus 

négligeables. A l’exception du changement de structure qui se limite principalement à 

la restructuration due aux mutations de l’environnement, à la redistribution des tâches 

et à de nouveaux modes de coordination, les stratégies de participation aux décisions 

sont plus fréquentes dans les coopératives maïs. 

- les stratégies participatives sont plus fréquentes dans les coopératives coton et maïs. 

- les stratégies de flexibilité et de transversalité sont caractéristiques des coopératives 

maïs et maraîchage. 

- les stratégies relationnelles sont plus fréquentes dans les coopératives coton et maïs. 

Nos résultats montrent également qu’en dehors des stratégies organisationnelles, les 

dirigeants des coopératives développent également d’autres types de stratégies qualifiées de 

stratégies paysannes. Ces stratégies consistent à l’utilisation des fumures minérales et 
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organiques, à la conservation des eaux et des sols et à la gestion des cultures. Chacune de ces 

stratégies donne lieu à plusieurs techniques. 

En ce qui concerne les stratégies organisationnelles de diversification plus développées par les 

coopératives agricoles étudiées, nos résultats sont conformes à ceux de Lefebre (2020). Pour 

l’auteur, afin d’étendre ses domaines d’activités et profiter d’un marché plus vaste, une 

organisation a tout intérêt à élaborer une stratégie de diversification. Diversifier ses activités 

c’est multiplier ses sources de revenus, il faut néanmoins mettre en place une stratégie efficace 

pour assurer la croissance de l’entreprise. Il pense que la stratégie de diversification répond à 

divers impératifs. Il peut s’agir d’augmenter la croissance de l’entreprise et de diversifier ses 

revenus en s’attaquant à de nouveaux marchés et en développant de nouvelles compétences. Il 

peut s’agir aussi d’une logique de survie quand le secteur d’activité traditionnel de l’entreprise 

est menacé du fait de la concurrence ou de l’évolution du marché et des contraintes 

environnementales. 

Plus spécifiquement en ce qui concerne les stratégies organisationnelles de flexibilité, nous 

notons que nos résultats en partie confirment ceux de Hitt, Keats et DeMarie (1998) qui pensent 

que c’est la flexibilité qui semble être la solution pour faire face aux nouvelles contraintes de 

l’environnement. Aussi, pour Goudswaard et al. (2000), la flexibilité permet un bon 

fonctionnement de l’entreprise. Les politiques managériales se font en faveur de l’adaptabilité. 

Pour les auteurs, la flexibilité reste un concept approprié pour décrire les pratiques managériales 

dans un environnement changeant. Enfin, pour ce qui concerne la flexibilité dans un 

environnement instable, Caroli (2000) pense que la flexibilité interne par la polyvalence est 

susceptible de créer une base de compétence qui permet à l’entreprise de conserver sa 

compétitivité. 

Pour les stratégies paysannes, nos résultats sont en accord avec ceux de plusieurs auteurs (Sall 

et al, (2011) ; Dimon, 2008 ; Dugué, 2012 ; Sambo (2019) ; Hountondji et al., (2019) ; 

Kossoumna (2012) ; Lacour et Simon (2012). 
 

Pour Sall et al, (2011), des mécanismes ont été développés par les populations rurales dans un 

environnement turbulent. Ils pensent qu’elles disposent d’expériences, de savoirs et de 

connaissances pour s’adapter à leur environnement dont elles dépendent pour assurer leur 

survie. Pour Dugué (2012), les stratégies d’adaptation développées par les coopératives 

agricoles relèvent davantage de la réaction aux changements que de la prévention du risque. Il 

poursuit en pensant que les pratiques paysannes mises en œuvre pour faire face aux aléas 

climatiques relèvent de stratégies variées. Il cite par exemple les stratégies d’utilisation des 
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fumures minérales et organiques et de conservation des eaux et des sols. Ces deux stratégies 

ont émergé de notre recherche. Sylvestre (1987), cita aussi la technique de désherbage, la 

gestion du sol, la maîtrise du calendrier cultural, l’assolement. 

De plus en plus, les coopératives agricoles développent des stratégies de survie reposant 

même parfois sur des pratiques culturelles et religieuses au sens de Dimon (2008). Sambo 

(2019) soutient que, le savoir paysan fait aujourd’hui l’objet d’une attention particulière par 

les institutions de financement, les scientifiques et les techniciens qui œuvrent pour le 

développement du monde rural. Pour l’auteur, depuis quelques années, des travaux de recherche 

ont été initiés par les chercheurs, les étudiants et les praticiens de terrain afin d’identifier et de 

recenser les pratiques d’adaptation des populations aux mutations que connaît leur 

environnement naturel. 

Paragraphe 2 : Apports, implications, limites et perspectives de la recherche 

Ce paragraphe développe les implications de la recherche, les limites et les perspectives de la 

recherche. 

2.1. Les apports de la recherche 

Les implications de la thèse sont d’ordre théorique (scientifique), méthodologique et 

managérial (pratique). 

2.1.1. Apports théoriques de la recherche 

La présente recherche sur la capacité d’adaptation des coopératives agricoles face aux crises 

liées au changement fréquent des données de l’environnement dans un pays comme le Bénin 

est pertinente et utile par ses nombreux apports. 

Sur le plan théorique, cette recherche enrichit les connaissances sur les liens entre la capacité 

d’adaptation des coopératives et les stratégies organisationnelles mises en œuvre par 

l’ensemble des acteurs. Cette capacité d’adaptation des acteurs des coopératives agricoles a été 

analysée de manière holistique (acteurs agricoles, coopératives, environnement), car aucun 

facteur ne peut justifier à lui tout seul la capacité d’adaptation. Aussi, une recherche sur les 

formes particulières d’organisation telles que les coopératives est d’une importance capitale 

puisqu’à travers la présente thèse, nous avons montré les spécificités de ces formes émergentes 

d’organisation. 

Les recherches sur les capacités d’adaptation en lien avec les stratégies organisationnelles des 

coopératives sont rares en sciences de gestion. La présente thèse a apporté des nouvelles 

connaissances sur les facteurs de vulnérabilité de ces nouvelles formes d’entreprises oubliées 
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par la recherche surtout en sciences de gestion, notamment à cause de la solidarité qui 

caractérise ces formes d’entreprise, mais également un apport conceptuel en termes de 

définition de la vulnérabilité des coopératives agricoles.  

En effet, il ressort de nos travaux un élément spécifique qui constitue pour certains acteurs de 

coopérative, des clés importantes pour face faire à leur vulnérabilité. Il s’agit de la croyance des 

acteurs aux dieux et aux mânes des ancêtres. Les acteurs font des pratiques divinatoires pour 

conjurer le sort. Car pour certains acteurs, les effets néfastes de l’environnement constituent des 

punitions des ancêtres face aux comportements déviants de certains acteurs des coopératives. 

Ces aspects constituent des éléments nouveaux qui ressortent de notre contexte d’étude et qui 

ne sont pas abordés pour l’heure dans la littérature.  

D’un point de vue théorique, notre thèse fait ressortir les configurations organisationnelles des 

coopératives agricoles du secteur d’étude. En effet, ce travail montre bien que les coopératives 

de notre champ d’étude présentent plusieurs types de configurations organisationnelles (au 

sens de Mintzberg) allant de la simple configuration à une forme hybride de configuration. Ces 

coopératives possèdent des capacités d’action leur permettant de développer des 

comportements stratégiques malgré les contraintes environnementales et de gérer ainsi leur 

vulnérabilité face   à l’environnement. 

Notre recherche a également mis en exergue la grande capacité d’adaptation des coopératives 

agricoles à travers la mise en œuvre d’un paquet de stratégies aussi bien organisationnelles que 

paysannes. Ainsi, nous retenons qu’il n’y a pas que les stratégies paysannes qui sont mis en 

œuvre pour faire face) la vulnérabilité des coopératives agricoles comme on le note dans la 

littérature du domaine de la géographie ou de l’agronomie. Nous pouvons donc retenir qu’au-

delà des stratégies paysannes liées aux cultures dans les champs, il existe bel et bien des 

stratégies qui sont mis en œuvre au niveau organisationnel des coopératives pour faire face 

aux difficultés de l’environnement.  

Ces résultats obtenus dans le champ des coopératives viennent donc jeter les bases ou enrichir 

l’univers des connaissances sur les facteurs de vulnérabilité de ces coopératives et des stratégies 

à mettre en œuvre pour réduire cette vulnérabilité.  

Nos résultats apportent des contributions théoriques notamment dans le sens où les acteurs 

soutiennent que la mise en œuvre des stratégies face aux effets de l’environnement dépend de 

la perception qu’ils ont de cet environnement.  

Mieux nous retenons également que malgré leur petite taille et leur gestion plus ou moins 

arbitraire, les coopératives agricoles implémentent les stratégies organisationnelles mobilisées 
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et utilisées par les grandes entreprises avec des spécificités liées à leurs caractéristiques et à leur 

contexte. Ces spécificités concernent la taille des coopératives, les contraintes 

environnementales auxquelles elles font face, le faible niveau d’instruction des dirigeants et des 

membres, le faible accès au financement et aux ressources et la faible capacité du personnel de 

la coopérative. 

Malgré ces facteurs qui ne sont pas de nature à favoriser le développement des coopératives, 

elles arrivent à s’adapter aux chocs qu’elles subissent grâce aux différentes pratiques 

organisationnelles (stratégies organisationnelles), endogènes (recours aux divinités, aux prières 

et aux sacrifices) et exogènes (stratégies paysannes). 

Ces réalités, viennent d’une manière contredire certains auteurs qui pensent que pour faire face 

aux défis que l’environnement des organisations impose, il faut disposer des ressources 

suffisantes. Malgré leur faible moyen, les coopératives développent des stratégies pour faire 

face à leur environnement assez changeant.  

Enfin, toujours d’un point de vue théorique, notre recherche fait émerger les aspects suivants :  

- l’adoption d’une configuration organisationnelle-type des coopératives agricoles, en 

contexte de turbulence de l’environnement, dépend de la stratégie interne que celles- ci 

souhaitent déployée ; 

- les dirigeants des coopératives agricoles ont une bonne perception des effets de leur 

environnement ; 

- la perception de l’environnement et de ses effets sur les coopératives agricoles sont induits 

par les variables organisationnelles et climatiques ; 

- la vulnérabilité des coopératives agricoles est due à des facteurs organisationnels, 

économiques, socioculturels, climatiques et relationnels ; 

- les coopératives agricoles intervenant dans le coton, le maïs et le maraichage présentent 

des facteurs communs de vulnérabilité ; 

- la non-existence d’un marché d’écoulement des produits constitue un facteur spécifique 

de vulnérabilité des coopératives intervenant dans la production du maïs ; 

- globalement pour s’adapter à la turbulence de l’environnement, les coopératives agricoles 

développent des stratégies organisationnelles et paysannes ; 

- les stratégies de réorganisation sont plus développées par les coopératives intervenant 

dans le maïs et le maraichage ; 
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- la stratégie organisationnelle liée à la restructuration due à la mutation de 

l’environnement, à la redistribution des tâches et à de nouveaux modes de coordination, 

est plus rencontrée dans les coopératives de maïs ; 

- les stratégies de flexibilité et de transversalité sont caractéristiques des coopératives de 

maïs et de maraîchage ; 

- les stratégies relationnelles sont plus fréquentes dans les coopératives de coton et de maïs 

; 

- les stratégies paysannes sont développées pour faire face aux vulnérabilités économiques 

et climatiques ; 

- les stratégies d’adaptation développées par les coopératives agricoles reposent également 

sur l’exploitation des savoirs locaux ou endogènes recours aux divinités, aux prières et 

aux sacrifices) qu’elles ont emmagasinés ou l’adoption des savoirs exogènes introduits 

par les structures d’intervention. 

Nous avons donc tracé le chemin des recherches futures de façon théorique. 

2.1.2. Apports méthodologiques 

Cette recherche présente également des implications méthodologiques dans la mesure où elle 

a permis une triangulation des données. En effet, nous avons veillé à diversifier les sources de 

données afin d’en assurer cette triangulation. Notre recherche s’appuie donc sur des données 

primaires (des entretiens semi directifs et focus group), et secondaires (documentation et site 

web des, des coopératives, articles de presse, rapports annuels, etc.). tout ceci a permis 

d’accroitre la qualité des données recueillies et par ricochet la validité aussi bien interne 

qu’externe des résultats. 

La démarche qualitative exclusivement utilisée est d’un intérêt dans la mesure où nous avons 

pu percevoir de façon réelle ce que vivent les acteurs agricoles et comprendre leur perception 

et les pratiques qu’ils développent pour faire face à leur vulnérabilité. Cette démarche a favorisé 

des aller-retours permanents entre le terrain et la littérature. Ce qui a permet des cerner les                     

réalités du terrain afin de combler les insuffisances de la littérature. Cette démarche est 

importante dans les recherches en Afrique ou le terrain est encore vierge. 

 

2.1.3. Implications managériales 

De façon générale, la présente recherche a le mérite de s’intéresser à une forme particulière 

d’organisation qui combine en même temps les buts lucratifs et non. Les coopératives agricoles 

sont en même temps des associations et des entreprises. Cette recherche a tenté de baliser le 
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terrain   en tentant de comprendre le fonctionnement de cette forme particulière d’entreprise.  

On constate aisément que ces organisations ont emprunté aux grandes organisations, des 

pratiques managériales pour faire face aux difficultés que leur impose l’environnement malgré 

leur petite taille et les nombreux facteurs qui les affaiblissent (analphabétisme de la grande 

partie de ces acteurs, non maitrise de certains outils de gestion, faible accès aux ressources). 

Ces entités spécifiques développent plusieurs stratégies pour accroitre leur résilience. En effet, 

il ressort de la présente recherche que les dirigeants développent des stratégies de 

diversification, de réorganisation, de restructuration, de gestion participative qui sont selon bon 

nombre d’auteurs (Petit et al, 1993 ; Hammer et Champy, 2003) ; Scaramuzza et Boillet, 1995) 

l’apanage des grandes entreprises. Face aux problèmes organisationnels, les coopératives 

agricoles utilisent sans pour autant en avoir conscience ces différentes stratégies.  

Mieux, il y en a également qui s’adonnent aux pratiques divinatoires, aux prières en faveur des 

mânes des ancêtres comme facteur de résilience. En effet, face aux difficultés et se rendant 

coupable de la survenue de ces dernières du fait des mauvais comportements et déviances 

sociaux, certains dirigeants et membres des coopératives agricoles, se réfugient derrière les 

pratiques divinatoires pour demander plus de clémence aux dieux afin de conjurer le sort. 

La mise en œuvre de ces pratiques divinatoires, constituent pour ces acteurs des coopératives 

agricoles une source de résilience. Nos résultats permettent ainsi aux dirigeants et membres des 

coopératives agricoles de faire une introspection sur leurs pratiques habituelles et les 

conséquences de telles attitudes sur la vulnérabilité de leur système afin de mieux se préparer 

pour affronter les crises ultérieures éventuelles.  

Les résultats nous amènent également à comprendre que les coopératives agricoles ont besoin 

d’une culture entrepreneuriale afin de mieux gérer la partie lucrative de l’entité dans le but de 

bien remplir sa fonction de pourvoyeur de ressources à la coopérative.  

Cette dernière a aussi besoin d’accéder au financement afin d’assurer sa pérennité. En effet, 

malgré l’arsenal que les pouvoir publics ont mis en place, il ressort que les coopératives ont 

toujours des besoins en financement.  

Ces résultats engendrent ainsi des pistes de réflexions au niveau de l’Etat et des collectivités 

territoriales. Ils peuvent s’appuyer sur ces derniers pour améliorer leurs politiques de gestion 

des risques.  

Aussi, nous montrons à travers cette thèse que la capacité d’adaptation des coopératives aide à 

relativiser les perceptions ou les théories prédictives ou causalités linéaires qui voient 

généralement les exclus de l’école comme des déchets, donc condamnés à échouer dans la vie. 

C’est pour dire que la capacité d’adaptation et de surcroît de résilience des coopératives 
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dépendent de la volonté des membres de ces dernières à surmonter les obstacles malgré la 

faiblesse des ressources disponibles. 

Nos résultats pourront aider à l’élaboration de modules, la sensibilisation et la formation des 

acteurs agricoles, plus spécifiquement des membres des coopératives agricoles dans la 

résolution des problèmes complexes et/ou en état d’incertitude et dans la recherche de réponses 

créatrices pour s’adapter au changement. Ils permettront également d’élaborer les modules de 

cours en management des activités agricoles a élèves des lycées et les étudiants afin de les 

préparer à faire face à des situations nouvelles et inattendues où ils doivent prendre des 

décisions sans avoir toute l’information requise. 

De façon plus pratique, nous faisons les recommandations suivantes d’une part aux instances 

dirigeantes des coopératives agricoles et d’autre part à l’Etat. 

2.1.4. Recommandations  

Nous faisons ici des recommandations à l’endroit des instances dirigeantes des coopératives 

agricoles et à l’Etat en collaboration avec les PTF. 

 

2.1.4.1. Aux instances dirigeantes des organisations paysannes   

Pour les instances dirigeantes des organisations paysannes en générales et des coopératives 

agricoles en particulier, nous recommandons : 

 

• La prise en compte du contexte environnemental dans la gestion de la structure 

De façon spécifique, sur le plan managérial, les instances dirigeantes des organisations 

paysannes en général et des coopératives agricoles en particulières, doivent se convaincre 

dorénavant que le paradigme contextuel d’un monde de quiétude fait désormais place à un 

monde en perpétuelle mutation auquel il faudra s’adapter continuellement. Dans ce cadre, les 

compétences managériales seules ne suffisent pas à faire rebondir l’organisation, il faut en plus, 

d’autres aptitudes, de la flexibilité, une réorganisation pour s’en sortir. En effet, dans ce monde 

où l’incertitude et les risques se multiplient, les facteurs de vulnérabilité des organisations se 

sont accrus et se sont diversifiés. Connaitre à l’avance les facteurs qui vulnérabilisent les 

coopératives agricoles permettrait de mieux anticiper le futur. Ceci permettra aux acteurs 

d’avoir une longueur d’avance. Ainsi, la mise en œuvre des quatre fonctions essentielles au 

sens de Fayol (la planification, l’organisation, la direction et le contrôle) sera efficace. 

 

• La prise en compte du contexte économique dans la gestion de la coopérative 

Accroître sa productivité, rationaliser sa structure, organiser scientifiquement le travail, sont 
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des préoccupations auxquels la coopérative ne peut pas se dérober. Elle se trouve en 

concurrence avec des entreprises capitalistes et elle doit être en mesure de supporter cette 

concurrence et d’offrir aux agriculteurs au moins les mêmes avantages que le secteur 

traditionnel, faute de quoi, l’intérêt des associés sera mis à l’épreuve et elle ne survivra pas. Il 

est évident, pour ne prendre qu’un seul exemple, qu’une coopérative qui commercialise sans 

avoir aucun contrôle sur les prix de revient des produits qu’elle doit écouler (prix qui varient 

souvent avec chaque adhérent) sans avoir non plus aucune possibilité de contrôle sur le rythme 

et la qualité des apports, est condamnée à plus ou moins brève échéance. 

• Mutualiser les moyens des coopératives pour se doter d’un personnel compétent 

Le principe coopératif doit aller au-delà de ce qui se fait actuellement dans le PDA-2. En effet, 

les coopératives ont une forte tendance à pouvoir évoluer toujours seul malgré l’existence des 

faitières. Pour accroitre leur résilience, nous pensons qu’il est nécessaire que ces entités 

spécifiques mutualisent leurs moyens (plusieurs coopératives décident de se mettre ensemble) 

pour se doter par exemple d’un personnel dynamique et compétent capable de les accompagner 

dans le montage des dossiers pour l’accès au financement. Il est vrai que le Fond National de 

Développement Agricole (FNDA) a mis en place l’arsenal nécessaire pour accompagner les 

coopératives pour un accès facile au financement, néanmoins de nombreuses difficultés 

persistent dans ce sens. La mutualisation des moyens pourrait permettre de régler ce problème. 

• Intégrer une gestion des ressources humaines (GRH) efficace dans la coopérative 

L’objectif de la GRH s’inscrit dans une logique de gestion, ce qui induit les notions d’analyse,  

de prise de décision, de mise en œuvre et de contrôle.  La Gestion des Ressources Humaines a 

été perçue comme menace pour les principes coopératifs, notamment pour le fonctionnement 

collectiviste et démocratique. Ceci est dû principalement au conflit d’intérêt opposant salariés 

et managers. Toutefois, l’on reconnait le caractère hybride de ses pratiques et le rôle que pourra 

jouer la fonction Ressources Humaines dans le renforcement de la performance économique 

des coopératives sans affaiblir leurs logiques sociopolitiques. Les dirigeants de ces coopératives 

agricoles sont ainsi appelés à intégrer les pratiques de la GRH dans la gestion de leur 

coopérative afin d’espérer plus de performance. Ces dirigeants doivent prendre conscience de 

l’importance des pratiques GRH dans la gestion des tensions entre logique économique et 

sociopolitique. 

Etant donnée que les coopératives agricoles sont des organisations de type Z (se caractérisent 

par une prise de décision participative se traduisant par un consensus), où la communication  
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interne descendante, ascendante et transversale est d’ultime importance ; outre la nécessité des 

formations, et la mesure de la contribution des coopérants dans la réalisation des objectifs de la 

coopérative, le contrôle de gestion sociale, moyennant ses tableaux de bord, ses indicateurs de 

suivi, son système d’information répond aux besoins des coopératives. Ses missions, à savoir 

informer (en suivant les données et en mesurant les résultats des politiques sociales), 

diagnostiquer (en détectant les dysfonctionnements et en identifiant leurs causes), prévoir 

(alerter les dirigeants sur les dysfonctionnements et anticiper les évolutions), et gérer (en 

améliorant la gestion sociale et en orientant les comportements dans le sens des politiques RH) 

mèneront les coopératives agricoles à améliorer leur performance sociale et par conséquent leur 

performance économique. 

 

• Se faire renforcer dans le management des risques 

Les résultats ont montré que les acteurs des coopératives agricoles avec l’appui des structures 

d’encadrement et d’accompagnement font preuve, d’ingéniosité, d’imagination débordante 

pour trouver des solutions à leurs problèmes. Ils adoptent des stratégies parfois recommandées 

par les grandes entreprises telles que la diversification, la gestion participative, la flexibilité, 

la gestion prudente des ressources pour assurer la pérennité de leur outil de vie avant tout. Ce 

qui confirme l’adage qui dit qu’ils sont analphabètes, mais ils ne sont pas bêtes. Ce sont des 

analphabètes intelligents qui progressent dans leur domaine selon leurs intuitions et leurs 

expériences. Néanmoins, des renforcements de capacités dans le domaine du management des 

risques adaptés à leur situation ne feront qu’accroître leurs performances et partants, leur 

résilience. Ce renforcement pourra permettre aux dirigeants des coopératives d’avoir des outils 

pour assurer une meilleure veille stratégique. 

En effet, dans le management de l’incertitude et des situations extrêmes de gestion telles que les 

changements climatiques, aucune solution n’est prédéfinie dans des manuels ou des plans 

d’interventions. Les dirigeants du XXI siècle, caractérisés par l’incertitude doivent être capable 

de bricoler, d’improviser (accomplir une action salvatrice sans préparation à temps) au risque 

d’échouer. Il faut donc un changement de paradigme face à l’échec, qui doit lui-même être 

considéré comme une étape vers le relèvement et non un état, une situation définitive. En effet, 

on n’échoue pas pour toujours. On peut échouer et réussir si l’on                      sait tirer meilleure partie de 

ses erreurs, si l’on sait apprendre de ses échecs pour rebondir ou mieux affronter le futur.  

• Accroitre la capacité de résilience des managers des coopératives agricoles 

La résilience du manager d’aujourd’hui ne garantit pas celle de demain, elle est une construction 
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perpétuelle. En somme, le manager ne doit pas se contenter de ses connaissances techniques 

certes louables, mais doit en plus travailler à acquérir des aptitudes, des comportements, des 

expériences et des relations sociales fortes pour                  assurer la résilience des coopératives agricoles. 

• La nécessité d’approfondir leur connaissance dans les domaines commerciaux, 

industriels et avoir un esprit entrepreneur 

L’intégration coopérative se heurte à des difficultés d’ordre divers ; outre les contraintes qui 

sont propres à toute activité économique ayant trait à l’agriculture (dont le caractère aléatoire 

et saisonnier et l’imparfaite maîtrise du processus de production restent les plus spécifiques), le 

milieu humain et institutionnel ne favorise pas son développement. 

Le manque de connaissances dans les domaines commerciaux et industriels, et l’absence d’un 

« esprit d’entrepreneur » sont des obstacles que les coopératives doivent surmonter. 

Mais les véritables obstacles sont d’ordre économiques et financiers. On confond souvent 

l’absence d’esprit coopérateur (bouc émissaire traditionnel des faillites dans le domaine de la 

coopération) et les problèmes soulevés par l’adaptation à un monde nouveau où l’expérience 

accumulée ne joue plus son rôle. Les coopératives doivent ainsi se battre pour relever ces 

nombreux obstacles qui se dressent sur le chemin afin de rester pérennes. 
 

• Renforcer leur plaidoirie à l’endroit des autorités  

L’utilisation des résultats de la recherche par les acteurs du secteur agricole à des fins de 

plaidoyer constitue aussi une contribution majeure. La présente recherche constitue un puissant 

outil de plaidoyer des acteurs auprès des décideurs politiques (local comme national) pour 

renforcer la résilience des coopératives agricoles. 

2.1.4.2. A l’endroit des structures étatiques 

Le rôle de l’Etat est essentiellement lié au renforcement de capacités des acteurs des 

coopératives agricoles pour renforcer leur résilience. Il y a des efforts qui sont fait actuellement 

mais renforcer ces actions permettront d’accroitre la résilience des coopératives. Ainsi, nous 

recommandons : 

• Renforcer les capacités techniques et organisationnelles des acteurs des 

coopératives agricoles 

Les structures décentralisées de l’Etat en partenariat avec les PTF, peuvent renforcer les 

capacités des acteurs des coopératives agricoles sur le plan des stratégies paysannes et aussi 

organisationnelle. Il est a noté que dans le cahier de charge des ATDA, le volet de 

l’accompagnement organisationnel des coopératives existe. Cependant, les paysans ont du mal 
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à comprendre ce qui se fait dans ce sens. Un renforcement de capacité des paysans est donc 

nécessaire. Ainsi, de façon spécifique, les acteurs de ces coopératives doivent pouvoir être 

former dans les différents domaines de la gestion (GRH, Marketing, Stratégie, Comptabilité, 

…). Vu le niveau d’éducation très faible de ces acteurs agricoles, les formations et 

renforcements de capacités peuvent se faire dans les langues locales pour que les bénéficiaires 

puissent les appropriés. Dans ce sens, il est aussi important que l’Etat avec le soutien des 

partenaires assure la formation des formateurs.  
 

•    Faciliter l’accès au financement des coopératives agricoles 

A l’instar de toutes les entreprises, les coopératives ont besoin de capitaux pour investir dans 

de nouveaux projets et de nouveaux actifs. Les fonds nécessaires peuvent provenir de sources 

diverses : les membres, les bénéfices non répartis et le financement externe. Pour les 

coopératives agricoles du champ d’étude, l’accès aux capitaux et au financement est un défi 

majeur. Les difficultés d’accès au financement sont dues au manque de capacité des membres 

de ces coopératives de façon générale.  

Le niveau d’étude très faible ne leur permet pas de faire face au montage des projets pouvant 

aboutir à l’accès au financement. Le Fond National de Développement Agricole (FNDA) existe 

et tout l’arsenal est mis en place pour accompagner les bénéficiaires. Cependant, l’accès au 

financement des coopératives est encore difficile. Dans ce sens, un effort également doit être 

fait par les membres des coopératives pour se doter d’un personnel dynamique et compétent 

capable de faciliter l’accès au financement de ces structures.  
 

2.2. Les limites et perspectives de la recherche 

Si cette recherche présente un certain nombre d’apports, elle connaît cependant des limites qui 

ouvrent en même temps des perspectives futures de recherche. En termes de limites de la 

présente recherche, nous pouvons retenir quelques-unes. 

Les limites que nous présentons portent plus sur les points d’analyse qui auraient pu améliorer 

la compréhension de certains aspects. 

Notre travail pouvait tenir compte du rôle éventuel des variables individuelles des dirigeants 

des coopératives agricoles telles que l’âge, l’expérience, le statut, la formation, l’encastrement 

social, etc. du dirigeant de la coopérative dans sa capacité à faire face au choc de 

l’environnement et dans l’analyse de sa perception. Ce qui n’a pas été le cas. Ce sont des 

paramètres qui auraient pu dissocier le comportement organisationnel entre les acteurs de 

diverses coopératives agricoles. 
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Néanmoins, nous réservons pour les études ultérieures, le soin d’intégrer ces variables 

individuelles des dirigeants des coopératives agricoles afin de proposer un modèle d’analyse 

plus complet des choix stratégiques. 

Une autre limite est liée à la non-prise en compte de certaines dimensions de l’environnement 

qui peuvent influencer l’adoption de l’orientation stratégique. Ce qui réduit notre recherche à 

quelques variables issues des travaux antérieurs. 

Loin d’être une panachée, les limites de cette recherche peuvent constituer des pistes de 

réflexions et de solutions à certaines préoccupations du manager en situation particulièrement. 

Il pourra alors tirer parti des résultats de nos travaux bâtis sur le triptyque ACE « Adaptation-

Coopérative-Environnement ». Aussi les recherches futures peuvent tenter d’intégrer dans 

l’analyse l’approche genre afin de mieux affiner les capacités d’adaptation en analysant de 

façon comparée les perceptions. Il est aussi nécessaire d’approfondir les résultats actuels par 

des recherches quantitatives. 

 

Conclusion du chapitre 4 

Ce dernier chapitre a servi à présenter les résultats de la recherche au regard des questions de 

départ. Ces résultats ont été analysés au regard du cadre d’analyse retenu et discutés en faisant 

un retour à la littérature pour les confondre à ceux des auteurs qui nous ont précédés dans les 

études faisant le lien environnement-organisation. Pour finir, nous avons présenté les 

implications (apports ou contributions) de la thèse d’un point de vue managériale, théorique et 

méthodologique. Enfin, il a été question pour nous de faire ressortir les limites et les perspectives 

de la présente recherche. 
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Conclusion de la 2ème partie 

Cette deuxième partie qui s’achève a été l’occasion pour nous de développer le cadre empirique 

de notre recherche. Plus spécifiquement après avoi présenter le cadre physique de la recherche 

et faire le diagnostic de la situation des différentes spéculations choisies, nous avons positionner 

notre recherche dans une posture interprétativiste avec un mode de raisonnement inductif. Après 

cette première étape importante de notre cadre empirique, nous avons présenté la démarche de 

collecte de données, tout en présentant les différents acteurs qui ont été interrogés dans la cadre 

de la présente recherche. Les différents choix ayant été justifié. Les méthodes de traitement et 

d’analyse des données ont été développés. Tous ces éléments ont fait l’objet du troisième 

chapitre de notre thèse. Enfin, dans le quatrième chapitre, il a été question de présenter nos 

résultats de la recherche au regard des questions de départ. En partant du cadre d’analyse de 

Pettigrew retenu, nous avons analysé ces résultats. Nous avons ensuite discuté ces résultats en 

faisant un retour à la littérature pour les confondre à ceux des auteurs qui nous ont précédés dans 

les études faisant le lien environnement-organisation. Pour finir, nous avons présenté les 

implications (apports ou contributions) de la thèse d’un point de vue managériale, théorique et 

méthodologique. Enfin, il a été question pour nous de faire ressortir les limites et les perspectives 

de la présente recherche.  
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CONCLUSION GENERALE 

De façon globale, la première partie de notre thèse expose le cadre théorique de la recherche 

sur les stratégies organisationnelles et la capacité d’adaptation des coopératives agricoles dans 

le 2ème pôle de développement agricole. Elle aboutit à un modèle reparti suivant trois approches 

explicatives (approche rationaliste, contingent et politique) avec comme dominance l’approche 

contingent. Pour l’approche méthodologique, nous avons utilisé la démarche d’analyse 

contextualiste et adopté une démarche qualitative. Le cadre d’analyse contextualiste nous a 

révélé qu’il est impossible d’appréhender l’adaptation des coopératives agricoles dans un 

contexte de turbulence de l’environnement en utilisant de façon isolée les approches 

explicatives.  

Dans la deuxième partie de la thèse, nous avons développé le cadre empirique de la recherche. 

Cette partie nous a permis de développer la démarche de collecte de données. Les résultats ont 

ensuite été présentés et analysés. Il faut noter que la présente thèse a combiné la démarche 

méthodologique du contextualisme et des variables explicatives des trois approches retenues. 

Ce qui nous a aussi permis de faire une lecture empirique de notre sujet avec le cadre d’analyse 

retenu.  

La présente recherche s’est donc interrogée sur les mécanismes par lesquels les stratégies 

organisationnelles développées par les acteurs favorisent l’adaptation des coopératives 

agricoles face aux effets de l’environnement. Afin de répondre à notre interrogation, nous nous 

sommes évertués à appréhender la perception qu’ont les acteurs agricoles de leur 

environnement et ses effets sur les coopératives agricoles, ensuite, d’identifier les facteurs de 

vulnérabilités des coopératives agricoles dans le contexte actuel de turbulence de 

l’environnement et enfin, de déterminer les pratiques managériales (choix stratégiques) mises 

en œuvre par les acteurs des coopératives agricoles afin de s’adapter à la turbulence de leur 

environnement. Mais avant d’atteindre ces objectifs, il nous a semblé nécessaire de déterminer 

les configurations organisationnelles de ces formes particulières d’organisation. 

Nos résultats ont mis en évidence que les coopératives étudiées présentent différentes formes 

de configuration. Celle intervenant dans la filière coton présente une configuration 

entrepreneuriale au même titre que celles intervenant dans la filière maraichère. Par contre les 

coopératives de la filière maïs sont plus orientées vers une configuration adhocratique du fait 

de la spécificité de cette filière où les marchés d’écoulement des produits sont insuffisants et 

où nous sommes dans un marché en concurrence pure et parfaite.  

Ceci les amène à développer des modes de travail en constituant de petits groupes auquel on 
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assigne des tâches distinctes et dans un délai donné. Aussi, dans une perspective de mise en 

œuvre de stratégie d’adaptation face aux contraintes de l’environnement, les acteurs des 

coopératives agricoles ont une bonne perception de leur environnement et de ses effets sur les 

coopératives. 

Il ressort que cette perception est influencée par des variables organisationnelles et des                            

variables climatiques. Aussi, nous retenons que les coopératives font face à un degré assez élevé 

de vulnérabilité dans le contexte actuel. Cette vulnérabilité est liée à plusieurs facteurs 

catégorisés en cinq grands groupes dans la présente recherche. Il s’agit des facteurs 

organisationnels (méthode de gestion, comportement organisationnel, taille de la coopérative, 

faible capacité des RH) ; économiques (revenu des coopératives, faible accès aux ressources, 

faible rendement agricole, faible accès aux crédits dans les institutions de microfinance et 

bancaires, défaut de marché d’écoulement des produits) ; climatiques (niveau de température, 

pluviométrie, Poche de sécheresse, désertification) ; socioculturels (religion/croyance, niveau 

d’étude du dirigeant et des membres de la coopérative) et enfin les facteurs relationnels 

(défaut de pratique de lobbying, faible réseautage et de partenariat). Ces éléments 

vulnérabilisent les coopératives agricoles à des degrés divers. A cet effet, sur le plan 

scientifique, nos travaux ont donc apporté de nouvelles connaissances sur les facteurs de 

vulnérabilité des coopératives agricoles car dans la littérature, celles qui sont plus développés 

sont liés aux données internes des organisations telles que le manque de ressources financières, 

la faible capacité des ressources humaines, le manque de matériels etc…. 

Nous retenons enfin que face à ces facteurs de vulnérabilité et en fonction des perceptions des 

acteurs, plusieurs pratiques (organisationnelles et paysannes) sont développées. 

Pour ce qui concerne les pratiques organisationnelles, il ressort que les coopératives agricoles 

opèrent des choix stratégiques en se penchant sur les stratégies de réorganisation 

(diversification et de changement de structure), les stratégies participatives (participation aux 

décisions, travail de groupe et formation), la stratégie de flexibilité et de transversalité 

(amélioration des processus au sein des coopératives) et enfin la stratégie relationnelle (le 

développement de Partenariat). Comme stratégies paysannes développées, nous avons 

l’utilisation des fumures minérales et organiques, la conservation des eaux et des sols, la gestion 

des cultures, la mise en valeur des bas-fonds et berges des cours d’eau et les aménagements 

antiérosifs. Il faut noter que ces dernières stratégies sont utilisées pour réduire          les risques 

climatiques. 

Notre thèse a abouti aux implications managériales assorties de recommandations faites aussi 
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bien aux acteurs des coopératives agricoles qu’à l’Etat. 

Aussi, les limites et les perspectives de recherche futures ont été présentées.
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Thèmes du 

guide 

d’entretien 

Sous-thèmes Informations recherchées objet de questions 

Fonctionnement 

de la 

coopérative 

Adhésion des 

membres dans la 

coopérative 

- Quelles sont les conditions à remplir pour être une coopérative formelle ? 

 

- Quelles sont les conditions d’adhésion à la coopérative ? 

Configuration 

organisationnelle de 

la coopérative 

- Comment les tâches sont-elles répartie au sein de la coopérative ? 

- Quel est le mode de désignation des membres de bureau ? 

- Comment les décisions sont-elles prises au sein de la coopérative ? 

- Comment caractérisez-vous l’état de votre environnement ? 

- Quels sont les buts poursuivis par la coopérative ? 

Perception des 

acteurs 

agricoles 

Perception liée aux 

variables 

organisationnelles 

- Comment percevez-vous l’environnement actuel et quels sont ces effets sur le fonctionnement 

interne de la coopérative ? 

- Arrivez-vous à planifier vos activités aisément ou parvenez-vous à anticiper les effets de 

l’environnement ? 

Perception liée aux 

variables 

climatiques 

- Comment percevez-vous l’évolution de votre environnement dans le futur ? 

- Comment percevez-vous les effets de l’environnement sur les exploitations agricoles et 

conséquences sur la coopérative ? 

Facteurs de 

vulnérabilité/de 

résilience 

Facteurs 

organisationnels de 

vulnérabilité ou de 

résilience 

Comment percevez-vous les éléments suivants liés à votre coopérative ? 

- Culture organisationnelle ; 

- Méthode de gestion / système de gestion ; 

- Taille de la coopérative ; 

- Capacité des ressources humaines (membres de la coopérative) ; 

- Comportement organisationnel (motivation, communication interpersonnelle, l’existence ou non 

de conflits entre les acteurs). 

ANNEXES 1 
GUIDE D’ENTRETIEN 
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Facteurs économiques de vulnérabilité ou de résilience - Revenu de la coopérative ; 

- Rendement de la coopérative ; 

- Accès au financement des coopératives ; 

- Accès aux ressources (la terre, subvention, etc.) des coopératives ; 

- Marché d’écoulement des produits. 

Facteurs climatiques de vulnérabilité ou de résilience - Niveau de température ; 

- Pluviométrie ; 

- Poche de sécheresse ; 

- Désertification. 

Facteurs socioculturels de vulnérabilité ou de résilience - Religion/croyance ; 

- Niveau d’étude membres. 

Facteurs relationnels de vulnérabilité ou de résilience - Réseaux ; 

- Partenariats. 

Stratégies organisationnelles Quelles sont les stratégies développer et comment ces stratégies vous aident-elles à 

vous adapter aux effets de l’environnement ? 

- Réorganisation (Diversification, changement de structure) ; 

- Stratégie participative (participation aux décisions, travail de groupe ou en 

équipe, formation) ; 

- Stratégie de flexibilité et de transversalité (amélioration des processus) ; 

- Stratégie relationnelle (Partenariat). 

Stratégies paysannes - Exploitation des savoirs locaux ou endogènes ; 

- Adoption des savoirs exogènes (appuis institutionnels) 
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ANNEXE 2 

➢ Caractéristiques socioéconomiques des personnes interviewées. 

Sexe des interviewés 

 

 
 

              Source : nous même à partir des données de terrain 
 

 

1. Ethnie des interviewés 
 

 

              Source : nous même à partir des données de terrain 
 

 

70%

30%

Sexe des interviewés 

Masculin

feminin
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2. Niveau d’étude des interviewés 

 

 

 

 

 

 

 

                         Source : nous même à partir des données de terrain 

3. les principales activités  

                    Source : nous même à partir des données de terrain 

4. Modes de culture dominants dans le pôle 2 
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ANNEXE 3 

I. Récapitulatif des verbatims en fonction des paramètres 

d’analyse 

Configurations organisationnelles des coopératives agricoles 

1.1.Coopératives-coton 

Interviewé n° 25, commune de Gogounou, membre 

« Au sein de la coopérative, il nous arrive de travailler en nous constituant en de petits 

groupes pour exécuter ensemble les tâches. Il peut arriver que les dirigeants nous imposent 

des tâches à faire, mais également à des moments donnés, nous discutons assez pour prendre 

les décisions. En somme, ne sachant pas ce qui est prévu dans nos textes en matière de prise 

de décision, cette dernière dépend du moment et de l’humeur de nos dirigeants… »  

Interviewé n° 11, commune de Banikoara, membre du bureau 

« Nous n’avons pas une forme particulière de travailler. Tout dépend de ce qui arrive, du 

moment et de la période ». 

1.2.Coopératives-maïs 

  Interview n° 31, commune de Kérou, membre 

« Les dirigeants et nous travaillons ensemble, décidons ensemble. Ils nous impliquent dans 

les décisions qui concernent la coopérative. Nous avons tous le même problème surtout lié 

à l’écoulement de nos produits. Chaque membre peut apporter sa part pour que la 

filière avance »  

Interview n° 18, Commune de Kouandé, membre du bureau) 

« … nous, en tant que dirigeants essayons de ne pas frustrer un membre, car nous sommes 

conscients que chacun peut avoir la solution à un problème quelconque auquel la 

coopérative est confrontée. Nous pensons que l’union fait la force, raison de notre existence. 

(…) » 

1.3.Coopératives-maraichères 

Interview n° 31, Commune de Pehunco, membre du bureau 

« (…) nous nous voyons rarement, il faut qu’il y ait une certaine urgence avant qu’on ne 

nous fasse signe pour régler le problème. La plupart du temps c’est après la prise de décision 

que nous sommes informés de ce qui est à faire ou de ce qui se passe ». 

2. Perception de l’environnement influencée par les variables organisationnelles 



 

 

    

Annexes 

Réalisé par MERE GODE Orou Constant Page f  

➢ Planification et anticipation 

Interviewé n° 35, Commune de Kérou, Dirigeant coop-maïs 

« C’est vrai que nous prenons certaines décisions pour anticiper l’évolution de notre 

environnement, mais le vrai problème que nous rencontrons est que ces décisions n’arrivent 

pas à nous donner les résultats que nous attendons. (…) »  

Interviewé n° 35, Commune de Pehunco, Dirigeant coop-maraichage 

« (…) Nous n’avons jamais appris à planifier quoi que ce soit. Nous essayons juste en 

fonction de notre façon de voir les choses et les évènements qui arrivent, de voir par quelles 

manières, nous allons faire pour avoir ce que nous nous voulons (…).»  

3. Perception de l’environnement influencé par les variables climatiques 

➢ Température 

Interviewé n° 12, Commune de Kouandé, membre d’une coop) 

« (…) les temps sont devenus de plus en plus chauds, et même sous les arbres la chaleur est 

insupportable…, les températures augmentent, cette chaleur provoque le flétrissement des 

plantes cultivées dans les champs (…) »  

Interviewé n° 33, commune de Kalalé, dirigeant d’une coop- Maraichère 

« En réalité, cette chaleur excessive que nous vivons est la conséquence des temps nuageux 

qui ont baissé au détriment des temps très ensoleillés … en effet, cet état de choses a des 

effets néfastes sur les productions et par ricochets sur notre organisation »  

➢ Pluviométrie (diminution du nombre de jours de pluie avec apparition des poches 

de sécheresse) 

interviewé n° 15, Commune de Banikoara, membre d’une coop 

« Le nombre de jours de pluie a baissé au cours des quinze dernières années, 

comparativement aux quinze précédentes. Les pluies baissent au fil des ans. Elles se 

concentrent sur un temps court et du coup, les cultures ne tirent pas profit de toutes les 

quantités d’eau tombées au cours de la saison pluvieuse (…) » 

➢ La désertification 

Interviewé n° 3, Commune de Kandi, Agent ATDA-2 

« Les 1er Juin devient des routines, ça ne permet pas de lutter contre la désertification … et 

ceci provoque d’énormes problèmes aux populations agricoles puisqu’on nous avait dit que 

le manque d’arbres est aussi à la base des changements que nous constatons dans nos 

milieux. »  

Interviewé n° 40, Commune de Kérou membre coop-coton 
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« (…) les patrons qui viennent nous ont toujours dit qu’il ne faut pas couper les arbres dans 

nos champs parce que ça pourrait être à la base des problèmes de notre environnement 

d’aujourd’hui. Mais il y a un souci, les gens sont têtus, ils ne respectent jamais ces principes 

»  

II. Facteurs de vulnérabilités des coopératives agricoles 

2.1.Caractérisation des facteurs de vulnérabilités des coopératives agricoles-

coton 

➢ Facteurs organisationnels : la culture organisationnelle, la taille de l’organisation, les 

capacités des ressources humaines, le comportement organisationnel et la méthode de 

gestion ou le système de gestion 

Interviewé n° 22, commune de Banikoara, dirigeant coop-coton 

« Les valeurs morales jouent un rôle clé dans la réussite de la coopérative. Dans notre cas, 

nous ne nous aimons pas trop. Il y a beaucoup d’hypocrisie entre les hommes. Et c’est 

surtout lors des réunions avec des membres que nous entendons çà et là des choses qui 

prouvent que nous ne partageons pas les mêmes principes ». 

➢ Facteurs économiques : Baisse des rendements, baisse des revenus, faible accès au 

financement, faible accès aux ressources (terres, subvention, etc.), marché 

d’écoulement 

Interviewé n° 51, commune de Kérou, membre coop-coton 

« (…), en fait, nous n’avons pas un problème de marché c’est-à-dire d’écoulement de notre 

production. Notre marché est connu. Il ne nous suffit que de produire. L’État est disposé à 

acheter la quantité voulue de production. C’est pourquoi nous n’avons pas de souci en ce qui 

concerne le marché d’écoulement de notre production »  

➢ Facteurs relationnels : Faible réseautage, Manque de lobbying 

Interview n° 14, Agent ATDA- Kandi 

« En réalité, les producteurs ont un réseau, le Réseau des Coopératives agricoles et des 

Producteurs Agricoles de l’Afrique de l’Ouest (ROPPA) ; mais ce réseau est sous régional et 

regroupe un certain nombre de pays. Les retombés de ce réseau au niveau de nos producteurs 

locaux sont très faibles. A l’interne, les coopératives de producteurs se font confiance, elles 

travaillent ensemble sur un certain nombre d’aspects. La recherche d’informations liées à la 
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disponibilité des intrants. (…) »  

➢ Facteurs climatiques : Niveau de température, Pluviométrie, Poche de sécheresse, 

Désertification 

Interviewé n° 51, commune de Kérou, membre coop-coton. 

« (…) par exemple, lorsqu’il y a inondation, nos cultures sont submergées par les eaux 

détruisant ainsi notre production. Ceci étant, lors de la récolte, nos rendements 

s’amenuisent. (…) »  

Interviewé n° 40, Commune de Kérou membre coop- coton 

« Les situations que nous vivons relatives liées au changement climatique, amène certains 

membres de nos organisations à abandonner la production et à partir vers d’autres pays, 

généralement c’est au Nigéria pour aller se chercher. Beaucoup de nos jeunes font cette 

option (…) »  

➢ Facteurs socioculturels : Religions/croyance, Niveau d’étude du dirigeant et des 

membres de la coop 

Interviewé n° 2, commune Ségbana, membre du bureau 

« Tu sais, nous ne respectons plus nos traditions. Nous avons abandonné beaucoup de 

choses que nos parents faisaient. Beaucoup de choses se passent aujourd’hui … ces choses-

là ne devraient pas arriver. Les jeunes et mêmes les adultes qui ne respectant plus rien qui 

tombent dans les dérivent… ». 

 

2.2.Caractérisation des facteurs de vulnérabilités des coop-maïs 

➢ Facteurs organisationnels de vulnérabilités des coop-maïs 

Interviewé n° 5, commune de Sinendé, dirigeant coop-maïs 

« En effet, notre seule force, c’est la solidarité et l’union qui nous caractérisent. Nous 

cherchons ensemble les solutions à nos problèmes. Lesdits problèmes sont plus liés à 

l’écoulement de nos produits. C’est vrai qu’en matière d’aptitude ou de capacité humaines, 

il y a des défaillances, mais ce qui nous rend forts, c’est l’union ». 

 

 

 

➢ Facteurs économiques 



 

 

    

Annexes 

Réalisé par MERE GODE Orou Constant Page i  

Interviewé n° 33, commune de Gogounou, dirigeant coop-maïs 

« (…), vous savez, nous sommes obligés de brader nos produits aux commerçants et 

commerçantes qui viennent de Parakou et Cotonou parce que nous avons besoin d’argent 

pour subvenir aux besoins de la famille et nous n’avons pas facilement accès aux marchés 

urbains en raison de l’impraticabilité des voies d’accès. Nous avons besoin d’agent pour 

mettre les enfants à l’école et nous soigner en cas de maladie. Aussi, avec la fermeture de 

la frontière avec le Nigéria, nous n’arrivons plus a écoulé nos produits de ce côté, car c’est 

un bon marché qui nous a échappé »  

➢ Facteurs relationnels 

Interviewé n° 36, commune de Gogounou, Membre coop-Maïs 

« (…) en plus face à notre éternel problème lié à l’écoulement de nos produits surtout face à 

l’interdiction d’exporter notre production surtout vers le Nigéria qui est un gros marché pour 

nous, nos dirigeants n’ont rien fait pour essayer de régler ce problème ».  

2.3. Caractérisation des facteurs de vulnérabilités des coop-maraichères 

➢ Facteurs organisationnels 

Interviewé n° 19, commune de Pehunco, dirigeant coop-Maraicher 

« Mon cher, tu sais, nous venons de naitre. Au départ, chacun faisait autre chose ou se 

concentrait sur d’autres cultures. Chez nous les membres n’ont pas encore compris 

l’importance de notre groupement. Il y en a qui les banalise. On a également très peu 

d’adhérents, les membres qui sont là actuellement ne payent pas encore comme cela se doit 

leur cotisation. En fait, généralement, on a encore beaucoup de soucis dans la gestion de la 

coopérative et c’est surtout dû au fait que nous sommes nés il n’y a pas longtemps ».  

➢ Facteurs économiques 

Interviewé n° 31, commune de Pehunco, membre coop-Maraichère 

« Nous n’avons pas de problème de vente de nos produits. Nous consommons une partie 

chez nous à la maison et le reste, nous les vendons à nos clients qui quittent plusieurs 

horizons pour en acheter. Le marché existe. Nous ne produisons pas des tonnes de produits 

comme au niveau du maïs et du coton, ce qui fait que le peu que nous faisons, nous n’avons 

pas de problème pour les vendre ».  

 

➢ Facteurs relationnels 
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Interviewé n° 37, commune de Kalalé, Membre coop-Maraichère 

« Nos patrons là nous disent qu’ils mènent des démarches à l’endroit des patrons de la 

commune, du département et même des grands patrons en haut là-bas (ici, l’interviewé fait 

allusion aux pouvoirs publics), mais nous ne voyons rien pour le moment. Ils nous disent 

qu’ils ont posé les problèmes dont nous souffrons afin que quelque chose soit fait pour nous 

(…) »  

III. Choix stratégiques opérés par les acteurs pour réduire la vulnérabilité des 

coopératives agricoles du pôle-2 

Interviewé n° 38, commune de Kandi, dirigeant coop-coton 

« (…), vous savez mon cher, face à ce que nous vivons ces derniers temps, nous sommes 

obligés de trouver des voies et moyen pour essayer de nous en sortir, sinon nous risquons 

de disparaitre et nos coopératives aussi. Il est urgent de mettre en place des stratégies 

adaptées à l’environnement actuel. Ceci est d’une importance capitale à moins que nous 

voulions changer complètement de métier ou de secteur d’activité. Ça s’impose à nous (…) 

». 

Interviewé n° 59, commune de Kérou, dirigeant coop-maïs. 

« (…). En effet, pour nous permettre de souffler face aux diverses situations néfastes que 

nous subissons, nous avons envisagé depuis un certain temps d’accroitre l’effectif de nos 

membres. En fait, face à la baisse considérable de nos revenus liée à tous ceux dont on vient 

de parler, beaucoup de nos membres se reconvertissent et abandonnent                    la terre. Cette 

situation crée un manque à gagner à la caisse de la coopérative.»  

➢ La stratégie de diversification opérée par les coopératives 

« C’est une stratégie consistant à diversifier ses sources de revenus face aux difficultés 

imposées par l’environnement des coopératives. » 

➢ La stratégie de changement de structure 

« Assimilé ici à une stratégie réactive ou défensive, il consiste à restructurer 

l’organisation, à créer de nouveaux départements à supprimer des départements ou à 

décentraliser les fonctions de l’organisation. » 

➢ Les stratégies participatives (Formation, travail de groupe, participation aux 

décisions) 

« Les coopératives enquêtées, recourent toutes à des échangent informels d’informations et 

sont plus ou moins hiérarchisées. Elles déclarent ainsi logiquement dans leur quasi-entièreté 
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avoir un management participatif. Mais ces stratégies sont à relativiser d’une coopérative à 

une autre ». 

➢ La stratégie de flexibilité et de Transversalité (amélioration des processus) 

« Les stratégies de flexibilité sont de deux natures. Il s’agit de la stratégie de la flexibilité de 

travail qui consiste à amener chaque membre de la coopérative à être polyvalent et la 

flexibilité de fonctionnement qui résulte de l’introduction de nouvelles technologies 

(autonomisation et NTIC). Il faut dire que cette dernière flexibilité a encore du mal à être 

mise en oeuvre du fait de l’analphabétisme de la majorité des membres de ces coopératives.». 

➢ Les stratégies relationnelles 

« Les relations de partenariat (sous-traitance, alliance stratégique et réseau), constituent 

désormais dans la sphère des coopératives des options stratégiques auxquels elles doivent 

opter. Les stratégies observées s’intéressent aujourd’hui uniquement aux relations 

fournisseurs et/ou clients qui sont développées et quelques rares coopératives surtout des 

domaines de la production du maïs et du coton développent des relations avec d’autres 

coopératives ». 
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